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DE sco ISSArS nommés.en veru de l'autorité de l'acte du parlement provincial

1 Vie., eap. 58, intituléi " Acte pour indemniser les personnes-dans le Bas
Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la ài Wi des annéés
1837 et 1838."

A son excellence le très-honorable JAMES COMTE DE LGIN ET KINCA.RDINE, chevalier
d4u très- an.ie et très-noble ordre du chardon, gouverneur général de l'nérique
Britannique d Nord, et capitaine générat',t:gouvérneur en chef des provinces
duCana de la :Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile d Prince.
Edouard, et viceamiral d'icelles, etc. etc. etc.

QU -IL PLAISE -A OTRE EXCELLENCE

Les commissaires nominés en vertu de l'autorité de Pacte du parlement provin
cia1 Vie.; chap. 58; irititulé: "Acte pour indemniser les etr nnes dans le Bas-

Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la des années 1837
"et :8' oit l'honneur de sournettre a votre excellence un rapport ültérieur de

leurs délibérations.
Conformément aux. ordres de votre, excellence qui nous furent signifiés par la

lettre de M. e secrétaire Leslie; en date.du 12 avril derniernous enjoignant" de'
procéder s délai , là'décision de tout es réClamations qui avaient été exa-
minées," mais sur lesqueles ilr'avait pas été rononcé de jugment,. et.de con-

tinueren même temps 'inve1;iation des:réclamations non encore établies, lès coar-
lmssaires oit maintenantlhonneur de transrettre leur rapport sur 348 réclamatiois,

se montarnt-à-la sonrime de £ 19,683 17s. 2d., avec leurs sentences s'élevant à la
som'm de £7,8Q9 18s. 7d.

e'. pas' été'Gausregret que- les connissaires, obéissautaux ordres dë
votre excellence ont, abandonné. la résolution qu'ils avaient prise principe,
de ne rendre-de jugement sur aucune réclaa ion, ·tant'qe Pexar en de toutes les
téçlamations:n'aurait pas été terminé.

Les moyens qu'ont a été obligÔ de préndre pour établir-les'réclamations'sem-
blaien:t rcde ce parti -nécessaire. Les réclamants faisaient eux-mêmes le àhoix de
leurs témoins p'our, cristater la nattre 'de leur perte,-leur:-conduite durant la rébel-
lion, et l'exactitude de t'es'ipiation des domàmages quils réclamaient. Ces témoins - »
étaietit fréquemment et.même presque toujours les épouses, sours, frères ou enfants,
ou;parents plus éloignés des réclanànts. Quoique ce genre de preuve fût sujetà
objection das- les cas ordinaires,3es commissaires furent obligés dé'admettre
comme la, seule-jreuve qu'il ft possible de- produire. Ces eiignages pourraient
être .récuséscomne ne venant:point; suiant les teies de la 13e section de
témoins, non intéressés u sspects; et sans l'addition 'des nTos ou antres

reuves,?' moitié de la preuve consignée sûr leurs, journaux s'en trouverait exclue.
Cette exclusion ·aurait fait manquer lé but même et l'objet 'du stàtut. Duraut ia

'panique occasionnéee iarrivee des troupes, presque.tous leshmmes 'enfireult
dans les bois; les femmes, se reposant-sur leur sexe pour obtenir sureté et protection,
restaient a la mnisor et elle, sont dans une foulé de cas les seuls émoins e i in
cëndie ou du pillage. Refuser ces témoignages aurait été un déni de justice, vu
P'entière inpossbilté de Produire das temoin contre lesquels i n'y et pas cette
objection de parente

oýj'eýQn6 r ,



ls interprétèrent donc les mots autres preuves "comme iguifi nt la meil
eure preuve que d'après la nature des circonétances ils etaient en état d produire,

et ces témoinsétant les seuls témoins ocu1aire.' de Ilincenié ou du pilla e on:con
sidéra leur téinoignage comme admissible, pouxIù rai-on qu'il, était inéitable.

Mais afin que cete latitude' donnée à 'intepréfation' de la loi n'entrai ât point
d'âbus en faisant admettre le téroignage de personnes qui par leur parenté auraient

- pu être spposées -intéressées dans le résultat d Pinvesigation,-Jes.conmis aires se-
réservèrent le -dioit de faire venir devant èùx d'autres témoins désititére 'séý et

màpartiaux pour prouver 'la nature ét le rmoritant de l-perte, aussi bien que 1 arac-
êttèret-a conduite des-réqiamants, de man ie a, orroborer les points- prin ipaux

Srelatie aux:dommages essuyés..par le réclamant, oi - sa conduite, ou:bin faire

réjeteislapruve. Ce ne fut qu'ap-ès beageoup de, débats et de longues.débpéra.
tions que.lèécrtrnissaires jugèrent désirkbe de suspendre touté action- s les

-- réclamations'etarninées, princìpalementeprè l'expiratie de lacte le 1er septe bre
dernieilaquelle expiratioileur enlèvait le dróit de forcer les témoits compara^tre

de xt euxdroitsi iééssaire pour mettre l'intention de l'acte à efft. Il et it
évidernt potu- eux qu' la promulgaion des jugéments ne poirvait.'avoir Peffet d
célérer la distributiin. de la somnìe appropriée .prla léilature, puisque si ete
somme ne suffisaitpasgour paye de nontant entier des réclamtions reconmes,. le
payements ne pàuvaient étre faits-u'au peorata'dis pertes constaées, ce .qui ex
geai avant tout-l'investigatioide la. totalité des .clamations. - Il est, encore
observer que 'investigation: des réclamalions a souvent fait ressorlir et is au jour
des faits q pouvaient aidrô décider.des réclafnations exrninéés .avanti odplus

tard, taot en ce qui .g.rde la condite des réclamants•le monan- tde la perte essu
yee, qu qui regar.de la- pssessiŠn de propriétés jusqu'au montant de la s*mme

recamge pour Ia pette. Ce parti est maintenantabandonné, et avec. iii sauve-
paide qui P'eiviroimeles conmissaires prennent ma.irenant respectuensement la,
liberté d ajoùter que Tes igements qui suivent ne.sont pas rendus comme entences

s et irrévocables, qu'ils 'se réservent le droit de:charnger, rexîr ou révogter
oUses jïgémênts qu'ils ont prô*noncés ouqu'ils continuer ont à rendre en obs-

anc à l'ordre de votre excellence, jusqu' a qu'ils aient fin; Investgation de
outes les réclarnatiorqui se· présenteronidevant eux.

Pour justifir: Iêe prétention à:la réserve d'un:diroit.ße cette nature les com-

imi iaires appellen t l'àttcntiondie votre excellence sur leuir appoit d St. Eustaclie,
enate du 6 jüilet dernier, 'dañš .lquel ils expäsèretit qu'is n'avaient en:tendu la

preux uee stur . six cent qtuatre-ingt trois reelamatiois, sur aucune' desquelles.il
ni'avait- (té-rendu;de -jugement, laissant-mille neuf cent trente-cinq reclamnations à
examine . Ils exposèrent deplus g'il "devait étre clair qui sune intei

"geîicerdindustrie huraine ne pouvait accomplir- cette ta he.dans letem-ps pîres
crit par le statut

Dais lesdécisiors raþporte aujouud huî, n trouvera queques rél imntn
'auxquels onacrefuséd'ecorder 'indeiùnité Afin que.le motif de ces diions soit

rmileu: ompris. qu'il ne le šerait par a seule analyse de esjugements le cornis
ainres croient né.essaire de ren-voyer au statut nm-mérne, etaIntyprétation gríl
s croient tenus;de-lui donser.

L' a été passé our indeminiserdc pertes encourues durant la rébellion de
87 et 38eraant seulemnt quelles ont pu esulter de la destructio totale ou-

artielle injuste, intile'ou malicieuse des habitations éd;ficespropriétés, ou effeté
-de dlits lìàbitants pburx L qu'aucune .des personneso qui ont été convamicues de

haute taliîon ou qui ayant ét: commises.à la garde du shérif dans;la prisorr de
Montréal e sont soumises à l& wolont; es au plaisik dç.a. majcsté .;-t ont été enr
conséquenee transportées aux Iles ermude i de sa maetu n'ara droit a au:une -

indemnite a isondes pertes qu'elle a(raît esuyées durat ou )après l dite rébellion
et r sultanlt icelle. Si Pon avait eu.intention.de faire de cc's-exceptions les bomes



ltérales- de l'exclusion, lånr devoir¯eût été simplement de déterminer le mntant
réel des pertes essu-y-és--et de l'adjuger. a qui le droit. Une telle interpréettion
aurait éfé contraire:àtous lesrincipes de. la moralité -publique. Elle réduir-ait au
même niveau les loyaux défenseurs.d Pempire,. qui ont risqu leur vie et leurs prd-
priétés pour:'en maintenir P'intégiité, et ceux, qui èont combatiu pour en opérer le
démeml4reinent. "EIle pallierait le ern -'d,rébellion"et encouragerait les dégprdres
futurs, en établissant le, précédent -dùune impunité générale. .Que telle fie pouvait

être intention de Pactec'est ce4ni est manifeste par le fait qu'ona restreint le
montant:de :i'ndmiêité~à -la somme de £90Q13 12s.- '10d., pour faire face à de
réclamations -excédant £200,000; et lorsqu'ils prennentn considération:ces rin-
Cipes essentiels et d'un ordre, su péirieur; sur lèsquels re.posent la force et Punion de
la, constitution, l'attachement -loyal dans le but .de conserver cette constitution, t la
détermination active'de la détruire, ils seraient coupables d'une erreur publiquçet
d'un tdt privé en faisant une si fausse 'applicati6n de lalibéralité de la législature.

Leurs prédûcessevirtrsles cbllmissaires nomn eé en vertu de P'utdrité de Por
donnance prov inciale 1ère Vie., chap. 7, pour eanih er les réelamations de-certains
foyaux habifants de. cete province, pour les pertes ,qu'ils avaieit sessuyëées-duràn t
èettQ .lernu ièrejbellion rent rapport de sntènces au montant de£3O;782 9s. 6d.
dout £9ß86 7s.' 2d restèrent ans -être payés. jusqu lepästion de L?acte
Vic., chap '58 lagelle sdmrn'é fut alors paVée et formQ partie des £100,00 dont
elle doit ét'ie dcéduie. -

Si la balac -de:£90,0'13 12s. 10d., doit étre-divisée-et-!e-les loales ietimes
6 dont les proprités t. été détruÎtes cn conséquencede leur attachement à la onsti-

tutji, destruction q'ii peut certaineent èêtre désignée par les ép iiiète de " u;ali- -

cieuse inutiltnr et Î just, aies de msooéd brûlés et pillés -

àcansc de leur tentative our renverser -ette même onstitution, lunion de récla-
mlii% usi:disseblables et aussi opposées scit aussi injuste giipolitiqeé
puisqu'il y a eu Incendie et pillage d'acôté par les rébelles, -et de l' ùtre par les
troupe5 c t les Volontaies ' pour supprimer- la rellionet empêher de -plus longs

Prourble 
ý r

ue elle a SOJLatiOn du juste et de injuste .du bien et dix·malimit àsaper les-
fonderñents d l m oralgt puligrqe, et induirait les-homn3ès. à renoncer à le-ur-allé-
geance enveys-un:gwuvemernent qui ne duhne aucune protéction, üngouvrnem-ent -

qui le i rai le dioitsi chèrement acquis'd'être indenisés des pértes essuyées par -
eu: dans leurs'-loit.s potr le 6inatien delordre, dans lavue de réintégrer ceux qui
sont la èause de leurs pertes parJurs efforts pour semer le désordre

Lesconünisa r s *e penMvnt se omaince- qu's-diveiifconsidérer u ne assi.
mltion de cett natûrecoinitie juste ou expédierite, et ils nesaieht contribuer à.-
I tablit.en iué prêtant leit sânction La inajori.deseornmi.saires:eurent l'hoineur -
d etre chargés des mnwes devoirs en 1846 par le ci-devànt l Mitalfe. Le rap-
port fait par euïx exposait quela sonne de £00,000:serait, ddns le'r opiuon; suffi
:sante pour fair cc au montant réclamé c'est-dire -plus de '2000. Sur ce-
rapport et sur la r n a ndation de la commission a été basé l1 présent statut, ainsi
que- oetoî de 21000. -

Dans.cette cornnission ilshlaient nommnés pouf " senquérir des pertes essu---.-
yêes par le'lyax süjet-s de sa.majesté "

Mais.si l'acte, admetta.t Pintrprétaia. que certaiis mmbres de la commission',
veulent lui donner la dépejI de yotre seigneurie au comTte Grey, en date du 5 nái

649; sf-irait dans nropinionpour faire disparaître tout doute.
-Dans ce.ette. dépêc-he.vo.tre òeigneuri~e - obérve "qu'il est notoire que des pr--

Spriétea p pärtenant à des prsonnes inoffensives avaien été intilerncnt détruites-
dans cette section dle. province durant-lh rébellion. Qu'il y avait fausseté-

rnffmer que la msure était 1projite poui avanage des rébelles gàau contraire



tous les rébelles condamnés et ceux qui, ayant reconnu leur culpabilité, avaient été
envoyés: a a Bermude, étaient exclus expressément; et que, quant"aux autre,,les
ommissàires nommés en vertu de Pacte seraient liés sous la sanction, de 'leur ser-

"ment, "préisément comineles eonmissaires du Haut-Canada P'ayaient été avant
eux,à examinermirutieusement'les réclamations produites devant eux et répartir
"lPindemnité suivant la véritable intention et-lè sens de Pacte." Dans les instrud

tions qui acc.ompagnaient la commission et que Phonorable secrétaire- provincial
adrssa par votre ordre aux:commissairesces messieurs fdrent informés "des vues

qui donnèrënt naissance à Pacte et suivant lesquelles-votre excellence-est d'avis
Squ'il doit être exécuté. Que'le but de 1 acte niest pas d'approuver la rébellion, ou-,
d'accorder une indemnité aux personnes coupables du cinie de hatute-trahison.
Que lebut de ladte était, aux termes du statut,. d'assurer aux habitants du Bas-
Canada une igdgini pour les justes pertes essuyées penda 'rébellion de

" 1837 et 18, et autantqseulement ulelles 'éultent de. la estrctionÙ'otale ou
partielle, injuste;ixiutile ou rnalicieuse des'habitations, bâ énts, biens et effets
des dits habitantÉ, ou du pillage ou enlèveiñeht de leu-s biens et effes; réclama-

-tions qui avaient déjà ete admises par les actes positifs 'de parlehents.et de gou-.
"vernements précédents" L'honorable secrétaire eonclut eninfoimant les com-
missas.que, "sounexcellence fne commânde .aussi'd vus dire quéc'est dans cet

esprit qe la mesure sui faquellé vous êtes. apelés à agir a lété introduite et
Spassée ; 'il ne doute pas quevous vous acquitterez dans le même esprit des devoirs

importants et dé1icats qui vous sont imnposés pa lacommission émise onformé-
ment à 'acte." Les :commissai e conprennent le vrai sens et l'intention de

Pacte auquel li sanction de votre seigneurie a donné' force et effetçde la manière
exprimée dans les instructions qui précèdent, e 1dns la dépêche à lord Grey, à
P'effet que:les personnes qui, d'aprè leur examen ou les témoignaged'aùtres pe
sonnes,.seraient conv.aincues de culpabilité,:aussi bien que celles qui sont comprises
dans -les deux classes déjà éelues, n'auront'pas plus de droit quelles àêtre indem-
niséés. C'est sur cette règle qu'ils ont basé leur ligne de conduite.

les commissaires ont issi Passurance que telle a éte Tinterprétation de sa
majesté et desministres de sa majesté, par une -dépêché ;d comte Grey enrdate du
13 juin 1850, en réponse à. la dépêche de votre seigneurie citée plus haut.' Sa seî-
gneurie observe: "Nous n'aurions certai nement pas décidé'd'adopte<cètte"m arche

syinous' avions considéré cet acte comme étarit de. nature, à accorder une compen-
ýk(sation à des personnes qui se seraient rendues coupables'du crne:haineux. de

trahison, pour des pertes qu'elles se seraient attirées par leurs crimes. Si l'acte
nious avait .paru destiné; à porvoir à une compensari pourl. es pertes. de cetre
'nature'n'¢mêrneavoirété' rédigé assez vaguement pogr faciliter un' semblable

&(abus, nous aurions crud' denotre devoir d'aviser sa màjésté de faire iasage de son
"pouvoir pour le'désavouer, parceque une mesure endant 'à pallier le crime de

rébeilion ne pourrait pas être sanctionnée sans préjudicier à la sûreté et à Phon:
neur de la couronne. TIs reste:une- autre question, savoir l 'exécution. de 'acte
serat-ele conforme aux trmeså dans lesquels ilaété dressé? Sur ce point,'-les

aviseurs 'de samajesté sont également satisfaits? Car, commi 'la nomination des
commissaires par qui la loi doit ïre mise 'àexécution, est ëonfiée à son excel-

"lenc'e, je n'ai pas le moird e doute -qu'il er choisi pour ce service es personnes
sur lhonnêteté e .la -fe-meté desquëlles on, pourra compter iMpj.iciementi dani
iapplicaton' de la règle pose par P'acte pougleur gouver-ne."

Les:com'imissaires croient de leur deVoir de:donier cetit explication arcequ'ils
ont'pas été ,uanimes à légard'-" de lintention et du'vrai .seus de P acte, o du

droit qu'ildleu conférait Pinterroger les réclanants sur leùr conduite de pndre en
considération 'la validité et l'applicatioñ'le la preuve produte devant eurs prédé-
esseurs . dens 'de ces derniers." j



Oaprétendu que demander à.ùn' réclamant ù il était lorsque s prop-16ié fut

ncendiée et pillée,quels que fussent les antécédents gi occasionnassent ou exph1

quassent ce fait, en un mot, s'assurer directement dgss éclamants ou des.témons,
si les-pertës avaient _eU pbur cause la conduite ou les rifnes du reclamant, e tait

lui faire son procès,;, que ce mode d'enquête r ssemblàit plus à la pratique. d'une

chambre étoilée qu'à celle d'une eourde-justi e que dêniander a un réclamant ou.

à un témoin des renseioelentssur duitë d'un voisin (dont la réclamation a

déjà été examinée,) dürint la rébellion, où sammer uwitérjoin pour fairecorroborer

ou faire rejeter dautres tém9igndges, à moiîis quece ñle ft.en présence de ceux

dont le témoigage pouvait être affectéde cette manière, était pgareillement contraire

a toutes les règles de la justice.7 Mais la majorité des commnssaixes nient que ce

soiflà violer la justice.; :au contraire, c'st lexerce *de la! màere la plus éqitab-le L

en se rappelant que lobjet de l'acte nest pas .d'indemniser lêe personnes de pertes

occasionnées par leur conduite coupable; 'et que s'ils·néglgeaient quelques moyens
de constater la conduife dun féclarm'ant, .u lui accordaiept jpar inadvertance une

compensation, on pourrait les accuser "d'indemniser des pe-soiiney coupablesdu
crime haineux de ébelion," 'contrairement à.l'inttion:de l acte, telle qu'entendu

par sa 'majesté,'ses ministres, votre xcellerrce et e'ux-mêmës.
Mais le statut est correctlf et'noi pénal. Il a pour but'd procurer la réparaton

de peries "injustement malicieusement, etînutileiera infligées. C'est une immu

lité-ue9 compensaion01,-mdroitqui n'appartiet qu'à uncertâin nombre de per-
sonnes, droit exclusif et non universel.

Son but est de porter remède à certairs bus et à des orts qui ont été cornmis

durant' uttumulte que"le gouvernement alors ne pouv ait. empecher.

a personne quj.réclame cette compenation ou indemunité es 'tenue,:suývant

,'opinioti descomnissaires de prouver:à leur, satisfaction on titre a ce privilége.
en'est pas forcée- d faire cette rélamation, mais si en !la présentant. elle refuse'

de faire sa preuve devant lès omMinissaires, ou sî elle' adint sa participation a la

rébelli'on elle ne souffre ni peine, ni pénaité, i cònfisektion:.elle prouve seule-

ment qu'elle n'est ps de.ceuxque la, législatre avoulu désigner' comme ayant
droit à participar'a sr libéralité. Si cette libéralité nétai destinée qu'à idemniser

les personnequi ont essuyé 'des.pertes en. coibattànt pour le gouvernement, celles

qui 1es ont essuyéecsé esfor9ant 4e le renverser ' ne doivent avoir aucun rôit au

partage' Cest une réclamation -ppur une somme'd'argent, et les comumssaires,
domme synies pr posés'à s. distribution, ne:démândcnt rien de.plus:que ce que tout

demandeur-,: défendeur, ou syndica droitde dcmander dans toute cour de jistice

de la province du:Ba-Ca nada-le droit d'eaminer sur faits etrticl-es Quanta

1 opposition Pe 'exannen des er,sonnes qui se .présentent volontairement ,oqur

sont sommieel de rendre tmoignage touchant la conduite de certams réclamants,

ou le Saactèredes-tmoins au.sutien de leurs réclarnations 'en absence des par
tes on doit e souvenir que ces' réciamations ont été étabies par une preuve ex.

parte que les nomrnisaites ont le rbit de e satisfaire quant à. la conduite du

réclamant, et estm a eux a juger s'il.e serait paspossible qu'on presëntât une récl

matio n upQvr cent Iouis, qui n'e. vaudrait pas cinq.

Is nepeuxnt avoir aucune oijection cà onfronter .-ces reclamants avec ës té-

noins pi duits 'uontre mu chaque foi'guá là chose peu.t oti doit -se faire, mais cela

polonarat une cuquete dejàafongue d'lileniêre, 'et là rendrait inutile .pour tousi

exiepte pouilts.survNifts ; ils sònt prêts faire tout ce qui peut être faittc'est-à-

rdire nformei les récziWtan s de la preuve produite contre eux, leurs;donner occasion

de rcusells témoigiaes ou les réfuttr, puis Pesant ensuite les preuves produites

de:ehique.coté jugoreiitig elles, et rendre leur jugement; ;.sous toutes circonstances,

les. cnmiaaires sont knus .de j iger au meilleur.de leur capacité, et ils se tte

que e nst pass'arroger trop pour eux, que d'espérer, suivant le langage du comte,'

Grcy qgn'ils ne sWt p s tnt-à-fait indignes. -uor repose quelque confiance dans
-le '',,p i.u a ': 

-c n n



leur honnêteté et leur fermeté, et "q.'@n pourra 'compter irmplicitemen. sur e -dans
Papplication dela règle posée par l'acte pour leur gouverne.

(Signé,) - P. H. MOORE
VIGER,

" . JOHN SIMPSON
W. C. IANSON,

(En minorité
BareÎu des cominissaires,

Beauharnais, 20 mai 1851.

A son excellence le très-oniorable JAMES, COMTE D'ELGIN ET KINCARD.INE
chevalier du très-ancien ct très-noble ordre du Cl/arc/on, gouécrne r
général de l'Amérique Britannique du ard, et capitaine général et
gouverneur en ch1ef desprovinces du Canad«, de souvlle- Ecosse cu

Touieau-Brunswiîck- et de ,Ile du Prince Edmnard, et E ice-aniral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'ILP"'AISE.A YOTRE EXCELLENCE -

Les commissaires nommés en vertu' de Pacte -provinciai.12 Vic. ch. 58, trans-
' mettent respetueusement avec le présent une liste de leurs jugements, et en termi-

nant leurs travaux, prennent la liberté de rendre compte des circonstances sous les-
quelles ils ont eu à s.xemplir li'rs fon-tions.
- Dans leur' 'apport du 6 juillet ·1850; en obéissance- à uie adresse de assemblée,
législative du 14 juin, ils donnèrent une-analyse-'de leurs délibérations, faisant con-
naître P'examen qui avait été nécessaire 'a pinvestigation des reclàaitions, ánssi
bien que pour ce qui concernait la conduite des. réclamants, exposant qi'ils n'avaient.
.reçu là preuve, que de six cent quatre-vingt-trois réclamntions, que nille .rente-cing.
restaient encere à examine, et qué les jugements avaicut à etre prononcés sur le
tout ;" que le statut expirerait le premier :septembre suivant. Ils prirent de plus la
liberté dajouter qu'aucun travail humain ne pàvait accomplir cette tâchç dans le
temps prescrit par ',e statut.,

Dans leur' rapport d_ 28 mai dernier, en'réponse aux ordres de 'votre excellence
qu'ils procédassent à rendre leurs jugements sur les réclamations, ils représenièrent
au long les obstacles qu'il y avait à l'adoption 'd'une telle mesure. Ils exposèrent
aussi d'après quelle interprétation ils administraient P.act, ajoutant qu'ilséprou-
vaient beaucoup de difficulté et-d'embarras par suitedu manque d'e pouvoi néces
saire p'our mettre' le-dit-acte à effet.

l y a u deuxsessions du parlement provicial depuis qu'ils sont entrés en
fonction. Ils ont fait deux rapports-durant ces deux-'sessions:-ils ont.exposé,que'
1s commissaires étaient dévisés non'seulement sur Pinterprétation (le Pate ui-

'mne, mais - an'ssi sur la manière de conduire l'invstigationÑIr^doit se faire, en.
vertu de cet acte. Durant ces deux' sessi.ons, on a fait imprimer et publier Par ordre
de Passemblée -législtive leur rapport du 6 juillet'1850.-Mais on na fait nueun cas
de la division qui existait. armi omi
Pacte----ni de son expiration qui approhait-ni de la différence diopinion qdi existait
sur la manièré d'examiner les réclamations.

Pour ce' qui a rapport à Pambiguité de lacte les comnissaires ont consid re
les causes'jui lui ont donné. naissance, et ce a quoi il devait rémédier pour les
eclairer sur la véritable interprétation. Lacte fut passé' en conformité d'ue adresse
deI Passemblée législative à Lord Metealfe en date du 28 février 1845, priant son
excellence "de vouloir bien faire adopter quelques mesures aux fis d'assurer auX

habitants du Bas-Canada une indenité pour les justes- pertes qu'-l ont essu'ées
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durant la rbellion de 1837 ét 1838 eta a0e section du dit acte statue, "qu'i
era dudevoir de dits commissaires de réelrrdher et constate fidèlément et ir

partialerrien le montant des dites jertes-'inentionnées 'dans le 'préambule dé cet
actecornme étant celles pour'lesquellcs ine compersation devrait être accordée."

Le préambule déclare, " qu'attendu que"le vingt-hitiène.jour de féyrier :1845une
"umble. adresse a été unanimement adöptée.par Passemblée législative de Cette
provÌnce, et a été:présentée par élle au trs-hoi orableCliarles Théophile Baron

1etcalfe, alors gouverneurgénéral d'icelle, priart 'son~execllence de vouloir bien
" faire adopter quelquès mesures aux fins d'assurer aux .abtans de. cette partie de
"la province, ci-devant le Bas-Canada, une'indemnité pour les justes:pertes qu'ils

ont cssuyées: duant la î ébe1lin de 1837 et 1838'; et 'attendu que, le 24e ijour e
növermbre 1845, une, ,commissioni c"mposée.de cinq personnes a été dtirmcnt nom-

"mrnée par soexcellence le gouverneur généralpourfaire une enquête surles pertes
" provenantset résultant de la dite réb'ellionet attendu. qu'il appert par le rapport
" des dits comaissaires;, date dui18e jour d'avril 1846,'lue le défaut de po'ovoir
"procéder à unee et des-pei-es en quesion, ri'a laigsé auxen !quête, stricte reui&

Commissaire- d'utres noensý1ue celui de s'enrpporter:aux allégués des récla-
ríants sur le montaïn et la nature de leurs pertes, ;et attendu qu'afin de remplir
"a promesse faite à ceux qui ont épiouvé ces pertes,ouW à 'lCrs créancie s ou
ayant-droit: tant par -la dite adresse de~la dite asseïnbléè.jégislative et:la npmi-

Snation le la dite commissionque par la lttre adressée aux dits comniñ,s.aîres par
l'-honorable secrétaire de cette province,.par l'ordre du irs-holorable (harles

" Murray, 'comt Cathcart, alors àdmninisîrateur-d.gtouvernement d'iele,'le 27ejour
de fvrieî 184·6, il est nécessañe et juste que les détails reldtifs a telles pertes qu

nont pas encore et'- payées et comnpensés, fassent le sujet deune enquete plus mi
nutiense, son'sIPantorisatide la législature ut qu les dies pertes, en autant
seulement qu'elles, ont -p'rsuller de* la clsiruction totale o1patiéle, Injuste
inutile ou malicieuse des habit'tons udifices pioprwtás etuets des dits habitaats,

et de la saisie, du vol, ou de·1'ënluvemeni de clurs bins .et eflet soentpayes et
"conipenes ;pourvù qu'aucune dus personnes qui ont été convaincues duciime

de hàute-trahison,:que l'on al.ègue: avoir été.conmus duas cette partle de la pro
vine, Li-dëtant lãRas-uana depuis e jo nôvembre 1837 ou qui après
v~oir:té accusées de haute-trahison ou.autres offenses de -enature, et aprè -

"&avoîr eté commises a garde du spérif i dans là prison de Montials seont sou
niisesahvohmté ut n plaisir de sa majeé ét'-oùt et en onsqncn îas

poiées dans- le les de sa majeste lesBei'mude Wauront droit anuune a:idern
nit6 a rais'onue purtes qu eclesauraientess..yées.d.ant ou agrès la-dite rébellin«

e-t r'&ultant' d'icell;" iprès eî~ nesdäiráou attentive'dé ce:-préambule,s et .des
autorités ut documents a ûeJs il i-on oie, leis commnusaies en vi.rent a la. concl'n
sion que les perles:y meiionnî'-e étaient celles gn'unvaiunt été ssuyeen com'
haita'nt pour le'gouver'n.ent ou lu naintieïi;de l'ordre, ou celles (ui a"yaterit.:été
infligees "par des par-tisans"des deux partis sur der personnes inoffernsives, mais noa~
utno eorpensni.on 'pouri la punition :qu'avaient ri>ritée et .i .pénalîtu a laquelle
doi'åept s'attendre'des réelles qui echouent dans leur dessei n

es rbellions nesont ni soutenues-rri suppr-imées sans petô ou:vioece. eux
qi'les commencent ou s'y associent sa ent les dan-ers quils encourept:;'d'un coUé

confiscasin de l'autre, indemnité-distiction qu'il serat -mralement et poitique
nient irnprudent et mnme dangfreux pour un goue:rnement de faire disparaître
Si les conmssaies ava'tient conservé quekies doutes surPexacttude:de cette inter
retaton, un co d'œe'jetî r les' 'instructions de votrexcellence e daté du 25

buin849por les guide.en entrant dans l'exercice de leurs fonctions aurait suffi
pomi lesceneincre quec votre excellenec était d accordauce eux.

Datns es instmetions ils fuet fifbrmes. que " son excellence étant.d'avis q'il
"serait satisfaisant po'u ousdans xéution des devoirs difficiles 'qui os' sont



impose. de connaître les mòtifs de lacte et les vues suivant lesquelles son excel-
" lenc est d'avis qu'il doit-êtr.e exécuté,, n'a commândé de vous dire que ce bill

Sayant été originarementdejsé suiiant lepréc dent établi par le bil passé pour
"le paiement..de semblables pertes dans le Haut-Canadac, et la .march hcsume ar
" Ies adrninistrations provinciales précédentes sous- les oouvernem1ents- de. lrd Met-
"calfe et loïd Cathcrt, était.gonsid-éré comme offrant pe Je:prise au malentendu

et à de fausses interprétatións'; et-en consentant à'iserton du. proviso.contenu
" dans 'e préambule le gouvernement:a été guidé non pa°r la conviction de la néces-

-sité d'un pareil amend~eent pour Pobjet pour leqilel on prétendait le désirer,,mais
"par le désir d'accéder aux vönux d'autres personnes-, et d'éViter;.s'il était possible,'

tóute occasion de chicane; néanmoins, le gouvernement s'étant apercu qrie son
acquiescement a cette proposition n'avait pas eu Peffetf qu'il espé-rai, il deyint

" nécessaire d'nsistèr sur la mesure, telle qu'elle existe maintenani dals .le livre
"des staps.' 1e pgoviso qui vient d'étre môntio*iné est danslestermes suivants

Qu'aucune des persnnes qui ont été.convaincués ducrime.de haite-trahison que
on allègue avoi-eé éommis dans cette partie de la province ci-devant le Bas-

Canada, depuise 1er novembre 1637, ou.quiaprès avoir ét accusées de haute-
trahison ou "autres offenses de niême nâture, et, près avoir ét commises à la

'-garde- du. shrif dans la prison de :Montréal, se sont :soumises a volonté et a
plaisir de sa.majesté, et ont été en conséquence transportées dans les,îiles:de sa

" majesté, les -Bermudes,' n'auront droit à. aucune indemnitéà araison des -p.ertes
u'elles auraient essuyées durant:on après la dite rébellion, et resultant d'icele.

Si ces deux classes exclues par le proviso euss~ent dá.être excluesquand mêmn
e proviso n'aurait pas été inscré dans l'acte il s'en suit naturellement -qe toutes

jes personnes .égalment couopabies, et qui furent accusées de liaite-trahisor, ou
d'autrès offeinses (le nature semilablc qui 'urent commies à la arde di shérif
n'ont pareillement aucun droit:â:être indemnisées.

Les commissaires ont com pris que cete explication dc votre excellence avait
-pour objet. de faire entendre que ces exceptions particlières n'étaient pas'mention-
nées comme devant leur seii de bornes, et p conséquçnt former la règle i mais
selement" pour accéder- aux voux d'autres personnes et éiter, s'il etait possible

toute occasion de. chicane." Les 'commissaires exposèrent que -deption de
P'aîet on-faisant cesser 'existence de leur pouvoir le ler septeinbre 1850q, présenîtait
un obstaele-insurmontable a -adnist-ation de ajustice en v rii difdit acte tous
leurs pouvoirs leur, furent.aissés ex(cepté clui de dis'Pernr ci ies per isjuste-
ment soufferte cellès qui avain:t é causées.injustament fasart ainsi dspanitre
cette line (le démarcation morale que le gouverernent suiant l'opinion des om
míssaires, avait iiÏtention-d'établix par le stafut

-Les:puvoirs ctue -la ceoislature.onsidéra nécecsiires à l due exédution de
leu rilevoirs,"furent énonces dans a13e etion; termes suants Les
"-onhnissaires auront plein pouvoir et autorité d'interroger spus ermenl (lequel ser-
"-nent chacun d'eux' poura administrei toutes- persone qui comparaîtra devant
"euX, soit come .réclaa'int, ou corne témoin pour ou conte toute-éClamti.ion,

" ou pouw donner des renseigneinents aux commissiaires:Concrnant ces ré lama ions;et ils amront plein pouvoir çt autoité d'assigner devant- eur toute iersonnwî ou
"partie q 'ils0juerotà p opos Pinterroger coineeinant lonte r ciamalion et dë

" lobliger.à apporter avec cle, et: leur fournir ton livre , ppie pr, instrumiîenLtn
" chose, nentiohné ans lašsignation et jugé n'cessa-ie pour régier toute:'tee

clamatio;.et si aucune personne Ou partie qilcnque, ainsi assignéeaprès
avis dans les formes, refuse oU négljge de conpaaître devant :u n si:ap
avoii été assignée et comparaisant, elle refuse.de répondîe a toute ques1ion

àlale a elle adressée par les commissaires, ou Iun d'entie; cux, ou d'apportr ou
"fournir tout livre, papier, instrument, document ou chose en sa possessin (7elle

"auraetc'requise- d'p orter avec elle out fournir par la sommatiòn, les dits com-
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"rmissaires pourront ordonner que la dite personne, si elle nl'est as, déjà devant
"eux, soit appréhendée et conduite devant euk, et pouiront à leur iscètn, Pem-

: " piisonner dans la prison commune du district, pour un espace d temps de trois
mms au plus; et toute déclaration fau-se faite.sciemmeat sons sci 1ent devant les
dits càmmissaires ou aucun d'eux, sera considérée un parjure volo ]taire; pourvu.
toujours qu'aucune réclamation ne' sera accordée sm -le sermeni du iéclamant, à
i" oiis qu'elle ne soit corroborée dans tous ses détails ]mportants p r des témoins
non intéressés ou suspects, ou autre$ preuves."

En regardant à la lste qui accompagne ce rapport on. verra qu la somme de
£S5,332 6s. 9d. courant est le rnontant adjugé par les commnissaire- comme com
pensalion en vertu de cet acte.

Cette recliciche minutieuse sur le compte et la a.niduite de plà leurs de ces
réclamants, qui, sous d'autres cireonstances; aurait été un devoir impé leu, devint
im1posible par la ees*ation.de ces pouvoirs, et c'est ainsi que ceux d ht les récla-
mations furent sauvées de lexclusio?-par ce défaut d'examen, établirei t leur titre à
la compensation qui leur a été adjugée.

,L-';soimme relusée an:s réclamants pour avoir participé à la iébell n s'élève à
£7,957 7s., 1i., mais le montaif de la.perte-es.suyée a-été estimé dans haque cas;
en examunut dans leurs jouruaux la preuve produite au soutien dP s iéclama-
tions, rejetées, on se convaincrá facilement que ces -peites, quoique n ntrant pas
dans les deux classes d'exceptions, ne furent paýsyées dansle amtien de,
l'ordre, ni infligéesà des personnes inoffensives; et~pait-conséquént, sui int linter-
prét;tion des conimissairest ie devaient pas être compensées. Néanmon , ls coin-
missanes n'ontpas dans cet examen, poussé a rigueur jusqu'à mettre' de côt6 toute
circonstance aiténuatte venue à leur connaissance L'nddmnité n 'aj trnais été
-ren.ée lorsqu'un réclamant, s'était, par site de meinaces de vengeaicc o ' de vio-
lence, ô sus l'effit de la jpeur,, oint aux forces des rébelles, pourvu quil les eût
abandonnées ensunte; ils ont drstîugn avecplaisir, chaqie' fois qu'fls l'ont )u, entre
ce x qui aidaient volont-aiemnent et eneourageaient les insiugés et ceux q i furent
forcés de les joindie teinpçnirement. Les, conrnissaires piennent la libc é d'atti-
rer l'Pttentiot de son excellence sur ce qu'ils croient être une erreur dans le iontant
sujet à leur adjndication. La somme' totale appropriée en vertu de Pa'e . fut de
£100,000, dont on ordonna de déduire £9,9$6 7s 2d , ne laissant qu'une bal, nce de
-£90,3 1:- 10d ; la somrne qui aurait'dû' être insérée devut.être les m ntants
adt. dans les 4e et 5e rapports de -lenrs prédécesseurs, lors de la première com-
mîsaîniiomméce en vetu de Pautoté (les Jère et 2 c.,hap;7 et 35.

La somme ainsi adjugée da1ns le 4i rapport était 'de ... .... 6,570 2 0
Dans le be ........ ........ .. ,416 9 I-

£8,986 ,11 11-
lai la somme de £9 1,0T3 8s. ld-. an lieu, de celle Je' £90,0-3 12s. .10d., pour
fajie h tee ui imont.iiit requis par leu-rs sentences. -

Sonî k.\eitene ven a faclement que le parleimlent provincial,.en adjugéŽant aux
réelanîilaîntla 'so' 11w euntièe spdcifiée dans ces dout rapportsleur a donné la pré-
f ci sur les raelrnationî qui viendraient ensuite ct ne recevrinetî qun paye-
ment imeettain et an prorata s( la balance de £90 ,000. Les comîmsaires-prennent
la liberté d'exposer que ce ingements étai.etit en favr'ü de I'elamîants d'ue'ôlyauté
tnotilstable le C.ubterfnge'de la neutralité nie çoinan1 pa même 'dioit à la com-
pensajni-iiqe Piivestigation la pluv rigoureuse, aussi' hieu que P'cunenex parte,
fut emoployec n pou. sépaier cegqui étaient nentres de ceux (i u prireit les
armec '.n aidèreit et favot srentla.cau& des rébelles, iiais ponr rest:nUdre la pos-
sibilité d'ùne indemnité ,ceux seulemeit quí 'avaient. priu les armes et travaillé
pf lir le gouverneiment de s majesté.' La législature e' ponraii ignorer que le mon-



tant des pertes au paiement desquelles ces £8,986 savaient été, adjúgés.par cette
conmmission, éïait dans. le fait de £18,369 8s-8d. ; ou que même'nne souffrit paa
de quasiloyauté., puisqu deux .réclamations,'une pour la-srmme de1975 2s., et -

'autre pour celle de £1,406 15s; 4d. furent rejetées par cette commission pâur les
raisons suivantes: " les réclamänts dans lopinion de la gomissioi, n'étant paê de

la classe dés loyaux pour le soulagementdesiueIsles ordonnances lère et 2e Vic.,
"ghap.1 et 35 ont été promugluées..' Les récla'mnts dans ces -deux cas, n'avaient,
ilpartrà-it, rien fait pour troùblerPordre, ils n'avaient- ni:aidé ni encourage la cause
des-rébelles, mais ils n étaient pa venus de l'avant et ne s'étaient pas enrolspoUr
-combattre pour le governement de sa majesté. -

Les cmmissaires en vertu de-la 12e Vie., chap. 58, ont au contraire unanirhe
nent adjugé une indemnité à l'un et à Pàutre d ces rec1armantset la majorif des
commissaires soussignés-ont fait la même chose dans tous les cas de même nature,
se conténtant par là de n'exelure que ceux qui portèrenthIes armes ou conbatiirent'
contre-les forces de sa majesté, ci un mot, ceux dont la conduite les rendait passibles'
ds pénalités infliges- au crime e aute-trahison. Il doit être- -évident pour son -

aexcellence que la-legislatureen pavant Jes sommes :adjugées par les commissaires
noimmés en vertu adeS odonnances lère et 2e Vie., chap. 7 et 35, a reconnu à cette
cornnissiol 'autorité de stenquérir des pertes admises etjuxquelles fut assignée une
partie des £100,000. On ne pouvait s'attendre que-la conîrmishion manquai au 'es
peêt dû-à la législature jusqu'à répudier une autorté qu'elle ne' contestait pas, ou
qu'en -poursuivant leur enquête, cs commissaires regarderaient des serments pri
devant-leurs prédécesseurs,cen vertu des ordonnances, come moins valides que tes
serments ,administrés par eux mêmes-; qu'en consequence la reconnaisance faite
par un r.éclannt -qu'il avait-pris part à qiïelque --engagement contre lés troupes <le
samajesté, ou commis dautres offenses qui l'auraient rendu passible dela pté1t
infligée pourlhauïe-tráhison quoique prise devaut leurs. prédcesseurs-fût rgar
dée par leurs successu'rs coime un motif moins vaîlde d'exclusion; ou que, au

- contraire un refus de compensation fait par lurs prédécesseirs, non parccque la
persone avait déloy alerment secouru et asssté les forcis des rébelles mais paîce
qu'elle n'avaitpas pris:les arrnes et marche pour soutenir le gouvernenmct de ýamf jesté, ût regardé comme juste et 'exclusion de ctte réclimation jstifiable, Ly'cte
12Vie. est moins c'xclásjf qne les ordonnances lère Vic., cliap 7, et Ve Vîc.,chap. 35
et,.une réclamation 1dtriissible on vertu de acte. aurait pu être légalement xclue
-eh vertu des ordo:annees En agissant ainsi, les omssaies:ne font que se con
former à Pspit des in tructions des lords Mecale. et Culheart par lesquelles ils
ont ordre de « classer svec soin et distingueri les réclaattons de ceux .qui peuvy

aöôir aidé favoriser la rébellion, de celles des personnes qui n'y avaient pas
t-rempé.

-Le tout respectueusement sounî

Signé P. H. MOORE
J. VIGE; - Comrhissaireg

WJOHN SIMPSON

Montréal 1 janv c 1852
Wr n.TEW HOUsF

Secrétare

N ire



Je soussigné, W. C. Hanson, membre -de la commission 12 Vie., cap.58
diffère d'ôpinion avec mes eollègues,-et, à Pappui dé mon objection, renvoie respeetueusement aux raisons données pa nâoi dans ma coiumunication en date du 17
janvier courant, à Montréal, et ,je refuse pour cette raison dapposer ma signatuie a

p rce rapport.

(Sigîé,) W C. HANSON,
Commissaîr

Mon tréal, 17 janvie 1852

APPENDICE A.
Le court tableau qui suit fait voir le nombre et a nature des rélelmations po-

duites devant les commissaires :

2673 réclamatiois ont été filées antérieurement au ter,
mai- 1850, se montant'à..... ............ £20 693 8 9

sur ce nombre 429 ont été aba'ñdonnées par les réclamants.......£ .17725 14, 6

laissant ',2,44 rélantations sur lesquelles les jugements ont été
rendus,- pour un montant de . . .... 3967. 14 3

Sur ce nombre 980 furent examinées avant
le -eIr septembre 1850-formant un -
*moitanit de'....:..i............ .. £102,062 7 ~7,

Etsur lequel les oormisaires adjugèrent... ..... £ 45,417 17 9
1264 après le 1ei septembre 1850 se
moùtant à . ... . £ 81905 6 8
sur lesquels on adjugea.......... ....... £-39914 0

En tout 22.44, formant. . 89-
Sur. lesqtcels on a adjugé .... £8 2, -

Cette classification des rilarnations étit demanldée dlans la letre de Ph6no-
rable secrétaire provincial, en dite du 1. avril 1851.

5 des réclamants, dont les rclamations out -téret'es, ont comparu devaint l
commissaites. en réponse a leur'circulaire du -2 novembre dernier,.émise ei obéis-.sance à.la lettrc. de 1 'honorablé ecrétaire provincial,(lu 20 du meme mois, ce qui.
laisse' 42Cqùi paraissent avoir abandonné leurs r clamatons,.ayant jusqu'à cetfe

ate négligé -de comparaître suivant la notification continue dans la circulaire ci-
dessus mentionnée.

Sur les 2244 réclainations sur lesquellès il a été rndu ju ement,Iil y en a 10
qm s élèvent a.. .. £15,764 14 7'
leequelles ont ét estimées à la sômme de..... 7,957 9 1

niais il n'a été rendu aucun jugement a leur égard; pour plus amples déails voir a
liste ci-J9inte.

(Signé,) W NEWHOUSF
Seci-etaire.



APPENDICE B.
LISTE de réclamations, estimées, mais rejetées. o

1-onint( -~ -tréclame. estimné.

d S.
72 Jen Bt~ Turo j£ s. d. £ s.d.

72 Jean Bief. Ttro, .. Ste.ir .. 82 8 2 26 (
129IEs.316njeau, père,. . Chambly ... 20 6 3 13 6 3
130 Ls. Monjeau fils .1 12 15 0
153 AbrahanqParadis, .... Blarndie, 197 1 2 131 16 2.
169 Jos.' Picotte,.... ... . 87 1 5 58 i 1
171 J. B. Bissonnett .1145 9 _-593 10 10
250 J. M Larocque St 1. ac.n.1.. S..vainhe10 0l 10 0
2721Ans. Tétrault,.. ....... :rt. Afare,... . 70 6 0! 21 1 O
300 Jos. Vornier dit Prefontaine Beleil, .... 123 7 41 84 2 e,
311 Jos. Charpentier, .. ... St. Denis. .68 7

Ô33 Jos. Quai dit Dragon,,. 2.. .. A.-461 87
327 André Courtemanche,.......12 8 0; 7
331 Frs; Rénard, ... .... TS 3 3! . 9
334 Frs .-. Jalbert . . .57 .1 105 18.

331rs- X. Lenoir dit Rolland ; 50 910 27 8 9
v44 Jos. tousquet, . . 1 1 4 12 4 6
T1lj Tugne Talham, .. .. Va.ennes . 16 l 10 il i 0

2 oui Petit dit Beauchemn, 'St. Ma:rc, .. 17 0 . 4 6
2 e .aie Stu 1715 129" J E Mignault, .e 1310

297 Jos.Courtemanche . 13, .1 3 2
30 F M. Lerire. .... .t Charles 5 4 9 S 4 9

30Antoine Leduc, fils,.....50 14 2 31 9 il
309 .BTétro dit" D)ucharme, . t. Denis, l 18 7S 5k 1 9
351 ars. Vandandaigne dit Gadbois 48 19 5 32 16 2

35 X '..force, .1 15l O 6 1> 8
'8avid Guert . 8 1 0 5 47

366 édéon Coriiér, St. Antoine 7 4 10 6 ) 9

3> H7ritiers of ·. C. 1 i ert t.Chare "1<> 11 b 134 42
370 Ls.rodeur,.cn 3 19 105>376 Levy Larue.:. St.13 0 Û.

3781 Jos Germin St. Our.s 12 1 . 0 1.3S(hLs. Moo, -3
393 <eorge St. Gerain, J.St. Denis 97> I. i T 0i4
39 . i. B D Irocher ... St. Charl s 41 7 :
399 Michel Charron dit Cabhanac, \ rchère 3< .7 5 > 8¾4-36 JcqLes F ontaine, fils i 9 2 W4 51!Louis. iset, Contreceur 2 l 9 2 0 0.

59î . Ssant, erchères 147 8' 85 1 il46( h Cairnlt, -dt evMarion Contrecœur 1 14 1 8
71 Vcve Pirre ervais . 19 10 2 17 b)

47. \ntoin criais. . .. 3 15 6 31 c i
477 9Ler Hube11rt; .. l..1 - 7
478 i Laurent .. ubert ... . 3 8 . 1
4392 ean M\or eau dii: Dez~ordy . .1

494 P Rhíconò - .... e'rchères 1 1 .

47 r acoi . rcœr 3 7 1 LI484; f. -b. ihînnais 14 , 30

S acroix '~~ontrecoeur 3.,I '
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APPENDICE B.
ISTE ds rCat s estimées t. Continuatio

I \itant Montant
réclamé,. esimé.

'£s. d. £.d
498 Jos. Dans reau, fils de Jos. . Verchèîes,. . 2 10 10
512 Edouard I Millard, . Blairfindie, J"40- 19 8 20, 0
51 Fabrique, t. Cyprien .... Napierille . 32742 - 6
542 Léon Mari St Eustache . 1 41
539 J. B. Bélan er, 881 4 4 44311 2-
540 Isalïe Foisie ... . 432 5 10 212 13-i
6G Ant. Groulx' .t. Augustin . -29 10ô- 0
6066Hilaire Desj rdins, père Ste. cholastique 6 15 9 O
673 Ed. Beautron dit Major 521 4 7
679 Alexis Robill rd,. 610 0
680 Francis Danis Plattsburgh, E U . 208 00
66 7 ; JB. 'Desjardi s, fils,. . Ste. Scholastique ... 9 12'7 6 16. 10
698 Aubry, .:.17..O 16 11 2 10
715. L A.. Courvfil , .61 0,-0 0 19 2
723 Félix.Biroleau dit Lafleur 2) 16 2 892189 13
732 -Joseph Dorio n . . stace . 62 0 0
738 Veuve M. Tougas.. . .Ste Scholastique . '9 14 2
514 Veuve I. Gaginon, Napierville ... ..... 4 6 9 4
743 J. 'B. Monnettè, . Ste. Scholastique. 3 12 I
750 PierreGn'ette. ... St Jérme, ... .O 15 O 0
751.-1 en Chuùhereau, .. 8 .. ...

2 Héritiers. Ferre Davi.., 103 6 0 Oý0
753 Héritiers F. Spénard, St. ustche 139 9 4 -
795 Veuve J. B. Lozer, 7 7 -C6 G 8
86hos. IRobillard, père 33 2 19

628 Einne Chi-ti, St' Benoit 455 13 6

S£ I9273 n1i 21
678 Veuve Js. Vermet, SteScholastiquemoi

te ses proprietés 77 19 4
511 Veuve F. Trépannier .apierlle . 396 18; 4 '
778 V'euve Dr. Chénier St. Il,'ustache 1154 15 8 1

£10902 14 61635T.7 i

1030 Jos. Rousseau St. é .. 54 ' 37 7
1101 Ae is Bisson; fils .. . ". ... 41 5 0
1112 Antoine Labonte, .. 55 7 66
'158 Paul Pinsonneaîdt .. 49 8 1

2028 Benjami-oyer, ... Rivière au Saumon ' . 52 18 10 33
1271 Louis Etler dit Dragon. ... St V alentin ... 27 3 .6
1280 Atoine Rocqie, . ... 35 14 4

'1 2 82:Toussaint'Martii, ... . 497 2 6 22613 - 0
1287Julen Fntage.....Napier 'ille, .. 38-11 0

1293 Jilien Rinillard, .. 48 19 7 232
1299 ' Latour,.... 19 9 6 13

bt. Vonta it

14Jacques Ictvier' .. V n 28 4 1 m3 .

£.....................s......... . d..



APPEIDICE B.

TsrE ces réclamations estimée te (ontinuaion.)

Montant Montat
réclame. estimé.

Y 7177 I~ £s. di £'s1 d
1 78j IÌditIc iede Jos. Hébcrt, père Naper . 7G 19 3i 31 13 3L,8N1 fercJo I I V, 1 79

14v2rc Piereoquctte, . 45 12, 14 7
Î43 iÀbroise Gua,. Lacolle . . 13 12 8 14 1

4& uliver hbert .. blarfind . 53 15 .. 22 15
14'?erre L'ikeucu,. 434 3 0 245'19 4
14751 rsa tenaude : . L'Ace . 51 10 10 30 7 4

1omnique .iedalue .Blairfindie, 24 9 4 42
1542 -J. I, St. t alentine , 2 19 0
1579 e .t Amat.. . . 9 2 2t6

537Anone over, .,..Blirfindie, 70 ) 4 547
15 Lustachie'Seguin, ein . 65 3 5 28 12 21

16d7|Antoine Roy .t Clement .. 510 12 10i 235 3 10
170:iChrl ... 9 17 ( 8 11

onastnt bousquet ... japiervlle 520 18 6Y 2;2 
i40 A\ntoî Íerizzi, . . 912 13 2 19 . 10

1 ~caIs ! uis, -Lacolle, .. 4G4 1 (0 298 16 S
r 1 . a r.ai, t E.douard 11 ilG 9. S 17 '

£ S-Ia o 1 2 0 1l

7 an le ol. A. se montant à ... 14 G 37 7
2 dan le vol,- B. se montant à 48(12 0 1 2,J0 1

n toât 107 riclamnations rejetées 17 1 717957 9

* ~(Siogné) WNEW flOUSE,
Sectétaire

Montréal, 1.0 janvier, 1852

-ExTnAiTs d s rapports des jugements accompa nant le, rapport des comrmssaîres
en veru de la ieXie ch 58

7. Jean-Baptiste Tétïo, S+e. Maie. Ce1e éceamation est pour occupation
d une maison et pour propriétés pillées par les tropes.. Les commissaires ont
stimé la perie essuyéce à 1£6 6s. 8d., mais nient c droit da. .rclamant a ut

lndemnié..pour a pertequ'il a encourue. La conduite du réchiunat ù'offre aucune
circonstanee atée anto: Duwant 1e9 deux rébellions dé. 1837 et 1888 il ft un des
meneurs le's plus ali il fut aussi cornandant au:camp de St Charles L
veille dela)i bataila e St. Charles il avait sous lui dux cents hommes armés ql il
tcnait pris,.en ca que le colonel Wetherall fût dtfait pour:7attaqur les forces <e
sa riajeshé lors de leur retraite; se servaint de menaces oude violence pour obliger
tous 'ex. qu'il Iiontrit à joindre Parrmée des rébells. Après la défaîit d
patriotes a St. Charles, I réclam"nt s'énfuit aux Etats Unis et y 'demeut ra à peu



près dix-huit mois durant lesquels il se joignit aux réfugiês et aux sympathiseure
dansi'invasin dela frontière, þrûlant les maisons et les bâtiments de ce- x qu.
réstaientfidleà l6rllégeance Les commissaires sont d'opinion que Id réclamant
par sa csest attir- la perte qu'il a essuyée ;si Pon fait editraster le petit
nonibre de trpes avec itout un district en armes la punition lieüt avoir été régar-

he-écnîiine nécessaire ponr la suprssion de la rébellion et- pour empêcher 1ouS
.désordre ultérieurs. Le réclamant ¯ft traitê sans rigneur et la pei-te qu'il a essu-
yée 'était ni " malicieuse, ni inutile, ni .iVuste

M. LeBlane est d'une opinion difféntc pour des raisons expli-- éenau long
dans un papier utaèhé aux jugements, npïrquêNo. A.

129. Louis Mongeau, Chambly (Ctiéclamation est pour un fusil remis aux
autorités et pour ui cheval piu roupes Le montant de la perte éprouvée a
été estimé à £13 mis la' part pr tse àâa r -ellion. par le réclamant le
prive da pmion des comnissaires, du droit à liudemlnité en ve-tu il'lae'r .

* e reelament sortit armé avec 200 hommes pour résister auxtr.upes le sa majestó
sur leur. route de Longueil à l-ambly; ele lendemain dp la .délliyrance des- prisoi
niers cn route pour Moitréal le 17 noyetibre 1837. i.déclára lors de son examen
que. ils à vaient et é homme pour homme, il n'aurait pas fuiimiis aurait persste à
combatre, ajoit'ant " qu'il valait aitant être tué sur-e champ de bataille que ans
la maison. orsque .Ae .troupes parurent le iéclamarit at'cha son ch vai,
clôture, et se.sauv'a dans les' bois, et les troupes prirent -possession du chevai, et l
réclamint fut pris les armerà' lamain. Les commnissairs sont d'opinion que don
ner line inemnité 'pour un ehel, in pistolet, etc, ainsi perdus serait une faus
interpré:ation de l'acte, et.ilsient par conséquent son droit à une conpensatÀo

M,, LeBlane dissentiente.
130. Louis Monjeau, fils.:Cette réclamation est sembabl à la dernire.

niointde la perte a été estimée àla somme de £12 15., mnis la part.prise àa
rébellionjar le réclamnaig, le'pri.ve dans P opinion des commissaires, du droit à lPin
demnité.

\. LecBane adissentinte.
153. Abr'alain Paradis,. Blaîrfindie Cette réelam on es pour ebcvaux Ct

effets' biulés par les tronpes:· Le mntant de la perte .prouvée a été-edhmé a
somme-de £131 16s 2. mais la part prise à la rébellîon paru le rclmant e pive

l d oliî papieredans Popinion des.commissairesl deioat.droi àhindîinnit · en vert de eet ac e.
31 LBlhed-issentlieiie, pour, des rainopzs rxlqte-a o asfi pper

aînexe aux .ug'ene tts; niaqu No 13
169, oseph Picotte,-:lAcadie Celte réclamaion est pour maison,. btirmenis

et effets incendiés par lus troup . Le montant de la perie esnyée a- C estimi à
£58 1s. ;nias a- part pise a'la rybellion par le réelamautit le prie dans Popinion
decommssaire, de tout droit à Pidnuié ei i -vertu de Pat.

. LeBhen diffkrant d'opinion, pdur des 1aisons-exposées atu long- dans un
papier annexé 'aux jugenents, marque' No. C.

171 Jean.Baptisie Bissouette PAeadie.--Cett:e réelamation est ibi.r des bâti-
M set l contenu brulé p s- tropes Le montant de I x p rouvé

été estimé, à,593. 10s. 10d» mais la^ýfpa.rt grise -à labarbellion-pa-r le. reehimnant le-
pv misA op-iîion commissaire, du droit àciidemnité en vertu de Pact

M.. Leblanc. différant d'opiion poir cles raisons. exposces au- long dans un
ppier' annexé aux jigcents,marqué No. D.

250. Jean-Marie Larocque St.-lyacinthe Cet répanati est poui; m ehe-
val tué à. la bataille -de St. Charles, lequel chl -avait. été meé la par le fil' u
réclamant ,-les coimissaires ne lui ont rien adjgeg

M. Leblanc IIffere d'opinion, parcque c'est pa'r cratle que e pète hissa son
fil prendre le cheval.



272. Anselm Tétrault St. Marc.-Cette éclamàtion est pour effets pillés par
les troupes. Le montant dë la perte éprouvée' a été estimé à la somme de-£21 17s.
mais a.part prise à la rébellion par e réclamant lui tôte, dans lopinion des com
missaires, tout. droit à être indennisé en vertu de Pacte.

V. Leblane .diffé-re d'opinion, our des raisons expliquées dans un papier
marqué No. E.,

390.Joseph Fouriier dit Préfontaine, Belail.-Cette réclamation est pour effets
pillés þar les troupes. Le -iontant de la perte éprouvée a été tstimé à la sommede
£84 2s. 6d. C'est une réclamatio~ii pour pillage par les dragons de la garde. On
-avait informé le col. Cathcart que le -réclamant. avait cinquante fusils cachés chéz
lui. Le colonel se rendit lui-même chez le réclarmnt pour les -avoir, Ii disant qiUe

il·ne les reinettait pas, sespropriëtés seraient livrées an pillage. Le réclamant
nia qu'il eût des armes chez-iui; quekue temps apres c:ela les dragons le pillèrent
pour le nontant qui vient d'être mentionné.

Le réclamant'dans son interrogaeire, admet que vers le te.p ou le partiallait
pour prend-re Sorel,' il se rendîtdans la' concession de. Chambly, entre trois et uatr

eins de Bekeil,:où il y avait un parti' d'environ deux cents qui atte t à
rencoÈtrer le Dr. Robert Nelson avec. 'un párti des Etats:UniS pour ens ite sel
parer du *fort de Chambly. Les deux cents hommes étaient principalement dé
Beloil. et de la 10e concession.de Clambly.

Le réclamant avait une autre terre à SBèloil, laquelle fut aussi pillée; cette-terre-
_étaitcà ferme ou cultivée à moitié. Le fermier dit dans-són fémoign e "qu'il avait
-la terre à moitié qu'elle était. la ropriété 'de .M. Préfontaine; (l. réclamant) qui
était m1ndes chefs rébelles, et les soldats lui direntque c'était parcequ'elle apparte-
iait à:M. Préfontaine qu'ils la pillaient'-

l.cst évident po'ir les commissaires que le réclamant. s'était attiré ce pillage
par sa-conduite, et sa réclamation pour indemnité est rejetée.

-Dissentiente M. LebladC, pour des raisons expliquées dans urn papier marqié.
No F. - .li--

SÙ oseph. Charpentiëer, St. Denis.-Cette récla ii est: pour propriétés
pilléeset :détruites par les troupes. ,Le montant des dommages alééestim à £40
7s:8d. Cette. élamation. fut rejetée par' la coinmission. nommée en vertu de l'or-
donnance lìré Vic., ch. 7, parceque' le réclamant se trouv:ait à -là bataille de St.
Denis, et it feu surles-troupes de la reine. Rejefée.-

Dissentiente M. H1ansor, pour raisons expliquées au-long dans un papier annexé
aux jugements, marqué. No.L A.-ML. Leblahc, 'idern,' dansun papier marqué No. G.

.31Joseph Quai, dit DraCon t e 'r a est pour bâtiments
et leur dontenu incendiés pai' les troupes, sur lasterré ci-Ldevant~ia propriété -du capi--
taine Jalbert. Le 'mntant de la perte a été-estiméà£267 4s. '7d. La réclamation
fut rejetée paIleuis précéde seurs, loi-s de la prçmière commission nommée n vertu
de-l'ordoíinance'lere V icl, -c. 7, parceque le réclamiart avait 'ét impliqué dan la'ré-
bellion -Interrogé sous serment devant l-s comissaires, il-dit: " Je suis le récla-.
mant, et je me conidère un4es loyaux- sujets menti onés dans i'ordonnanée, ch. 7,.n
autant que je n'ai assisté au feu de St. Denis que parcequ.e j'y ai -été forcé: Lacasse,
e bailli de St. Denis, m'ay t sommé d'y aller; en me disant que si j'y manquais,

je m'en -repentirais.. Jai alli-en conséquence, et je restai dans la 'maison dc Ma-
daíne St. Gérmain jusqu'à ea que la bataille fût inie.- J'étais'.dans la -maisoa de
M,,Xme. St. Germain.; armé e non fûsil." -

Le réclamant "admif dans son interrogatoire 'devant. la première commission,
"qu'il était à'la maison de MGme St.Gerrmain durant la bataille de St. De-nis,' allé-
gualit qu'il avait:été foreéd y aller, equ'il n'étai -pas armé, et qu'il n'avait pa tire
sur lestroupes.

Les commissaires ont ordre de s'abstenir d'entrer dans la considération de·
toutes réclamations sur lesuelles ilpeut avoir été fait rapport par la commission,



nommée ci-devant pour s'enquérir des pertes de la rébellion." Ils déclarent Sans
hésiter qu'ils ne feraient pas s'ils le pouvaient. Rejetée.

Dissentienta M. Hanson, pour räisons'expliquées au long dansa un papier annexé
u Jugements, marqné Nio. B.-M. Leblanc, idem, dans un papier marqué NoJ
327. Xnidré Courtemadhe, St. DenisCette réclamation est pour effets pillés

par les lr&upes. Le dommage a été estimé à £ 10s. 3d. Le réclaman a admis
dans son interrogatôire qu'il était sous les armes avec le parti, chez MmeS Ger
main, a bataille de St. Denis, le 23 novembre. 183 et les commissaires son
d'avis qui'il n'a pas d.roit à êtré indemnisé.

M. Leblanc difflre d'pinion avec-ses collègues pour dès -raisone expliquées
plus au ong dans un papier attaché au jugement, marqué No. F.- Rejetée.

3 Francis Ménard, St Denis.La r.éclamation est.pour propriétés pillées
par les troupes Le montant-dla-:perte-a-ctérestiméI9omme-d£10 9s'8d
mals a pait pris à la rébellion par le réclamant lui ôte dais Popinion des' commis-
saires tout droit à étre indemnisé en vertu de cet a-cte

Dissenente M- LeBltne, pour raisons explquées par lui aü lonr dans un pa-
pier a-niexé au-jugement, marqué No.. K.

38Z François Pierre Jalbert, -St.: Denis.- Cette réclamation est pour propriétés
inceiies par les troupes. L'e mohtant dés dommages essuyés-a été estimé à la
somm de £l105 18s.,3d..; mais.la part:prise à la rébellion par le réclamant -lui ôte
dans Popinioin des commissaires, tout droit à être indemnisé.en vertu de Pacte.

Dissentiente M. LeBlanc, pour 'raisons cxpliquées au lodng dans un papier -
annexe aux juements\ marqu No. L.

039. François-Xaver Lenoir, dit Rolland' St. Denis.-Cette réclamation es
pour proprieés et effets pillés et détruits par les troupes. e inontant. des domma-

ges éprouvés a ét estimé à £27 8s, 9d rnais la part prise à la rébellio ir Ie
réclamant luiote, dans P'opinör desommissaires, tout droit à lindemnité en vertu
de aïcte

.Dssentiente M LeBlanc :pour raison expliquées au long dans, un papier
.itex iax-ju,(einent.4 iparqué.No. id dan dun np er N -M . Hanson, idm, dans.un papier marqué

No. C.
344 Jose)I Bousquet, St. Denis 'Cette réclamation espour effets pillés par

les trou)es. Le montant e la perte cssiyée a été estimé à £12 4s. 6d.'; mais la
part prise aà a:rébellion pare éelamantlui ôte, dans l'opinion des commissaires
tout droit ù lndeinnité:en vertue Pacte

Dissendrente M. eBÏane, pour raisons expliquées au long, danun papier
unexíi aux jugemnénts, rnarqué 'No. N.

151. Eugène Tîlham, Varénnes.-Cette r&elarnation est pour effets pillés par
les troupes. Accordé £11 -5s.

Le cas considéré de: nouveau.-Le reclaniant se donne comme de Varenpes,
dans la récl iation 'actuellement devant nous, miiais' demeurait à Longueil lorS de
cette perte durant la rébellion. La réclamation fut rejetée par la première commis
sion en er n de l'oi donnuîce, parceque ce réclarant faisait partie. dela bande qú'
délivra.à Longueil les prisonniers'en routè pour Ja prisli de Montréal sous la
garde des-drago s provinciaux: C e ne fut qu'après ~avoir rendu jugement sur cette
réclamation qi les rni'missairës découvrirent que le réclamant dans lun et 'aure
cas, était le m^mle individu.-- Ils retirent en conséquence leur sentence.

Dissentie . LeBlanc, pour-raisons. expliquées dans un.papier marqué No.
76. Louis Petit, dit Beauchemin, St. Marc, Cette réclamation est pour effets

pillés par les: troupes. Adjugé £7 4s. 6d.
Cas reconsidéré.-Le réclamantkfit ;ous serment devant leurs prédécesse'urs, en

vertp de l'ordonnance lè·e Vie chap.'7l la déclaration suivänte. "je dis sans rm
cachcr que je n'étais ni d'un côté -ni de Padtre-ni P contre le gouvernement

-dellûté or i'ontle -nme



que je n'ai jamais cherché à dssuader les rébelles de prendre part conte le ouver-.

n ement"
ne rent"ision reje a rlamation, et nons conforméme it a -nos

tces, noun nusstenos d'enter dans la considération d'un caP surlequel il 

déja éte fait rappi. par cette commissin, et nous reonS par lpit nôtre

.sentence;~-set ser e . 1apour rason e:ýpliquiies dans mi apier, riarqué No. P.

289. Appolline Bourke, veuve A., Daigle; St. Ours Cett réclam.tion est pour

rietés pillées par les troupes Adjuge £130 15s La estla ve:iVe

d'Antoine Paigle qui réclama kii-mêrne pè montant devant la commission en vertu

de l'ordonnance 1ère Vic., chap. 7. Ils re.jetèrenl cette reclamatiôf.e
- e réclamantadmit devant-la commarrssion_ que dan e o depmb 011

d'octobre il renvoya sës -commissions de çapitaine de- mihee et e des pe es

cours, au gouvrneur lord ]Gofordquelque-temps avant les trobles; il adnet

aussi il aissa fondre des balles dans sa cuisine par trois ou quatre jeunes gens;

ce jees e int es trahges t ne rei pent a la maison; enrýarrivan iln
m'dirent: " n -salln fie fondre ýdes balles; fa réos ut iites comme

ons voudrez.' Ils ne me dirent pas po rquoi ils allaient faire fondre des balles ;

mnaisje suppqs que c'était our résister au gouvernement.

Il est arssi prôuvé par un témoîn que, lorsque le steamboat Vrennes arriva vi

à-vis St. Ours, -le 23: novembre, plusi-urs personnes tirèrent des s ;le éindi

que le réclamart était alors présent aussibiein que l-même mais l aou q e

as si'le réclamant a encouragé à tirer ou s'il a cherché a P empe ier.

Le réclamant allègue la raint en justificatin de toute sa conduite ; de-cette

manire, l et échappa à la vigilance des commissan-es, et ils revoquent.mamte

nant leu s nt nee- sauf la veu-ve a réclamer les droits qui peuuent lui apparte ir

"ý'dans, un cas de -cette 'aue
Ce cas se; at l'opinion des'officiers:en i de la couronne, pour saxeir si

le càs fut éteint alors ou limené-de -nouveau devant là commission en veru

Vie., cllap.. 5S.
Y isetie te M. LeBlanc, pour rais's eplques dans un papir marque

E.o.ignauit, St. DerIs.-Cettè réelamatjon est pouseffet pillé par:les

o e.£6 1s. Voilà' ecore' une at. relarmation -rejetee apar lus

'eomrn issaires cii vertu de 'l'ordonnance 1ère -Vie., chap. 7, gni a élbappala vg

lance de la commissionc comme à:l'égard de tous le's cas de même nature, ils oni

révoqgé 'leur sentence. - ''

Dissentiente M. LeBlantt pour raisons expliquees.

297. Josepli CourtemaicheSt. Dèiis.--Cette réelamation'est pour effets. piiK le

pdjé £5 3s. 3d·. Voil -encore ne. des rclamations rejets - -

par lco mission e vertu de l'ordonnance lère Vîc.,chap 7 pour la -ason donn e

par les: comrnisai.rs dars lés- cas de r-me nature. J e relamant admet qn i

était arrivé de Québec le 24 novermbre f837 et.comme tous les habitants du vi age

aient pris les armes, il montala garde avec-les autre, jusqu a I'té,pogue d( la

bataille de St. Charles I'objet, en montantJ garde aoute-t-il, utait d'empêcher

tronpes d'envia de St. I)enis. Un temom au service du r2cIa

mantr dit aant ' té co mandé 'de joindre les rébellesà a bataille de St D ns I

e fi e le soir après la bataille il retourna qr la maison di reclam'aint et trou Va le

' orpSý mort d'n soldat près dii poële, il sortitet ferma la porte, et quelque te mps

Apiès il retourria avec un autre pour enleyer le-corps etle transporter alleurs, et

trowva la porte ouverte.- Mais e corps a eit.fé erporté Les comnssaires, pour

les raisdns assignées dans les cs de même nature, refusent d accéder à la lécläna-

tion et leur'sentence est par le present revoge. '



Dissentiente M LeBlanc, pour les raisons expliquées dans un papier rnarqué
No.-S.

302. F. M. Lemire, St. Charles.Cette réclaination est pour bardes et effets
ýillés païles tropes. Adjugé £35 4s. 9d.' C'est encore une 'réclmation rejetée
par la comínission en vertu .de Pordoniance 1ère Vie., chap. 7, 'dans les:termes sui-
vânt':2-" La réclamation de cette personne' est rejetée comme n'entrant pas daris
"les -ternes de P'ordonnanee. Dans 'l'opinion des. comnissaires, le réclamant est

sujet à-å un indi-ctemerit-pour parjure, pour àvoir-juré -qu'il n'avait jamais mis le
,pidïdans le camp de St. Charles, en hovembre 1837." Leur sentence est màinte-

nant révoquée pour es raisons assignêes' dans les' cas-semblables.
Dissentiente 1. LeBlaic, þour raisons expliquées dans un papier marqué

No. T.
304. Antioine Leduc,. fils, St. Charles.--Cette réclaination estpour hardes et

effetsspillés par les.troupes Adjugé £34. 9s. 11d. Cest une autre d es réclama
Tionséejetées par la commission eii vrtu de lordonnance 1ère Vic.,)chap. 7. Pour les
raisons assignées .ýanTs les cas semblables, le- pâiement -est par le. présent révoqué.

.Dissentiente "M :LeBlane, pour -raisons développées dans un papier marqué.
No. U.

309. J. B. Tetro, dit Ducharne, St. Denis.- Cette réclamation est pour une
maison et des éffets inceidiés par les troupes.- Adjugé £56 18s. 9d. C'est encore
une réclamation rejetée par la commission nommée en vertu de l'acte 1r. Vi., chap.
7. Le réclaiant admis devant cette.commissiun·qu'il était à la maison de Mme,
St. Germain le jour de la bataille de. St. Denis, qu'il était armé, mais qu'il n'avait
tiré qu'un coup. Le jugemeiit rendur est par le présent révoqué.

Dissentiente M. LeBlanc, pour raisons développées dan.s un apier. marqué
No. V. '

351. François Vandandaigne dit Gadbois, St. Denis.-Cette réclamation est
pour eff iUls par les troupes.' Le montant de la perte éprouvée a été estiié à
a somme de:£3216s. 2d. ; mais la part prise à la rébellion par le'réclamant le privie,

dans P'opiion- des commisäaires, de tout droit à une 'indemnité n vertu de l'acte.
D issentient. LeBlane, þour raisois 'développées dans un papier annexé

au ju e ments, marqué No. W.- .7'
35,.. X Laforce, St. Denis. Cetté réclamation est pour effets pillés par les

orps. .omontant de la pcrte.a été estimé à la sonwme de £6 16s. 8d.; mais la
part prise .a rébellion pr.le réclamant le prive, dans 1opi.nion des commi ssaires,
de tout droiï à une indemnité en vertu de cet acte

Dissentiente M. LeBlanc, pour raisons développées dansun papier annexé aux
jugementsnïarqué No. X.

358.Daid Guertin; St. Denis. La réclamation'est "pour effetà pillés par les
't-otipes en décembre 1838. - Le montant de la perte qu'il a éprouvée a été estimé .à
la. sonune dC £5 :4s. 7d.; mais la part prise par le réclamant à la bataille de St.
Denis, en:novembre. 1837, le prive, dans l'opinion des commissaires de tout droit à
une.indemnité en vertu <ie cet aet'. -

Djssenticne- e. Hanson, pour- raisons dévelòpéêes dans un papier attaché aux
jugements, marqué No. D.> Et M. LeBlanc, idern, dans un papier'inarqu6 No. Z.

366. Gédéon Cormier, St. Antoine.- Cette réclamation 'e oii effets pillés par
les trouipes. Lè montant de la peite éprouvée a été estimé à £6 9.- d.; mais le
Téclarmnt ayant confessé qu'il avait, quelque. temps..avant le pillage, volontairement
pris lehrmes.contre lé góùvernement.; il est, dans l'o.pinion-des commissaires, privé
de:io 't -J t à Pindemnitéen viertu de lacte.

Isse; -enteJ. LeBlan'e, pour raisons développées dans un papier attaché "aux
Jugemients, arqa6 No. 1.

C67Y Denis Bousquet, St. Denis.-Cette réclamation est. pour effetspillés par
le.s troupes. 'Cette réclamation est rejetée par cette commission, comme elle le fut



par la prémíère, sur l'aveu du i.éclamant qu'il assistait armé à la bataille de St.
Denis.

Dissentiente, M. Harrson./ pour iisons éeope4n nppe atché u
jugements, marqué No. E. Et M. LeBlane idem,.papier marqué No. g.

Héritiers de feu.F. C. Dnvext, St., Chailes.--Cete réclamation est pour pro-
priétés et effets illês-et~détruits par les troupes. Cette réclamation fut rejetée par la
première commission (1ère Vic., chap.7,).sur là déposition d'untérioin somrné devant
elle, faite dans les' termessuivants :- -Je suis fermier de M. Duve.rt; deux ou trois
jours avant la bataille;de St. Charles- ler. me'dit qu'i avait mis son fusilenordre
pour moi, je compris par là qu'il me Poffrait pour m'enservir au camp de St. Cliares
contre les troupes de sa majesté ; une servante d u Dr., Esther Bousquet, me dit aussi,
le mati>n de la bataille,que le Dr.-gardait.son fus' pour moi. .Je lui répondis lue le
Dr. pouvait prêter son fusil[à qui il voudrait; je ais que le Dr. prêta son fusil à une
personne du- nom d'Augustin Duthilly,: de St. Marc, que ce Duthilly était à la
bataille de St. -Charles, et se battit contre les troupes de sa majesté. Ce Duthilly
lit, après que le Dr. fut sorti de prison, et en ma résence: "j'ai encore le fusil que
vous m'vz prété." Cette réclamation e,st donc rejetée conformément aùx instrue-

tionsque- nous -avons regues de nous abstenir d'entrer dans la considéràtion des
réclamations sur lesquelles il a été fait rapport par cette comnission.

- DissentienteM. Hansonpour. raisons développées par Iuiidans un papier
attaché aux. jugemnis, marqué No. F.. Et. M. LeBlanc, ide, dans un papier,
marqué No. 3.

370. Louis Brodtur, St. Charles.-Cette réclamation-est pour effets. pillés par
les troupes. Ele est rejetée pour-eraisons donnée-s à l'égard des cas de même

nature,t parceu'il a avoué qu¶l était à la bataille de St Charles et distribuai
des cartouches aux ébelles.

376.Lvy larue, St: Deni.s.--CetteLréclarfiation est pour èffets pillé par les
troupes. Le montant de, la perte essutyée a été estimé à la sormn-c de £8 13s. 6d.
mais le réclamant ayant admis qu'il s'était réndu volontairement à a bataille d
St. Denis armé,.les comrnissaires sont d'opinionqu'il doit être privé -detout droits
à une indemnité en vertu de lacte.

Dissentiente M. LlBlanc, pour raisons développées dans un papier "attaché au
Jugements et marqué No. 5.

378. Joseph: Germain,. .Cette. ré'laination est pour effets.pillés par les
troupes. Elle fut rejetée par la preiere commission 6ièreVie. chapi 7,)'etelle est
par conséquent mise dc côté aujourd'hui, boiiformérnent auxinstructions que nous
avons reçues de-nous abštenir d'cntrer dans la considération des rélamatiôns sur
lesquelles il a été fait rapport par ,cette commission, et anssi, cn cdnséquence de

'aveu fait:par le réclatriant qif'il s trouvait armé à la bataille de St. Deni
Dissentiente :M LeBlane, pour raisons développées jar lui dans pier

âttaché aux jugemrents, marque No. 6. e
380; Louis. St. Ours-Cttê rlamatin -est.pour effetpillés par le

troupes en novembre 1837 et en nèvembre 1838. La réclamation pour pertes essuyées
en 1837,, aumontant dê £56 3s. 5d., fairejetéepr la première commission.(TèreVic.
chap.,) ·et cette partie de la réclarnation est en conséqu:ence mise de côté cohfor-
mémetit à nos instructions, de n'entrer dans la considération d'aune des réclama-
tions sur les.ulles il a été fait rapport par cette-commission.

M Hansohdiffère d'opinion avec sea collègues. pour
lui dans un palpir attaché aux jugenents, înrqué No. I; et M. LeBlane ausi,
dans un papier marqué No 7

La récla.riation pour pillage e 1838, est de £. 7s. 3, sur.laluelle les conimis
saires ont adjugé £3 6s. 6d

M Simpson diffère d'opinion.avec ses collègues, parceque leréclàmant a admis
dvant ctte conmission, qu'il renvoya sa commission de juge des petij.es causes, et



celle de capitaine de inilice à loId Gosford et se laissa élire au mêrne grade dans
l'arnée-des rebelles, et permit aux rébelles de lui éleve un mai avec Pinscription-..
" Louis Mogé." capitaine élu par le peuple qu'il laissa les jeunesgens du village
fairedes cartônches et des bailles dans sa maison, lorsqu'il comprenait- d'après son
aveu,qu'el e était pour faire feu sur les troupes si elles entraient dans le village de
St.' Ours.

393. George St. Germami, St. Den is.Cette réclamation est pour effets pillés
et incendiés par les troupes. Le montint de la perte a été estimé à la somre de
57 4s.';.rmais le réclamant ayant reconnu qu il avait été (e lui-même à la bataille

de St.. Denis, les commissaires. sont d'avis qu'il n'a pas droit à étre indemnisé en
vertu de acte. .

Dissentiente M. Le'Blanc, -pour'raisons développées par.uí dans un apier tta-
che aux jugements, marqué No. 8.

398. J. B E, Durocher, St. Charles.--Cette réplamation est pour propriétés et
effets pillés et défruits pai les iroupes. Eell fut réjetée par'laiprerière commission
(1ère 'Vic., chap. .7,).pôur trahispn. ,Plusieurs témoins fureantaepelsa dépo pdeva
cette comrmssion. Le réclamant admet lui-même 'qu'il d a dels éeports pod-pas
ser lës piquets du gé"néràl Brown; que:le jour ,de-labatailleder St.Clharles il sren-'dit comme spectateur jusqu'à la côté avecune épé qu'il ajoute qu'il portait jour

-ellement; l y. avata peu près vingt personnes- auxquelles le général Brownordonñia de joindre le 'camp, et je ry rendis pour les proter parequ'ils étaient
sans, ares ; 11 admet qu'il fut faiftde.§ cartouches dans .sa maison, et qu'elles furent
disribuées en sa. prsence, la veill.e d 'la bataille, mais pas par lui-; et ajoie que
dans le mois de noembre, il acheta nviron. I,000 pierres à fusil, 6 ou:11 fioules àballes, et le même nômbre de platines de fusils. Q'il était- surla route oir St
Depis i jour de- la baiai-lle, -ai-me de soi pee; mais il ajoute qu'il n'avait aicuùne-
.rà'nfintention de s'en servir éontre les troùpes; q'envi:ron soixante partirent
Fv frlii pour se rendre à St. Dems et qu'il allait les joindre ;lusietu·sd2entre eux
étaieutganés de fusils. .iqu'l p'rtit de St..Ciares il ne cirmnaissait pas lin-
tention de ces-soixante, mais en lesatlrappanT, ils lui dirent qu'is'en allaient se
battre confrees.¶,oupe.s. Qu'il n'éta pis.comm ndant eteerçait aucune. autorité sur les autres ; q' n Ppp l it capitiline soii le général Brown, mais uile
t'était pas. La réclamation est en·consequence rejetée.

Dissentiente M. LeBlanc, pturr.aisons d eélopp es da s un paieattachie aux
jugem'erits: narqué No. 9.

399.e Micht Ch-rron dit Cabatnac Verchères Cette.rcchmation est pouf
s þills par les troupés Le montant de la perte essuyéeca té estim a 'lasônrede .£68s. 7d.; :mais le ruclamant ayant confessé qu'i vait joint.le parti

qui- marcha-- sur 'Sorel peu de temps uparavant, et porta les arnes pendant trois
jors, cela lui Ote dans , opinion desconunissaires, tout droit à une indmin.ité en
vertu de l'acte

Dissentiente M.LeBInc, pour raisons díevlopues pr lui dans un papier -atta-
ché.aux Jugements, miqué No 9..

40. Jaceques Fontaine, fils Vechèïes Cette régamation est l pou effets ills
par les troupes -Le. montant de la. pertt eprouvée -é eestimé à l somme de 2
8s. ñax~i 6 rélamant nyant confessé qu'il avait joint le Iarti qui f1lia sur Sorelqu4que temps auparavant, éce leéprive, da ns opinion des commissares, du deoit
det- ind mnis.en veruù de I aete

PissentinteM.: dLePuen poii raisons dévek ppees dans un papier .. 10
45 I Louis Fiset, (oîîlreemm. Ce. réclamation est pour ffels pill s par es

troupes. L perté a été e stimée à deux lonis i ais le relamant ayant avoue qu il
ét tjoint au part qui in miaria sur -Sie preu de terrþs auparavant, il doit etre

privé, dans Papnio.n du, uopusires du tout droit aindemuit euertud Pacte



MdeBlanc dière d'opinion avecses collèguès, pour. sons poçes dans
un papier marqué No.14.

459. Etienne CIsavant; Verchèrcs.-Celle - éclamation est pour effets pillés par
les troupes. Le montant de la perte;a été fixé à £8 '15' 1Id.; mais le ré'lt'ant
ayant reconnu qu'il s'était joint an parti qui marcha sur Sorel peu de temps auparavant,

il est 5 dans l'opinion des commissaires, privé du diit dtIre indemnisé en vertu de
l'acte.

M. LeBlanc diffè-e d'opinión-avec ses .colègues pour des raisons développées
luidansunpapier attaché aux jgements; rq

par c: h. iaqu a*No.i' 15.,
466: Catherine Heainaul, Veuve le Marion Contrcamr-Cdte'récla

Inationcstpour effets pillés par les troupes. .La perte a été estimée à £14 s. Sd.
mais des témoins ayant prouvé qué feu le mari de la rclamante faisait pare d la*
bandé qui maisha suir Sorel*peu -de temps avxant le pillage, et qî''d était même to
des chefs de la bande, il a perdu, dans Plopinion des commissaites, tout'droit , étre
indenaisé en vertu de-l'acte R ejtée

M LeBlanedifère .d'opinion ave ses collègues, pour dsraisons .développe

par lui dans un papier attaché aux jugements, marqué No 11
471. Josephte Charbonneau, veuve Pierre V Gervais Contrecœur Ccïtt

réclamation est pour effets pilles par les troupes. Là perte a té estiméë à £2 17s.
1O ; mais des témoins ayant piouvé que le défunt:mari dt larélamante joignt le pa-ti
qui marcha*sur Sorel quelque temps avant le pilage elle ne peut,daus i opinion
descommissaires, avoir droit à une indcnt en·vtrtu de Pat

dsM Lelanc difère d'opinion ace ses collègues, pour des rasop dcvelopes
ans im papier attaché aux jgements marqu No. 1-2.

476.Antoine Gervais, par Oliyier Gcrvais, Contreêonr.-Cete·réclamation est
-pour effets -pillés par les troupes. La -pere a été estimne à £31 8s. 6d.,.mais le

régiinaut ayant recongn qu'il avait j"int le parti qii marcha sui Sorel peu de temps
avale pillage, ce qui est d'ailleurs eorrobxu par les témoins, il aperdu, dans Popi-
des comissaires, tout droit à.être indnmisé Qa vertu le l'acte
DissentienteM. LBlae, pour raison. dvelopjécs dans un papìti annexé aùx

jugements, riairqé: No. 17.
4771,Olivier HCbedt Contrcreelamato est pour avo\fr iogé les

_troupes1ý, -et1 5. 7d. nii
le r clamait' ayant volontairementaonfessé gn!il avait joirt he paii qui maha sur
Sorel peu de temps avant le pl'ae, il ii peut, tdans l'opinion is loenmissares
voir droit à lideniitécen.vertu de cet acte.

Dissemtiente M. LeBlane, )O'pour raisons exposées ('s un papier No. 18aita-
ct aux jugement s

478. Laurunt lubert, Contrcou Cette réel mation est pour elfs pill's par
les trôupes... La pertë t ecstitne a la sommie de 1 10s, ni rs- récla mant
ayantriconinu qu'il avait joint le pan i qui n arclia sur3orel peu de temps avant lc
pillage, ila perdu dans iopinion des comrissairés tout droit à Pindkénitîé en
vertu de l'acte.

Dü.sentiente M. LnBlanc, p'mur raisons (l laC rié naturc que celles d à
enoncée s-

4 J-ean Morean, dit Dezordy 'Cntcar C l., ir aaion esi sembla-
à 'la dernière La perte a été simée à sonme de £3 5s. d mais lere:l-
rhant ayant reconna-.qu'il 'tait du parti qui marcha sîu Sorel peu de temps upara
vant il ne peut dans Piopinion des commiîs sseres- avoir droit a Indcm 1 zitc nci vertu
de acte.

Dissentiente M. LePlanç, pour raisons déj tnoncées nu Nö.~4 8.
484. Jan-B titt Da'inais Contrecour.-Celte 'rCl nation est pour effets

pîilés.par les·troupes. La perte a ct estime ~àla somme dec £1 3s.; mai la icla-
mation est rejetée pour les iné,mes raisons que- celle No. 482'



Dissetiente M. LeBl anc pour raisonsdéveloppéés dans un papier an exé aux
juemrnts;marque N 8-Iesmêmes qu'àl'égard -duLNo8..

494..Pierre Chicoine, Verclfèrs.-Cette réclarnation est pour un fusilferrs
aur autoris.' La perle totale a été estimée -àâda somme dé £1 7s. 6d. mais:le

réchnant ayant reconlu qu'il avait joint volontairernt le parti qui marcha sur
Sorelpeu dceinfps avant le pillage, il ne peut, dans Popinio1 des cornrmissaires,

avoir dit 'à l'indemniit&en vertu de l'acte.
M. LeBlanc -diffère. d'opinio avecPôes colègusis pour les mnemes raisoñs que

celles énonc es au N 477.
497. Fra'ioi Laci-ix, Co'i'rcoer. -C&tte réelamation est pour effets pillés

par les troupe. La p éprouvéeaétéestimée à 2 7. 0d;; mais le réclamant
ayatreconu qu'il avait joint le parti qui marcha sur Sorel quelque temps avant le'

plige, il ne saurait dans P'opinion des cominissaires, avoir droit à l'indemnité en
vertu de Pacte.

- M LeBlanc diffère d''pinion avec ses copgues, pour les mêmes raisons que
celles énöncées au No. 7 -7.

498. Joseph Dansereu' fils de Joseph, Vercères.- Cette réclamation est pour
un fusil retn isiux autorités. La perte a été estimée £1 10s.; mais la réclama
tion iejeté-e pour les m mes raisons qu'à l'.gard de la dernière.

M LeBhinmc dissentiente pour les mêmes raisons.
12. E'oard Rmillard, Blairfindi.-La réclamation est pour.efrTts pillés par

les troupes. Li perte ntère -a t estimée:à la somme'-de £20 6s. mais le récla-
miant ayanit-reconî qu tl ait au cànip de Napiervile armé-alors, comme il *a'dit
poUr combattre ¡our Pin pendance du pays,"ce fat dans. Popinion 'des commis-

saies le prive du droit qi pourait avoir à une iniité Cn vertu de l'acte.
sntnt.M.-LeBlaine, pour raisons'd développéeg par lui dans-un papier

annic_ iaj ugement, marngé No 18.
C Fabri --dp St. Cyprien, Napic-ville.-CCette rcearation. est pour argent

pris d laih"irique par S rébellcs, en novembre 1838. Largent:fut enle'é 'du coffre-
fort de la fbrique.par les pároiksiens de S". Gyprien 'alors e rébellion onverte. Les

chefs Lucien Gagnon; Fiauçois Trépanicr, et r Dr.* Côte,.se rendirent auprès du
ciuir'Palors pour diem:md- la clf d' cqore c il les envoya au.margruiller en charge,
qui réfsa'Pdbéi,au mîandIAt de'rc belles ;.ns menacé de violence, il les aceo

pwnia i p restr, où. ils tr-ouyèrent V cure entou de rébelles auquel il faisait
de reonr' nets sur..la -polition sesaelège °u' ils aliaient commet ir .Le:rar

u;i il relnanu ncore de eoneourir à ce ol en do int la c -lleeure diqudiliétait
inini < e i 1 OS ·iiy u \eng leur vi en persi'stat, piS qu p'esgae tous les htbitants

de '1: paroiss tJaent pseil". il leir flt cói(re des rep'sentations leur disant'que
I m-n1 " é un don de Din q'ue tt C. létait *rmacrèe,' nais c fut en vain

e ptrit urge' . ,ù apre 'a 01r coinpté,donna au cur le reçu sui

S-r; Cin 31Ri tY''emb e 18 8

d tJ ile Joseph Gr .uores earnene emprnt, la sommede
"t n hi i] donze &elin . deux sous actuel Ilquelle somme

i p'nmn '' la be>t~'t nele St..'yprien -t. raî" r'nmise par i état du Ba3s-Ganada

"c i -" r ta n cesz . 1v' e perie ttroit.

(S C H.COTE.

' 's (oimisair"'es "ont d'opîuion, que reitre largent ainsi enlevé serait

L~n-n r eol elli''fîtur'e,.n n '! ui nnant les risques. Que la'paroisse
'uto la .. ri que3 est nlvgIe elle seul. La- ré-Izmition est en consé-

ssMentienueL V\ i e r idemn ' LeBlanc.
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542. Léon Marié, St. Eustahe.-La réclaration st pour propriétés"brûl'es et
détruites par les troupes. La perte a été estimée a la so mne'de £41 13s. ld.;'mais

est.prouvé que le rclamant était dansPélisé, a la ba aille de St. Eu"tacl , qu'il
d-qµ* 'a'ait tiré sur-res-uroupereu5ssongferps qu']l vaiaitmeet-aqul'estvanté
du nombre de s'oldats qu'il avait tués. La réclamna n est en conséquence rejetée..

539. Jean-Baptiste Bélanger, St. Eustache. Cette réeclam ion eit pour pro-
priétés brûlées et détruites pai les troupes et lesaolontaires, au montant de £381
4s. 4d La preuve- est incomplte, le jngement sera rein plus tard.

540. Isale Foisy, St. Eustache. Cette réclamation est.semblableà la dernière,
432 5s. 10. La preuve est' incomplète; le jugement sera rendu plus tard.

664" Antoine Groulx, St. Augustin..-Cette réclamation est podr effets pillés
par les volontaires. .La perte a été etimée" la somme-de £12; mais le réclamant
ayant reconnu avoir étê au camp avec ses detix, fils volontairement, et armésde
tiois 'fusils et d'une épée, et y avoir demeui-é tout le temps que-dura le camp, et y
'avoir ebmbttu lors du feu, et y avoir été fait prisonnier par les troupes; il ne sauraif
dans l'opinion des commissaires, avoir droit à l'indemnité en vertu de Pacte.

'M. LeBlanc diffère d':pinion avec se. collegus.· Les-articles estimé' à £12
furent pillés à St. Augustin," place ituée à plusieurs lieues de St.;Eustah'e ; ce pil
lage n'était pas fait parceque le réclamant avait combattu contre les troupes de sa
majesté. '' -

666; Hilaire. Desjardins, père, Ste. Scholasique.Celte réeiamation est pour
çffets pillés par les' troupes. La peie.a été estini e alasomme de £5; maisle
réclamánt ayant réconpu iqil s'était rendu auçamp de St. Eustache à environ 20
milles de chez lui, et'qu'il se trouva à la bataille, it a perd dans Popinion des
commissaires, le droit d?être indermnisé ei vert au de acte.

M. LeBlane diflère d'opiniôn 'avec ses collègues parcqie e pila e 'ct lieu à
Ste. Scholastique, envirdh vingt milles du camp Cd St. Eustache,' nviron deux
ours après la bataille,, et qpi'i1n'était Pas par conséquentle résultati néessaire de la

conduite du réclainait.'
Eouard Beautron, dit Major, Ste Scholasiq u - tt réclamation est pour

-marchandises incendées'par lcs'volontaires. La pee a é té esiée à la soInme de'
£347 9s. 9d.; mais le réclamant ayant atdmis qu'il éti m camp et à"la bit1alle de

Eustachele 14 décembrie 1838 et qu'il fut blessa pa Ce ual)irïe Ormlsby, drant
la bataille; et de plus, ayant éti pronv par temoins,,'ornme on peutle voir par le
journal, aux pagès 907, 910, 911 et 913 quil sé trot-Ivait au camp. cà da bifaIlle
et qu'il y fut.blessé lorsqu'il était dans Pacte de lir ur le cpiin OrmsbY, il ne
saurait, 'dans l'opinion des comnissaires, avoir droit i Pindemnié n vertu de
lacte.

M..LeBlanc.diffère d'opinion avec ses collègues, pouîrai rons lelaIopp e dans
un papier attac~é auxjugemTents, marqué No. 19.

679. Alexis Robillard, Ste. Scholstique.-Ctie. réclamation est .. pur, effeis
pillés pàr fes.volontaires... La perte-a été estimée à la sommine de £5 5.; iais le'
réclamant ayant admis qu'il étaità lab atille de St. Eustachec.n'il n énIit parti
durà~nt lengagement, il.ne peut, dans Popinion;(ls commissaires, avoir droit à IPin-
demité en vertu de Pacie.

M. LeBlanc diffère d'opinion avecses: cólegnes pour raisons déve->pp.e par
lui dans.1un papier annex ax jugemen1/, mm.gné No.dO.

680.- François Darii s Plattsburg. U.-tette réclanation est pour p'U; rités
incendiées ou.pillées. à Ste. Scbolastiqe ia les iroup et les Voliires 'a pee
a été estimrnée à la somme de £103 5 ; mais le réel'mt axmt admis qu'il i rit
Quartier-Maître au camp die S.-Eustache et 'ilse tron ait ai bttaill ., s*ait
ensuite enfui aux Etats-Unis où i a tonjonrs:'r id depni. ei s'i fit n lisei r

il rie peut, dans 1 opinion. d' comicsder voi droà t tfindenité ten wrtt de
laPcte.



M. LeBlanc diffèred'opinion avec ses collègues, pour raisons développées dans
-n papier attaché aux jugements, marqué No 21.

667. Jean-3aptiste Desjardins, fils, 'Ste. Scholastique Cette réelamation ést
polir effleis pillés pa les troupes, £9 1.2s. 7d. La jreuyc étan incomplète, e juge

9n8ntrTbrTp1us tard. a -.
698. Abraham Aubry, Ste., Scholastique.-Cetté réelamion cst pour effets

pill's'par lës:volont'ies La perte a été estimée - la somme de £16 Ils. 10d.;
mais le î:éclamait ayant admis -qu'il avait été armé au camp et'à la bataille de St.
* Fustaclie,'il:est, dans i opinriori des commissaires, -privé: da droit à, ii ndemnit en
vertu de' l'acte.

M. -LeBlane -diffère d'opinion avec ses collègues, parceque le pillage.eut lieu
deux jour après la bataile à une distance de 20 milles du. camp de St. Eustache,
où était le réclanint-;. il ne considère donc paý'le pillage comme une conüéquence -

nécessaiie de la conduite du iréclamant à labalaille de St. Eustaebe..
715. Michel. Abi-aham Courille1<Stc. Scholastique.-Cette'réclaivation est pour

proprié-tés et effets -incendiés ou pillés par les troupes et dles. voI'ontaires. La perte
a été estimée à la somme 'de £19 2s Td.; mais le réclamant ayant admis.qu'il était
à la bataille de St. Eustaclie, il est, dans l'opinion des coinmissairès, privé du droit
d'être indemnisé eh vertu de l'acte.

M. :Leblac Jiffeire d'opinion avec ses còllègues, parceque. lincendie et le
pillage ayait en lieu denx jours a-près-labataille -et;àenvifoi1 vingt mille du camp de
St. -Eastaclie, ne pouvaiento pas être le résultat. nécessaire della- conduite du récla-
mant. à St. Enstache,--et pour les. raisons générales déjà exposées à l'égard de la récla-
mation No. 72

723 Flix Birroleau dit Lafleur, Ste. Scholastiqu*e. Cette réclamation est pour
propriétés brûles et pilles par les troupes et les volontaires La' perte a été estimée

la soirne(e, £89 l. 3d.; mais le-rclamant ayant admis qu'il était'r àSt. Eusta-'-
che; a .uin distance de ingt iiles.d( chez lui le:jour.d'e 1,a bataille. et ayant de
plus iefusé' de répon dre aux questions qui lui furènt posées relativement-à sa con
duie il ' dans Popinion les cormissir,'uîe, aucun droit t Finde mnité. en vertu.
(de l'acte.

M. Leblanc' diffèce c'opinion ave: ses collègnes, parecqu'il n a ucune preuve
que. le réclarnait it au camp de St. Eutache, et parcge n suipposant méme quil'

et été 'incendie- et le ikirle- ayant eu lieu deux jours aprs Ia bataille et Y en-
y j i s a rie

rdn vingt' nil es' de St. nEu--tachei c'taient pas a.conséueience ncecssreaiede la
odnife ln.reclanmi, et parcecque u l ama.! e ntne peut.pas étre jugé coupable pour

aorfuséf eô$i cime il:en .avait lu droit, de s'iculper lui-mérne, et aussi, pour les
nti-es raisons générale' d-veloppees an.No 72.

732. 0Joseph D)orin Si. Enstali. Cettec ur rcaaian est pdur piopriétés.et
ellets brîlés et pills parî lesroupes et les volontaires. . a perte a été esl iiée..à la
somme £ ; rna is aiant éé puv 1c eoiiie( on peut Voir a-x. pages 907 et 911
e-e rlaiant itait au camp c à cheval sur la glace, lt tete:d'un pri deré-

belles d;i-mi. ib it:aille, il da, dans Popinion dcs conuinaaes, aucun droit t.etre

inderrsn v' ci eutn de lzct.
3' lhérèþe Misonneue, veuv Michel Tdugas, Ste Scli olastique. Cette.

ré:elamiat ion es1 pouir ceKet ples par les xolontaires. . prc téi estiînie a la
,sumén de £ Is. 2d.; mais le r admis que maria ait été fait

prisonniier' â4a b:ille de St. Eustuche avec son fusil à la imain il ne peut, dans'.
Ppinon 0 dles -ommiss ires, aOir droit à l'indemnité: n.vertu de Pacte.

- . Leblae ut dllere P>pinion) avee ses ol es, parceqne lu pillage ayant eu
iéndeîux .ursuprès la bataille, le"St. Eustache et î vingt iilles de.làý, ntait pas

une cons.queneV'de hi condnifedu.mari de ba.réclamante et:pour les.
ra'ison~g érales exposéesl ait No. 72.

.514. Sophie Rglr.Veute £eienGgoS.Vlnt et éinto
est pour grains et utres eflets' pillés par les .troupcs et les volontaires en 1837 et



1838, pour £199 1. 6d.,et polir uie mais n brûdée en octobre 18, £Sl 0

£1,449 16s. 6d'
L'enquête étant ineomplète, lejngement s ra rendu phis:aid.

748. Jean Balitiste 'Monnette, te. Sciola.tique. Cete reantation est pour
effets pillés p;tr les volontaires Ia pert- a été stim à la sorpme de £3 i 2s. Gd.
mais le réclamant avant- admis qu'il étaïf à la +taille de St. Eustac h, il ne pegt

'dans Popinion des einmissaîres, avoir roit à étie indemnisé.eni vertu de Pate.
M. Leblane dièrc d'ol nion avec ses collèg ies, poin' les raisons exnosée au

No. 738.
738. Pierre Gnnciette St. J rme. Cette rlama ionl.est pour un chesal pr

par les tr-opes et les volontaires.. La réclamation a été éablie ñ /:1 m:l
clamant ayant admis'qu'il s'était rendu au camp Vuve diiféren4aricles c1 y avait
perdu soucheval, e, le jour de la bataille, il ne p it dans Popinioi ce e ums-
saires, avoir droit.à 'indemnité en' vertu de l'acte.

751. -Julien Chumereau, dit Vcent, St. Jér'nîr Celte réeamaîiu est sem
blable«à la der'nière. La reclamation à été ctablie 18 . 8d. mais le réelamant
ayant fait le méême aveu que le précédent, la réclanatioi est rejetée.

752. Hiéritiers de )ierre Danis' St. Jérôme.-Cette réclamantion est pour pro-
priétés brûlétes et pilles par les troupes et les volotaires; la p totale a Cté
estimée âàla sodime de £50 ; mais, ayant été prouvé', conme on peut vwr p le
journal auf pages 909 et 911, que -le- dit.Pieri-e Danis était un des chefs dchf amipde
St. Eustache, et~ siégea corime membre d'une cour martiale pir jager un des 
moins qui avait été fait prisonnier de -rébelles; il ne-peut; dans l.tmn descom-
rmssaires, avoir droit à l'indmnité en Vertu (de atire.

v. IelIano diffère d ion a..-i >ec, ses coil'us parcequ'ii n'y a r dans a
preuve faite coneernanta rcamatonqui mnntraecnse pourqi l1 rée1aniant serait
privé du bnc fie.c de i'indeinnipaCequ'(n echiit l' dit.relarant e e bn i

fice sur-Une preuve ex.ýparte (en suppoa i'lauit pu -ê'e exclu,) pour es -ees

ainsi Prouvéecntr ledt'f'euePier'oê Dani, est ilyal.;n posio al p't
que de toutes'les cours rdinaires de justice ~omme 14 a é a ceit coinnis-
sion par son excellenec le gouverneur griral, par Pentren ise de Phonorah!e sacr-
taire. provincial; paiceqne, en sulpposntiI. quea.rente eX 7 eri Lit exg:de les
témoignages produits par a c'ommission conre lecdit i )rr inis ou pou-! r ah sa

participlhon t la r llon n'à.detirfienps cet indind d om e e ie ttait la p-ers.m a

laquellf..il est f:iillusion dans hadite predvee de tdies les rai-
sons unales exp)os'es tu No 7)

77. La snecession de J.-Bic.Fla.ieii Spénard St. Edstiach.-Ceft.e r Tianiation
est -pour ropriétés et cf'is brlu.e oupilles par les' rottpoi et es vol.on1i La
perte a -t estinile à b smrme'de £84 53. 5d mi ayant été pronvf par :moin

que Spénard bui a vait dit'de son vva,~nt qi'il 1 ait aie11rip le jour dl lr '-aaille et
y fuilutprionnier,'ies réclanants n'ont,,dans l'opinion des comnus res ufl
droit. à P'indeñnn.irén vertu d'i Paete.

795. Marie Tessier vuve Jean.Bt. Lozer St. Enl1alhe.-Cete rvel untion
est ponrefi'ts p)ill pa. les volonta'r's Ia perte, a à est5 à G ós. M. mais
ayant été prouve par témoins que le ni arc de la réchanan e fut tni à la b: i! de
'St. E1ustache l rclamn. n'a, das P op.ii dt omisk re . ue it·.a
l'indeinnité en eru de. Pacte

6G Josephi Robillard,. père, St. Enstache --- C e mcart ion e81 ueer e Ts
brûlcs .o pillés þai- les trouipes et lés volontaires, £3 2s. La preuve Nant incm
plète, :le jugemert sera rendu plus tard.

G6. R' v.rend Etiinne Chmarier, Si. Beit. Cette réebn 1
tionf~s es a eulets.

pillés et icdiés pr levolontaires 4' 1el. d. I (equéet é an1 incennplte
le jugemîent serareonclus-tard



67S. Thérè:e Filiatrault, veuveJos. Vermet maintenant ouse-dAdré Savé,
Ste. Scholastique.-Cette réclamation est pour propiAtés et effets brûlés ou pillés

-par les et les vôlontaires, £7 19s. 4s. La preuv lant inicomplète, le ju-
gemn sral ren'rdu plus tard.

tlf-. Judith Lachaiïe, veuve Frs. Trpanier, Napierville.-,ete rée!ámation
est pour bâliments et-effets brûlés et pills- par ]es troupes £39& 18s. 4d. L'enquête
' est pas compèté.le jugement sera rñau plus tard

- Louis Auggaste Désroclers: et sa fernme; St. -Pasebal.-Ceté estpour b~~s et ou pills paý e t. -fiha Cct..caaies-,
pour bies et efetsrarles troupes et les .volontaires. Mme. Dés-

e ci devaîit la femme de feu le. Dr. Chenior qui fui tué à la bataille de
St Eustache n combattant contre^1ès-troupes de sa maje-s, le 1.1 dééembre 1837, et

était par contat de mariage et, comme il a été piouvé devantla corriission, ercom-
muna iu.t de biens- avec lui, et la proprilté maintenant réclamée fut incendiée-par
les troups cejour-là, et sa valéur s'élève à £1,145 15s. ,8d. La perte éprouvée a été

aluée a £à45 2s., dont £1 .12s., en effets mobiliera, et e363 10s:,.en'biens
ameubles. Sur les biens metible, la veuve n' a aucune .éclamation à exerceer

les s niont adj.ugé £181, 15s., comme sa part des immeules a elle
assurée par son contrat dc mariage.

ExTRA1 du rapport des eePts rendus sur les récla5ationis ,aminés après le
1 er etemibre 1850.

PP. . rBsepl Broulsnu, S1 Réni.-Cette ria tioîest pou r eets pillés par
les troupes les .volouïaires -perte-a été Cimé'; e à asmm de £:.17 7s.; frùais

le ré'uanayait'avoué qu'il était an camLp de Napierill% , arra&i de son fusil qu'il
perdit i c itnp, i a perdu, dahs l'opinionudes commssaires, toit droit à être indem-
nisé u verltu de lacte.

M.. lebnue di)ere d'opinion-avec ses collègues, parccqne le dommage n'a pas
été la consquence Lel co.duite du réclamant, puisque le pillag 'a eu lieu à 18
millesmenviro de Napiridle, par dcs:persotpies qui n'étaient pas 'u fait de la con-
duite d a lmant, qui ne savaient pas -sil ét ait coupable o innocent: e pour toutes

les ra i +na gérales données par moi a 1-égard du jugement su la réclanation
No.7.

101.. iexs Bisson, 'fil., StE 1ni.-Cett réclaination est pour efís pillés
ar les Olires. L. perte -à élé évaluée à la somnie de £12 1s 2.7d.; mais
Je rébuint uymtit c-onnu qu'il était capitaine au camii dc·Napierville il ne peut

daîns llopin Mon'dus corissaires, avoir droit à une indepmité en venu de lacte
M. t eime diflere d'ppinion ayve ses collègues îur raisons d'veloppée"dans

un papier aut. u, jugements, marqué No. 27.
1l11. mtoinel Laibouiti:, t -Rém.-Cette g clamai.on est pour effets pills par

les voloni . L perte éprovéee a été éviluée à £1 17,s.. 6d. mais écla
11 ni uii adîp1iis gu'il était apit ain a camp dc Buhalismip ot il fut fait: pria

sonim, -p: > itpes, il ie pe, d POpinion des cominissires arvoii- droit à
Pmideimitt t. en:e \u g1de Pacte.

M. Leirme dillòrc d'opinion avee sUs collèiCes poutr raisons cpliques par
lui ani No. INI. .

5 8. anl Pinîsoninauli, St. Rém.-C$fte réelainlion est pour effets pillés par
les vo; nia' . La prt'e a té &tiiiié à ht sôoîmie de. 1.5:. .. mais le
réclan I yt avoué qu'il étitu eaîîp le Napierville arm Li son fusil, il est
prive dm ipinionides comisars.¡.du iroit l'indernité en vertu de cte.



Dissentiente M. LeBlane, pou- les mêmes raisons que celles domées par lui au
No. 1101.

2028. Beiamin -Boyer, Rivière aifSaurnon.-Cette réclamation est Pour e1rets
pillés par les volontaires.: Laperte à été estimée à la somme de £33 2s. ; tmais le
réclamant aya-ntadniis· qu'il était au c'ap de ßaker, armé d'un fisil, il est, dais
Popinion des cômmissaires, priv du droit à liinîdemniité en vertu de lacte.

M. Lßlneiiè ne partage 'pas cette opinion, pour raisois qui seront expliquées.
1271. Louis Ethier7 dit Dragon St.--Valentiii.-Cette réelamation eat ponr effets

pillésý par. les volojntaihes, £27 Il,. 3d. L.I preuve étant' incomplète la sentçnpe
ý-sera rendue'plus tard.

1280. Antoine ¯Roeqtie St., 'Valentin -Cette réèlamation est pour ,effets pillés
par 'les volontaires £35 1s. 4d. La pîieuve étantil.incomplèté, le ·jugeinênt sera
rendu piustàrd.

1282. Toussaint Martin St. Valentin.-Cette féclamaiion est pour piopriéts
incendiées pai les troupes £497 2. .6d. La preuve' étant i'ncomplète, le jugement
sera rendu~ plus tard.

1287. Julien Fontaine Naierville.- Cette úclariatioh est pour effet s pillés par
les volontaii.es £38. 11. La preuve 'étant incomplète, e jugement sera rendu plus
tard.

1293. Julun Rémillard, Napièrvile.-Ceteréclamation est pour piop riétés et
effets brirlés.et pillés par les trotipes et les volontaires, £649 19s. 7d. La preuve
étant: incomplète le jugemerit. sera rendu plus tard.

. 1299. Moyse Latour, Napierville.-Cette réelarration est pour effets brûlés oi
pillés par les volontaires, £í9 9s. 6d. La preuve est incomplète; le jugement sera
ren du plus tard.

1346. Ja(ques, Métivier St.; Valentin. Cee réclamation est' pour efflets .illês
par les t-oupes, £28 4s. Id. La reuve-Liant incomplete, le jugement sera rendu
plus tard.

1378. Hériti ers de Josep l Hébetil, pre, Napiervillò.-Cete réclamatiori.est
pour IogeI'n'nt de iroupus et pillage, £,76 19s. 3d. La pren-e'étant incomplète, le
ugement sera rëndn pltis tard.

1432 Pivrre Moquel, Napierville-Cettt ·réclatinion et" ' ('r fïet's l)Hllés
par les troupes, £412. d L6 preuve étant incomplètele jugemnt sera rendú
plus tard.·

1433. Amibroise Guay,.Lacole.-Cette réèlamnation est pour efflets pillés par les
troupes, £1- 12s. La pr uveitant incomplète,e jgement sera r(n.du plus urd

-1435. 'Olivier H-bert, Blairfidie.--Cette réelamationi est pour propriétés brúlée
et pillées, par les tronpes et fes volontaires, £53 1.5s. 'La preuve n'étant pas 'om

'lè fe jigeinent sera rendu plus ta rd.
1437. Pierre L'Heureur, Blairfindic.-La réclamion es.t pour proprié ts

brûlées- ou pillées par les, troupes et les valoataires £434 . La preuve eant
ncompl te, le jugement seraî rendu plus tard ' .

1475. Franços Patenaude,Acadie Cette'réclamation est pour efTts pillés
par·les volontaire. £1' 10,.10d. La preuve étant inconpè1-e le 'jugement sera
rendu plis tai-d.

1537. Pîerre Pieda LeBlairfindi.-Cette amation e-t pour effeis pillé par
les voloùtaires, £24 9s. Id. La peuve utant incomplè e, lé' jIénent suera rendu
plus tard;

volukm~s 19 i ~e uan inc()llpl t. e uuiiu - th ls1342.Joseph Palin, St. Valentin. - tte.r'elmton est pour effets pillés par
les volonuirs £28 19.". :Le preuve étan1t inclomp1,lèt, l neen eared l
tard.

1.57 C1 ri -1 StAmanid, Si.alnin-ttréamio eýst pour effellsý pifllos
par 'e v<ilonit irs £18 D. La- preu tant, incomplète, le jugement sera reMu
plus tard.



1597 Antoine Boyer, Blairfindie.-Jette réclamafion est pour effeis. pillés a
les troupes, £70 9s. 4d. La preuve étant incomplète, le jugement sera rendu plu
tard,

,1599. Eusache Séguin, Si Valen tin.-Cette réclamation est pour propriétés
brû1ès' et pillées. par les troupes et les volontaire, £65 3s. 5d. 'La preuve étant.
incomplète, le jugement sera rendu plus, tard.

.1687. Antoine Roy,. St. C,ément.-Cette réclamation est pour, propriétés et
effets inePndiés et pillés par les troupcs et les volonta.es, £510 .12s. 0d. La
preuve étant incomplète, le jugement sera rendu plus tard.

1702. Charles Marchand, St. Constant.-Cette réclaration est pourpillage par
les volontaires, £9 17s. 6d. La pre-uve étant incomplte I jugement' sera rendu

1p65.. Constant Bousqiit Napierville.-Cette réc lmation est pour effets -et
propriétés. brûlés et pillés par les iroupes et les volotaires, £520 8s. 6d1. -la
preuve étant incmplète,:le:jugement sera rendu plus tard.

1408., Antoine ierizzi,.Napierville.--Cette réclamation est pour prop'rié is et
effets brûilés ou- pillés par les t.roupcs.et lcs.volontaires, £912 13s. 2d. La preuve
étant incomplète; le jugement sera-re la plus tard.'

1514. Louis Dupuis, Làecolle.-Li réclamation est. pour propriétés bi'^éeso
Ipillées p'ar les tioupes et les volontaires, £164 15s La'preuve tait incoinplète,le
jugement sera rendu plus tard.

1431. Frs. X. Vautraini, St.. Ed.ourd.-Cette réclamation est pour efle1 pillés

par les 1 roupes, £25 6s. 9d. La preve e ant inconplète le jugemem sera rend
lus.tard.

(Traductio .

OdR.EsPoNDANCE entre le secrétaire'provineial'et les connRmssai es noCunms e y
de ,acte 12 Vie., chap. 5s.

BUU DUECR

13 ju n 1849.

MoSmU,-J'ai l'honneur, par ordre di gouveriem général, de.v us: informer
que' son excellence désire se procurer vos, services ainji que ceix de -IM. Jacqùes -
VigerJohn Sinipson et Josplh U. Beaudry, comme coèmisaire .nquêteursen
vertu de P acte 12 Vic. chap. 58, pour iridemi.iser le pei'sonnes dans le Bas-Canada
dont les propriétés ontété détriiites durant la rébellion des ues. 8,37 at 1838; e
son excellence se flaile qu'il n'yaura: por. vous aucun iIicouIvnilt utàremplir cetfc
fonctioii culoi ntement avee ces messieurs.

J'i donc à vous pripr de me .donnir-une répons i ce suj , aussitôt que vous
pourrez le faire convenablement.

La rémunération de chaque commissaire: sera sur-le pid d'nn louis par- ehaque
jour employé Pciqutte ou à voyager pour en relplir le bu .

-o Jai, etcd

(S ) *LESLIEr
ion Josepl Dionne. $ecrr

St. Pirre les lBecquets.
Hon..PHNoe

lPhiîlpsburg.
Jacques Viger, cr.
Jolin Simpson, .,fyr :

Jdseph U. Beaudry, écr.
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(Traductin.

3REAU 'DU- ECRETMRE
28 juin 1,49.:

MONsLUR J nO U onnelir- dîe. vous informer, par ordre de son exeeileucQ le
uverucur gi ra que son 'excellence désire e procurer vos services ailisi que

ceuk de 'hon P. Il Moore,. et de MM. .Jacques Viger; John Simpson -t Ovide
LeBlanc, comme commissaires enquêteùrs el vertu de1acte 12 Vie. , chp. 58,pour
indemnisecr les persoimes, dans le Bas-Canada' dont les propriétés ont été damites
durant la rébellion des années 1837 et 1838, et son exdeUlence se flatte qu'il n'y aura
pour vous aucun inconvénient à remplir cette fonction coijoinIimeul avec .ces
messieurs.

l'ai donc à vous prie de me donner une réponse à ce s.ujet, aussitot que vous
paiirrez le faire conve nabteinent.

Là remunérationde chacue commissaire sera sur le piod dn ouis parc1aquc
jour erployé à Plnquète ou à voyager pour enremplir l but.

'ai, tc.

(Signé,) ,LESLIE,.

Lieut Col. W. C. Hanson
etc., etc:', etc.

Ovde LeBla-nc, écr.,-
-Mora

-( Traduction.)

BUREAU DU SECRÉTAIRE.
To*o<To 28 juin 181

NsIEUR ,-Lhonorable M. Dionn ayant arefusé de faiire parfió de 1 eoimms
sion d'enquête, nòmmée-ecn conformité, de l'acte pour indemnisati des peies
souffertes pendant la rébellioi dans le Bàs-Canada, votre nom se trouve en tête de
ceux dès membres de la commission, et en votre.qualité de premier coism8saire, je
prends la liberté-de vous transmettre la lettre d'instruction (ue le gouverneur généra1
d~'a commandé (e vous écrire, pour iinformation et La gouverne des comnisaires

Quant la coinrmîssion sera complète, vous en recevrez avs, ainsi que du temps
etlii de réunion, conmérîent au statut suivant lequel vous serez a3pelé à agir

J'ail'honneur d'être,
Monsieur,

otre très-obéissant

L'ho iorable P. H. -Moore.
etc., etc., etc.,r. *

Philipsburgh.
Bas-Canada

serviteur,

(Signé;) J. LESLIE
Secrétaire.

.,I. - -

* -. -
4

.Ç.*. ~..



(Traduction1.)

BUREAD DU SECReTAR1E

MONTR éA L 26 ?jr 1649.
M&ses rn,-P ar l'acte 1, V1c., chp 38, passé duîant la deinwie sessou du

parlement provincial, il a été poiir u à1 lanomininuaton d'une cormissio poLu faire
uhieenoqte, én vertu de la loi, sur le' jug'es pertes soufleries par ceux des lialntarits
du Bas-Canada, dont les propriétés bont été détruiies durant la rébellion des années
1837 et 1808, et vous verrez paý la commssio ci-jointe, qu'il a pti a son excelleiicé,
vous nommer commssaies pàur cet objet.

-Son e.-xcellcneé étant d'àvixs, quil serait satisfauant pour vous, dans-Pexécutior-
des devoirîs difficiles qui vous soni imposés, de connaître les motifs de l'acte et
les vues, suivant lesquelles son excellence est d'avis qu'il-dQit être exécuté, n'a
cormnandé, de vous dire, que ce bill ayant été originairement dressé suivant le pré-
cédent établi par le bil passé pour le paiement de semblables pertes ,dans le Haut-
Canada' et'la, marche suiwie par les adniynistrations piovinu, ales:précédentes, sous
lés gouve.rflnenents de lord Metcalfè et'loid Calheart, élait phsidér6éomme offrant
peu de piise au malentendu et à de fausses rirprýtations, et en consentat. à Pm-
sertiòn du proviso contQnu d¯ans le piéambule.;l gouvernement a été guidé,non ar
la conviction de larnéeesité d'un pareil arnxendeÂient pour l'objet pýour leqùel Ôn
prétendait le désirci, mais par le déer- d'accéder aux viux d'aútres personnes, et.
d'év'ter, s'i etait possibli, toute. occasion de chicane; réannomns, le gouvcinerrient
s'étanft apereu que son acquiescèmncit à cqtte proposition n'avait pas, eu leflet qu'il
espéraut, il deviiit nécessaire d'i.aister sur la nue telle qu'elle 'existe naintenant
dans le livre dps statuts. .

En uîtroddisant~cette mesure, le gouvernement aai't:'pour but dederaçiner toute
eèndance à la]éloyauté et· à l désaffecton, e fa-sant dispaiattre tous les justee
motifs de plamte qîui pouvaient elncore exN4er, relktivement aux malbîoieuk événe-
ments de 1837 et 1838, et d'établir les institions du pays 4ans le ,coeur et les 'af-.
feet)ons dii, peuple.

Le but de lacte, par conq<uent, n'était pas d'apprôuvér, la reébellon, ou d'ac-
co:der ~ne inidemnité aux personnes 'copables du'ciime de tidhison. Le but de
Pacte était, aux dermus du stut, *da usaux haþitants du Basm-Cml.a,,un-e in-
demlnité- pour les justes pr essayée pedant la rébellion' dc837 et 183S, Ci au-
taut'seulement qu'elles résultent de la dsteliction totale ou paîtielle, mîjute,'inutile.
ou malicese deý,,habitauiens, .àtiments, bien et etets de, dit.-lhabîîauti, ou du pil-
lare att enlèvemnut de leurs biens et- effets: réelamationsqui avaient,déjà été ad
nitse-par les acies postIfs de parlerhents et de gomeinaients' préédénts.

Soûi ~e ellence ie conmmande e¯ von- dic, que c'est danis cet csprit que la me-
>Iure sr laquelle vous étes'appel - à egir, aété-itroduite et p é ; i ne ldoutepas

que ,us vous, aegunérez dans- le méme esprit des .devoirs importants-et délicàts
qui vous sont imposés par la commii émtse conformériient à Pacte.

Sou em<dellenee m conniade aussi de vous dire, que M.. Newhouse, dor Ber-
thier, aété nommé secrétaire de la commnion; et que la rémuénuration-de chaeua
-des cornmnissýaireq a été fixêe par-sbn excllence ci conseil, à vx-gt chelins par jour,
pour le tempqn'ils s(,rout activement employés à remplir -les devoirs impdsés par
le statut; et 'ue le trutement du secrétaire a été.fixé de la même manière, à vingt
chelints par jour, tant qu'il era empidyé au même travail.

Pai, etc.)

(Signé,) , J. LESLIE,
Secrétaire.



(Copie.) (L. S.)-

Province du Canada.

Par sori excellence le très-honorable JMIEs cORMTE D'ELGIN ET KINC RDINE Cae
valiei du très-noble e très-ahcien ordre du chardon, gouverneur général de
1'Amériqke Septentrionale :Britannique,..et caitaine général et gouvreneur en
chef des pGrovinees du Cânåda,-de la 'Nouvellé-Ecosse, du Nouveaut-Bxùnswickh
et de Vile du. Prince Edouard, et vie-amiral ýdicelles, etc., etc., etc.

A ous ceux qui ces-présentes verront, ou qu'elles pourront.concerner-S T:.

Attendu que par un acte de la législature de cette province, fait et passé dans la
uzième année4 du règne de sa -mjesté, et intitu1é ;""Acte. pour indemniser les
persònnes, d.ans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la ré-

" bellion des années mi huit cent .trehte-sept et. mil hui't cent trente-huit," il est
entre autres choses statué, qu'il sera. loisible au gouverneur de nommer cinq per-
sonnes pQur être commissaires en' vertu de'cet acte, et de tenps à autres, de les des
tituer:tous ou chacun d'e:nx, et d'en nomier un autre ou d'autres à: la place de ceux.
ou.celui qui aura été, destittié,.ou qui décédera oùrésign ras.charge. Or sachez,
qu'ayant foi et confiance dans'la loyauté,'Pintégrité' etd'ha'Ietéd l'honoràblë Phi-
lip Hf. Moore, Jacques Viger, John Simpson, William Crosbie Hanson et Ovide Le
Blanc, écuyers, Je, e dit James, comte d'Elgin et Iincardinegouverneur général
de lajitp Iprovince,:ai, en vertu du pouvoir et de-l'autorité, dont je suis investipar le dit'
acte, uom'ié et désigné, et.par.ces présentes n'omrnie et désigne le. dit honorable
PhilipHn. Moore,. Jacques-Viger,John Simpson, William Crosbië Hanson et O.vide

Banc pour être commissairessn le dit acte, pour:rechercher etconstater fidèle-
menf et.inpartialement.le montat des-pertes mentionnées dans le préambùle.du dit'
acte,:cornme celjòs. pour lesquelles une compensation doit être accordée dVm'en

faire:Tapport,tel que prescit par.le dit acte Ladite nomination-devant être tenue et-
conservée par les dits 1-onorable Philip H. Moore, Jacques Viger, John Simpson,.WiI-
liam Crosbie Hanson et Ovide LeBlanc, durant bon plaisir, avec tous et chacun les
privilèges, droits,. pouvoir. et autorité appartenant aux attachés à-la dite charge o'.
nomination, sujet ei tout.point aux injonctiofis, limitations et dispositions contenues

-dans le dit acte. -

Donné sous mon seing et le sceau de mes arme!s, ce deuxième 'jour de juillet,
en l'aimée de notre seigneur, mil -uit cent'quarante-neuf, et h treizième
du règne de sa tniajesté

(Signé ,) ELGIN ET KENARDINE.'
Par ordreSr*

(Sné JLESLE,
Secrétaire.

(Tradution)

Provincedu 'Canada

So excellence très-honoiable comte d'ErGi E T KNADINE, chevalier du
trè's-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur général delPAmé
rique Britannique du Nord, etcapitaine général et gouverneur en chef, des
provincôs du Canadà, de UNouvellc~Ecosse, du N ùiu-Brunswick (t
de.l'île du prince .Edouard, et vice-armiral dlicelles etc., etc., etc.

À tous ceux, qui ces pi.sentes verront-SALuT:
Attendu que.par un acte de la législature de cette provircé fait et passé dans

la douzième année du règne de. sa majesté, et -intitulé: Acte pour indemnser,

Traduction.)



dans-le Bas-Canada, les persórnes dont les propriétés ont été détruites durànt la rbel-
lion~des années 1837 et 1838, il est, entre autres choses, statué qu'il seralloisible au
goùverneur de nommer cinq personnes pour être commissaires en vertu de*edt acte-
et; de temps à-autre, de nommer- un secrétaire des dits comnissaires, et de le dèstituer
et en.normmerun atre à sa , en cas de' destitution,. ou de décès ou de
gnation du. dit·secrétaire.

Et attendu;qe par un: instrument -sous mon- seing etle lsceaiide mes armes,
portant'la même date que ces présentes, j'ai, en vertu de lautorité qui m'est conférée'
parle ditcte, nommé l'honorable Philip H. Moore, Jacques Viger, John .Simpsonc
Williarn Crosbie Hanson, et Ovide, LeBlane écuyers, pour être commissairespou
mettre à effet les dispôsitions de cet a4te.

Sachez que, yreposant foi 'et confiance, dans la loyauté, Pintégrité, la prudence
et l'habileté de William'Newhouse, écuyer, de Berthie-, j'ai moi, le dit comte
d'Elgin et, Kincardine,- gouverneur général de ôette province, par -et en vertu du
pouvoir et autorité qui ire sont conférés dans et par le- dit acte,, nommé, constitué['et
désigné, et je nomme, constitue-et'désigne par ces présentes le dit William New-
house ponr'6tre secrétaire des dits commissaires,. pour avoir et occuper la dite chrge -- ,

de secrétaire durant bon plaisir, ensermble avec tous les droits et pouvoirs attachés
à la dite charge 'u y appartenarit, et sujet en toules choses 'aux dispositions conte,
nues dans le dit acte.

Donné sous: mon, seing et le sceau de mes. armes, à Montréal, ce deuxième
jour de juillet, dans lannée de notre seigneur mil huit cent quarante-neuf
et la.trei-ième du règne de sa majesté.'

(Signé) -ELGIN ET KINCARDINE.

Par ordre

- - (SJgné ,) J. LEsIE '

Secrétaire.

(Traduction.)

BUREAU DU SEcRÉTAiRE,

28jUin 1849.

MONSmUR,-R lativemefn à votre lettre du 20 courant par laquelle vous accep
tez.la char e de .commissaire de lenquête qui doi être fdite en verm d Pacte pour
ndemnie' :les personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites

durant la rebellion des ariées 1837 et 188, je suis. chargélpar 'son excellendele
onerneur 'général de vous prier de vo rendre au siege du gouvern en-et faire

connaître votic arrivée en ville, aussitôt ue possible après la réception 4e.cette
lettre, lintention de son excelleec étant d'o aaniser immédiatement la. comnuission

pour qu'elle puisse commencer ses travraux.

J'ai l'honneur'et

- - (Signé,) - JLESLIE,
Secrétaire

Col. John Simpson,
du Canada, bureau d6 poste, New-York.
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- TEoxs4~ÎvIm~Es.

MoNsiEuR,--Par suite de quelque erreur (et le 4 juillet inter-venant) je'n'ai reçu
que ce 'matin votre lettre du 28; je-suis venu' ici d'après l'avis des médecins de
Mme. Simpson, et j'ai à faire quëkques arrangements avant de partir; mais quan'd
même je partirais, demain, je. ne: pourrais pas être à Montréal avant inaidi, et il.
n'est pas certain si je pourrai le fairemais dans tous les cas, j'y seiai mercredi ma
tin. Sfj'avais eula chancée de recevoirvotreet plus. tôt., j'aurais pu régler cela
d'une manière plus satisfaisante. Malgré cela; j'espère que ce- retard ne sera d'au
cune importance.

Croyez-moi,.M<mie,
Tout à vóus,

(Si gné) 1. SIMPSON.
L'Hon. Jas. Leslie,

etc., etc., etc.

'A .

aduction.)

29juin 1849..
MoNsIEu,-J'ai PhnneUr d'accuserla/eeption de votre lettre du_28 courant

m'informant qu'il a plû à sôn excellence de m7qffrir la situation de commissaire de
l'enquête m quidoit avo lieu en vertu de l'acte 12 Vic., chap. 58, pour indemniser

les. personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ontété détruites durant
rébellion des années 1837 et 1838,conjointement avec l'honorable M. Moore, et M.M.
Jacques -iger John Simnpson, et Ovide LeBlanc.

Je suis reconnaissant à sa séigneurié de la confiance qu'elle a bien voulu rpo-
ser en moi, et j accepte lànonination avec plaisir.

J'ai-lhonneur d'être,
Monsieur,

V->tre obéissant serviteur

(4igné) W. C. HANSON,
Lt. CoL

MONTiR:AL,ý ce 30juin 1849.
MON$r jai l'honneur d'acc.user- la réception de votre lettre du 28, et de

vous infórrmer en réponse, qu'honoré du.désir de son excellence. le gouverneur géné-
rai de se prévaloir de mes services avecceuxdes messieurs que vous nommez dans
votre missive, comme -commissaires sous.Pacte de lee 12e Vc.,:chap. 58, pour Pin-
demnité dés pertes de Certaines personnes dans le. Bas-Canadaencourues pendant la
rébellion de 1837 et 1838, il me sera convenable d'agir.avec ces messieurs dans les
devoirs de la charge dont il s'agit.

ai Phonneir d'être,
Monsieur,

Votre très-humble seryiter,

* (Signé,) OVIDE LEBLANC
LHon. James Leslie,

Secrétaire provincial.*.
etc, etc, etc .

(Traduction.)
sLIP LONG ISLAN, N.

5 Juillet 1849.



(rduction.)
BUREAU DU SEcRfTAIREý

9 jiiet 1849.

MNSIEUR,-aJ'li lhonneur de vous informer, que la commission.vouspnommant,
vous etquatre autres conisaires en vertu dé l'acte 121 Vie., chape.58 est prete
etque cest le plaisir-de son-excelleñce le gouverneur généralque,.votis ous4e
diez à l'hôtel du gouvernement, mardi le -1Z courant, po! e la commission s or-
gamnse et que vous commenciez vos travauÉ-

Tai lhonneur etc., e.

(Signe J LESLIE
-Secrétaire

L'hon. P. H. Moore,
etc., etc., etc., Philipsburg.

Jacques Viger, écr., Montréal
Lieut. Col. W. C; Hanson, Trois-Rivières. -
Ovide LeBlanc, écr, Montréal.

(Traducton
- B~UREAU DU sEcRÉTARE,

9 juiWet 1849.

MoNsER,- J'ai. lhonneur de vous iformer que votre -commission de seeré-
taire des commissairs. nommés en ertu de l'acte 12 Vic. chap. 58, est prete, et
que cet l r d g erneur général, que vous vous-rendiez-au siége du go-qeà'est lèplaisi.du gouvenur -
vernement, afi que la commission puisse s'organiser et commencer ses travaux le
12 courant.

-J'i 1'hoùneur d'être, etc

(Signé,) . J.LESLIE.
Secrétaire

Williãm Newhouse, écuye
etc, éte., Be hier.

(Traduction.)? T

10 juillet 18496

MdNsiEU, a Phon eur d'accuser la réception -de .votre lettre du .9 courant,
'informnant qu'il plait à s n excellence le gouverneur géneral de requérir ma pré

sence à Montréal, jeudi le 2 courant, ceà quoi j'obéirai avec plaisir.

'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signe) W. HANSON
Lt. Col

Lhon J Leslie.



(Traduction.
BUREAU nU SEcRfrAUmE

MONsEU J'ai vos notifier, que les commhisSaire-des pertes de la rebelliOn
sassemblent demain, 13 courant, à dix heures A. M., l'hôtel du gouvernernent.

<J'ai Phonneur, etc., etc 4 etc

J. LESLIE,
Secréta1re.-

Jacques Viger, écuyer.
Ovide LeBlanc, écuyer.
Col. W. C. Hanson,

Montréal.

(Traduction.)

MonTRéAL 20jillet 1849

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de Vs' faire connaître, pour liinformation de' son
excellence le gouverneur général que les commissaires nonirrés pour donner effet
au statut provincial 12 Vic., ch. 58, ayant recueilli les divers ocument offic ré

isàecommisnsur le même sujet, sont maintenant prats à com-
meicer activement leurs travaux, par Pinvestigation de fotes les réclamations
dans Pendroit'le plus v6isin des lieux où. les operu stainsi -reclames oét occa

peteiininncées.on ééoca
Dans cette ýue, et 'en conséquence des dispositions de la 12e_ section, 'ils

désirent soumettiei'espectueusement à l'approbation de sa seigneurie, les deux en-
droits suivants pour y commencer leurs séances, 'parcequ'ils semblent les rmieux
adaptés aux fins -e l'acte : le prerirer est-Clarericeville, -dans. la paroisse de St.
George,;comté-de Rouville,pour toutes les. réclamations pour pertes éprouvées dans
"le comté de Missisquoi et dans la partie supérieure d'u comt& de Rouville; .et en-
'suilte, la Pôine-Olivier, dans la paioissè 'de St. Mathias, aussi 'coinuté de Rouville,
pour toutès les réelamations de ce -comté qui n'auraient pas été examinéé's:à Claren-
ceville ; la session de Clarenceville devant commencer le 31. juillet, 'et celed la
Pointe-Olivier le15 août. 

Je dois arssi aftirer votre attention sur les dépenses énormes et, invitablcs que
devra nécessiler une 'enquête ·ambulanté coinrne la présente investiation,. er vo
pie de m'iiiformer quelle spmmrne son -excellence vqudra bien allouer aux commis
saires pour frais de vyage, et autres dépenses, à part la somme désignée
comme-quantum meruit:poùr leurs services en vertu de l'acte

J'ai lIhonneur d?être,
Monsieur,

otre très-mble et tiès-Ôbéissant serv teur

(Signé) P. l. MOORE.
Président.

erhonrab le

etc., etc., etc.
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(Tradutin.)

BUREAU DU SECRÉTAIRE,
MoNiaALl 24 .juillet 1849.

MONsIEUR,-En réponse à votre lettre-:du 20 courant, j'ai Phonneur de vous
informer qu'il à pû au gouverneur général fixerilà rémuné-ation, des commissaires,
et la somme-qui leur sera allouée en-vertu de la 12e Vic.,ch. 58, ainsi quà leur
secrétsire au tauxdün lonis- couant-par jour pour chacun d'eu, pour.tout le temps
qu'ils et à M l e- d deux louis courant par jour, durant le
temps qu'ils siégeront ho'rs de Montréal. Etçsuivant le désir manifesté par les com
nissaires, je suis chargé par son excellen.e de leur enjoindre et les notifier .par

votre entremise, de commencer à tenir léurs séances, e-n premier -lieu, à l'endroit

appelé Clarenceville dans la paroisse de St. George, comté de Rouville, pour 'toutes
les.réclamations pour pertés de la rébellion, éprouvées dans lecoiné de Missisquoi
-et dans la-parfie supérieure du comté de Rouville ; et eIi-uite-à laPointe-Olivier,
-dans-la paroisse'de St. Mfthias, comté de- Rouville, pour toutes réclamations du dit

dminté de Rouville, qui n'auraient pas'étéportées devant les.commissaires à Tare-
ceville susdit. Les dites sessions devront commencéi à Claienceville le 34e jour de
juillet courant, et à-a Pointe-Olivier, le e'jour d'août prochain.

Je dois leur enjoindre en même tems de donner avis public de leurs. dites
réunions, par annonce publiée deuxfois'dans les-,ngues française et anglaise dans
deux papiers-nouve les de la cité de Moniréal, et affichée-dans Fend-oit le plus
central de chacune des paroisses et dé cha'cun des toviships deš comtés de Rou-
ville et de' Missisqiïoi.-

J'ai l'honneur d' tre.
'Monsieur

Votre obéissant serviteur

(Signé,) E PARENT,
Asst. Secrétaire.

honorable P. H. Moore, président
%des commissaires des pertes de la rébellion

Montréal-

(Traduction. -

POINTE- VIER, COMTÉ RoUVILL
31 Aoút 1849.

ONsIEUR,- l'nneur de vous faire boInaître, pour l'informatin -de son
excellcnce & gouverneur géial, que les commissaires nommés pour donner. effet
an.statut provincial 12 Vic.,. ch.. 58, espèrent terminer leurs travaux au lieu où~ils
siégent actuellement à la Pointe-Olivier le 14e jour.de -séptembre; et cri consé*
quence de la .12esection de Taète ils désirent respectueusementi soumettre à lap-
probation de sa seigneurie,. que leur prochaine session se. tienne au .illage inférieur

*.de .Chàrbly le 15e jour de septemba;e, pour l i réception de toutes les réelamations-
pour pertes éprouvées dans lecorté dc Chambly

J'ai P'honneur d etre,

.,Votre

-Lhonorable James Leslie,
Secrétàire provincial

etc., etc., etc.,-
Montréal

'très-obéissant seir teur,

(Signé,) P. H.- MOÙRE
Président,
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{Traduction.)

BUIREAU DU SEcRéTÃIRÉ.
MONTREAL, 5 septembré 1849.

MONsEUR,-J'ai l'honneur, par ordre de son excellence le gouverneur général
d'accuser la réception de votre lettre du 31 ultimo, et de vous informer en réponsë qu'il
a plû à son excellence ordonner que lçs commissaires dont vous êtes le président
tiendront leur prochaine session au lieu et à Pépoque.désignés par v ps savoird:au
vilage inférieur de Chainbly, le 15 de ce mois, -et.que vous donnerez avis publie
de telle réunion par avertissement publié deux fois dans les lanuies française et
anglaise, dans deux des papiers-nouvelles de cette cité, et que vous ferez afficher
-dans l'endroit le plus central de chacune des, paroisses et de chacun des townships
du comté de Chambly.

J'ai l'hnneur dêtre
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé;)

L'honorable P. H. Moore,
Président de la commission des

Pertes de la rébellion, etc., etc., etc.,
Pointe-Olivier,

Comté de Rouville.

-8

J. LESLIE
Secrétaire.

~(Traductîoii.)

MosuRai l'honneur de vous:apprendie, pour l'information de sn .excel-
lence le gouverneur gén'éal, que les commissions nommés pour donner effet au statut
provincial 12 Vic., ch., 58,-espèrent-terminer leurs travaux à lenddit où ils siégent
actuellement, à Chambly, samedi le 1.3 courant, êt en conséquence de la 12e section
de lacte, ils désirent obtenir de -sa seigneurie la permission dèsiéger ensuite au
villag '.de St.'. Hyacinthe, mardi, le 16 courant, pour la réception de toutes les
é.lamations pour pertes éprouvees dans le comté de St. Hyacinthe.

J ai lhonnen d'être,
-Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JVIGR,
Président.

L'honoable L Leslie,
oSecrétaire provincial

BUREAU DU sECRéT.IRF.
MONTRÉAL, 4 odobrC1849.

'MoNsxE,-.J!?ii l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 2 couran,
et de-vous inforher en réponse, que son excellence le gouverneur général en conseil
a bien voulu ordonner que les commissaires nommés en vertu del'acte 12 Vic., 'ch:
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58, (dont vous êtes président) tinssent leur prochaine session, aux fins du dit acte,
dans le village de St. Hyacinthe, iaardi,- le 16 octobre. courant, pour la réception
de toutes les réclamations pour- pertes éprouvées dans le comté de St. Hyacinthe.

J'ai.à vóus transmettre en mêmre temps, de la part de- son excelléee, des-instrc-
tions à leffét que vous donniez publiquement 'avis de cette session par annonce pu-
bliée deux fois'dans les langues française et anglaise, dans deux des papiers-nou-
velles de la cité de Montréal, et que vous ferez afficher- dans l'endroit le plus central
de chacune les paroisses et de chhcun des townships du dit comté de St Hya-
cinthe.-

J'ai lhonnëur d'être,
Monsieur,,

Votre obéissant serviteur

(Signé,);

Jacques Viger, écuyer,
etc., etc.; etc.,

Chambly.

J. LESLIE,
Secrétaire.

(Traduction.)
ST. HYAcINTHE octobre 8.

MONsIEU.R,-J'ai l honneur de vous apprendre, pour l'information de son excel-
Sence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut -provincial, 12 Vi'ce. ch. 58, espèrent te-niner leurs trayaux au lieu où ils
siégent actuellement, à St. IRyacinthe, mardi, le 13 courant, et, en conséquence
des dispositions de la 12e section de l'acte, ils désirentverpectusement demander à
son excellence la permisgion de-tenir leur prochaine session au-village de St. Denis,
dans le comté de, Richelieu, jeudi, le 15 courant, pOur la -réception de toutes récla-
mations pour les pertes éprouvées dans le comté de Richelieu et aussi pour les
pertes éprouvées dans la partie sud du-comté de Verchères

j'ai l'honneur d'être,
- .Monsieur,

Voire très-obéissant sèrviteur,

(Signé,) P. H.

L'honorable Jaies Leslie,
Secrétaire provincial,

Montréal.

MOORE,
Président

- (~Traduction.)
BUREAU DU sEcRÈTAIRE,

MONTRÉAL, 26 octobre 1849.

MoNsoeun,---J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du .24 courant,
et de vous informer-er réponse quil a plû à son excellence le gouverneur général
en conseil d enjoindre aux comiiissaires nommés en vertu -de l'acte 12 Vie., ch. 58,
(dont vous etes président) de tenir leui prochaine sessioñi pour les fins du dit acte,-
dans le village de St. Denis, jeudi, le 15 du riois prochain, pour la réception de
toutes réeclaiiatious pour pertes éprouvées -dans le comté de Richelieu, et aussi pour
les pertus prouvées dans la partie sud du comté de Verchères.
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Je dois en même termps vous transmettre les, instructions de son excellence à

'effet que voùs donniezpubliquement avis de cette réunion par.une annonce publiée
en-langue française et en langue anglaise, que voüs ferez insérer deuxfois dans-deux
papiers-nouvelles de la cité- de, ontréal, et,que vous ferez. afficher dans l'endroit le
plus central de chacupne des paroisses et de chacun des townships du dit comté de
Richelieu et de la dite partie sud du»comté de Yerchères.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant s'erviteur, .

'honorable P., H Mooré,
,Président.de la commission

des pertes de la rébellion,
etc., etc., etc.,

St. Hyacinthe.,

Signé) J. LESLIE,
-Secrétaire..

ST. DENTs' 6 décembre 1849.
MONSIEUR , OJ'i onneur de vous app'endr,. pour P'information de son excel-

lence le gouverneur général que les commissaires nommés pour: donner effet au
statut provincial 12. Vie;, çh. 58, espèrent te miner leurs travaux-au lieuoùils sié-

Sactellement, à St. Denis, mercredi,.le 2 du mois prochain, et conformément
positions dela 1-2e section dlactè, -ils demandent respectueusement -;son

excellence la permission de siéger au- illage -de Verchères, comté de Vêrchères,
vendredi, le 4 idem, pour la réception de toutes réclamations pour pertes éprouvées
dans le- comte de Verchères..

J'ai

L onorable James Leslie,
Secrétaire provincial,

etc.,, etc., etc.
Toronto.

l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. MOORE,
Président.

(Trýzduction.) -

ST. DENIS, 11 décembre 1849.
MoNSIER R,-D epuis ma lettre -du 6 courant, dans laquelle je demandais à son

excellence, de la part- des commissaires nommés en vertu du statut )rovincial 12
Vie., ch. 58, la permissionxde tenir leur- prochàine session au village die Vere ères,
comté de Verchères, il a été jugé plus-convenable de demander pennission de»sié-
ger au village de Varennes, au lieu de crjui de- Verchères, les commissaires ayant
été informés qùc je village deVerchères ne contenait -poirrt de'local où la commis.
sion pût tenir ses séances.

Ph uinu

L'honorable James-Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.,
Toronto.

av onneurd dêtre,
Monsieur,

Votre-très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. VIGERI
. Président.
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Traduction.)

- BUREAU DU SECRÉTAIRE,

TORoNTO -17 déàmbrê 1849.
MoxsmuR,-Je suis chargé par son excellence 'le gouverneur général- d'accuser

la réception de votre-letre du 11 courant, et de vous informer eti réponse, qu'il aplû
a son excellence le gouverneur général -en conseil ordonner que les commissaires
nommés en vertu -de late. 12 Vic., ch. 5S,'(dont vous êtes président>tinssent leur

:.ptochai ne session. pour P'ohjçt du dit acte, au village. de Varennes, "dans le comté de
Verchères, vendredi, le 4 janvier prochain,Vpour la réception de toutes réclamations
pour pgrtes durant la rébellion epiouvées dans le dit comté.

J'ai à vous transmettre en même temps les instructions -de son- excllence, à
l'effe que. vous'donniez publiquement avisde c.tte réunion par une annohe insérée
deux fois en langue anglaise et en langue française dans deux des papiers-nouvelles
publiés dans la cité de _Montréal, etque yous ferez afficlier dans-.l'endroit le plus
central de chaque paroisse et township du dit, cornté .de Verchères.

J.ai lhonneur'd'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

* S né,) J. LESLIE,
Secrétajre..

Jacques Viger, écuyer
Président de la. -

Commission des pertes de la rébellion
-etc., etc., etc.,

St. Denis.

Traduction.).

VAREN Es2jano eër 1850.

MOsIEUR Pai e de vous intimer pour l'inforrriation de!son excel-
lence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet' au
statut 'provincial 12 .Vie., ch. 58, espèrent terminer leurs travaux au lieu -où ils,'
siégent actuellement, à Varennes, mardi, le 12 du Mois prôchain, et -conformément
à la disposition contenue: dans là 12e section du dit acte, ils.désirent soumettre res-
pectueusement â'son excellence, que la' période, désignée'pour la réceptiori des ré-
clamations ei'vèdn 'de la susdite setion del'acte, epirera le preier miai prochain,
et'ai été' chargé dé soumettre à son excellence la proposition. suivante, äfin que, pen-
dant que la cnimission continuera à.examiner les -réclamations déjà présentées aux.
commissaires qui ont siégé ci-devant, lès autres~-'éclamations·-qui n'auraient pas 'été
préscnlées ou reçues, ne soient pas, par défaut, exclues d'u'n examen fftr, savoir :4'

Qu'il soit p'ermis aux commissaires de tenir leurs sessions dans les comtés sui-
vants,' coime suit, savoir:

A Napiervilie, du 14.février au 27 février.. A Laprairie, du 1er mars au 13
mars, pour le corñté de Hun.tingdon.

A Bcaùharnois, du 15 mars au 28 mars, pour le comté de Beauharnois.
A tigaud, 'du 30 mars au 3 avril, pour le comté de Vaudreuil.
A St. Martin, du 5 avril au 16 yril, pour les comtés de 1 ontréal ét de Tere-

bonne.



A. St: Eustache, du 18 avril, pour le comté des Deux-Montagnes, pour la récep-
tion de toutes réclamatioris pour 'pertes éprouvées dans les comtés susmentionnés,
et pour recevoir la preuve produite à leur sujet, tant que le temps le permettra.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, -

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.,
Toronto.

I.

MOORE,
Président.

BUREAU DU..SECRITAIRE)
ToRnITo, 2février 1850.

SMôxsrEUn-Le gouverneur général en conseil ayant pris en considération
v'otre lettre du 24 utimo, je.suis:chargé par son excellence. de vous informer en ré-
'ponse, en votre.qualité de président, nommé en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58, qu'il
a bien voulu ,apprduver et sañetionrie> lés propogitions sounises par les commissaires
relativement à leurs opérations futurés en;vertu du dit acte.:

J'ai à vous transmettre. en même .temps- les instructions de son excellence à
l'effet que vouš- donniez publiquement avis de -vos: dive'rses réunions, au moyen
;d'avértissements publiés cux fois dans les langues française et anglaise, dans deux
des papiers-nouvelles de la cité de Montréal, et que.von~ ferez :fficher dans l'en-
droit le plhs. cenfral de chaque paroisse 'et towiiship des difléreits comtés mention-
nés dans votre lettfé.

J'ai l'honneur d'être
I on

Votre tri
sieur,
ès-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,:
Secrétaire.

L'honorable P; H. Moore,
Président de la-commission des

Pertes de la rébellion,
etc.; etc.; etc.,

Varennes.

(Traduction.)

ST. EUSTACHE 20 juillet, 1850.

MONSEUR i l'honneur dc vous"intimer, pour l'i formation de son excellence
le guverneur 'général, que "les commissairnommés pour donner, effet au statut.
provincial 12 Vie., ch. 58, espèrent termièer leurs travaux au lieu où ils siégent ac-
tuellement, à 'St. Eustacle,jeudi, jQ 15 août, et eh conséquence dé la 12e section de'-
lacte,.ils-désirent. obtenir,de son-excellence la, permission de tenir leur prochaine
session:au village de Vaudreuil, dans le comté de Vaudreuil, et apirès avoir erminé.



Ilenrs travauxlà, sé rendre à Laprairie, et de là à Napierville, dans le comté deuicngdon, et ensuit au villge de Beauharnois, dans le comté de 3eauharnois,ce qui co>mplètera l'examen detoutes lès réclamations en vertu du statut

J'ai 1'honneur d'ëtre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur

(Signé4.
L'honorable James .Leslie,

Secrétaire provincia,
etc., etc., etc.

Toronto.

P. H. MOORE,
Président.

-(Traduction.)

BUREAU DU eECRÉTAIRE,
^ TOI,.ONTo, 20jutillet 1852.-,

MONSUR-,-Relativement à votre lettre du 20 courant, dans laquelle vous de-
mandez qu'on désigne les temps et lieux -où les commissaires desipertes.de la rébel-lion tiendront leurs sessions après avoir tenninéleurs travaux à St. Eustache, j'aiPhon-neur de, vous dire, par ordre du gouverneur général, qu'afin de mettreje-godverneur en conseil en état de- se 'onformer d-nne Manière aisante à lademande en question, les commissaires devraient s* -mêmes les époques-,qui devraient être assignéès pour leurs'sessions dans les divers endroits mentionnésdans votre lettre.

J'ai Phonneur d'être,..
Monsieur,

Vote obéissant serviteur

(Signé,)

L'honorable P.H. Moore
Président des commissaires des

Pertes de la.rébellion,
etc., etc., etc.

St. Eustache.

J. LESLIE,
Secrétaire.

(Tradúclion.

ST. EpsTACHE, 26 juillet 1850 f
MONsIE -- J'ai Phonneur d'accuser la réception de votre lettre du 24 courantet de vot.s dire en reponse, pour 1 'information de -son excellence le gouverneur gé-néral, qu'il est impossible pour lescoinmissaires de nômmer la date précise, 'et letemps qui sera nécessaire· pöir l'investigation des réclamations aux différents,lieux

mèntionfiés dans ma lettre du 20 courant.
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Je prendrài donc la liberté de démander simplement .à son excellence, de la
part des commissaires, la permission de tènir leui- prochaine session au village de
Vaudreuil,.dans le' comté de Vaudreuil,. samedi, le 17 août, afin d'y examiner toutes
les réclamations pour pertes éprouvées dans ce comté.

Jai Ffhonneur dêtre,
'Mopsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc'.-
Toronto_'

MOORE,
Président.

(Tiaduction.)
BUREAU DU sEcR TAIRE ,

MoNiSIEUR--Relativement à votre lettre du 26 ultimo, -j'ai Phonneur de-vous
informer que -son excellence le gouverneur général en conseil veut bien ordonner

me les commissaires nommés en vertu de l'acte -12"Vic, ch. 58, tiennnt leur pro-
chaine session dans. le village de'Vaudreuil, samedi, le 17 août courant, pour 
réception de toutes réclamations pour pertes essuyées dais le comté dc Vaudreuil.

J'ai en. mêmé-temps à vous donner instruction de donner avis public de cette
réunion par annonce publiée deux, fois en langue française et en langue anglaise.

. dansideux des-papiers-nioùvelles-.de la cité -de. Montréal,. et que vous ferez afficher.
dans l'endroit -le plus central de 'chaque paroisse et de chaque township du dit
comté de Vairdreuil.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

L'honorable ]P. H. Moore
etc., etc., etc.,

- *b~t. E ustachle' '

(Traductio.)

ST. EqSTACHE 15 août 1550

MONSTEUR,-NOUS atops donné avis que nous serons à Vaudrcu il samedipour
l'exainen de toutes les Ïéclamations de ce comté, mais ne sachant pas si-e statut en
vertu duquel nons agissons a été mis. dans l'acte pour le renouvelleinent des lois ex-
pirantes, nous sommes en.. doute si nOUS devons assigner des reclamatiorns pour
audition après le 1er septembré, nous ne le ferons certainement pas si c'est l'intention
du gouvernement que nbs fonctions se terminent ce jour-la.

Auriez-vous l'obligeance de me faire connaître la déie'rmination du gouverne-
ment à ce sujet. Ce n'est pas par pure~curiosité que je fais cette demande,. mais

* -- *, -



* *, "' 't
't. 45 -'7 y:

c'est afin -que nous n'exposions pers:ne à des rmécomptes, et aux dépenses que,
pourraient faire des réclamants-en se pierentant aved leurs témoins sans pouvoirêtre
ente,ndus. il va sans dire que nous feroàs un -rapport; et que nous rendrons autant>
de jugements qu'il.;nous sera possible, jusqu'au 1er septembre, mais le nombre de
réclamants est si cônsidérable, comme 'on\ peut s'en convaincre par le raprort que
nous avons présenté à la chambre d'assemblée, que nous serons forcés de laisser
la plus grande partie des réclamations sans-les, entendre ou les juger.

Je sus, età

(Signé) JNO. SIMPSON,
L 'honorable Jàmes Leslie'

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.,,

'Tnrnito

(Traduction.)

Sr'. EUSTACHn 16 aoM 1850
MoxsîUR,-Je ne sais pas-si ma ntc d'hier soir a exprimé ' sens que e vou-

lais lui donner, j'ai youlu dire, à 'égard des. jugements, que. nous.en rendrons au-
tant que nous pourrons jusquau 1er septembre, si c'était le désir dxt gouvernement.
Excusez' mon importunité.

Je suis, etc.,

(Signé,) JNO. SIMPSON.
L'honorable James Leslie'

Secrétaire provincial \
etc., etc., etc.,

Toronto.

BUREAU DU. sECRTAIRE
RTnoNTo, 20 4oût 1850.

MoNsIEUR,- -En réponse à unb lettre reçue de M. Si mpson, un des vos col-
gues, au'sujet de l'époque fixée 'par la loi pour faire votre. rapport; je dois vous

'informer qu'aucune mesure n'a -été adoptée par la légis&Iature; danls'sa dernière
session, lans lp vue'de prolonaer l'opéra'tion du. statut-en vertu duquel ou agissez.'

' J'ai doné'à suggérer queds termes du statut relatifs à votre rapport ne conte-
nant qu'ùne simile instruction, le court intervalle précédant le 1cr septembre de-
vrait être èxclusivement consacré par les cornmissaires à examen des réclaiations.

'remettant. après cette date pour compléter leur rapport, s il ne peuvent pas le faire
avant.

- - J'ai P'hon'neur d'étre,

L'honorable P. H. Moore
Président-de la commi

des pertes de la ré
etc.,

Monsieur,
Vôtre très-obéissantserviteur

Signé,) E. PARENT,
Assistant-secrétaire

ssion
bellion
etc., etc.,

Vaudreuil,

rz
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* -* (Traduction.)

VAUDREUIL, 21 août, 1850.
MONsIEUR,-Jai l'honneur de vous aire connaitre, pour linformatioti de son

excellence le gouverneur général que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial 12.ic.,. ch. 58, espèrent fnir leurs travaux au lie'u où ils siégent
actuellement, (à Vaudreuil) samedi, le 31 c6urant, e vu la 'disposition contenue
dans la 12e section de l'acte, -ils désirênt obtenir de son excellence la permission
de tenir: leur prochaine session au village de Làprairie, dans le comté de Hunting-
don mardi, le' 2 du mois prochain, pour y examiner toutes les réclamations pour
pertes éprouvées dans cette partie du comté de Huntingdon.

J'ai lionneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur.

(Signé,)

L'honorable James Leslie,
Secrétaire provi4ncial.

etc., etc., etc.,
Toronto.

P. H. MOORE,
Président.

(Traduction)

BUREAU DC 'sEcRIÉTAIRE.
TORONTO, 23 'août 1850.

1MONsmEU-En réponse à votre -lettre du 21 courant, je .i'ai qu'à vous genvoyer
a ma lettre.du 2Q courant,. vous informant que lacte.en vertu duquel "vous agissez
n'apas 'été continué, durant' la dernière session,. et qu'en conséquence 'les pouvoirs
des commissaires expirent le 31 courant.'

J'ai lhonneur d'être
o Monsieur r

Votrè très-obéissant serviteur,

(Signé) JAMES LESLIE,
Secrétaire.

(Tradùction.)

VUDREUit 1er septembre 1850'

MoNsmErn,-e rapport ci-inclus des commissaires només en -vertu de Pae
12 Vic., ch. -fi, expliquera les Éésultats gériéraux de leurs travaux.

Le temps fixé par-la loi pour P'eçécution et laccomplissement des devoirs impo-
séa'ix omnuissaires. a été trouvé tout-à-fait insuffisant.
Malgré les efforts des .commissaires et'leur désir de seconder les vues d' gou-

vernement,:en terminant leurs travaux dans l'intervalle spécifié par le statut, mon
opinion est qu'il faudrait encore huit du neuf mois d'application constante pour finir-
la besogne qui 'leur 'est assignée.,

Sur'les 371 réclamants qui oit encore à être entendus dans les divers comtés
où les commissaires ont déjà siégé, comme il est meintionné dans le 'rapport, il est
probable que bien peu d'entr'e'ux insisteront à ce que leurs réclamations soientexa-



minées, vu qu'elles sont généralement de naturé à ne pa -justifier une investigation
et il n'y a pas de doute que plusieurs des réclamants des cdmtés de- luntingdon et
de Beauharnois, qui n'ont pas encore étê entendus,. abandonneront pareillement les
comptes qu'ils ont filés pour pertes, ce qui fera que le commissaires auront complété
plus de -moite de leurs travaux. -

J'ai àý-vous dire, pour plus amplé-information, que le montant mentionné dans
le rapport, comme étant réclamé en vertu de Pacte, sera, après. investigation, con-
sidérablement réduit;- quelques-unes des réclamations ont été, après examen, trou-
vées' inadmissibles en vertu de la loi, dt d?autres, je pourrais dire, la plus grande
partie, sont beaucoup exagérées.

Je suis,,
Monsièur,

Votre, età;

(Signé,) P. H. MOORE.
L'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial
etc., etc., etc.,

Toronto.

( ,raduction.)*.
-A son excellence le 'très-honorable JAMEs, COMTE D'ELGIN- ET KINCAR DINEI che*

valier du très-ancien et très-noble ordre du Chardon, ,gouverneur généraläde
IAmérique Britannique -di Nord, et capitaine général et gouverneur en chef de
provinces du Canada, de la Nouvelle-Écêsse, du Nouveau-Brunswick et de
P'le du Prince Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc etc.

Les commissalies hnommé§¢ en vertu de Pacte du parlement provincial 12 Vic,
ch. 58, soumettent respectueusement le rapport suivant.

QU IL PLAISE À 'VOTRE EXCELLENCE,

Les commissaires furent normmés par une- commission ,soué le grand sceau de
la-province --les autorisant à rechercher fidèlement et impartialernent. et constater le
montant des pertes mentionnées dans le préarnbule du dit acte, comme 'étañt celles
auxquelles devait s'applique'r Pindemnité, et d'en faire rapport suint quel'exigeait
le dit acte ; cette comrnission .était accom-pagnée d'une lettre d'instructions d' Pho-
norable secrétaire. provincial, les infôrrant .des vues -qui avaieùt-présidé à la pas-
sation ~de -l'acte de la :12e Vic. ch. 58, et suivant lesquelles -l'acte devaÈi, dans
Popinion de son exceéllence, être -mis-à effet.'

Après- s'être. procuré tous les- papiers et -recordsàintéressantla commission, et -

avoir déterminé le modè -qu'ils.observeraient dans la doiduite --de-linvèsiigation, ils
firent rapport à l'honorable- secrétaire provinejal qu'ils, étaient prêts à commencer
leurs travaux en recevant et exaninant les réclamations dé tous ceux qui avaient
droit à une eompensation en vertu de l'acte.-

II.flt. enjoint. -aux cojumissaires, par ordre d^ votre excellence, de teiir leur
première session a Clarenceville, comte de Rouville, pour le comté de Missiquoi et
la part-ie supérieure du comté de Rouville, le 31 juillet -1849--ensuite a la Pointe
Olivier, le 15 août, pour toutes les réclaiations du comté de Rouville non examinées
à Clarenceville, à Chambly, comté de Charmbly, le 15 septembre i à St. Hyacinthe,
comté de St Hyacinthe-, le 16 octobre';. à StDenis, comté de Richelieu, le 17 no-
vembre, et à Varennes, comte de Verchères, le 4 janvier 1850.

Il devint nécessaire après cela d'adopter une marche difiérente, es commis-
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saires né pouvaient continuer plus longtemps à examiner les réclainations des divers
comtés où ils tenaient leurs sêances.

La 12e séction: de l'acte limitait la- réception des réclamations au 1er mai
1850:; il devint en conséï4uencé manifeste xe- s 'ils 'faisaient rexamen de ò'uets es -
réclamafions qui seraient regùes.dans chaque comté ils commenceraient leurs
séànces, ils exclûraient, par manque de temps, la-tmajorité des réclamants: pour
obvier à cet inconvénieit, lescormissaires ont, -d'après les ordres de votre:seigneu-
rie divisé le temps entre le 14 février et le 1er mai, de manière à pouvoir siéger à
Napierville, Laprairie, "Beauharnois, Vaudreuil, Si Martirret St. Eustache, pour
recevoir les mélamations dans les six coités de Huntingdon, Béauharnois, Vu
dreuil, Moniréal, Teirebonne ;et .Deux-Montagnes, où furent préseintéës 2.190 récla-
mations.

Leq commissaires côntînuèrent l'examen des réclamatiois à St; Eustache jus-
qu'au15. août, jour~oi. ils termùèrent leurs travauix dans cet endrojt; et le 17 du
même nois, ils oûvrirent léurs- séànces à Vaudreuil, où ils examinèrent' toutes les
réclamations: qui se présentèrent;

Le.nombre total de réclamations reçues est de 2650, se montant à- '205,896
1ls. 1d.. Le nombre de réclamations examinées est de 970, réclamant £101,515
13q. 4d., laissant 1680 réclamations -qui n'ont pas encore été examiiées ; ces der-

-nières formerit unnmontant de £104,3S1 0 6d ; et 1309 d'elles sont:dans- les comtés.
de Beauharnois-et d 1-untirigdon, et 371. esteht encore à.ent6nre dans les divers
comtés par où ils.sont passés

Malgré.e désir gi'avaient les commissaires de mettre votre excellence en tat de
racheter là promese fai-te à ceux qui ont des r.éclamaiions en vertu de cet acte- (au
sujet desquelles 'plusieurs ont déjà' fait des défenses considérables et perdu beau-
coup de temps) ils n'aperçurent bientôt qu'il faudrait tant de soin pou'r découvrir les
impostures, dans les cas dereclamationspour pillage, lorsqu'il niy'a pas eu tel pillage,
pour propriétendommagées, rñis nondétrüies,'ainsi que les surcharges dans les
cas de propriétés réellemnfit endommag&es, pill.ées ou détruites, guil serait:impos-
sible «dc le faire. 'dans. Pintervalle qui leur est assigné, sans.mettre injustement de'
côté ou refuser d'examne r*uffisamment des réclamations faites de: bonne 'foi, mais
peut-être exagérées,- et d'aftres réclamations qui peuvent bien n'êtie pas fondées
mais qui demandent cependant-une investigation.

Les conmissaires de Pindemiité nmnlés eni vertu :d'une ordonnance du cornseil
spécial, 1ère Vie.,'ch. 7, conmencèrent leur enquête le 23 n'jillet 188 et éonti-
nuèrent-jusqu'au-9 mai 1840; dans .cet .intervalle ils rendirent 417 jtgements.
Avec un précédent si applicable au cas actuel 'ls commiss ires ne. peuvent -s'em-
pêcher. de regreer qu'on ne-eur ait pas accordé le te >1uils considèrei't néces-
saire pour terminèr leurs travaux.'

Ils prennent ependant:la liberté 'd'observer. que quoiqu& le statut soit venu en
force le 25 avril etque le'tems-acéord& par la législature fûtdans-le fait, de seize
mois, les Commisshires ne-commenc'rent . siéger qe le 31 'jillet, perdant ainsi
trois mois sur les seize, et qué les mois- de février,- mars et avril.furent"einp1oyés'à
ecevoiues réclanations -dans les différens comtés, et·à l'examen :d'un bien petit

nonire d'entre elles- laissant "aux -onimissaires dimois suefernent po. leurs tra
vaux effectifs., gest-à-dirépuur exaiiner 2650 réclamations ',rendte jbgemet sur
icelles; chaqueitem, chaque article de riénagr-màme le plus simple, devantêétredé-
signé avec soin, et chaque article:évallué séparément, et -la réclamation devant étre
prouvéec par le seinent du réclamant, et "corgobgréc:dans t.ous se détails importans
par des tmoins non -intéressés ou-suspects" -conformément à la13e section de 'acte,
un nombre..-ddit'onnel de témoins étant fréquenïmentaSée sairc pour établir la pos
session actuelle de la\ propriété réclamée conme perdue, ou .valeur réelle de la
perte ell -m ê ne \ e r e M e -
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Le temps fixé po 4 r examirner les réclamations et rendre jugement Èur celles

étant maintenant expire, les commissaires attendent respectueusementles ordres de
votre excellence.

(Signé) ' P. H. MOORE,
Js. VIGER
JOHN SIMPSONL
W C. HANSO

I OVIDE LEBLANC.
Vaudreuil, 1er septerbr.e 1850.

Traduction.)

UREAU DU sECR1TAIRE
T onoro, 30 septembre 1850.

EssIEURS-Son ~excellence. le gduverneur génral a eu sous sa considération
votre rapport du 1er septénibr dernîr, dans lequel,.après avoir donné une idée géné-' -

raie de la nÛanière dont vous avez conduit vos'opérations, vous concluez, en -isaft

que le temps fixé pour l'exainen et la décision des réglamations éit expiré, vous
attendez lesordres de'son excellence. Et je suis chargé par son excellence de dire

qu'elre egrett beaucoup que vous -nayez pas ,terminé l'examen des réelamationa
qui vous ont été:soumics, ni rendu de jugements sur:ces ré'clàinatiôns, non seule-
ment à cause' du désappointement qui doit enýrásultr -pour. les intéressés, mais à
cause de la difliculté de déterminer la marche qu'ilt faudra adppter dans cette cir
constance, -ain de:donner effet aux désirs exprimés par la législature, que ces récla-
mations fussent dCfinitivencnt réglées aussi promptement que possible.

'iQuoiqu'il en soit, après avoir donné au sujet la meillèur considération possibk,
Il seitbte" à- son excellence que la marché qui deyrà lé' plus .vraisemblablemernt
obtenir '.pirobation du parlement, sera celle-ci, savoir: que vous procédiez à exa-
miner toutes les réélaimations qui ont été régulièreient présentées dans le temps
limitéêpar iacte, et a rendre jugement sur icelles,.juiqu' i.ce que vous ayez diÉposé
de toutes, de la ménme mánière·que'si le temp.fixé- pour cet objet ni'était pas expiré,
laissarit au parlement à confirrneri os opé-rations sil le juge, à popo-

Il est bien etendu toutefois q-er agissant insi-vous. devrz vous rappeler que
vous d'tes plus revêtus' des pouvoirs compulsoires qui .ous fureit conférés, par la.-

législat ure;eut~qiu cprocédant à -Pinvestigatioti. -v rezvous conduire en ti4

Souexcelln~oe se flatte aussi que tous les effor seont faits pour terminer les
travaux Oc l commission aussi à bonné -heure -que possible.

Tai P1honneur d'être
Messieurs,

NVotre obéissant serviteur,

(Signe,) J LESLIE
Secrétaire

Aux comrniss'ares
on vertu de P actc 12 Vi., h.58.

MESSIEURS,-Jc ' Traduction) BRA USC~A1E
TO0NO7 *am'e z*

M EURS o su s chargé ar 'son xcellencle gouverneur g'Dnral de vous
prier de me faire rapport -pour l'information de son excellence, des progrès que-
vous avez faits dans vos travaux, depuis que svous les avez repris, en vertu des



Dastructions qui vous ont été fransmises dais ma lttre du 30 -epte bre dernier, et_
aussi, de lPpoque probable où vouspourrez Iermin3-r votre invesiigation.

J'ai, -etc., etc., etc.

Aux com niaires -

en vettu de l'acte
12 )c. ch., 5&

i -

( n ) LESLTE
Sre-ta re

(Traduction)

Mo~sun J'a l'honneur Paccuser la réception, ce jour, dc votre litirc du
27 ultimo, pa ilaquelle 'vdus priez les comnIinaires de vous fai-pport, pour Pin-
formation de-son excellénce le gouverneur général, des prgrès qinîls gnt faits de-
puis qu'ils dnt -recommelcé leurs travaux en vrftu de l'autorité de votre lettred
30 septembie'dernier, et de l'époque probable où ils les 'erminleront.

S Votre lettre du 30 septembrén'a pas été recue avant le 6 outiobre, ct ajrès la pu--
blication .de. lavis nécessairepour iilé conité d' I ntingdori, .is commis1ires cou-

mencèrent leur enquéte à Laprairied le 16.otobrei ou ils restorent j-squu 26
Poveinbre, époque où ils se transportèrent ici.

Depuis le 16 octobre, les comminsairs ont examinu 95 ïéclaniatiuns c qu
fait un :rnkre de'1465 réclamations qui ont été enteñdues jusqu'aujourdini.

Les commissairesespernt ternimner leurs séance ici le.r courant;is Iseîrndront
ensuité à Beauharnois- pour y inr exai en:des réclamations, après quoi ils ien-

-dront leurs jugements 't fvont:leur rapport final.
En conqlnsion, ls. commissaies prennent la liberté d 'xposer respcetuousemnt

qu'ilsdésirent s0condur les vues de son dxcellenc, en terinîant leurs'trvaux- aus,ý
promptement que possible, et qu ils coitinuent leur inves1 ition aver topte la célô
rité compatibfe'avec le fidèle accomplissement de leiur dcoirs, et- ils eperent étre
en état de tü.rminer leur-s travaux et-aire ni Ir rapport 1i durant lu moid doût pro-
chamn.

i lhonneur d'tre,

Vc

L'hono able Jamei ce4îe
-Secrée airq provincial, etc

Toronto'

16neieur - r'

tre.trs-a éssanît serviteur,

(Trad~'wtîcin.

(Sgné): *P. MOORE

BUREAU DU SEcR'TMWR .

TORONTO 12 Uil1S

M wsun,-Ayant'pris en sérieu-se considération la longueur dur tenps que les
commisaires ont siégé, et convaincu de lasnucessité de mettre fin a leurs travaux
sous le plas court délai pssbloson exucllunc'e le gouverneur grénérai m'a ·chargé
de-vous informer que les commissaires sont requis

0-. De procédér i médiem nt la décision de toutes les r'claations.exa-
- inées, sur lesquelles i.n'a pas encore étu rendu de ju ements.

50-
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2<. Dc transme re ce bureau par la voie de fa m dfe, tous les lundis, après
a cctiou de 'ette lettre, un rapport des réclamions décidées durant la semamet

précédente,ten distinguant ls.réclamations emnninées avant le er septembre der-
nci de celles sur lsquelles l'enquête a été 1aite depuis.cette date. Le premier
rapport devra comprendrc toutes les réclarations décidées'jusqu'à Pépoque de s
dgte, et être accmpgne d un état séparé, montrant lé qombre de celles qui sont
-encoie à exaiinert sp ciîfilut le montant réclamé dans -chaque cas.

-o. De continuer en même temps «investigatioh des réclamaÎions-no' encore
pro"ees. La pireve nécessair'e l'enquête put .être prise par le secrétaire, et s,

a'sits, que vous etes pai le présent autorisés à lui procurer, sôusTä~surintenc
dlice d'un comInissaire ou de plusieursuiyant que lecigera la cii-constance.

4o. i'eployer, à un p niodiqre, des cop ites additionnels pour enrégistrer
lesJ :'-sions rendnspour aider le shrétaire à prendrc les témoignages et rédiger
ou coicr I.lis rapports.

Je suis d( plus-chargé de dire quc son excellcnce se -flattë que les commissaires
nie triqueront. pas de. faire leu- rapport final sous un frès..court délai.

J'ai lhonhur d'être,
Monsieur, . -

Votre obéissant srviteur

(Signé,) LESLIE
Secrétaire.

Lhonora-ble P. . Moiýre
coturunisîsaire dL s pertes --

d-atr0b lh on
d cl. 1 -. etc. -

c ieauharno is.

AùHA NOs - 2 8 
avril 1851.

a Movson-u' LM pza.onnes convaicues do late trahison et celles qui ont été
transportées~ nu'- 3nmrud cltit s dcialeintc; 'xclues d a tout bénéfice, en vertude
Pacte d'.ndemnit i V h 5, des doutes se sont éleves dans l'esprit-d quelques-

ûns des1nimissair sur son interpré at ion lgale, savoir.: sicette éxelusion entraîne
Èår nullil W olne d<utes les réeliinati'ns directes, collatérales ou par succession de

la r ri de' c h e ul'ss ou un dAni du b"nefice seulement laissant à"' leurs créan-
eites wn "dr1on ileurs -uciesseurs on a vánt droit" leurs droits -à réclamer:ou recou-

vrer leris ci-'nees a~u moVn dc es relamations.
.Je~ prendsN done respe'suscnent l i mrté de soumettre ces.doutespour-l'infor-

mai on d son excellegeC le.gouverneur genéral, afin que nous avions lavis des offi-
cier s eiI la conirtronnc sur le droit decréa nciers bon.fide, de faire des. iclam:

i<îons pour cracsprivilKgi'es ounon priviliées aussi bien que les épouses et les
vedvs pour leurdroits.

J'ai Phoneur·d'etre
Monsir

Voire très obuéssant serviteur

Signé,) P 11 MOORE
Prsident

Uhoýnr'îble Jar=eS Les!



- . (Traduction.
UR USFCRI.TAIRE

ToRONTo, 8 mai 1851

MONsiEuR.-'-En réponse à votre lettre du 28 utimo,je suis chargé par son ex-
eellence le gouverneur général de vous adresser, pour linforhiation des cormissaires
nommés en vertu de l'acte 12 Vîc.h h. 58,.la copie ci-incluse du rapportdu solli-
citeur général du Ëas-Canada sur le sujet.

J'ai·l'honneur d'être;
Monsieur,

-votre Urs-obéissant sprviteur

Siné') J. LESLIE
Secrétaie

L'honorable P. H. Moore,
Beauharnois.

(Traduction.) .

BUREAU EX LOT rf L A -O-CNF

ToRoNTo, 7 mai, .185.

Relativement à la lettre adressée au secrétaire- provincial4'ar les commissaires
nommés pou-r rechercher eteconstater le montant des pertes pour lesquelles i faudrait
accorder une ýcmpensation, en vertu dc. la 12eVic., ch-. 58, le soussigLéprend rés-
pectueusement la liberté de faire rappo.rt comne suit

En procurant les rmoyens d indemer les habitants du Bas-Canada, qui avaient
éprouvé despertes durant les rébullion', de 137 et 1838, ."de l d'estruciion tOlalE

ou.p atille, injuse, inutile otim lce e" (e e tises et d " la Vsase, vo
partelle inutil leurs1

od enlèvement" de leurs biens et effet, a i
bénéfice dé Pacte passé- pour cette fm -,Vie. eh. 58,)'deuxpc s e dricliù dfinic (10 1Ve. eh 8)exe s 1atiuièe
de personnes, désignées'dans de proviso qui se trouve. dans la Ière 7section de ce
statut, comme suit :• "Pourvu qu'aucn. des personnes qui ot eté convainóels

du crime de haute-trahison que on illègne avoir été commi dans cette partie d
la provilice, ci-devant-le Bas-anada dlepuis le-Ier novembre 1837, ou qu-i, après
aoir été accusées de haute.:trahison ou autres offenses de rniême nature, et après
"aoir été commises à la garde du hêrif dans la prisoi de Montréal se sont sou
mrises à la volonté et au plaisir de sa rnajesté et ont été en conséqueuce trans

"portées dans les îles :de sa Majesfé, les Bermaudes, n'aùront dr-t à ducune n-
demnité à raison des:pertes -qu'elles auraient essuyées durant ou aprs la dite

" rébellion, e't résultant d'icelie.
Lés seules personnes exclues par.ce proviso étaient cen i avaien ét¯é con

damnées à mort sur- conviction de haute-tiahison, devnt la cuar m- rtiale qui
siégea à Montéal en; 1838-31, et celles qui fureit, comme il 'est dit dans le provis.
Scitétransportées à la Bernude.

Pour ce qui regardëla première classe, savo r, celles contre lesquelles des sen-
tences fuient prononcées pâr la. cour martial on doit e .souvehir qu, par l'brdoh-
nance 2 Vic,.ch. 7, il fut statué lue "'toutes telles sentenèes àmuront. l'eflft. d'un

attainder a toutes fins et intentions quelconques en loi sur la ·personne -ou -les
peisonnes contre qui seront rendus tels sentences ou jugements,. et que ·le terres,-
ténements, héritages,.créaices,"droits, biens-meubles ou -immeubles,..t toutes
Saures choses personnelles ou réelles, appartçnat.à a,- dite personne ou mx dite.
personnes, seront et demeureront confisqués au profit de s majesté la reine et de
ses héritiers et su:ccesseurs, à perpétuité, sans préjudie ccependant des droits



de créanciçrs de bônne foi des personnes ainsi condamnées à souffrir la peine
de mort pour toutes dettès, charges et hypothèques qui existaient antérieürement

Cà la commission de l'offense pour laqielle aura été rendu iel sentènceoujuge
mn "

Cette disposition réser ait clairement aux créaneiers un recours contre les biens
des condamnés, mais laissait les droits de leurs femmes et de leurs enfants pour être
iglés d'après la loi de 1lttainder, telle qu'elle existe dans'le code de lavieille

Franc,, auquel seugii peut recourir dans le Bas-Canada pôur là solution des ques
tions cqui concernent des -iroits de "ropriété, quí n'ont pas été déterminés par des
statnts provinciaux, que cs questions s'élèvent ntre parti.uliers,-ou entre le souve-
rain et'quelqutun de ses sujets.-

.L& La'communauté cotgjugale existante entre celles des.personnes condamnées qui
se -marièrent sous le rgimede la communauté de biens, étant dissoute:par l'attain-
der ét la mort civile du- mari, la part de cé dernier dans la communauté· (cnsemble
avec ses prbpres), fut seulé confisquée.., Car quoiqu'à une )époque reculée la confis-
cation provenant dé la^trahison et de la félonie du mari s'étendît sur tous' is biens
appartenant à la communauté conjugale la r-elé mentionnée dans là coutume
d .Auxerre,· dans les termes suivants:" I homme marié confisque pour son cdrime son

héritage propre et la moitié des meuIles et conquêts seulement.; l'autre moitié des
dits rheubles et eonqùêts demeurant _kla femme avec son héritage propre et
douaire,' était devenue la loi générale de France, même auïterñps-dèDunoulin -

Mais à raison des pardons spéciaux accordés à toutes-ces personnesavant'qire
le bill d'indemnit'ùt passé, aussi bien que par I opéraiion de l'acte général d'am-
nistie (. Vie., ch 13) 'elles.futrent réintégrées dans la jouissance de'lurs droits
civils,. et dans la possession de tous leurs biens,. à Pexeeptio- de-ceux qui avaient,-
été saisis et vendus à des tirs en vertu d'une autorité légitime.

En Tabsénc de re nneinmnts positifs, nous pouvns présumer qu'aucune des
personnes appartenant a'la dlasse maintenant sous considération, spéciale, n'a pré
-senté de-réelanations devant le coramissaires. et que les 'questions proposées par
ces messieurs ont surg' de réclarñations pl-ésenténes, soit par les- réanciers des con-
'damné s, sbit par les veuves ou. par ls enfants .de' ceux d'entre eux qui sont morts
depftis queleur sentence a 'été prononcée.

-Quant aux réclarmationsfaites par des créanciers, il faut faire une distinction
entre lis cFéanciers qui avaient des hiypôthùques sur les propriétés détruites ou
endommagdes de manière à les rendre sans valeui- pour la'satisfaction de la créance,
au payement de 1aquelle elfes étaienthypoth.équxées, et les.créanèiers chirographaires.
Les premiirs, conutie créancrsc'hypothécaires, ayant un pri·vilége sur Pimmeublé,
ont droit iêtre hylemnisés dans tous les cas jusqu' au montant pour lequel leur
gargantie hvpothcaire peti avoir été affectée par i destructii de la pyopriéé de
leur dlébiteur o-u le donmarre -qui lui a été caus, et pour toute balance qyui pourrait
rester due, il erbent dans la même catégorie que les créanciers chirographaires
Ces4gjniers -nelevraiene être inderinis que daïis-les-cas où.ilpa'att qu'e con-

titce des: p-rtes pprouvées par le'- débiteur, le créancier a été privides moyens
qui I'auralct tsi tht de pv esets¯an ela qu ê~réa ~iiö'aerdu.
tout recours l-al, et qu'ilne reste au débiteur aucun moyen-de pouvoir s'acquitter -

de sa dette. 1lest clair qu'on frustrérai:t l'ii'tentioi de lalégslature ciiautant
qu'elle avait, en iue d'indernniser toutes les personnes inoffensies, si les canciers
prvs de leur recoursbo des ufoyens sur lesquels ils s reposaient potr être pars,
'par la desiret-in dgg biens de henr débiteur, ne pouvaient participer au bénéfice de -
Pacte tandis.que dPmi au.tre côt la:cluse quit statue lexclusion pourrait etre
Hi'udée par I ad-iission de is les creariciers idîistinctement

Les veuves d ceux d'entre les condamtnés qui sont morts depuis leur afltinder,
.ont droit, corîne'toî atres créanciers aypothécaires, 'àétre «idemnisées, jsqu'au
montnit por lequei leur douaire et leurs utres droits matrimoniaux qui ne font pas
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partie de.la comrnunauté, ont été affectés pr la destriueion de' la propri'té qu
garahtissait le paiement de ces droits, ou le dommage causé à- cette propriété. Mais
elles n'ont pa-s droit de réelamer une indemnité pour la diminntion que leur commu-
nauté de biens peut avoir, prouvée. Car tant que dum la communa-ut, le mari en
taitle. seul maître, et -avait plein povoir d'en' disposer, même de la dssiper.. La

perteéprouvée par toute" telle communauté, durant h r6bellion, doit être arrie
ayant sa dissolution, qui cut lieu-du ioinent que la senee ut Prononcée ôntre le
inmari, efc econsquence, la part écléant à la femme ou aux Cnkants comme repré
snîants.de leur mère, edînsistait simement da'ns l moiti des biens de la comnu-

nauté, existants-à cette époque.
Eà Pgard de enîfants, ee x seuls qui réciaiment conmlie-repr.senîtants

d'une mire d e, en leur quaité d'héritiers de son douaire et de ses a'res droits
matrinmoniaux, pLiven-avoir droit à Vue intemn e, t t. indenmité dev cant se bor-'.Â
ner Ù ce qaurat pu réelamer la me ; ilh ne. peuvent prtiendre à aueume espèce

de corgpnsation en'vertu de cut aute, un leur- galité d'hithiers de letr père
:-On cnsidère in*utile defaie des o)scrvations sur les.clamations qui petuvent

avoir ét presentées.par les époues ou les enfants de quelqu'une de ces personnes,
soms Paupråssion erroïée que Putaipier et la mort civile cqui suivirent lCs senlelces

de la cuur m'artiale, avaient disout 'i perliéit la conm aurCdeb ins entre les
condainns et leurs épouses Il en 'i dj été dit assez pour falie. vir <ue loIg
tempi.a vant que lacte.d'indenmit fîtpass,:ttontes esvaient étrta-
blies dans l'exerice die tous leurs droits civils; etique, comm- onsequenc n ces-
saie, ils redevinrent en posseson de Ais les biens qui, au.temps de len'r a/fuinr'e
peuvent avoir étóspris, soit plar lurs enfanis comme leurs htiers -oit par lurs
femmes, pour eurpartclans la communauti, ou:pour toutes au.tre reprises matri-
mopiiales auxquelles les dites épouses povieiunt avoIr droit.

Après,at-oir ains.i établi jusqn'à% qu'el poi e rcier femse1nat des
personnelý,s eon:re leaguells- la,cour mataaprncéessnnepnvtaoi
droitau bénéfic de l'acte sons. considrration, il suffira d'ajouter que,. pur loules
les fitis p-raiques d Ja cehnission, 1es.créanciers, xcu\es et enfants des exiles des

Beginudes, oed épeut )récisceiit la iéme position que.écux-de lapei'irt classe,
-le soflssigné, Uvist.d dcxpri!ner ane op)finii -galemnt i applic able "u;" dieux elasses.
ayant jugé - propos de fair une dinion ento elles,-¿danle seul artde fa"re dis
paraître les diqieultés auxquelles,. pouvaient donner l'u, daiîl?'i teisin d, cl r
taines rée1ama:t ins Pattaimi et le-pardon necordé subsequeniment.anx condarnés

En dkfinitiv le soussignó est d'opinion qu la' lut guider ics- lmu-
missaires, dans les jugeme'ns qu'ils auront a rendite 'ur l elaiihumocj .lde cette
nature, el4ce-· que tous -réan'eis de bonne foi. (y compns d.ima les a conîme
çeux qui viennelt ci êre mentionnés, les femmnes Ct lós enfaît) d s personnes eclue
par le iproso plus hat -ché, on t doit à t ni ssîn'is'ement je'u at
montant pjour hques garnntie sur lesqnîelles ils se seruFent repo'ssans cel Ot
et "aff etes par la perie ou la destruction desImpriéts de leurs débitlurs, du an

les rébellions.dc 1837-S

s! 1- n.par sLuq mi .cn s Il hi18

(h, rà- ~cc ~iuti~M ousu a Je Giis ch é *o e pur le.e't mmssaires ' vous ex er, poir I ài-
mation de sot ex' 'ic nc~. i ou~Jverntenr gín'l gne rut iuW- mpc rt' ponr ~i.

enquéte dce conîs'ater l'ohjet pour lquel les ïroup"s ' .f ' reu\noy::s a S Deu <)-
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23 ovebr 187,aussi bien que lesý cicnstanc-es qu' c'"iéonn" ezic; retou
ce mê'Ils fircnt-venir dleva-nt Cit> 17E.A-UeClelélcuv u

les avwait acoûagénlapeire fois, p)our obtenirý(c 1d le s rncgèetq
pouvait être cri cét fouirnir'siur cés 'v'nnet.Oî,oaaM elr aqe
ion saivantte :.-E qiclle qulalité avez-vo'ns aepmn les tro ImeS à St. Dcn

Il é~oîdt: " .u.ualtCde suritetidai Pe pl à ai s~i bi p cu éomrnemai-

Q.Pouvez-vouis donniler à la .CjrisoPd~ (neinmnssr les noms- les-
princil)aux cchefs -Ot(eCU (U )ietla j>ar l pi . iarliiX dn e rébel-'
lion ? ' 'A

R. Il p)ourrait sc fàu qre le ' e'ratàcct~sdcre u
j'ai, oýu qic !c pense avoir- en ma C moi.

1.. Oui'l, i o ceellce ( le gneiei 'îirLi.cn a~ em ~r
do!ner ou -de z'u iî-e le faire. Je vccu.: p)- rier dé-ppe~ u ptc: aî~

- sCSfOfl na.q de suri titlhdart ç pol: etd '~~r> de ;oic
Ces lesjreiîts ét'altdn oiîiîdsciiî n4,pesle pour la,
dCi~nde etlane rlmlos ft i expriio '0 11î' o't le po oi que

lé ltu. coinfor. Lit la': l.e« "cl1in,"'I d'biçî.etiiil~ô<ou'': eat:xae
J)1p~,diun-îus etcý.. je suis Xhar ý''i' 011V' î~~d;~ql o, ~~eI~c -

VOU-iIle b ÏC1 i auî{risr LeCIl re, X(oiirc oO lib''5e is, r&ev t es
rt eî~-îIl~s quipQ~~in 'êr u1e 'ivrntaL. condaîite (le cetsré-'

cla naît- nu < ýu LWX(u nro îin c~mestin.n soient pas- injuste-7

'ai i'iiOIiIi( b-i 'r ,

* Secrétaire

L'ilon. .Ja:mes 1esieý; *

étc, etc';fé

M6Xsu'TRI-ý7 ai 'tintili, ry l t rr e4 I

~' n Irrl n i imý nt quet VOUS aIvei et'c'rgpr's CSu r-li''vc -"C' d ' 'i

1î1saîres çs r"' S'u'ulent, 11. qi 1),)t'1i iti eflt t> uî 11le.s huxcuIivei "it ili conduite,
C-C scn~~ prnesjqi _r+c 1,,-ntii. unlîe-iiI iiu le 'irc 'nrq.+cra
d o 1:1 l li' I i I L )rvn- aîux.fli 'r c'ý mie13car Ao"' lai~

1 ' >î, uîeho"diio e ~- om'-ai~ i Il ýYl;'11ie, que

qu.I lîIt-i t qi> et" oi r'll ienn ni)it qit ei-Rnc~iunnt (IleC,- monlsieur.

te Jîp d" lue'r queI So Li&lIee n'pî'cî ~'ojction. à cc qlue.Lclr coma-
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munique totis les renseignements que. les commissaire -auraient pu se pr ocurer
également par des moyens compulsoires, s'ils étaient ncoe revêtus de l'aulorité
qui leur etait conférée par Pacte en vertu duquel ils fe nt originairement nommes.

Tai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,)

William New'house,écuyer
Secrétaire, commission des pertes de la rébellion;

Beauharnois.,

J. LESUE,
Secrétaire.

(Traduction.)

- UREAU DES- CO3nSSÀIREs.
BEAUHARNOIS, 3 octobr- 1851.

t
MONSiEUR -Je suis char l des eU 'sS s vertu du statu

próvincial 12. Vic. chap. 5%,de transmettre pour.l'information deson excellence le
gouverneur.général un état des réclamations qui n'ont pas ercore été examinées,
mais qui ont été filées devant'eux antérieurement au. 1er Ánai 1850 en confornité
du statut, montrant 495 réclamations, Jéievant à £22. 7s 4d loutes ces récla-
mations -devaiént êtr, examinées à certains jours fixés .d'avance, mais les réclamants
ont jusqu'à présent néglg~ de sè présentçr:'

Et comrme les.commissaires sont maintenantsur point 'ien finir avec les
jugements, fils ont à prononcer sur: les réclamafons examiiéçs par eux, il-s deman-
dent respectueusement à être informés par -son excéllene de la mesure qi detrait,
dans son opini&in, être adoptée relativement à ces r&laniations non·encore examinées,
ou à tous autres sujets relatifs. à l'exécutionde leurs devoii-s comme con rissaires.

' ' ''I - -

LHon. A. N. Morin,
Secrétaire provincial,

Qùébec.

ai l honneur dtre,
MVonsieur,''

Votre t

(Sgé,) .WILLIAM NEWHOUSE
Secréta ire.

BUREAU DU sECRÉTAIRE,

20 novemcbne 18,1.

MoNsTEUR-J'ai l'onneur d'accnser la réception de votre 'lettre du '-31 octübre
dernier, tran'metiant un stt d toul h s rchnimations non enèore exnnes, et
qui furent filées avant le ferii 1850, et vous omiutrant des inesues que son
excellene.le gouverneurgénéral juge expéd ent qu-^s commissaires-nomnies en
vertu dela 12e Vie. chap. 58, adoptent relativenient aux iéclamans (lui ont négigé
de cornparaître aux jours fixés ponr 'Invóstigation de leurs réclanntions et en
réponse,'j'ai a.vous informer que, 7uynocessift d'amener à fin, aussi promptement
que possible,..les trasraux des: commi-ssaires, son excellence -re 'corriinande d faire
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sortir des circulaires, informant les personnes mentionînées dans votre communica-
tion, qu'à moins quelle n'amènent des preuves a Pappi de leurs réclamations, le
ou avanti certain jour queles commissairàs jugeront à propos de fixer dans-ý
du mois de décembre prochain, ciles seront privées de' toute oécasion.de le faire
plus tard, :

Son excellence ordonne' de plus qu'ils soit donné 'vis publîc à cet effet, dans
au moins un papier-nouvelles anglais et un papier-nouvelles français, publiés dans
le district de. Montréal.

AIPégard:de lapltrase qui-termine votre lettre, jésuis chargé de dire que son
excellenc revoie les commissaires à l'acte en vertu d tuqunl -ils furent originairement

-nomnés,. et aux instructions qul leur furent adrssécs Ubséquemienf pour leur gou-
verne.; ils vêrront là qiéllei mesure uéltrieure ils peuvent se considérer tenus d'a-'
ddipter danis l'exécution de ,J6urs devoirs.

J'ai l'hoónneur d'être;
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

William 'Nie\vouse, éCuycr, (Sgné,) A N. 1ORIN
Secréraird de la commission Secrétaire

des pertes de la rébellion,
Beauharioîs.

Lettres d Oride LèBlane écuyer, ai s'ecrtaire provincial, en date du lerju sn 1-51,
et du .19 janvier 1-85.

BEAUHARNOIs, -Ce l' l 1851.

MostaR-Nonobstînt bien des occupa ions el.autres iauses ilmpéditives, j'ai
ait un. lon écrit pour donner ainsi que j ai eu l'honneur d< vous le promettre, les

raisons pour. lesquelles je n'ai pas voirlu sign er lerapport.qi vous a t èpédié par
la commission <Tïndemnité, le 23 .niai;. mais après riflon, je n'ai pas cru
devoir vots envoyer cet écrit, quasi votumineux, qui est- prreinent une.' réfutation
entière du rapport en question, dans toutes ses parties esse itçllès et nonla-simple
éfutilion <le ce douoment.suffisánt pour faire connaître les usonspimises J'en

suis veni à cette dutermi: ti parceque, d mn ma pensée qu'll fallait uno.réfutation,
j'ai «rouvé après pls Coiiîdé ration, n capp3ort se réfulaitassez par lui nerd
pour peu qu'on co nitie princi a o-actuclle sur li:ndumnité,t qu'on consi
drit -kes arguments - et même faux par l-que- on veut prou verque éctte
loi n'est pas c<qu cu est .réllement, mnai ci qud n la voudrait étre, c'est-à-dire,
une auti-e ordonancc le la Ièr-e 'V.,chap.) 7 Sans entrer dans.ces arguments j'ob-
sêemai cep'eldant qu'ils sont tirés de faits piutendis. oUn s.pposés et iméîue contre
des faits réels:- La preiue de mon assertion, sf'l me.fallait la faie pari des faits et
des rguments particulirs, m. mèuneri ua peu loin;nnis pourtat, je vais en-
dumontrer la vérté pa des résultts. . Le ra)pbrt, pdur proutv er qu'il fau plus de
proscriptions que nen eil la oi, tîtire de déloyauté, et non simpinunt à titie 1ch
pertes; rnaliieus, -injusles ou-inutiles ,dit entr autres choses, qne la commission.
de 1845 et. 1846 i nécuit, en vIu dC ces proscription les deux (cnts et quelques

n[Re-leiu,-abluels se montaient les dommages alors n ,. *Ê9ODûrdans la
sùpposi-tion, sans .doile que -cc prosCri)tionis réduiraient c iuiièges des nion
proscrils à bi moitié, moins quulques 'raions des deux cents et:queIques mllie louis.
Cependhnt, les prosclipi ions faites par la corî'nission, en sus de celles voulues par
l'acte ne ·:cduisent pas lès tlomniaes simllenent la inoitié, moins quelques fr
tions, maih-ien aux deux tiers, p quelques fractions, tinsi que le fo oir les
rapports qui vous ont été envoyés. Cette rédluction nontrc asse- son excédent



qu'il se fiait plis d exclusions que n avaient pran,.sur la comrnmssion de 1815 ceux
de ise.-enbres qi forri la najoitié de Ja pré.sentc comrission. LQin que ce
plus grand nombre d'e~xl-si5n lût contempl paé r lëommsion de 1845, ci voit,
au conmre,'par son rapport, ( úlie i'a faitde distinction, dims le but d exe!ure,
que ceil'des condamnnés et:des non condanés, tel :que voulu pa:r a- lettre du 13
févrici.1846, de Phonorable M. Dal-v, à cette commission, sous I1ahninistion de
lord Metcalfe. Connne - preuy enerc que cette commission d. 3 5 savai bien

qu'il n'était pas: (îor's questin (de foaee d'exclusions à titre d déloyaute, '!est
qu'e Ikidit dais -son -prt que ses instrüetions étaient d'un caactère pinn généra
et moins:rûstreint qne celiui de 'ordonnince susm&ntionnée, Je crois avoir démontré

mainteant, que les aueurs di'rap t qu i vos a-'é envoyé, ont raison Sulr des
faits ix-pos et'oreesa' re,<hs!buj:andednràPae d'ini-

demnite prncipede Ilordonnance, afin, il senbl, dte, a utori-er u aire .autait.
d'excln sionIq (ue po-ssile: Ce qu.m conUliiin -davan inge qui'on a rais-onn à<de
sein, d'apyrs. dle f-;~:mes .prrîîisses, p-lnr se domner le droit de -faire pjtIV d'exehi

ions gne n'n veiit 12 ;l, c'e 'S1e !ýon I 'r eut d-' ne edter, i l'appu- àsp
tentious, que lie trè¼peg -qui y semnibl:tit conforiie dan l- langage :r!
ment, et:non eerjes dansl' langage I laii qe' jee Croiavoir vu I h'olmn'r e1
le faire voir, îIiant il pare:il la(plge, l'u i d(is ueatre qui a et' ecou-

niquéi.e, j.e pc'.ese, a. pli nügt~ s niem'bres <e adi'inisiatit-o:, i s <p on a tout-i fait

oisr le beaucoup, si:je pux m'exprimer.de la sorte, gres'1 coutrule a el- pré-
tentions'ei favorale u tu ,iei-de-l'ate, lequel d'ie resot si e nieinnti des
terms de cet acte;( Comine (x\ml -1 des el"at ions faoranes t, des, isions

défavvoritblys au bu~t de s "e'" ute'tsles rappot i mentionne. (1uCles uilin's. lic
1845 fmient nomm 's "'to ri î eiituto diyi i tiol th0' Lo'ssC '1sutn by cIf Majesy's

Loyal Suibjects, et met enti-remeit -ie p (rr de la letre du 12 f nrie IMG, gni
modifie si conîpIè'mîent le!ss des ·paroles s«rppoîlrte. 1 - 1 lsicurs autres
exempnles que.jea porri donner 'f 1tppui -dece quej'i av-ancé ci-baut,."ais. je

m'en abstienrmir. pur abrCger
CMdmua;ner sur des te mnignage's ex parte est qnelque chlose qui rop'igne tr'oI)4

lagustice port' nêtre. point biâué-:.:mlsi,nfou sielea. ai-je dusapprouvé le mupport
- dans les .prétentions .nmises à cet égrd, t a1 ssi- les con'mn'Mios m'-u' de sem-

blables preu veos ras encore I -i i oppos6 ces pr.'teii.n s quand il a été Fropo:V d ap
pèl es teon.s pour êt.o entendub ex parts, <ppositiofl que j ai enoli et dont
fai I hoïinur vou s envo une copie; et opposiution l oic. qC j'ai rnv0e éle
quaud on a voula inerro.ger e.ea\ des- témoiun uni'e soit préIté1cs sur I Ti npel- ci"
haut mentionn é. ne i dirai rienir-les.rulideaions apporttes à ees I'ptentions
(par:iit rTopposition -ite à<t-e' mr) qui.'on eN!r-it ls paities inpligi is
quand il serait écessaireor pra01 tc , parecque ces noditeations ne sigifîient pas
gran.d chose, lorsqu n d"a Mre jîge de- la.nie-ssit (ci1supposant gui p) .isst y
avoir de: c'xs de non n'eessité).ou'de a possi ['lit

En autant que 'le xapport.:prtend expoaer les vues de la inorité pai, ieuli'rieet
les micnn;s, q11and-je co.npose séol cet1e nüai"é, opposition au.x- ucs de la ma-
joiité, j dirai sinulement q(liirta pis trè s-corr'ect, si nli'd(a(sS 1s uatics
Ànsudisantes, erron11s. Les vues relativement .mi son.t es aa,'nrl o bîiin conues,

e:pense (e plusic ars.i nmbree d 'admiîi -rtion, au moyen de JaIetre dont j'a
fait me ntion p!s hs 1 it, pog tr qu'iF si Y t n eessaire de eorr-it'i- ici lemnt, à cet
égard. :Jo nni'e mes obseñaipn s"r c doeniiuv'nt prrr dire g 1il la Ijo'1 . (le
la commissio:i, "n aissant d'après les inin i i y sont tuees, et jume
quelqu.ois s (!oitan pnpe/va n'lenstai.r ien contneWre 'dL injust ies- gei, lois-
qu'elles seront connn et senies, Il sseront le p.gs t n(] rm'etOntte nie n

Qn' !a :n Jd ' e i q -i o i: In' c1arhiseion n it qu l ui o s1i ns ' i nSip' ('- ense1 ' ePas mimpqr a n'en reean'Fn in v1 n re a·sn1 B t - u-n te
de disS n1 g o o. a : yi . . .· et ( )



.t7par.3un pareil adoe sur I'hiidemn1 il acordé âp la fabGrique c Sahnt Eqstàele;lquI,

VCtilltt~fl lîîrîsit . jecra n.,- quel les ontdait u riucq'le
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.dence (qi _s- noé sur'xluîî de .enaplkt uniéTfeui iiiiation'
les',el deS lt'i1iIiiie COlil Je Jle(ea i ' aci dic - pour

clpser comtre li-s ré(ianiai1i''. ("i _"iraIls ~iiiiliii lit(111é eLt-i\ cjuu n 'a-

slàveîv.qequ t'd..va I r'oi\i qu Itý li d,'fàii dle ces e1<xses jitteaît.sur <«le. Si
la enhIrisslIu i~L1I ~ (*)ilhî ele ie du: as., <:flteTldrc de 1 teidw mî ate

Par ýl1<r uî élluîi '' i paý tridauiIs, !l estI çud oexîsr-
ýquellq i (tî l i. 'USC' (*"Ilnnci itc iutré eeCz (leuix ~aîe lse ca
111L.11s ti 1(dLIts t l 10io Ll

-. I a tt a. ld t1e l:Utessr n iad th kuc , -cia queje crois
-. ou o . ( mnoi a que. lI,1t rri'ril!' .(10111 il ls"iyt nit- PISlvue
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pi ri:C es -~'inags (L'toutes Se l «, lI l5 t'\ 's par i'vi)relui. 0Jiimi

bslemeîît sur .'--rea;tow l i aroue excluesý aî' vo i rtt ûi gîî fiýt 

cMiii ns eou n pp!uant, Icm phi suir le '<L'l' q'it3 lte pli)'iiie àlrî~eaî -de., mb-
lrùuello]s qui.n ~1 pr m ieîw u.necrrusr,~ qut le et. in'ijorltL

-a n- % it de'tue suvrn oi imssiàrn phi 18 [ô si allors ii. u-îttions iegaidaient
r ileî 1ed:wuî (h t c>r.:ii.reeîîn i.sicoa P'l use di. oy-ait, c»12(30 que *

;'n coîiîuý n'a Ia 'a dr~ u~ i lrsied odlU dierktûepu-
<'n ' e i'111. es 'ù i ilz 0Iý dev Ch icnsi snî'oie e soi aîb4niu (diinenr

CriersouiC :ianid ... S * dudîiiéli e i -lit îut Iiit *1irs cms, ,tiniï qtue-
la lu-n ùwar tH'risbvi à



q'ui vous a été expédi; et on a refusé l indemnit a tout réclamant dansla même
position; refus qu'on colt inuera probablement'de faire pour la 'méme raison. Cette
majorité en question ne peut pas apercevoir riu'en rejetant· tous les exclus de la
première commission, elle commettra une grande injustice envers eux, nonseulement
parcequ'ëlle n'est pas.atrtorisée à les rejeter, mais encore:parceque, parmi les rela-
niants devant la présente commission, il en est sans doute beaucoup qui anraient
été:exclus par la première commission, s'ils se fussent présetés devant elle, bien
que ces mêmes-,éelnants seront admis par la présente commission, comme Pont
été les huit.persobînes dont P'indlmnitéa étéaretirée, tel qùcsusexprme.

Outre sinijustices qui procéderont en plus grand nombre (les deux causes
dont jc viens. de parler, il en est bien d.autres qui resulteront de causes moils fé-
condes- à la vérité, myis qui n'en seront. pas moins de-s injr4ices lont je tairai les
causes pour abréger.

L?exposé qui précòde, en faisant connaître l'exécution que reçoit l'acte. d'in-
demnité, fait aussi vôir Je- regrettab les cgnséquences de cette -exéeution, consé-
quences qui ne seront certaingient pas "la dispaitiîon des justes causes de plaintes
"relativement aux malheureux é.vénèments de 183/et 1838". qu'avait pour fin cet
acte, ainsi que le déclare son excllence le gouyerneur général tans sés instructions«
à la présente commission. Au contraire,.cetteexécution quand:elle sera connue,
va, il est pénible de le dire, aggraver ces sujets de plaintes et faire manquer consé
quemmnent, au -.ñ oins en graide lartie l'effet (les bonnes intentions du gouyernement

-et d la législature,- dans la passation de la mesure de Pindemnité. Ce but manqué
on corroit en sera le mé coiteement ; et encore si e mécontentëment. devait

o rptquel n mécolneet
se porter sur. ses auteurs seus, .n'y aurait que justie.; mais malheureusement,
j'ai'la certitide qu'il se porteraplus haut. Par pure convenance, je ne me permttvai
ici. aucûn développement (le ma _pcngée à cet égyard Il est encore -bien d'autres'.
choses qu'il ne conviendrait dé diie,ma-s que je tairai, và [lextrême longueur de
rna lettre. Eu terinant, Je dois.me. faire Phl'nnou de vous informer qué j'ai blâimé'
comme de la dérnière inconvenance, pour dire le moin lalettrc que la comission
vous a adressée en r. plique à la votre en réponse-du rapport.

J ai lhonned'tre

Monsieur
Vote rs-lithnble serviteur
(Siné) OVID)E LEBLAN

Commissaire.

Montral, ce 9 anvier 185

MorNTra c 19 janëie/ 1852.

aoús1re,-Des afi ire de cour et autre. circonstaene i ont pas permis
de prendrè connissance du rapport sign par MM. Moore V i ger -t Simp-
son tel -qt'il a éit dulinitivernent fait, a -delà de ce clui tait néeassaire pou

juCer que je ne pouvaîs y comiourir. 'J'aurai I honnecr.de vous faire oinnaitre les
raisons qui ont empéché ce .conours aussitôt qne1C j a-ai une connaissancep
parfaite'de ce document

l'hoàriu d "t
M\onsiîeur

Votre t 1 às-hunble serviteur

(Signne) OVIE LEBL C
C'ommîiis lndemnîte

L Honorable. . N. Morîn
Secrt. pIovincial

Québec.



* (~Traduc zon~ }
EXTrAITSkdu journal E des commissaires en vertu de Pacte 12, c ch. 58, fQliOs

2327 et 2329-2330 'et 2338.

MONTIRÈA4 12 janvier 1852.
Lundî, 10 heures, "A. M..

Les commissaires.étaient'tous présents en cour.
M. le commissaire Hanson: secondé par M. LeBlanc, soumit les résolutions

suivantes.:
"Attendu que la lettre du secrétaire provincial, datée de Québec le 20 novembre

dernier,' et adressée aux commissaires en- réponse a une lettre à lui.adressée, de
Beauharnois' en datee-du 31 octobre. dernier, renvoie,· par la conclusion de sa dite
lettre,.cette cornuniissio à lacte en.vertu duquel elle fut originairement corstituée,
et.aux iîstructions qudlui furent données reilativementà a questioi posée dans la
dernière partie de la ditë letire- des co,nissaires-; et attendu qu'il a existé une
différence d'opinion parmiiles commissaires, à Pégard duarai sens et de l'esprit de
l'acte susdit, il est nécessaire, dans le-doute créé par cette -différence d'opinion de
s'assurer au moÿen d'une consultation légale, à cette fin.,du vrai sens et de IResprit
de Paéte ïuasdit. . C. 1lanson, menibre de cétté commission, fait, notipn que

-cette dite commissioi ;prenne immédiatement le-conseil légal qui sera jngé apropos,
sur le vrai sens e esprit deiPacfe susdit, afin que le.dit acie soi mis à efiet d'ue
manièré juste e onvenable par la reétification des errets., si, après tel avis lgal,ori s'aperçot u'il e a été commnis par. Ln mancue de, connaissance exacte dtu vrai
sens et d sprit de lacte susdit." Laquelle mtion étant nuse apx voix ne fut.
pas ren rtée. -

Pour, MM. Hlanson. et LeBlane.
Conire, MM. Moore, Viger et Sirnpson.

isaimajorits. eissaires ijette la motion d'abord, p'erec que si les com-
missaires a:vaient des doutes à Pé gard- çle l'interpi-tation légale de Pacte ils
auïrâint d 'deinander conseil--x liommesde loi après avoir.recu e s instructions
du gouvernement, ctavaît d entrcr en fonctions; et entsuite, parce qu'apr'ès qu'il a
été rendu jugement sur touftes les-reclariations, si P'acte est maintenant interprêté
d'tme manière différente et les jugemeiIs renversés, il faudra ue la commission
recommenc( setravau; ct enfin, pour les raísons générales dveloppées dans leù
rapport final lcsqueles feront voar que la majorit e s cormmissaires n'ont pas
changé d'opinion quant, aP1intention et au vrai sens de ac.te.

M LeBlanc, en rpone ux explications de la majorité sur la. motion l .
diÈque; considé riit La diflérence d'cpinion parmi les commissaires sur le

viaisnsdel loi~-ou -acte d iîde.mnitNý, il avavit déjà p.roposé ,iverbalem-ent,-loÉ.sque lIa
comInuion communença à prononcer ýses jugemnents, qu'il fût pris conseil sur4e vrai
-ens de I'acte proposition à laquelle 'on reusa.d'accéder; que si, en conséquence de
ce consel, il·d(veniat nécessae de changer les décisions à l'égard desqulles'il y
eut différence opinion, cette aération n'obligerait pas la commission à recommen-
cer ses travaux, mais simplement de prononcer une: sentenîce conforme à l'évalua-
tion dUjà f ite d'accorder..l indeîmté refusée a certains réclasmants, s'i est trouvé
par çe conserl qu elle a été rfusc·contraierent à la loi, ce qui poufrait se faire en
très-pe'u ie' tenps.

(Signé . 'IW OUSE
Secrétaire
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M. LeBlalic pTôiose. que,

-LAiendi _que Joscphi CIhaçrpentier rlmaî' SI 31J'phQadt
Drgon - ' Denis Bou Set No 37"ls -1îrtr' dcCiouD-erS'

__39 LnsLrde No.- 370 Josep 'l- G emi n, ý.No. :33 ;Lon.iýSMo No.. -3ý8
Fus "'' aI un' Né. 1851 Loui-is Pelit .'lit.~awLi i No_7 A' 1G Xli'ne

Bom ue;x'v AiifýDaile, N o. 289,; 'J'oseph J!d' J d , ul ,o.2' J-selî(c.
temrpa c, 0-, ;, Frno1 Moet ejeN 0 ntoîc cAede fils 0"'.

-13 e( at tt cl di t D tic'aîrnc. NX 309' et d'a-Li' îeauaî ui je\l-

~ n bLK' c-" Phuclcmllltèc poi la raîsçon quie.la eoiniu-s'î ormecvi"î<

t vo rn i-ît'l h uît reelMCIa1nS noinî'v4 en oa iliu tient (1ci. rd obienudc
siôn~c lin julgenu les ý mmîs'anc dce"r hét" ilqc j~mî fut

re~~çin ~ l)IIIN t I onl F' irice (le ýXuàUa No. 938 iso ri v «
L-1 "ttCIfl îi No, -US

Mar t 'Od t l i No S 6lafbrqck tJîi<he"o
IL~ ýhitumu"i Mztjo r -No. 671 il .Jac tb 0aeIo_ . on l

onvi e dio _no iîne 11(1t

cý I It àjt a - a~îîc rè,igle di oî'est contrair c.!j sie t'â.kP
t W id qcCil. est- iînprtie u L u IVx ir. de"cettrri~,î 1 i:er'

ti IL~d mi 011OiOii UC. tueSles îîrom~atqclsCette, coidsto a«-

min pan ~ cdr ni'enî"' uquu î.înl-miwiitu~-i'* ti--pîýr, ro i(
ti v ~ u r n t e - t ~ é - ~ ir c i o l n i si n , l. d t e e o np a 's î o i p c ) r i hs o l ;- e u

la dle ~îb <qu c!"- -il'' 'st*i.'.<C 1"i ciLIcpet . et ta n a iereealt-e t as

mir on-d.rtn ' ' h nmo ioi. L 'r u il c boalti)iii (l. ep

XIcLi. qi3" lel rpiettsd'utueM -oi'h-- uNo c
Dam-t~~~~~~~~~~~~~~~~ î ~*'~nî~ )iîiiu IOICt 06j)ff) vlt-,o 9o e

prut c-' ~ cr(ces aar <lnilSlca"alsO i~rr- a"cs' ~c
snd apioxt 'qelu. t tsa?'ltC u'espu i c , , t . tiJ ainiac

Ses, Of1t L e xpt4 our erSCI lCl(,u'avn'cttes -i asre r-i
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et malgré qu'il eussent précédernment constaté cnrs'sdommage d'une maière
régulirc, et les iotifs malleieix qui les avuient uca1siounns, onxt ét trouvés cou-

pables de p-tCipationà la rébelliom s' Ii fi de la dite preuve expade; et sûivan'
l'iterpé t io n donnéc dans plusieurs can au dit' acte cPn-demn it par une .majorité

des comssaies, ont été par.ectta m orite-c'lus du susdit b-iéfice de Pindernnité.
Ei ,utenidu que per-sopn'e en loi iL darnit-ue condamnui et encore moins puni

soit par y di d un droit ou antremengns 'tre tetndu, ou.a moiis sans avoir
1occasion d ' re entendu.

Ut atuodu que les rí;clamants cú<nd mm's et punis sarfs être enttlnans 'comme
susdit, n'ont pas été inf-in)ésdes ('C; tîionsporties enu'e aux ou plutôt contre

less iiSonnS porlait ces noms, et W ' - pa on.qut.ancune occasion de se
défendi ou du se justifier; n i a qeni -ancuné chance d'tablir au moyen

cd'une d ei'e ju astif eation sPiuaiwnnE, ur diroit à une innité, comme eurent
les réelamanis ci lesens en premier .iied noj1més.

Jt attendu qcr'ùdopter deux~ liges o~. conditc ave" dl clam:î anis pIncés
dan Ar m'eme position, et sujets picr <vleat à lamó' ne ''ele .'- contraïui à la
justie e't ,i

M. L lain, afin que j istice égae 't i6îdnduc à ioules -ecprtie, propode que
iesr l'enmts condamnés et puinis. sns 'avo étc ' ene h(s nited i omme susdit .près

avoir rgl irement :p.rv leuirs pel lnr -oY.l paraît ap -d'icelles
car te trtnimissioî, et avoir pror aisi quelles avaient été Ceausées par des

moalfs înnlicux, so.ient imrdiaten t appelés par ene comrniseei pour ctre
entenidus et-sedefendce eoutt les accucios fortées cintuX ou entie os per

sonnes poriant lerun et sanpos'es a les ditsrédar:ants;g:ee conn'mîssion -

est' aceuellement reute du pouvr.de l'a faire, malgrf''acte d'anit de et le defaut
de juidlicion dans Pact d'.undleinnitó à crt elbe ;: si~cett omrris i on n a pas ce
pouvoir, .loin adjnger .imrdia1bmiat -aï · it, eflnaii nan1d' uCs -sans être
enterdus iue inde nitte i iour leurs peie suivant Péhmtionidilles, les dites -
pertes t:t it ouvées avoir er6 ïnalicieuses, inju tes ,ei utiles.

3. Ada que J. J. ironard<réelarnati No. 6e; t.JaotBarúeo. G9
n'on t ps se bt' de.procès devant. cette 'coimission pour avoir pris pa àl ci.i l-

1ion, ce qui (xnut étc aligui c''ilc- elnp une pr'eure c puulp, mais leur 'a
té t acii'- *nd tnijorit -de .ettc cLoiîssioni, aneïil'nd.ni potu r~ cloimmagnes

mahl eux a eux cauuses, pour suippri n r on ~esousprtext('deäupprimerr laillel>rioj
E t aenudn qu'au( dotraire. C onstimBousqtet, 1365-o An toine Mer1z6, 14On3

Lon s. Dtuias 151 1.; et d'autre~s reclinnants, onct: subi> Ieur tcès surj uno ¡pivie dèe
mênt.np Mre', fturent lhu ds coupables c:'avoir pris part a la ruIbelion et Cxelii. du

b. e t I'1deunitégt cela rnaf: gn'ils ctuisent. pintalenen prou. leur
donm es.et les mio t ifs mi-cieux quity i Hient donnée lie, sivîîvat la lof, et ode les

dtig '1tmiLiage's. <'.us ent mêm eété és'ahls par cette cornit
:1t 1d l gnf- une diLirenee Cir des réchmimt pîas dan la même

posttile t par i jets àa móme règle d'hecion est con aire a jn Justic et la

lii t s i n dvr r'eux pour cette commisîoî .de rel- jus-
tice an (es les r-ec'I aurs.

Glaîtiéme nAI Le bi l CpOpose5( ueI rarêenajortG gni a aidj n ne indc nnit- â M M
Giroterd et. Baru'ck, adjîvueaus' si sïele veut être ajuste et cons'uite, un. indem

isui aït I valuation, tous e r -amants qni ayant.snbi leur. proceset ét trou-
ves eou p;tles,"'-nume cnedit, ont ,t e ccns du benéde susdit, malgréqi i cussent

-préalab'('et pronv' u.ommnges et les ino ifs mialici.x qui · o nilu lieu.dI Atendu-· qu r îiih iphin réeamtioit .No. 16; les i-ep-rc-inîis de' 'mo.

51 ; Jhn.I toston .15,e< ?mtr 'chunaut don les pertes n'ont- pa éts sudisam
ment per y nt ét. infiorm's ~uî fiaT, et rn1s de couih 'ter.la preuve di leurs
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M. LeB3lanc propose qe le bdné,fiée .le l'indernité qui leu est refuse pr les
ugentssusdt leur soit accord, respectiverent, jusqu au .rrontanl a i leurs

dommages ont et t stiLs.
7. Attündú que.Glo Corrnier, No. 366 ;.Mchel Cl-arron, dît Cabana 3Oí;

Jacques Fontaine, jnnr:, 40 ;Josephi Dansereau, 407 :Louis Fiset, 41;I Etien:ne
Casavant, 49 ; Catherine; Hinault, veuie Amable - 4; Josepl Charbon
neat, veive.Pierre V. Gervai47; Antoin .Gervai 476 ; Olvier luber, 47
Laurent Hubert, 478S Jean Moiudît Uezo-dy 482:- Jea--Bte. Dannais 4S4;
Pierre Chicoind, 194 Francoîs Lacroix 49; JoSeph lansereau, f brique St.

Cyprien, 515; eile de St Lustache,.59; Alxsi -Robillard 679 et autres réela-
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ants, ont été excls par. cette comniission du bénéfice dePindemh ité, pour des
motifs où raisonsadIégués dans. les jugements d'exclusion .prononcés contre eux-
--qels ic sont pas justifiés, au moins som ils dvraient Ptre, -par la preuve

produite lors de lexamen deeurs réclamations respectives.
Et attendu que les dlits rélamams ot- prouvé leuës pertes respectives; etes

motdI mwiîcîuqui les ont occasionnéès, et ont en cons-qence-droit au .bénéfic
de iiid'émniîte gtianuai. à tous còùx auxquels na, mnalicieusemdnt, .injustement ou
nutdlilm et nlgé des dommages

LUeîBlanc- propose, qu'l soit accordé. arix rclamants ànsi' excluspotu des
raisons qui ne d'coulenLt pas de la pren're ainsi:poduite les diverses sommes aux-
quelles leurs perte.s ont été évautiées par cette commisson

S: Attendu que Joseph Qaspard Côté réclation No 236; Toussaint Goyet,
dit'Belisle, G7; Francois Delage, dit Laxvigueur, 64 ; Frnçois Pattenaude, 1236;
Joseph -Eîlticr dj: Dragon, 1239 ; Edouard Nog 1, .f83 ;Alexandre /Pinsonnàu'lt
1340; ;AntoinpŽ .Bl4&ger, J554; et Joseph)1 ßipards, 1J94, et plusieurs autr·es récla-
mants, ointr oileu ðccett'e comnission un jugeueittfls:inderuisant des dommages
aliel ux qui leu ont ét'é causes souspretexe de suppression de la r bellion

naru 'le ils fuîssent impliqués.dus la (ite rubellioï.
tatItenda qu'Abrahm Paradis,. 15; Joseph, F'oùrnier; dit Préfo1aine,'300;

P o '\eardå; ; David: Gnertin û ;i -Autoine Groî'x, 664- Hilaire Desjar-
ò44åuLc. , ,in-.Baptiste esjard.ins, Gj; 1hrèse Fijat Luit, ci-dev ntveuve

,-oLe Veiet, a prueulinse d'Andru Sauvé, i67S; Alexis Robiltard, 679; François
p Abrih 45 Xlü Žuì 98y ; ~ Andr Barieau 1 ; Francols D. Vautraii,

l 4 un gram n bred'autres réclamaînts, n'onit pu obtenir d'indennité pourlesý
oiînag qui Ipi i t L enLsionnsmalie raionsement, parcequ'ils -avaient pris

part la rél on, C qui n'éait pas bien prouvé et tait rnième très-douteux pour
plusiu rs d'entre eux, bien (lue leuirs prtes ne fuseut pas le *résultat immédiat de

ei-participation à la rbullion, et issent pa con uet alicicuse comme ssdi
.Et atteund pue suivre deux ligynes (le c r unants

p)lacés~ J dus. a mlnme positio:, et par- sujets ada m er règle <Paction, est contraire
à la . -tico ( t à - loi.

Ét ttendu güq e est urn devoir impérieux pour la comi de rendre jutice
0l t leu, les. relaenants

M. 'LUublae propose que toutes les peronnes'ixquell' on L retusél lindem
ité, poîr la seu raison qu'eles saient pis part a arébellion; et .on parceque

leurs pICrteens it te la conséqe(uece-CO imtlinite-et inécessa~tire (le leur participatioôi
à a bion s101oienil, par mi jngeenît de ce.tteo donmiission, .ibndefniséé• jusqu'an
mont uteiqel leurs pe;tes out pe val-e

9. Aroîd 'gu bi'iIrn 'douze cents róc am nts: ont prouv leurs. pertes et les
mo tili du ç-\ qui -y di g on.t donné elieT c, t, fm nct-à-la-loi ontiobtenun

n tles iiîeiinìisamnt de ce pertes, sa voir é té auctunemut interrogés, sur.l- -
part qu'ils aunin prise à-la rébllion, comme i appert par les journaux de cette

· attendu·quilledevlamants u plus-, après avoir pareillerment établi lavali- C

dité de. leurs réch;unaltions et.leimo if- malleiex qui a aient cause leurs pertes, ont
nan<inis étc (j'iioins su1 la- parit'uils ava ient prise a la rébellion, comme il

appert tussi par lus jo i Ux susi its.
i a -t end-tii (r lusi eurs des réelamiurts ains.i interrogés et jugés oit été trouvés

coupaibbest , rIipatia à la ullion ut ont et exelüs du bnéfleede Pitden-
nitu,; :udi 'u,n des. réel unants. qui ru furent pas .questionnés n'a été e7xclu

dc la dit lîd it, pa:recque n <iht pais int.rrogs, ils cWa pvalint-pu tre t'rouvé
uoupdbl>s d otelle pait ipa ion, quoique plusiurs d'nt u l'eussent été ineontes-
tablen i ls.niît en, ! irsi du - subi n-proes . t, savant dinterprétatiôn donMe
dans tit grainio onbre · as, à hL lQi d'indemit, par) une majorité e' cette noni-
misSion, autaient aus i étù exelusdu bénac ssdit.



Et attendu qu'adopter deux différentes lignesc de conduite à P'éard de ces deux
grandes classes de' iclamants, est, de la part de cette commission, un9 injustic -et
ne saurait produire-de résultats satisfáiiants, ni encore moins faire disparaître, reIa-
tivement à pIusieurs des réclamants les justes sujetsde plaintes dont il est fait

mention dans la lettre d'instructions adesséc à cetté commission.:
M.:LeBlanc, d'ans le bat de faire rendte jutstice éga1e à tus les réclamants, et

par-là faire disparaître 1ous tels jutses de plaintes, propose que tou, les réclá
mants qui, ayant prouv leurs pc tes, g les riotifs malicieux qii yonît donné lieu

Sont été exclus du bénufice susditen raison de leur palticipation à la rébellion; et

non parceque leurs.pertes étaient, la consequcnce nce ssaire ei iiúmédiate de cette
participationysoent maintenant, par un jrrgerentde cette commission indemnisés
de leurs peres, jusqu'aunntmt* auquel es eres ont été esies.

Pas une des motions ne fut ,emportée.:-.

Pow':
M. LeBlane,
M. Hiansori,

Contre.
1% Moore,
M. Viger,
M. Simpson.

.Simpson propoe roulue,
Que ce serait une perte de tenps pour cette commission que du suspendre plus

longtemps la clôture 'de ses travapx en réveillant une discussioî sur des jugements
rendus depuis Iog.temps, et des principes établis aussi depuis longtemps, et qui
ont été exposés dans son rapport du 6 jullut 180O lesquels prncipus forment la
base principale dé sonc apoet subséquent, (!O mai 18.1), ainsi que de celui qu'.elle
a adressé;à son excell(ne lors ce la conclusion de esl travaux

Les commuissaires se.llattent qü>ils n'ont besoin, pour expliquer les motifs qu
les onýguidés aus inqe-our r'éfuter les imputations conte-lme ",dans" 'plus dle

neuf cents cas compris dans les neuf oti qui viennent d etrc propose quede
renvoyer à la preuve enrégisti-é dèüs klus journaux; raison süßisante pour les Cx

cuser de'êtr.e pas disposé à accorder plus de pauience et une plus sGrieuse atten
tion ne différentes citations faites aujourd'hui par M. LcBlanc.-Remporié.

* Por-MM. -Moore, V iger et Sif4þson. .

(S gne,) W. NEWHOUSE
Secrétaire

Traducon)

Actes de disdence d'Ovide e ne e solièges es autres commrs
saires nomni en vertu de Pacte 12 Vic ch 5S

Réclamation No. 72, prése'ntéc par JeairBaptise Ttr la paroisse de Ste
Marie, -dans le comuté de Rouv lle.

Cette'réelamation' est poiTr la. somme de £8 8s. 2d courant, mais, n'a été
prouvée que jusqu'au montant de 26 s6. Sd.. couranU

Le dit 'Jean-Baptiste Tétreau- ciant exclu de P'nderhité par la commission
d'indemnité nomméq crn. vertu' de l'ate 12 Vic. eh. 58, "pur avoir pris paît à la

1 rebelliön des années 1837 et 1838 éommc il est plus amplëment expliqué dans le
jugement d'ecsclusion rendu par la dite commission contre.le dit Jean-Balitiste Té
treau. M. 'LeBlanc, membre de la coison diffère- d'opinion avec ses collugdes
pour les raisons .suivantes

66
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1. Parecque a susdite cmision n'est pas revêtue par Pacte susdit, par
a iun autre acte d parlement, dw pouvoir juridictionnel et judiciaire de juger et

Sonditmner des réclaimants pour participation supptlsée"i la susdite rébellion, et
de les pnn<:, lorsqu'is sont.convicus er les excluant de Pindemnit, lorsque les

peites uri lesquelles on dem:indo kne compensation n'ont pas été la conséquence
nécessaire ou immédiate dc cette prtcipion, et .»e 1 ont pas ainsi partie des pertes

qui ne doiveut.pas être iidennis.cs.
c. areuel1,21Ci, m- ie Idmeant pour -mnintt que les coriiissaires- cus-

sel]t pouvoir de juger et.condamner des r-élam- ntet les iverd Pindemnaié pour-
avoir particip' à la.r(bellion le dit Jean -Baptistc. Tû,tru n'a )as été régdlière
muent convaincu de telle participagion, -en autaint qu'il n'y eui qu'uniseul tmoun qJui

~d&òsa contre lui, t'émon qi lui axait uté inconmi jusqu'alois et qui deposa en
son. absence, t lorsque,, par:consqluent, il n'avait aucune ocçasion ide liansquesion 
norule dit téioin on reiler on témoignage, ou, ce qui. va plus loin, -de rie aux
eo missaires .leus piétendus pouvois Jiiailes, de nière a les obliger claire

n -\t..et distinctement à faire connattrçteli'ouyors i réellenent ils existaient
o Prce<µîe :Palhisioni fait1e à ·a conîducï ou aux actions dunnonîrné Jean

Baptste Tc tauc- de SicMarie, durant la rébellioni, dans le cours des- délibéra-
tiolis su Peuxîmen d'autres réclamati cis, et que :la mije.ri de l commission a

pris smelcle d'li)quer au idit i Jean-Batite Ttreau le réclaîîantcuquestion, ie
ir'rne pas Iombre de- pri-c ontire le ditchtmnant, pdiisqu'iln'est pas identifie

comme- tant le personne à I aquelle il est fut allusîou dans les tmoignages pro-
duits dans d autre. rcValatîois et ies dits témoigîlges ayant de plIs:été pris ex
parle cotiei l dit réeilaman les trnoins lui appit été ·inconnus jusqt cette date

- nmaynt:par consûquent'eu alois niadepuis aicuneoccasior dC se servir de son
droîieintct'stble de fraïnjues1ilinei les u'moins ou les eisOnés qui fient unsi

allusion àuni inoiné Jean-Ba'ptistc Téti:eaur que ha cowînission a pris sur elle de
regmide.r coume le récamai it ie ectic-afaire, ni de réfuier 'eur témoognages, ou'de

faie toutes le. a'utreschses qui cussent dégales ou récessairs.
. aeque supposonaiant aux.commissaires lespouvois judi-

e aires -usdits la v ùt été Cu complète t ie crnI-m du dit Jeau nptiste Ttrceau
comme suijet déloyail, tabl- pai l; le dit lu n-Ba ptst-Téctreau ne satirait êfie

ui-dg ce crime pa la'privaionl Pi 'Lninnité qui lui est due, puisqu'il nlas
t· proivé qjue le- domiaige qil a souflert ait été le rsult-t de sou-ime iq d

critne'it·té u a iicause néces<aire. ôu irn<diatc de sa dite peric, a reçp.soi par
don fti ertu de.P"ihiic générale aceorde'par la 12e Vic, ch , actdon't les

dits:commissalies, s'ils son.t revêtus do u\irs judiciaires, donun ils le préten

i-pe leu sexeit moneiis ex gîcü de prendre I onassnc et_ aúe <o*erderd

5 Parcequô l'acte d'indinnt assure -ne compcnsation - tous ceux qui ont
p)erdu rnaliciusemnt inutilement ou injustement, : raison ou soùs prutext de
uppression dc la rébellin: ou ciieonsécquerre de I -dite rbLcalion Lt qui ne sont

pas oschrs3 par.e di.acte, sansdistinguer si 'tels reclainants non excles par l'acte
sont ou n: sont pas rebe es, distinction que les commissaires n'ont. ieun.droit de
faire piisque.la loi ne l'a ps faite.

6.I Parequ'en Pabs'ence.dc toute prcuxe que le dommage cause iudit Jean-
Baptise Tétrí·ica li fut cas en uonsCquence de sa conduite;cdtiratit la eëllion,
on.ne peut prCumer qlue le dommaae ut té cause-pouir ces raisoastpuisque les,
soldàis et les volontdires pilèrni Ious lus habittnts san distinction, oyaux conrne
dóloy, ur, comme la chose est bien -cimue-des commissaires paï les nîombreuses
preuv s cnregistres .danS Jeui-s livres, et par le graiid nomnbre dQ sommes qu'ils
adjngt nt naintenant à des personnes qui ne prient pas part aladbellion, et qui,

~néainmoms oht été.pillées ou ont cprouvéc des.dommages dc quelqute anître mñanièe.rt 1 Iý C Ùiý.s
'lit'fi , e



.68-

7. Parcequ'en gnérai il ne peut y'avoir de présomption de pillage autoris6 ou

justifiable, d'incendiat, ou .autres actes barbres,; puisque le gouviernement et les
autorités: iilitaires, mus par -un sentiient éle de justice et un noble amour de
1humanité' n'eu tit-as-iecours a ces moy-ens brutaux. poi supprimer la rébellion,
et il est: cíiruemneléonstaté par les faits-si souvent prouvésdcvant a commission,

ue le 1pillage-,'i incendie, e. ,taient stri;tcment diéfendus;que les soldaís cient
punis chaque fois qu'il y avut plainte contre eux et ~que'la plainte êtait prouvée ;

que les ofliciers, fant-des réguliers que des volontaires,, aidcèent à procurer auxvic-
times du pillage la restittion dc lenr propriéetes; et parceque considérant la con
duite .des autorités dans cdtte circonstauce, comme digne de la civilisation du siècT

-ce serait pour dire le moins, très inconv enable pour les commissaires- de santion
ner desactes prohibées; et qui fui-ent punis ou répares après avoir eté commis.

S. Parceque les commissa-ires, refusant d'accorder une compensation, et ptr là
sanctionnit vi.rtuellement des. actes qui ne furent pas la conségencénécess'ire ou
immédiaté de la conduite des 'réelânants durant, h la bellio; e invent le faire

.que dans la vue. soit de les. punir piur avoir pris part à la dite rébellion, soit de con-
firmer ce qu'ils.regardnti comme le eliûtiment de leur conduite : commê si le pil--I

age, l'inendie, ou autres actes inutiles ou malicieux'de cdommage oude viole-nee
out "disproportioins q'ils f avent aec les offenses commisnes, ét-ent la punition

nflgéee par la loi ourparticipation à·1a rebellion, .tandis quede fait ils ne le sont pas
9 IParcequel!indemnité devnt, par la loi, être aècordée - tous les réclamants

qui ont perduninjusteiïent; inutileme'nt ou malicieisemen t, comme nsdit, ces récla'
mants, aunionbre.. deqels s :trouve le dit Jan-Bäptiste Tétreau, ont un droit

äcquig a cette iiidemnité ci les commissaires ne peuvenit les c- pir-i principal-
nmentlorsqu'ils ont juride ne pas accorder aux ditsréclamants moins que leurs

-dommag~es.
10. Parceque les comrmssares s étant avce raison contentes par yapport a pIu

l sieurs centaines de réclamInts de la preuv qi résult de la décharation fate par
eux des faits relatifs: à -leurépertes, etgi cndinonhrit .l'injustie, 1intilitc. ou
la malice, sins êtendre leur eiquuté jusq. ilaconduite cCes relamnaint duntI l

rébellion,:quoique-phisicurs tnire eux pussent y.ivoir pris part i comnettrraignt
unie ijustie~ grave et révoltanie envers les auties reclayiîanis et au dit Jean Bapiste

Tétreau~ parmîi:è, réclama.nts dot i conduite durant la rébell ion a éé Pobjet de
leur enqut:ecia.sus et n:.otir de h pieu e produi pa r leur dée;l tion des faits
établiss t·la fnlece ou P injustice dos omnmages a e causés, s s étaient poirr
punir oes.-eclainants cin ls excltint <h. lIindemnite qui leur et aîin, gsarage a
raisonde~Ta dite malic, injuïsticelo:inutilité d.es.dits dommages, et, en commettant

ne telle injustice et faisait une différence si mar qcec entre les reelamaii, donne
raient lieu à un grand rriécon entement et a bcauco de phi rîtes.

(Sign,) O IDE LEBLMNG
Cornmmssaîre

No. 153.

chîn a tIo on No 1, pi ntcc parx Ïra l Padds, dc IAcîdmc pour 19
1-4 2'd. et évaluéeàl131 16s 2d

j erclamait étant ecTu de Pindemnté caò's de la part qu'l a pri-ie à l

rebelion .dilèrc d opinion acccnegeollègues à 'gan-d de leur jugement d'ex

clumin pour les raisonssuianes
. Parceque, ququeue e r elamant seî-v une fors comme sentmele au camp

de N apierHi'Ic, cependant il ne prit jmais les ares contres troupes



2. Parcequ Pineendfe de ses' bâtinents situés à.llUSieurs lieus de Napiér-
ville n'eut pas- ieu en conséquence· de- ce. qu'il avait agi comme sentinelle, fait
que les t:oîîpes igno-aieýnt, mais en toute probabilité, à cause qu'il était absent:,
de sa maison lorsque- les ironpes y passèreit/ puisqu?îla eté prouvé en plusieur.

cas :qtu 1'-Acadie, les troupes incendièrent les bâtisses de toULes les pesones
absente-squ'elles fusscept coupables ou injiocentes.

3. -Parceque l'incendie - de propriétés, paur causes d'absence, sans colaître.
'cause de cette absence- (laquelle pourrait tére occasion:née -bour affaire ou autres

ins légitime) i'est pas un acte: qui doive, être sanctionné par lacomnmission, en
refusnt l'indemnité, à ceux à qui elle est due.

40. Parceque le dit-inéendié des-propriétés du réclamant devrait être d'autant
lus blma le qué le réclaiant, après avoir - été fait. -risono n par les troupes en

route pour Napier-ilie,-t envoyé en] prison, "fut :rclàclé le- 'our; ýsuvant, cïrcons-
tance qui fait -voir combienI peu il était considLré comie impl qué dans la rébellion,
et combien par conséquent, Pincenxdic de ses propriétés était alicieuse , inutile et

njust .= e . P
50.oP i iëutes les raisons généralés développcées dans i n aate de dissidence

du jugement .exclusion, prononcé à Pégard de la rlamatio i-No.- .72, préseniée
par Jean-Baptisïe Tétreau et qui pouvent s appliquer au cas a tuei.

(Sig(é,) OYIDE EBLANC.. -

~.. . :. - - - -, -Coim ssar.

(Traduction)

No. 163.

Récl amaton No. 169 prl snée p- Joseph Pi:o.e, ei-devant de-PA dT e aitenant
de Saint Rcmi, pour £87 16s d. et estimée £58 il Od

Cc récfhmantiét ait exclu de P'indemnité en-conséquence çle la part quon
préjen(lu'il prise -a r ébellion je d iffre d'opiîn a ee m s collègues à

Pé grud d e sten'ce cd'eelu ion pour Ie :aisonsJ'uiVantes
1.;PareequeI a. prétedulueparticipatioir du réel;pnant n l rbe on n est pas

prouvée era autant qu'i n'y a aucuie: prouse pour rnontrer que lor q il alla a a-
pierville il sefreni aussin ca paqui y était établi -Au.contraire 1 commission
lat dClar1 n sus.sermet (l i clamant niirit jamai lcs ar nes, ni ne se

é1îla de la rébe lion nii ne fui fit jrisonnii-, (conme tant d'autres,) lq elle diernire
rconsianec montre qu i n était pas même soupçoînn d'iioîr pu- la:iloinidre pavt

i la réIl 0ion.
'2. Parceeine la duit prtenide participa1 icii 1e se.fogde cque sûr le fait, que le

réclamnt ayai ité apicrvuil lorsqu'îl yn 'iut iun caiu d'ét1 i dans ette place,
doit nécess'ireinent s*'tre - udu au camp, .)résonmptliniqui n'est fondée ii en choit
ni cni-a son, p)aidticulièie.mnt aprè les faits qui viennentPétre itCs

3 Par.eque, cn.supposant que a prseric dii réelainnt aà aperv lle, lorsquil
y aviait un canrp d'iitabli là, puiit treglemîent initerpi-étée comie un act de par
icipatinla. îrébellion, -il a été monflé que. P'unedle -lh ses propriétésiuées

dmns un antréc endroit n'eut li-cu- qn' a as' (de son absenec d. e ch -lui,. au oment
où les iroupes pásèrent-là-et brû1èreni ses édifices com)e ells .brûlèrent atssi le
bâîtissC's de plîien'crs acirs habiuts dlu mnême: ieu pouli hi méme can e -cd'ab -once
et non pas pureëque le cl'imit a'vait été i Naupîirlle.

4.I Pircque:Pb*sence dlu réelamnit de eliez lui au monment où les troupe pas
* 'èere A ade, e puu îs- é r r¥ comîme preuye :c q'i tait-au caeinp de Na

pierx ilc,. puisqîu'il e-st entégîiré danus-.le lix res dc la coîam siîonî iu il avait 1Iuse
eNaierxill (nou lc camp) dcl)x jour aafit t? iicendie de sa naison.



arecqu'i n y a aucune pie uve qu'il y ait eu des ordres dedomés pou
ou coinmettre dautres ravages, afin de porter la. treo parni les

rébelles on lesîinsurgés, comme le permet le droit des gens, ,ouchant la guerre la
rébelion oui Pisurrection, lorsque ces mesures sont jugées nécenaires ;les~quels or es
auiraient pu.au1oriser cette comm asson à sanctionner, eI reinant P'iidenté aux
personnes impliquées dans a rébellion, des actes contraires ai dioit nattiel
rMais, par exception à ccs dernièrs lois, permiis par le dro des gens comme moyen
de rétab1 l'ordre et la paix. Au ortraire,. on a produit plugsn:s fôis dcevant cette

ormmission des preuves qui ont fit voi-ruc les autorités du pay, pards principes
d'humanité dignpes de notre sièclo civiisé n'étaient pont disposées à cc r-r sans
une absolue et cruelle nécessité. a ces mioyes de barbarie et de vandalisie.

6. Parcëqu'en admettant que tels o"rdres eusnt lé doinés, ces ordres ne pou-
vaietit erpêcér les personnes inoffensiSes, coine le réelamant actuel de réclamer
et obtenir une indemnité.

7. Pour toutes les aisons gn.rales doune.dans non acte dle dissidenc du ju-
genfent d'clusicn .sur la Nclamat o No. 12, présent1e par Jear-Baptiste Tétrcau%
en'autant que les dites raisons énéraless'ppliquent au c as d:réclamant actuel

(.'0 O DE LEBLANC
* Comnissaire

(Traduciion )
'No. 171

Paclamat on No. 11 présene1 par Jein -Baptiste Bisonne tt dc Aadîe peu
£,4 . Gd et estimee a £593: 10s.

L clamant étant exla du bénéfice de l'acte Pindemnit a cause de la part
qu'il a .prise à la i bcllion; je die d'opnion avec mes collègues dans*1~e jugement
d'exclusiSn qu'ils ont rendu, pour lesaisonesuivantes:

1. Pvrceque pair le frnoignage prodmnt on cet te aflairö, .i n'appert pas "que les
bâtisses du réclamant et lent conteau aet t biés à cause de la par eu'ava

prise a la1rébellion, mais parceqii'il étéi ne' de sa. maison orsque les troujes
pasèrent ài P A cadie et .br lerem. les .dites 'batisses et leur contem, corum&:elles
brûlèrent les bâtines~ de toutes les autres pcrsonnésabsenes, qn'eljes~ fussent cou
pâbles ou nogîde paiticipatioh â la rébelion.

2.:Pardeqüó,.cen supposant gque les propriéig~du réel'nmnint eussent :éf 'inceen
(lies ptiur la prndue part qu'itavai prise àa rbelinn, et dont [est fait men

tion dans la sentence d'exelnsion, cette partic ipal ion n si~ paus dlu tout prouvé(e ,:na

contraire, le.recJamant a·dédiar.sous serneqe quoqi'l aut été' Napirville,(il
i'est pasdît si c'estpu anp qui v-étai établi).in pril jamai.sle armes et ne fit
rien coni' son algeancc ; qu' il ne se uéla janmais cé I róbelion qu'il :'y eut
aucune ·assmb.e des patriotes dans son endroit; que; lorsqu'il ft' résent à des éu-
nions politiques il ne fit rien por exciter leslio s, mais u conlraire chercha tou
jours à les pacifier; qu'aux Etats-Unis il nliassista janas aui assrblées das pair
otes @éfugiés)·ni ne-lcs approcha qutoigîr'i fut invite a le faire, et n y lit rien contre
son alégeance.

. -,.P arueque en admutant que le voyage du dst r:emant- a picrvîll pi t
être legalement inierpréte cormme ure parfticipation aà larábellion, lPinen tdie dc ses
proprietéssituées Aans une autre paîrove ne fut pas im consequenernîe.ssaire dc

cett paticipation d autant moins que e s troupes -ignoraient que le rest ni ant eut
prspart à la rébellion

4 Parce<u'il été pdouéèlaîscette affaire q'un officier elontaîre contre
lequel-il a été dit bien des e ases devant celte eOmmrise oni é<clar und sçroi.

,eoifirc,"rclmatta -ôis. iE



conient s'il pouait brûldertous les canadiens, déclaration qui peut expliquer, jus-.
iuà,un certain point, pourquoi un si grand nombre -des habitants canadiens ont ét

meendiés dans cette paroisse.
5. Pour toutes les 'raisons généiales doIes a p i de mon acte si-

dencú lujugenient d'exclusion.eoncernant Jean-Baptisté Téir amation No.
(Sigént Vppluer- a- e

igné )' I0DE LEBLANC,

(Traduction.

o. 00.

Réclanatioi No. 300, pr>ése pié oar: Joseph Fourner dit Préfontaine, de Beloeil
pour £123 7.: 4d., et estimée à £8 2s. 5d.

Le réclamant étant .xclu, de l'idernité' pour avoi pris part à la rébelion, j
'ne concours pas dans ia ntence d excluion prononcée par mes collègues, pour 13s
raUsons suvantes:

la -t Pareinteeréclamant atu pillé pour l faire remettre des, armes qu'il
n'avait pas, et.ue par conêsquent il-ne pouvait reniettre ; et non parceque, trois ou
quatre, semaines avant le ditpillageil aait joint un parti-qui allait piende. le fort de
Chambly.

2. Parceque le pillage fait trois ou quatre semaines après e. dit départ pour
prendre le fart d6 Chambly, né pouvait être la conséquence nécessaire de cet aéte,
d'antant moins que'les troupés, en toute. probabilé ne cavaient pas què le récla--
rant faisait parieAe cet bande ai 'même ils avaient qu'une telle bande s'était
formee et s'é'S«mise·e eroute poil- !ettâ fi.l.
.3.*. Parceque, e téno iage -e prte, donné incidemment par un nommé Fran

ais Tétro, en faisant-a. preuve de ~sa' propre rclamiatioi, qu'un dommé Joseph
F ouier, dié Pfantaine, était:un.ds.chefs de la rébellion, ne þcnt affeeter l pré-
sent réclnint (a sinpposant que le pi'lage soit un chamtiient 'l.al qu'on p ut infli

ger a. un chef sans meme Pa oirconvaincu) parceque le dit ieélamnt n'est aucune-
mntI ideltifié vonie 'tant Pindividu a qu il a.été fatausion par -le dit Frn
çoisTtro ; et par-cegut s'il éd lit findividu eni~t on, il.nut aucune 'occaeon

de trainsqnctiomer l- dit Tctro oi de réfuter son tm gnage, ou même dQlede
érénser -#il utnit récusable.
. Pour touteLes ruisons générales dévelopéecs dans non acte d& dissid'encë

* de l senute eî~ d'exellusion -dc· la ;rée amatîionf o. 72,'présenitée- pai- Jedi-Baptiste
1 teau, en aitant que raiSons gor rales son t pplicables au s présent.

- . . :- Signé .) OVIDE. LEBLANC,
Commissaire.

No. 311.

Récm i ion No. 311 r. enté par .Toseph hrpetier de St -De is, p ur £68 s
(dt estin11ée à £0 7s.d. -

Le réclamant étarit e clu de Pi n'demnit a-rnqon que sa é aeslamation 
avaitt ét rejete pa~ lai co'nimssionaomn e 'daPoidondance lère c., ch.

Tparenque le é-cel<nuant t t"on '~ ñ la b! taie de St-Denis je d ffère dUopinion



avec mes collègues- sur leur sentence d'eclusion, pour toutes les raisons données
par moi lors du refus fait par cette comrnission d'accorder Pindemnité à

Eugène Talham..récamatin.No 151.
Louis Petit, dit meàuchemin.........
Apolline Bourque, veuve Antoine Daigle " 289.
Joseph E. Mignault. . .293.
Joseph Courtenianche... . . . 297.
Fançoisd M ste Lemire. 302.
Antoine Ledae, fils ..................... .304.
Jean-Baptiste Tétroi dit Duclbarme.. ... 49

.parcequ'on tiouva, après examen, preuve et admission de leurs réclamations, q'e la
commission nonimée en vertu de Pordonnatie leur avait refusé Pideninité.

(Signé,) OVIDÉ LEBLANC
Conmissaire.

(T raduction.)

No. 313.

Réclamation No. 313, présentée par Joseph Quai, dit Dragon, de Saint Denis pour
£461 18s. 7d., et estimée à £276 4s. 7d.

re réclamant 1tnt exclu deI 'indemnit à cause que sa réclaratior a été

rejetée par la commission nornme en ertu-de' ordoinance lère- Vie.,. ch. 7, por
les raisons, assignées dans le jugeïneit de cette commission jà di'fère d'avec mes

*.collègues dans leur jugement d'exclusioni, -pour toutes les raisons exposées pr mo
lorg du refus par cette commission d'accorder l'indemnité à

Eugène Talham ..................... réelamation No. 151.
Louis Petit, ditBeauchemin " 276.

Apoline Bourque, veuie- Anfoine Daigle . "29.
Joseph E. Mignault C..

oseph Courtemanche . . . .97
-Fran osee e iire .... 3

- Antomec Leduc, lids.. .......... o04
Jean Baptiste Tétro, dit ncharne, .

parceqn on.a trouié, après examen, preuve ut adission de leurs réclamat.ions qu
commissiop nommée en vctu de Pordonnance Iùur avit relusé Piirdemnité.

Siîgné ) OVIDE L E1LiÁNCG
-ia' tu re. use,

(Daucto ) . -

RéglürfiatiQn:ýNNo . .327. -,iclc
Réclamation No 32)7 préselitcL par André Courtemnenhe de Saa DeL, piour

£12 6s e estimée a £7 10s. 3d

Ie rclarnant étanit exclu. de Pindemniï. pour aonir admis qu'il avait été armé
à la bataille de St. Denis je diRe d opinion ayec mes co[lègnes conceriant 14
jugement d'cxclusion prononru par eux pow les raisons suivantes



73:

1. Parceque le réclamant se rendit .la dite bataille de St. Denis contre sa
volonté, ayant reçu ordre et avant été menacé par un des chefs, le habre à a rnain,
de se rendre au camp, et s'étant rendu là sans armes'"et n'ayant pas tiré sur les
troupes.

2. Parceque la dite, commission a adjugé une indemnit' à JosephE. Mignault,
notaire, de St. Denis, (réclamation No. 293 sur la déclaration faite par lui quil se
róndit à la bataille contre sa volonté et sans armes, sans prétendre, pour nontrer sa
répugra e q <ý'il avait été. menacé de violence, comnie le fut le réclamant, et par-
ceque cette différence dé' conduite, dans des cas semblables, enve-s les gens eu

général, et particulièrementeiivers ,deux personnes de rang et de position différente
«ait voir une grande p'ralité et n'est calcuiée que pour créer de la défiance et du
inécoiteiterment

3. Parceque en adtmettant que le réclamant eût été bonafidc armé :a bataille
susdite, le p'illage de la propriété du réclamant n'ut pas lieu immédiatemcnt après,
dans la.chaleùr résultant de la réaistance, mais seulement dix jours ou même& plts
de dix jours apres, lorsque la place était parfaitement tranquille, et que les habitants
en étaient parts.

,4. Parecqu!il a,été ruédtn:*aeonsin i¡ee cm ndans e
pes loi-san'elles' virent à St. çn*I pour la sec onde fois, déclarèrent à la députa-

tion qui s'était rendue pour les renconirer et les informer des dispositions paisibles
des habitants et iniplorer protection, qu'4ifle serait faits de domniage qu'à deux per
sonnes sçulement, '(Nelson et Jalbert,) montrant ar la qú'il n'y avait aucuni inten-
*ion ni ordres de brûder, piller on commettre d'aufrcs outirages eòntre les habitants
én génêral.

5. Parcequ'en .consé ent aîartion des comnants il est évi-
nque -ot-do agecausé parles - toupes. à d'autres qu'ix dits Nelson et

Jalberi, étit malliciix, inutile et ïnjuste.
6. Parceque e dit donimage étii t mallcics inntile et injste, comne susdit,

le dit réelanint a droit, et ce doit est un droit acquis, à être indemni é par et en
vertu de: lacte d'indemnité.

7.. Parcqüe le dit écclamnt ayaut ansi un droit acquis a .i'ndemnît, ne peut
n re privu, xcepté que cmrônne châtiment pour'ecre trouvé à la batail susdite,

Loique sa.ns armes et contresa volonféome susd.t punition que les commis-
saires n'a.vaieîi1, ni en xertu d eîPacïe d'indemiigý, ni en vertu d aucun autre, aucun

pouir, d'inflige et ci utant moins cue lu reclamant est maintnant 'absous de
tonte culpabilité, si jarnais il "a c coupabl :et est 'à Pabri·<|l toute poursuite .U-

pénalité concurnant la rébellion, par l'cte d'amnistic d la 12c^ic., cap. 13.
S. Parceque pIusieurs cÀntaii(es de réclamants ayant, comme le réclamant

actue}, prouVé suivanthoi, a malice, -inju stico oI Piiutilité de l urs'pertesý sans
.êre imterrogés drleur pai catr hintion 'la urbellion, quoiqu'un grand*iinbre d'entre
eu' y epussent-peur part*cpé et ayant ainsi établi leur droit a une'ind&mnité,

eoninmiuaires ne pctientmaintenant sans la i pls crianteinjusti1c et la paltia-
itu la plus ré.voltainté, pr"ver'le.p)rósent ruclamant-nt aucun autre réclamant qi, dans

hlur ig<norance: rustique ( de .l loi -Cuant au. défut de youvoi:s judiciaires cez les
ommiissaires, se sont compromis e~i·réondant a des questionsllégales et inqsi

toi·ales, de leur dîoit ':Pindemnité pour cause de patiipationl à la réuellionloîsque
bottcu:îpartiion, dans la plupart des cas ignorée des troupes, nétáita pas la cause
despertes ju'on leur avait fit súbir

(Sîn ~) OVID LEILA C
Commissare

'.--ii iude t i ev dcpui s'à cette ipdividu non p"cequ lei juement était e on- Mais
conflrmn àlankft d un jelfleai]t d l I .a n i mée en v't i l'nnnce 1 n .,



74

Traduction

No. 331.

Réclamation No. 331 prsentée p Francois Ménard, de ~St. Denis pour £18
-s. 3d., et estimée a £10 9s.

Le réclamant étant exclu de Pindemnité, en consquence de·la part qu'on
prétcnd qu'il a prise àa hrébellion, jc ne oncouré pas das le jugenent d'exclusion
de mes colléges, pour les raisons sivaiintes::

1. Parceque d'ans le fait -on deutdire que le réclamantn'a pris aucune part à la
rébellion, puisqu'il quitta sa inaisoi lorsqu'il vit les troupes, pour se rendre suivant
qu'on Pen 'avisait, à- la maison de madame t. Germain comme lieu de sûreté,
cróyant :que les -boulets ue pourïaient passer- traver- les murs, Il se rendit sans
armes à la-rmaisol, et n'y tira point sui les:roupes, qtioiqu f'it- placé (il ne se plaça
pas lui-min)' pour-tirer de Peau et du whîkev, ce qu'il ne pouvait, on doit le pié
suieiS, se refuser de faire darns a position critique. I( tt:-ouvé guil ne s tait

amnis mlé en aucunerni-vre des troublesde cette époque, et qu'iléait:mécontent
des mesures té par les rébelles-.

2. Pour o tes autres-raisons exposées sous les Nos 3, 4, 5, 6 7 et S dc
mon· act de d idencedu 4 jugement dexclusion -prononcé cotre Andi- Cotirte-- -

manche, r-écla ion 0No327
-n OVIDE LEBLANC

Conmmissaire

(TaductiQ.
- - - No 334.--

Réclamation No. 33, pi ente par Fuançôis Pie Jalbert, de St Dens pour £1 5'
1s.-et estimée à £105 18-s. 3d.

-Lecam-t étant e lu de Tind -emité- en eoriséquence de l part qu'npic
tend qu'il a rise a la rebel n e .dfCre d'opinion avec mic coll s dans leur
ugement:d'exclsion,. pou le -raisons suivalies, qac je dois fai-e précéder de -cer

taines observations.
Quoique::le dit réclatuant s it tn dés deux individus dont s piopiétés dendent

êtr.incendlées -ar :es t-oupes 'I-rqu'elles vinrent St.- nis >ouí- la sconde fo
-suivant Pordre:qui en avait-éte doné. commn il .té prouve devant cettc commi -
sion.dans 1exaînendes diversés- ée-larnations;ct entre aut:r s, dc.celcbdo LoitisPagi
No. 296d sans doute sous P'fnrcesion qu il .éatun réheik. notoir, et un des chefs

de Pinsurrecton, -eendnant après mure cons idcaton d ce cas, tel qu il a él cia
bli devant la commissioi, je sui imblerent d'opin'ion que. dit rctlaant a* écté
pár-erreur, injustement sopçonné du crine'dont on lnccusait -alors, et quen con-
séqunee il ne devrait pas eête pi-ive de son droit a Pindemnité, poni les raisons sui

1 Parcegr'il n'a pas été proirváquenle réclamant se soit attiré cette perte pour
avoir pris une part :naquante.à la rébelion; soit .coime chef è utrement,.de
manière à justifieedèsseii qui ftít coneçu dée faire rîe par les troup .

2.Parceque ]oin d'avoir pris uine -part . nargualite a la rébel ion, ou d'en avoir
été un de hefs,. il ne se rendit, :co.m beauc>u d autreos, que par violencé -i I L
bataill, et il n'y.fit pais feu sur l esti-oúpes.

3. Parcequ'en auanmt que èett réclanaion est semblablc ecUi dc J E
.Mignalt de St. Denis, (o. 93) le réc unint d-vialt, Coenunc ce dernier - cire indér

nis. de sa perte.*.
*-Cette sentence a été rene re depu n és;ueiwe r J f ueset dö li 12 îîe!nii < d n i té

et no a cameirr ur daà le júm irniit, de4 la comu iîo en Vertu de la 1c Vic. 0.



Tradctio

No. 339.

Réo mation No. 3 présentée. par- François Xavier Lenoir, dit Rolland de St
Leenis pour 50-9s 10d., et estimée . £,27 8s. 9d.

Le réclamant étant exclu de l'indemnité à. caie de la part que cette çommis-
sion prétend qu'il a prise à la rébellion je diffère du jugement d'exclusion de mes.
collègues, paicqu'il n'existe aucune..preuve, dans des livres ou journaux de -la
commission, que le dit réclamant ait pris part à la rébellion.

(Signé;) OVIDE LEBLANC
Conimissaire.

(Trad#oction.)
No. 344.-

Récaiation No. 344, présentée pàir Josôph Botsquet, de St..Denis pourS£ 7 8s.
4d., et estimée à £12 4s. 6d.

Learlamant.tant exclu de l'indemnité pour lart qu a prise à la rébellion,
je diffère du jugement de ies collèguëés pour les iaisons.suivan és

:1. Parceque la dite part nc consitait qu'en que ue le-dit réclamant était à la
bataillo do St. DenisCf que le dit'réclamant ne Se rendit ià que par crainte
conim il l'a déclaré sous serment dvant la commission, ét non par dloyat.

. Pairceq&eloin d'agipar esprt de:déloyauté, Jj désapprouîvit les.,denarches
des rébelle et dit i oieux qui excitaint les aens, qu'ils en seraient punis.

.Poui. tottes's aut res aisous donnees sous: lesos 3, 4 , 6 et S de
mon acte dS dissdone d u jugement d exclusion prononcé contre-André Courte-
mîance r éclamation No. 37

(Signé;) OVIDE L BLANO,
Commissaire.

(Traduction.)

Récarnat on No 51, présentée par FrançoisVandaiïduigne dit Gadbois de St
Deni s pour £48 19s. 5d., et evaluée ZÏ. £32 .d

L e rclamnt, étant exclu de l'indeiité.t en conséqunce de la prt qu'il .
prîse à la rbilion,.je diffèi-c d'ôpinion avec mes' colègues pour lcs raisons sui
vantes

L Parceqtpe. cette particlipation le Qconste qu'en ce qu le réchm.nt só trouva
à a hbataîlle et.qu'il ne se trouva là que par crainte cnme il la déclré sonser
nent devant cette, co;nmission, etnon par déloyauté..

4. Parceque le réclamant, étant .ihocent on e peut lI nier son droit à
demnité, excepie pour céder à la-clameur publique et aux préjugés qui existent
contre luf, ce qui serait, de la part de cette commission, un oubli ijustifiable de
son devoir;>.mais, au contraire, cette cominiission doit lui acoorder ce .droit, afin qu'il
puisse, s?.i est nécesaire, être-appuyé de.toute la puissance du gouvernement.-

5. Pour toutès les. aufres raisons données dans-les aicles Qe, 4e, 5e, 6e, 7e
et Se, de in acte de dissidence du.jugementd exlusion prononcé -contie André
Courtemanche, réclamation No,. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC
Commissaire.
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Parceque les troupes en pillant les prôpriétés du réclamant le firent sans
littention-de le pinir d'avoir été à la bataille susdite, puisqu'elles ignoraient lè fait
et qu'elles pillèrent ions les habitants sans disinctim, qu'ils fussent coupables ou
innocents$

3 Pour toutes lés autres raisons 'données anx Nos. 3 4, 5 6 7 et 8de mon
acte dc dissidence du jugment d'exclusion pononcé contre André. Courteianche
érclamation No 327.

(Sîgné) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

(Traduction

- . -No. 355.

Réclanmation No. 355, présentée par François Xavier Lafprcee, de St. Denis pour
£12. "15s Od., et estimée à £6 18s. .8d.

Le réclamant étant exclü de 'indemnité à cause de la part qu'îl a prise, à la
rébellion, je diffèr-e dujugement rendu-par mes collègues; pour les raisons suivântes':

1: Parcè que toute la part qu'il a-priseee fut d'aller à la bataille, et qu'il ne
s'y rendit que par crainte, comme il-Padéclaré sous serment devant cette 'commis-
sion, et non pai déloyaute.

2. our toutes les 'raisorns doées dans les articles 'e, 4e 5e[ 6ô, 7e et Se, d
mon acte de dissidence du jugeme. t dlexclusion prononcé contre André Courte.
manche, réclarnation No 3.

(Si gné) OVIDE LEBLANC
Commissaire.

N o. 356.

Ruclamalion No. 356, des h -rities de fu Jean BaptistMaMss viant de3-t. Denis;
pour £6 4s 2d., dé dommages soufferis pAr le di Jpcan-Blaptiste Massc, de la
part des troupes de sa majest, lors de leur seconde xisite à St. Dbnis.

Ess récla nts ayant étê exclus de Pindemnité par eux demaendéô comme Il'
tiers du dit feu J'ean-Baptfsfe MiIqsseà aase- den susdits.doinnages; 10 poTir ne les.

ýaouvés au désir de.1a loi et à la satsfactîoii de commissaires et 2. par-
-ceqie la commissioc d'indniitenoncmée sous 1rodonnance du conéeil special dc
la ci-Xlvant province- du Ba Canla, de l te Xic.chap 7, a refusé d indinnuser
le dit feu Jean-Baptiste \asecoriséqueiice(le'ce qu'il avaitaouß axoi
part à la rébllion et été armn le joui de la bataille de St.Denis je diffère.du
ugement d'excl.ision pour les .ajsons suivaàtes

1.-Parcéque, -en autant que Pexclusion des dits héi ; a lieu par s'ile du
jugen-ent dela dite coïnmissin sous Fordonnance susdite, ette exclusion est illu

ale et ille ipur jouie0 1es raisons exprinméés dans, mon atcte dc·dissidpnee sur ili
rescision de Poettoi d'idem ntu Tait par lh présnte conimission àEuigène Tlhäin,
Louitetit;e, F B nin, veuve Ang>ine Daiale Jos. .Iigneault, Joseph

ueahrango Modecemire, Antoine Ledue, fils, et JeanL-Bapsi'c Ttro,
dit Duch.arme- sur leurs réelmations respectives

2. Parceque en autant encore que la. dite exclusion a eu liet pour défaîutde
prene, .je .trouve· dans mon humble opinion que, pronto faitc pan r deux
témoins (ui ont été eîgtendus sur ceite réclamation, est aussi âoe que .cll fait
par inu-mêfnc nombre d'. témoins dn n gand nombre d'autres cl ations,



77!.

qui a té trouvé suffisa te en aufant qu'elle venait à lappui de a preuve faitepé
sonnellement par les é lamants eux-mêmes. -

3. Parceque si-la ommission, pour mieux se conformer au statut qulla régit,
et avoir-Une preuve ps parfaife& de la susdite rêelamatibn, veu plus d témoins
pour suppléer à -la pre ve que n'a point Iite personnellement le représeritant de
hW tieis Masse, faute d :connaissance des dommagéscaués, elle aurait dà-demar-
der d'autres- témoins, e inéme. quelle a fait dains d tres cas quelle ne trouvait
pas. uffisamment prouv s; demande qullë aurait du faire d'autnt plus que linsuT-
fisance de la preuve n'a as été déclarée au représentnt des dif hréitiers, lorsqu 'i
I a faite. -

4. Parcequ'il était ontraditoirec I-même ]rÿume de la:pait de' la présnte
commission de, recevoir - preuvessur tsdtc ré hniation )uisqu'elle.. la voulait

re.tr on vertn du sus t juémert; on bien 'd rejeterla die réclamatiôn sou
Pautdrité de écejugemeit pnisqul 1le un avit reçu a pr cuve: aelle preuve si elle
ût été comiplète aurait.p acéla commnissoi dans un dilemme pour le refus ou ocro
de Plind(emnité.

5 nrenité rêm n' supposant que le dit feu PÎene Masse fût coupa[ble auX
termes.chi susdit jugeme , les dom iaes aïlui eamsés eaient néanmoihs injustes,

nutiles ou inalivieux à so égard, pour:les raisotîs données aux articles4e e 56.111~~~ ~ ~ ~ ~ ,,L - . * -*

7e. et Se, den.ign actede sur l. jugemenît d'e.cnsion dndré Courte
manche, réclamatioti No. 27.

(Sign,) VIDE LEBLANC
Comn issaire.

(Traduction)

Réclamnatîon No. 58, pr'éntée par David Guertin c deant ce Saint Den s main
tenant de St Césaire, pour £8 10s et estimée a 5 4. 7d.

Le récamait'étant exclu de l'inde mnit ponr la, part qu'il a- arise la btaile
de St De1is, on noveibre 1837, je ne puis concourir dans le jugiment d exclusidn

p-tr les motifs siants

L Pariceque ke pjllage dçs effets di réclam.ant ayatnt euiieu en novemibre 1838.
ne ponvait e la c:tséguîende necossaire du fait qud le dit récamant aviait éta à
bataille 'susie un an aupara ant

. Pi-ceque le ï-elmant n'ayant rienfait on 188 c pillageétait mahcîiux-
Anutile et injuste

3. Pour tou.tes li autres raisons données aux artîcles 3e, 4e, 5ee, e7e et 8&d
inon acte dfdiîidence j ment d'exclusion prononcé contir Andî Courte

auche, réelamation.No. 3,27 et qui s'ppliquient avec plùs-de force au cas prése

eS ~ -- VIDE LEBLANÇ
Comnissaîre

(Traducton)
. No 366.

Réclamation No. 366, prsent par Gédéon Cormi r de St Antoine pou L7 43
10dci. estinée a6 9s 9.

L e réclamnt ayant été. eclc du bénéufice (le l'acte indexnnité pour a 'i
avouequ il aviut Volontairement )ris les atmes contre le goniîent peu de temps
avant le pilage, je diffère d'opini n avec mes collègnes dans leu gement d exclu-
uion, pour les motifs sùivants':



I. Parcegge le réclamant ayant-té pillé non peu detemps rais au mohis trois
-,semaines après~qu'ileût volontairement marché armé sur Sorel, le pillage n'était pas

la conséquence nécessaire de sa conduitesurtout puisque les tioupes ne con nais
saient pas-cet acte dti réecamant, et, u'elles pillaient indisthictementious les hobi
tants, qu'ils eussent été pri. ariué pu non, comme la: choÔse a été pro11-cc,à plu-
sieurs i-epriacs devant cette comrnission.

2:Parleque le éptiuain ne persista pas a commetre Ce(t aiillégal, mais au
contraire [s'eu désista a St. Ours, -en désertant le parti a-c lequel il st4ut ii
route.

3. Parcçquc -lorqu'il fut pill tout ét at paisible dars la rise et qu'il n
avait-aucune, raison de faire dommare aux hbitants.

4.~-Pa òcque klestorités militairs nu peri eauint pa-le pîllage, nriais au con
traire le- puisaient eique:fois quelles le pouvint conuniie la chose a été pr)uv'e

à plusieurs repri.se'dovant cette êommission
5. Parucque les autorités militaires n'ayant pas perm s d'actes immora,

inome il convenait a leur sentimiienit G 'v d ('honneur et deL justice, ce n'est-Pas
à cette: comnission :rete dui noble tribut de )o'ter m-de aux grifs ,

sanetionnerj de tels àõtez.
6.'Pour' totites les raisons g&éra dé veloppé s dans mon acte de dissidence

du jugemnit d exclusi, prononc½tré Jean -Batst'it Téreau réclamatiol No.
2, qui pevenet s'appliquer au cs présent

(Signé ,) VIDE EBLANG
Co mîrisir

(Tradi'ctin.)

- . . -No. - .7

Réclapat on o. 47 présenité iopar Denis Bous( et de St. Denis [ptir £10 5s. 9j.
no valuée

Le réclamant ayant étu exclu de. Pindemniité, xreoPne sa ré ulam-ati on avait
et -rèjetée par,la commission noméeen vert tde lordonnce 1ère Vi, cha >
pour lesraisons assignées dan1s esjugerents de.cette comñii5sio, je dif'r
nion avce mes eollègues, dans.le jugement d'exclusion qu!ils ont rendu, pournuiès
les raisons donnes dans mo'n dientim'nt à P'gard (u retait de l'midenit accor
déc par cette cormssion

A Etagène Tallharm, xuclation Ño. 151
üsý.Pe.ti.t, dit Be',au,Lliomin 2361
Apoline-Bourque, veuve Ant. Dae 89
Joseph E. Mignauli, 29
Josepli Court( minlie T
Frs. ModesteLemire .0
Antoino Lpdue fis 3
Jean-Bte.rTto, dit Dueirmire, ' 0

parceqi- on a lrouvé, après examen, peue. e ti adnission de leurs.riebimations, ue
a commission normmée en vea de l'o'donnance leur avait ré indcrn t.

cé,) S ID L LANC
Cnissa- e

4,-
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(Trlad tion

N.34C

Réciam-iat on o. o346 prése1j ée p ar Jean-Pptîste Maillet, de Saint Denis pòu r
£t5 - 9s. 7d

e réclanant ayant été exclu de lidenfinité sous W prétexte que sa perte n'est
pasprouvée à la sa1isfafion de oission, et conforiémient à jRI,>isio 'a cte e difre

de celte, opinion pomles raisons suivantes
1. Parequ'après qfe- le r'éclaiuîat et-é!s témoins -eurent été entcendus à Saint

eçnis if fut entré dans les livres de ae omnmissionque la perte.était de £204 9s. d.
qs'elle.élait, proLvée.jusqg?à ce montalt.-

2. Parcque si reuvc est act elle ment touvée incomplète, quoique dans
mon opinior an moin-, elle soit té lioime preuve générale, le réclamant de-

vi <t (n -t informé et avor"vantage, comme ont eu d'autres réclamants, de
ompieWr ceti preuve.

3. Pa-~r.-'ce si la cormissi one veut pas donner au réclamant, come elle a
dorgu <am4 ulrgs Poecasion, di conpluter (-sa pieuve elle duvrait au moins se-,Con-

durre are-e beomrne elle s'eAt con duite 'avec pli m:s autres réclamanis, dont les
domnmges n' -tient pas aussi: bien connus quaut:aux d ails, que était la perte
du réeJamatl C iiadj.ugeant la proportion de la dite perte qu'il avait. ÿÿrouve
comme il 'en peuuvent clouter.,

4. 1Pareegn'en n ccordant pas aü iréekmant une-.occasion de Tir sa preuve on
une indemnité proportio née à la·perte nt il pourrait faie la pIuve, la commis
sioin se conduit d'une m t i.ñjus é à son égard, puisqiu'il n'était paau fait.

de 1ns.fliee ruele'on supposée e sa preuve Cet'il fut engagé à croirg qu'elle
tait sisanhe.

5 Parcuque P'njustice-ni dcrnier 1.ieu mentionnée serait eneorepl;us gr·ande,
pr 1e fait que .et te conins'ion n aidj uùgéun componsatieri dans plusieurs cas, non

seuliment snie preu cénuiirale mais méieie sur de simples présnpltions, quoique
ces prsnpin soienut rmnsconformes à Pa'cte, et au-aiecnt du.par egnséquent être
mois sat istaisan pfltu ,eornssdre.

G. Parceq ulî"e d'Uindenit étant, compme il est, un 'le. de pacification de
vrail a-tre mi i li-à Pég'eiérd de tons ceux q1i'il'concern< dans cet.esprit de libé-
rilité etde istice égale g i e tit seul lui hiie pioduire le ]utglilaen vu ciin emp.é-

haut le . nciennes• eŽuses dlemucoutentrient et de troubles de se perpétuer liidfi-
nni nt, et un éviimi de susciter de nouvelle plaintes du mme:genue.

(Si i) OVIDE LEBLANÇ,
Commissaire

Il ut accoid ar commiion d'demnité aux personnes suivantes,
savon r

A. Eu «cne Tµ1allham, réclanmaition No., 151 Il
Lonis Felit dit Beauchémin réalamation No.

7 poure . 74
Apollno Bonrque veuvo Anoine D:aigle ré-

amation No. 289,pou\r ... 130 15 0
ospia L Migon'ult, · élai ation No. 293,

pour . .. .. .. 36 10. 7
Joseph. Con41etmancle, réclamation No. 97,

pour .. . . . . .. 15 3 3s
Fr'nçoi Modeste Lemile réclamatibn No.
30 pour . ... 5 4 9
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-AntoineLedufils,réelamat on NL 304 pour 3 9 11
" Jaw atiteTéto dit Ducharm ex iéla
tion No. 309, p-r . 18 9

La commiäion ayant depuis retir,é son octrot d'indemnité auv personnes sa
ditcs, pour la raisoi qu il aé. refuse une indennit àes pernns p la com-

ssin qui.a'existé c- vertu dc l'ordonnanee du ci¯.devnt eonsei spc'eat de la
première Vic~, dîap 4, et par suite de ce que les instruetîons doenéd:s à a coni-
mission nomniée un 18l, enjoignent à éctfe comssion de 'steni de h consis!é
ration-des réclamatîons~sur lesqu elcomrission là ni nomie sof1a ufdite lordoni
nance avait fait rappo't, je diffère de la dite conissinja prés n'ente dans 'ef
prõeédé pour ls îions suvntles

i Precque j clcisions du la corn slîîon soris Pordo nn ace sust menionnkó
reC peuent~ avoif. autlrit de c.hose julq 'i l'égard de l commission .atneîlj

attendji quc hl p1jnc"Ilsriucl ance n une commission a agi et jngr es.différim
de ce i snrgquL la iprés urnîuuîe~ente iioni gir et juger, en ce que Fordonnance

sus dit-e'i vait pour but d'indenier-js prtes: causées ux loyux -sujets ce s
majesN pur es é lles, iandiggue Pacte sons lequel agit la dernière comission a

pour flu de d'er les suets dcvsa majest s ais di itl ion de loyaux on d
déloyaux, et :augs persoirédidt dans le Bas-C.anado q i ont s'oýtifert mal

cieusetneîtiee5$1t _ i lt par a unîflictîteri 0 L violce des p*oinies, service de
sa mu ,n i<iUenti prétenl daient"i agir pousa: majçsté dans a suppac

sgtela r'. ellion, oui ponrk~ préen t ion do nomua fr ioubles, ;t etWs1i les sujet~
.o pers'nes da'it les è,m-ai sons et dlpteln(e s ont été eci pées p les fo rces navale

ou militaires,,soit imnpî.riales ou proineiales, cie sa macösi ~s aatries exceptio.n-
que celles-aite's au pr(abule due etie. ien que la didférenc dont je vicis dueTparler ressorte. cílient d(es termes qui exprimunt .le but le chacni du-ces deux

Oòis je rme penîmtasiceerd'ingeòntrairent à Pu'nge rordîinans-I écits led
disidene. de fa ire voir comien cek di arenee° est fondce cn jutie.
Cette i!CCnee de:principç dans les löis en quest-ion- r"slte de Igdceause ritables d'la rbellion lcs deU pre rde -1P -,a 10mI CI "1:1 la I.p i r cr Al e s(I;

et.de r cofnniss'toeu de. ces causesq gnand la 'secoude fut 'décretûe la^premunr<
aya't: kito:avauît, et la:sconde apr. Iînstruction des difes cáïus;s liar le fi u

eprirnissa(re de s'a nijîest;, le conmi- de Duban, ttu insirucion a revoIe que I
collision arrivée'eni- 183 i et..8; utait, entre auires cause, le résutat; ce la pgjit.ùe
néraIle du tovenement iiiril et de la conduita prti eulière du guvere'nc
provi 'ia àkPgard cdm l'ai-Canadnî, et:ai-si d dfaults dns i con itution de

provinCe dl ornm.
Aurissi comrne U :te d'ut tor et diis -le but le prelcnirdc nouviellas 'collision

le palemenuît impui al t-t-ile co (mpie moyen, dlans son] op1131on el'n s nouiuele pol
tiue;,evoir ira le nas ut le _int -anada soui meò rne constitution et ur rn m<

ouven mi ut, utablir la espäusabil lg dns uu gouverneimeliu, de laquelle t.st resu
P appeI an pouv oir ut à de's cbarges impor*tauI. dhonun jouissant de la· onfanceu
publifne; bieng e quclqes "n d i u nu fusset p-as cogsiduréc ótrners à lad

lision survenn,ut euin s. montrer plus facile danis la e cession des droits oit des
demandes ds culons.

Arès f:tit4 si sin ificatifs, i fsitat immédMit dc Piustructiorg d:uhputcoim
iîssar, e t as -- aprs çcIet-te sertidon d 'eurs:dstings sur 1e droit des gens

qu'il n'y am petittc'tr' jiimis.eun d'in tirre îoîî aunuie eaui; qui nu pmocî da t, its
enCftbiran t, plus ou naotis, des g~oventeu-rs, cotilnentt IV' pas ( admettre·l< jarit iipu

tee pai iii U 1linoais-sire aup autotiiis iii-riais et i eIiIdes'et ax vip.s de

i ne Ciei Ile noetitul],iiel le , dans la ausdel chi dpms l Bas÷-Conadd,.ci
corhiegti en4 dmeti.t ettipart, ne pa -rconnaîtrc,; non seiderent lu f-il1i i-

audi la' nécessit e la justice de la didi ee desprincipes ns' l ïit dtes. 1os
'différenced'ailleurs. uise·maniféste -emor udans -es o ar laI èjctid dónaturee



oint au mot " rêbllion dans lordonnance tandis que lacte omet cette quafica-
tion injurieuse

SParcequ les instructions dònnées à la commission- e 1845, ne sont nulle-
ment obligatoires pour la préscnte commission, su-tout, si ellessont contraircs au
principe deola seconde loi et aùssi, parcqu'elles ont cessé d'exister aveé la commis-
sion dont-elles utaient lagle de conduite.

PaI- eq si,:en désbéissance à ses instructions,. dans P.bypothèse qu'elles
fussent conforines riu principe (t i aremière loi ce qui p'était pas le câá,d lnsi
qu'ils@ra ci-ap'ès vu) la commission de 1845 ne s'est pas abst'iuc de s'ccuer de
r;clamations. sr lesqucles la' première' commission avàit fait rapport, et' qu'elle
ai, en conîséquinee .inuci ses réclamatios Adins son propre rapport por provo-
quér Poetroi. légilatif sur elles comme sur les réclamations .qui 'étaient pas dans

la mêmecatégoric le défaut de la dite commissiòi de 1845 se trouve maintenant
couvert par cette aetionlégislative sur toutes les réclamatinis comprises à son'rap-

port,. sans autres exceptions que celles des eondamnés et dce exilés, conimre ilera,
ei-après dit, que ce-(I!t st -d'antant plus convert par le pnincipe auquel se résume

!oeivre d. la - Islature dansa seconde loi, que ce -principe est conform' à celui
comporté dans là. réponse, 'faite le 12 féret1846 par Padministration d'alors, àlae
dite commîission de ,1845 sur uned ses qéstions, réponse qui -dit, que les sen-
tenes dles..com de justice dcvient étre arglla la coramission pour distinguer
parmi les réclamants' eux qui avarient.pris de ceux qui n avaient pas pris part à la
'rébelldn règ.e que la légîltúr a-suîite ele nime dans la- seconde loi eh- ex-
cluant.< le scc<animés, et ausi, par xtcnsion, les exiles aux Bernudes,' sur leur
aveu cle piticiption à la rébe'llio, vlni a aalogiô ave les condiamnés en fait
de culpabilité constise.

4: Parcequ, maintenant quele susdit.défaç i dcfautil y a u,- est couvert,
h nliaoîrité de la présente commission qui segid'sur les déci sons de la première
ai îssion (in fais'tit partie de h cori ision de 1845; ne pet.ps s. prévaloir

Ide la circons, tance qui'elle se tro É1 dans la .présente comission, pour ré-arr sofi
omision de. clevir, si ell-c a été en defaut commne susdit, lorsqu' le faisait partie de

la dite corumissionî de 1845 actuiellement surtorît qu'il·est résulté des droits aux ré-
elamants en question en vertu de la dite seconde loi -basée à cetgard sur le rap-
polt ce la su-dite cdmmission: du 184.

5. Paeequé, vu la susditeègle de distinction posé dans la susdit réponse
du P2 février 1,846 on doit cnelurc que Pabstention voulue pa es instructions

donies à-la com-mtnnission de 145,êtait .pas relative auxcüelusions: li dite
premiere coîîrmîsion pn i rapport à la dl oya 1uté des rcclmainanis, ma e atives seu-

letouri a cu dUhs réelamnanis' qui, yyant étc.indemnisés par..la te premiè're coin-
misiln, -e.seraient niicore présentés à cèlle de 1815 po.r- n supplément d'indem-

nité.por les mnuipes dommnages,:et aussi a-eeux que).adite première commission
aurait -ejet's poiirlifarttc de^prev Que cette conclusion, que la dite commis
sion de3A n xxevait pai s absenir de considé rer t's reclamationsrejetées par la
p)remilîere coicnnú~ssion pour caue- de d lotanté, -paraît netuellement d'autant:plus
juste qula islatue, qni a, cen grande Iartie basé la secoide'loi sui les procé-

s de-PnidniîîL.tratiîon deTI'. poqiedc la due comrnission. de · 1845 n'a pa1 consi-
déré ls~ rjues.par di <lite p eiiè'reit. cOIiiiIssiol, pou.le Camlse de élovyauté, onme

des ceu itin deu~ délloyauté, et n'a pas elm cosCquence établi dans.cette seconde
loi quel' ',i re atléorie' \xtusions a ce ritie de déloyauté; un.sus des catégories
déjà ltblierpar·cett loi rnumuèie titre, et de celle voulue pa la' dite loi, jour les
pe'les mérit ',c'éta-clre n1on nalicieuses, iniustes OU iLutiles.

c6. Parcequé~ la dite iiia jorité de la dite, premiére cornnssioît qui foïirnait partie
de dele le 184,5 comirie sus exprim, si elle. n voue pas ume grande négligceree

dc der drltvment à la susdite absténtion des cas d'-rejection parla dite première
comrission, pour cause -de déloyauté, .lisg1 e les instructions de la dite com-

s ce 1845 étaient en force, fâit -bien voir, par ce manqie d'abstention



òans la dite counmission de 1845, et aussi par. le mêmé manque dans la
dite présente conmission,' non sculement pendant la preuve des récamations,
iais encore jusqù'à ce que la dite. présente commission eût adjugé favorable
ient sur huit des réclamations dont les auteurs avaient été iejetés par la

dite première conmmission~ pour cause -de déloyauté, qu'elle, la s-üdite majorité n'a
;pa§ domié. aux dites instructins. de la commission de. 1845, le sens q 1'elle leur
donne à présent, eontrairement au principe de la dite seconde loi sayoir: pour
me répéter, éelui dindeïmniser tout in ividu, qui a pidu iialicieñcinRnt, injuste

ment.ou inuitiln t, -sauf.,ls personnes convaincues par une cou ou sur leî1
aveu el qu'il e dit en la Ml s és, je-eróis devoi me-permeti de Ae dire

été ainsi c usê nondbstant la niéessité et la justice d 'pr i
cipe dc cette s hcnde loi e irne :susexrimé, que commùe pour Ioriier ex
ceptions- o dinaires dans les actes d'iamnistie et d'indemnité, .. et iu.i >oui bIL-
mer Pinsurrectior ou la rébellion' comri;eï mçycn -d'obîinir - -i ' c aux maúx.
Lo.in que la susdite majorité, .quand elle faisait. partie de la di e coinision de
1845, se soit abstenue »par négligénce ou oubli de onsdérer l ea rejs

apar la:premire.commission pour e de déloyaufé, on voit au contraiïe par le
rapport sigaé par-êettnajorité, en 1846 que cette abslention a té-voulu, ansi
que le démontre . 'aveu dans c ra pport, que la pière commisaion avait
tn caractère moins général et plus restréint qut celui dclh.commison:de T5, et
20 le fait que Souts les rùclamatîions vefîues devant cette conm'iîssion de1845 flo t
les.anteurs avaient été ' -ejetls par la cormnssion prp.odnte p r ci e dt'Mioy-
auté, ont reacu Sans exceptionlai considération a diteu issîôn dslJS43,. ut
ontfait partie de son'ra>pdrt ,

7 Parce ue, dans lhypotlse ques la. susdîie uajorit eût manqué on de-o oir
sur la' sisdite comnMssion dé. 1845, au: regárd des éclamañls. refusés par la
dite première comminsion, pour cause de cloyant il serait dur et injuste, de
la part.de:a présente comni.ssion, de refuser d'nclemniser ces-relanmuts sous lan-
torité des jugement de haCt priè re ·contmission a 'présent surtont1 que le
défaut résultant de ce manqeenit de devoir ecuvert ;sue les istrnctions:qui
voulaient ce dLeoii ne sont plus en force ; et que la ditt majorité aissé ces rçcla-
ñants faire la preuve de leurs dommages,' avec plus ou mtin defmi-t de~troubles,

sans leur fairu connaître- la fin de -non recevoir quelle. croit- aujourd'hui résulter con
tre eux des ssdits jugements

8. Paeeque les dits jugements, en supposant que le prncipe de la re pière.
loisoit encore cnforce,- doivent avoir autorité de chose jugee d'autant m que
cesjugements ont été dàns laplupart des cas, basés Lsur uine preuuo x pa r, ur
une pieuuv, conséquemrnent, qui n étali pint ropre àétablir des conictiori de cul-

*'pahilité dans. unî'sens 'légat et positif.
9 trec que. fdrmer ue noIvellq eatégorie d'exclusions, fodd e Sur les sus

dits ju«ements, serait formeriune catégorie non-autorise-par la dite scoind lo;, et
s'attribmer ei.onséquence l!autorité législative

10. Parcequt,. dans l'1pothèee mênie qu' réndat qcgque pouvoir législatif
dans la commission, il lui conviendrait micux après .unc, amnistie, dc diminuer
que d'augmenter les proscriptions dt les peines.

(S ignG,) I15E LEBLANCT ç

D9yo~îtj d M ' (Tadlictiôn.) '.'i

Opoi de M. c ponr appCler dus t moins ex pri.te
LeBlanc s'o pose a la motion de M. Simpson po'ur faire venir certaie per

sonnes cont témoins devan.ette onissi fin de constater si ccrtains récla
mants, sont par iùr conduite durant la rébellion, eekus:du bnui. de I ate.



1. Parceque la preuve déjà produite relatvemeit-à tous les -éclamants, est
suffisinte pour mettre la.eormissioni en état de juger si lespertesencourues par ear
durantla rébëllion ou en conséCquence:-de ceite iébellioi, sont malicieuses injustes
ft inutiles, ou si elles ne le sQnt pas.; et qu'il est par- corséquent inutile de s'en-
quérir de la conduite pdesdites personnes pour établir- les faits en question.

2. Parceque la preuve, devat ête faite ex parte, sera par corséquent iiutile
si elle estdifférente de celle qui a déja étéproduite, puisque des personnes ne seront.,
pas présentespour transquëstioner ces témoins,-ou réfuter -ur témoiguageet né
peuvent par conséquent être affectées par -cette preuve..

. Parceque si les comnimsaires, afin derne pas reûdreJeu jugemnent sur une
-preuve ex parte, appellent. de nñouveàu--devant eux les personnes qui sont affectées
par cette- preuve, conj.ointement avec.lés dits- s pour çlonner à-ces.réclamants
une becasion de 1ransqttestionner les dits 'témoins ou réfuter' leur témoignage, et
mèrne de les récuser, ils ocasioneront'par là beIucoup d'inconvénientset defrais
aux personnes qui peuvent être ainsi forcées de venir de enmtés éloignés, lorsquo.p
aurait pu .évitér cela, si leur enquête qui paraît êtreincomplète, avu'it-été complétée,
comme elle auraît dû l'être, dans les coiés ôå résident ces personnes.

4. Parceue la'sornmation et' l'aditio, sans iecessité réell'de témoins
e. pare et'dles parties qui pourront être impliquées dans leurs depositions, occnsion
nerorit egndelerte de -tmps, et- auront par la leffet du retarder e progrè des
travaux de la commssion et d'enaugmenter les frais, an.préjudice des réclainmants
enigéntd ls et :m seul profit des commissaires et de leurs employés

5. Parequ le personnes appeléés comme témins ontaous ou presque tous
pris une part émnente â la' suppression du la rébllion, et sont par conséquen t plus
ou rnoir prcjugées contre' ceix qui ont- participé à la dite :rébellion, bien que les
dim rges épovra e élannspisn voir été causés -Malicieusement;injustenient et inutilement. ~ ~ P~5(~ v i t a s snaii u e e

(Vraic copie.
(S iné OVIDE LEBLANC-'

Conmissaire.

(Traduction.)

-~ No. ½2

Récla nhtion o 272, présentée' par AnselnMe Tétrault- de S aint
et estimée à £2f 17s.

Lu celamant 'est excl du é)néfie de l' idemnité pour la part n'.il a prise
aux trnles, et je diffèrè davis avçc tues collègues dans leur jugement <Fexclusîoh.

1. Parcequ'il'n'est pas déclarù dans· lu dit jugement, .quelle matière, chose,
ou afliuie le (lit.réclarant prit. part durant les troubles, pour être. aiisi -privé de
Pavan tage susdit.

.Pareeque, eni admettant que ce- droit ou eet avantagepuisse'être nié, au dit
reclamtnt pour quelq 'un des faits mentionneé dans aL preuve produite, savoir
poui tvoir été à la bataille deSt. Charles FIannée qui pruéda celle durant laquefll
eut lieu te pîlagu' dont on se pl)aint ; ou pour s'être joint. au parti de ebelles qui
inarclirent -sur Sorel:environ.. trois semîaîincs avant le dit, pillage ; u encore pour

s' tr 'joint aux rubelies pour forme ni cmp i la Mont agne de Bouchervillp, envi-
ron trois' se'naines avant t époqué du dit pilla ge- tel refis est injuste, pa-eeque le
pillage usiti t n -'t pas la: consequence nécessaire. des faits ci-dessus mentionnes,
p lus qu'il rle tit Le châtiiincnt lgal.

SPar eque, en admitant -qu'on eût intention d'infliger ce pillie comme châti-
ment lugal des actions du dit réclamant, (çequ ne pouvait être et ce qui d ailleurs
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est pas prouvé,) *ette pnition n'était pas méritée puisque e dit réclamant ne se
conduisit pas decette manière, dans un esprit de 'léloyauté et volontairement, nis
par crainte, pisqu'on menaçait ceux qui ne voulaient pas joindre les rébelles de
leur flamber la cervelle.

4o. Pour tomes les raisons générales données dans ron actede dissidence dri
jugerient d'exclusion. sur la réclamation No. 72, lesquclles puvent. s'appliquçr au
cas present.

Siné.) OVIDE LEBLANC, -
Commissaire.

Tîraduction)
* '- 'N'398.

Réclamation 'No. 398,résentée par Jean Baptse Euse Drocher de St. Charles
pour £416 7 8d

Le rélamant-est excl& du bénéfice d.1 ideinit, pour a raison qu il c vait
été delu par les commissai-es nornims n, vertu de 'ordoinanic , re V chap 7
et qu'il a fait éértaines confessions nmentionnCes dans le jugement iPexclusion et a
l'éard de ce jugement, je diffèr d'opiliOn aec mes collègues; parc<qe le dit
réclamant a .té pillé non seulement imipédiement.après la bataille de St: charles,
à laquelle il paraît.qu'i fût préepeit, mls aussi Pannée suivale, durant laquelle il.
ne prW ucune part à.la rébellion- et ·les -ormisilr-es n.'ont. pasprouvé le pililIe
commnsà ces deu époques respectivement, afin'd'inideninisxy aû moins lu dit récla-

eilrnière a'nnéde la rébellion sudite

(Signe OVIDE LEBLANC
a ~~Comm1sqr.

Réclamation' No. 399,'présentée pr Michel Charron, dit Cabar a,
£13 7s: 5d., et estiméeà £6 8s.: 7d.

de V echères pour

Le réclamant est exclu u bénéfice de' Pindèronié pour avoir joint le paiti. qùi
marcha sur. Soral, peu' de terips (comme il -est dit dans 'le- jgernent d'exelUsion)
avant le pillage dont on se plaint, et, pour avoir. été sous les armes-durattrüiù jours
etje diffère d'opinion ayec mes collègues à l'éàrd du dit jugement.

I.· Parceque l dit pillage' n'eut pas lieu peu de. tenps après, comme il est, dit
dans le jugernènt,.mais pas moihs de plusieurs semaines ou -n mois après que le
rclamant eût màrché sur Sorel, comme le prouvent: e',témoignages P .appui de
la réclamation ; çt i'ne pouvait donc-treola àonséquenec nécessaire de la conduite,
du réclamant'en joignant l e parti"susdit, na plus qu'il.n'én éra lu chLatiment
légal;.-

2: Parceque, en supposant que la cormnission soit revêtue de pou-'irs judiciaires
pour.punir les relamants qui ont participé a 1arébellion, en ne les indemnisant .pas
de leurs pôrtes;.le réclamant actuel ne joignit pas le' parti susdit par esprit·de dé-
loyauté mais par rainte, puisqu'on Pavait imenacé d'incndier sé propriétés 'Sil.
ne se joignait pas aux autres.

3. Pour toutes ±es raions génerales données. dar, mon acte de dissdence du
jugement d' exclusion ur la réclamation No. 72.

i(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.



Traduction.)

- -No.4A06.

Réclamation No. 406, présentée par Jacques F6ntaine junior, de Verchères onr
£3- 15s.- 9d., et estiméé à £ 8s.

Le réclamant est exclu du bénéfice de: l'indemnité pour aVoir fait -partie de la
bande qui mârcha'sur Sorel, peu de temps (comme il estdit-dans lejugeinent dex-
clusion) avant le pillage des effets diu réclamant. par les troupes; je diffère d'opi. -
nion.avec mes collègues à l'égard'du dit jugement.
il 1. Parccque le .epllaege n'eut pas lieu seuleient.pêu de temps après, comme

.est dit dan Éle jugement, mais, suivantüh préuve, quelques semaines après cette
mathe-besur Sorel; -et il- ne pouvaitpar cousgquant être le résultat nécessaire de fa
conduite du éclamant en-joigrant le parti-susdit, pas plus qu'il n'en était le châti-
ment égal.

. Parceque, en supposant -que cette conmission sof revêtue-de pouvoi judi
ciaies pour juger et punir les réclamants. pour participation à la>lébellion, enrefu--,
sant de ls indernisèrle leurs pertes, le réclamait actuél ne se joignit pas au parti
susdit par cloyauté:iais par crainte, leschefsay.ntproférô contre lui des mena-
ces, s'il-ne les suivait:pas.--

3. Pour toutes les risons générales données dans mon acte,. de dissidence du
jugement d'exclusion sur la réclainatidn No. 72.

(Signé,) :OVIDE LEBLANC.
Commissaire.

(Traducion }

No. 407.

Réelamadon No. 407, préseintée par -Joseph- Darisereau-- Ails- de- Michel, de Ver-
chères, pour 44 7s. - 6d., et estín ée à £

La ro damaiion est pour effeîs pillés par les trorpe et llë est jetée parce-
qpe. est-il dit -antle jngeniéènt d1e.ja conImission elle n'est pas prouvée comme

IcQ\ig k loi, ' il t In sfation, des coni-nissaires, et:aussi, parceque le réclam•ant
a reconnu avorir accoirpnigné e parti qui rircla ur Sorel peude. temps. avant le-
-pillaagîe Je diffère d opinion avec ceux de mes collèges qui ont iendu ce jugement.

I.arceque, en-supposant que ladite réclamation ne --soi pas- suffisamment
prouée, le dit réclamant anrait 'dù en utre iverti, et avoir lavantage de. produire
de pIn amples tmoignages, sil en it à produire, comme ont-fait dl'autres récla-
nmants en semblables cas, de manière i fendte jutticé é"ale à toutes les parties.

. Parcequc le dit pillage n'eut pas lieu seulemen1 peu de-temps après; - comme
il et dit daps le jugement, mais, suivant la preu-ve, quelques semaines après çette

march" sur Sorel ;t il n ponv .ir consqgnt lre le r"sultat peessaire dc la
cond*ife. du r clamanLen joîggaît e pñrti susdit; as plus qifil n'en était le châti
ment léail .-

3. Purecque, en supposant que cette comission oit revêtue de pouvoir.-judi-
claires pour mettre en .j.ginnt et. puni r les · niants pour participation la 
rébellionî, ln ne les indeininsant pas dleurs I)rts le présent réclamant ne se joi
gnuant.pata parti. snsdit par dyoïté mais pareequ'il y était forcé et que les
chefs i nit mnancî de bûi on pill-res prpriétés s'il ne k accormpagnait

eV Ci 1eu'<il d.seria* le dit parti à Si. Ouirs ;ancl pärti il s était oint comie
il tient ( itre dit, contre '.Vlont et sins être armé.



4 Pour toutes les raisons générales données dans mo acte de dissi dene du
Jugement d'exclusion, sur la réclarmatin No. 72.

(Sign0) VIDE LEBLANC,
Commissaire.

(Traduction.)1
No. 451.

kclamation No. 451 présentée par Louis Fiset, dè.Cntrccœur, pour £2 -1s. 9d
etes éeà£2 11s. 9d.

te réclamant est e.xclu du néice de l'indci nité pour avoir acmpagné le
p rti qui marcha sur Sorel peu e ten'ips (comne il est dit dans le jugement) avant
I pillage dont on se plaint.;i et je 'e d'opinion avec ceux de mes collègnes qui
o t rendu ce jugement.

1. Parcéque le dit pillage¢iVcut )as·lieu .seulemncnt peu de, temps après, comme
st m¢ntiosné a jugeme nt, ni'ais suivant la déclara ioir du -réclamany, déùlara«

tio qui. n'a ps été < ontr&dite; pas mois de q'aelques semains, aeft:à-dire, â peu
prè un mois apr.ès la-marche sur-Sorel, comme ,ija été prouvé à lPégarddu'·pillage
fait à la même époque. dans les pari-sses de Contrcœur et (e,.Vrclhères, et ne fut pas
par onséquent lerésultat.nécessaire de -la conduiteu réclam nt enecormpagnafnt

e rti, pas plus qu'il'en était le chaiment légal.
Pour toutes les raisons générales données dans mn acte de dis ide.nce du

juge 1ent d'exclusion de la réclamation No. 406, articles e et é.

(Sign,) OVIDE LEBLANG

* . Traduction) .

* . 'No. ~459.-
Réclam lion No 4-59 présentée þar Etienne Casavant, de e ihères, pou £14

7s. 8d., et éstiméc à £8 15s. 11d.

Le rSclamanl -est exclun du bénéfice de findemntc. pour avrir accompagnu le
parti (lui archa sur Sorel peu ide temps avant le pid1iage dont on se plin t je
diffère - d pinion avec ceux dc mes éollògaes- quiant prononcé ce jugement

i 1. Pa cequé k dit pillage n'eut pas lieu seuleinnt peu de temps après, comme
il est dit d ms le jugement, -mais suivant la déclaration du rélamant décIm:ation
qui na pas étcontredite et la preuve de toues les réelamations pour pillage dans
les paroisse suditsa la rébeion p mois quelques.semameMqiròs la

marchemur-p orle ep ait .pai- conjséqcuenti être. lei-résuibttnécessair du faitque
le récTamn't avait accompagné le parti susdit, pas plus qu'il nn il ait le Chù intent

-légal.

2. Parce ne le dit réclamant avait én Weo-de joindr L pai en qen tiôn
comme il re d\care, çt pom; les raisons généi a1es dçhnéùs dans rioi are c dis
sidence du jug menit d'exclusion de la réelamatio Ñio40, artices . (t/e.

(S igné,) - OVIDE L 131ANC.
- .Commis aire



(Traduction.)

Réclamai on No. 466, présenté par Cadierine Ilainault, de Contrecour veuve de feu
Amablé Marion, pour£30 10s. d..

La r-elarmante est excluc du bénéfice de l'indeinité paequ'il a été prouvé par
témoins que u.I:sotn mari avai't été avec le parti qui marehra sur Sorel, peu de temps-
avant le pillage donton se plaints et'qu'il était un des chefs de ce parti ; et je:diffère
d'opiron avec ceux de mes colilègues qui. ont rendu ce jugement.

1. Parceque le pillage n'eut, pas lieu seulèmentpeu de temps.rrès, comme il
est dit dans le jugement, mais suivant la preuve qil a été produite, pas moins }e

trois ou quatre ;emaine après la marche sur Sorel. et quil n'était pas par consé-
quent le résultat t cessaire, pas-plus quil n'étiait ie clitiment lgal de ce que le dit
Marion fesait parjie de.habade susliteou qu'ilen tait riwrie un des chefs, lequel
dernie r fait fut prouvé par- témoins corgme il est déclaré daïus le jugement susdit
mais seulement par ut des tetnons

2. -Ponr toutes les raisons générales donnces dans monacte de dissidence-a ju-
gementexclusion de l i.relaration No. 7-' esque lles rious e)CUveLt s'appliqur
au cas présent . -.-

Sgné, OVIDE LEBL N ;
Colmissar

T -aditclin.)

No. 471.

Rëcl'unaIon No. 471 présentée par Josephte Clarbonneau, veuvode Pierra G. Ger-
vais dé Çontrecour, pour £3 19s. 10d. et timée à £2 -17s. 0d.

La réamam teest-exclr du bénéfice 'de l'iiidemnité, parëequ'il a été prouvé
pa -imoinsfcoie il .est dit. dans le jugement d'exclusion, que.sdn mari accom-
pagqaIut le ,art qi rnarcha sur Sorelr peu (l temps avnt le pillage dont on se plaint,
et je dlIè d'opinion avec ceux de res collègues qui ànt'ìaen<Iu ce jugement.--

1 Prequ'il 'est p.as prouvé- que le pillage en question a soitarivé peu de
emps ines gue le dit rnai eut joitit le parti susdig rnýi- seulement qu'il cut lieu

aiprès que- le' (lit pariti (eit Ilmîu:cbé.sur Sorel, sans spé'cifler:5i c'était longtemp ou peu
dc temnp aprew; lequel intervalle cependant a téprouvé, dans presque toutes les ré-
clamations ponr pill;igC dan-s Contrelour et Ve-chères avoir été~ de " quelques-se--
maines" ou » envirôio uii mois,' et parceqtp'en l'absence ile toute prenve, il devrait
y avoir une foi-te prsemption e1 favo ur du: défumnt nari.de la réclamante en.,sup-.
posant:cetto èorm'rssion revétue, malgré Paète d'ampnistie, des pouvoirs judiciaires
méessaires.pour mette-en jugnnent pour paricipat ion à la rébfllion, tous les récla-
natls coupaî lcs d'y a-voir pris·part, t les' e punir en leur refusatWle bénéfice de
P'indenité. . .-

2. PoUr les raisons données dans mon acte de dissidcee du j ment d'ex'clu-
sio>iI de la i.r.chutilon No. 406, ariicles. 2e et 3 .

g ) OVIDE LEBLANC
Comnis-saire.



(Traductipn.)

No. 476.

-Réclamation No. '476,.présentée par Antone Gervais, par lentfemise d'Olivier Ger-
vais, de Contrecur, pour £36 15s. 6d., et esnmée'à £ßl 8s, Gd.

Le-réclamant est exkclidu lénéfice de l'indemnité, pour avoir accompagné le
parti iq marcha sur Sorel peu de tefrps avant le pillage mentioniiné dans le juge-'
ment d'ecnlusion ; et je diffèie d'opinion avec ceux' de mes collégues qui ont iendu
cejugemént.

i. Parceque le dit pillage n'eut pas leu seulement peu de temps apiès, comme
il est déclaré dains le jugement susdit, mais, si op en eroit-la preuve, pas miJOnS d'un
mois après la mai che sur Sorel, et n'élait.pas par couséquent, le ré.sultat nécessaire,
pas plus qu'il n'était le châtiment légal de Pacte cormmis far-le réclama.nt en joignant
le'parti susdit.

2. Pour les autres raisons données dans mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion dé la réclamation No. 406, a 2iee 2e et 3e, le dit réélamant avant été
obligé de joindre le dit paru;e 'iq implique qu'il y fut forê par menaces ou violence.

(Signé,)' OVIDE. LEBLANC,
Coiniissaire.

- ' 'r -~ ' .Traiduction.Y

No. 477.-
.Réclamation'Nq 477, \pésentée par Olivier Iubert, de ContEecoeur,- pour £5 Ss.

ldd., estimée a £4 5s.' 7d.

Le réclamant est exclu du béuéfic& de lindemnité,.pom avoir joint le pnrti qui
-marcha sur Sorel peudefçms avant le pillage mentionné dans le jugement d'exclu-
-sion, et je diffère d'opinion avec ceux de nesçqllègues qui ont rendu ce jugemçnt.

10. Parceque'le dit' pUae i'ent pashen -seulement peu-de tems aii, ècornifie'
il est dâclaré dans tejugenientansdit, mais. suivant la pruve piodurne, pas moins
d'envirdu un mois apfès la marché sur1 Sorel, ctue fut pasparonséquent leusaltat
nécessaire, pas plus qu'il n4 fut lechâtimnt légal de l'actipn du rée'iunant en'joi-
anant le parti susdit.

2o. Par' les atures raîs donriées dans- mon.aele de dîsiîdernele jigement
d'exclusion-de ja réclahñation No. 40&iirticle 2W*e, les dîtes rasons étant applca-

(unp,) OVIDE LEf LANC.
r' '~ r' - - ______- - Commsaire:

- - - -' ' ' ' - '. '~ Traductio4.

No. 478.'
- Réélamation No. 475, présentée pair Laiûent Hiubert, de Contrreco i, pînr C3 Ss. Sd.

- - - S ctirée a'-£1lO -10

Le réclamant est ekelu du bénéfice de l'Jndèninii pour avoir jtu le pafh qui
marchà su» Sorel, pe (le' teims avaUtl plage endonuS (dan le Jn eet d ex-
clusioti, et jediffère d'opinion avec-ceu Xe ineflgnescgrîî ont rendti Sj îî1ernenr.

Pour touteSles m .sons données da mon .a te de dlisdeLÇ duljngemni'd'
5lusion de la xéclanaiîon No. , 476Q pié Gee par éXuine Godais ; les dites

raison pduvant s'apptiquer au dit Laurent Ilert t méinecaînsé' '

(S nVIDE LEBLANC.,

-' r'o*' misair e

ïlornmissaîre.,-



N0. 482.

Récla nat ion N'o. 482, présentée par Jeau Moreau dit Dezordy, de Contrecœeur pour
£4 18s.i et estimée àS3 15s. Id.,

Le réclamant ést exclu du bénéfice de P ldmnité ponr aoir joi t leparti~qui
marcha sur Sorel, peu de temps avant lc pillage mentionné dans le jugement d'exclu-
sion etje idiffère d'opinion a &c-ceux de nies collègues qui ont re4dà c jugement.

1. Parceque le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps apres, comme
il est di -dans le jugement'mais, suivant la preuve, pas moins de quelques semaies
après lai mharch»eÈur Sorel, et ne fut pas par entséquént'le résultat nécessaire du fait
que le réelan ant joignit. le paiti en question pas plus quil- n'en fut l ichatiment
légal.

2. Pour l'es autrcsraisons données an', mon acte de dissidence du'jugement d'ex
clusion de la réclamatiôn No. 406, àrtile2e et 3e ; le dit réclamant ayant eté oblige
de joindreIe dit parti, ce qui iinlique qu'il y fut forcé par menaces ou violence

(Signé,)

(Traduction.)
No. 484.

OVIDE LEB LANC.
Commissaire.

Réclamptîon N o. 484, présénté~ par Jéan-Baptiste Daunais, de Contrecœur pou
£1 14s. 2d, et estimée à £.1 Ss.

I -irimnt es exclu-du bénéfice de Pin<fremnit pour avoir joint le parti-qu
narcha sur.Sorel, peu de jours avant le pillage.meni onné dns le jugement Pexclu-
sion ; e jdiffère dSopiniod avec ceux deiÈnes collègues qui ont rendu ce jugement.

i Parecque le dit piJllge n'eut pas lieu seulement peu de temps api'es, comme
il est dit dansIle jugement, mais, suivant la déclaration du réclainant, déclaration
qui n est pas contrdite pai- la preuve, as rnoins de quelques semaines après la.
marelch sui forel, -c nefut. pas par conséquent- le réultat nécessaire da -fait que le
ré.cla naint. avait jointe lparti en qu'estion, pas plus, in'il n'enffut le châtiment légal.

. o-r les aures râisons-donne's dans mon acte de dissidence du. jugement
P i l A iI C.' 4 - i . * 2 t 3:Q

(Tiad'uction.)
'~'T' AfII

O

Iéclamat ' No. 491, préscntée par Pierrc 'Chicoine, de Yèr
et estimée à £1 7s. 6d1.

VIDF, LEB!LANCi
Commiss-ire.

chères, pour~' £ 7s. 6d.,

Le frelaarntu es't exclu du bt uéfice de l'indennité pour av(yir joint ie parti qui
marcha .suir Sorel, peu de temnps avant la 1-ivraison de son fusil, de ses pommesde
tre; et de- son iotin ; .et je difflre Poihinion avdc ceux de maes collegics qui ont:
proiöine ce ejligmt.

.1. Par ela l, vraison.des rticles susdits n'eut pas.lieu peu (e telps- après,
coninmie il -st mnîtiionné plus lhant,:mais -quelque temps, c'est-à-lire, environ mi
mois après.la fnTarc sur Sorel comme il a ét(r prouvé dans Pexamexi de toutes les

ex.c Ls on me, de i r ation o. a cI eit e u .

(Signé,).

('7Tvrnl~,bh'nu *~



réclamatinspour pillage par les troupes dans la paroisse susdite, et les paroisses
de Contrecaéor/ét de St. Antoine,-.et. ne fut _as par conséquent le résôltat nécessaire
du fait'que leeclamant avait joint le pari en question, pas plus qu'il n'enétait le
châtiment légal.

-2. Pour, les autres raisons données dans mon acte de dissidence du jugement
'd'excliisior de la réclamation No. 406, articles '2e- et 3e,les dites raisons 'pouvant
s appliquer au cas présent.

V Y D E TBAN

ommissaire

- (Trduction.)

Rélamation No. 497 présentée par François Lacroix, de Contrecoeur, poui £3 7-.
Id., et estimée ù £2 7s. 10d

Le réclamant est exélu du bénéfice de liudemnié'pour avoir jointie parti qui
rarcha sur Sorel, peu de temps avantle pillage ihentionné dans le jugement d'ex-

clusion; et jediffère d'opinion avec ceux de mes collègues .qui ont prononcé ce
jugement.

1. Parceque lé dit piRage n'eut pas lièu seulemenit peu de temps après comme
ilest s le jugemnt sudit, mais,. i l'on en croit.la déeclarati) n du réclamant

déclarationqui n'est pas contredite par la preuvp, quelque- temps àprès que le dit
-parti eût maiché sur Sordl, laquelJe marche,.comme il a été prouyé-loys de Pexamen
de toutesles réclaiations pour pillage dans Gonireceur t.Verchères, a"eu lieu

quelques semaines' ou " environ ûin mois " avani le dit pillage.
2. Parceque, en l'abserice de tônte preuve sur ce-eréclamaton relativcmentà la

brièvet4ouù, la longueur de temps e -nre la riareli et le pillaae susdits, la preuve gé-
néraleprodüite dans' presque toutes les dites réclamations à l'égard du pillage fait Y
dans. Contrécœur etVcrchères, sm la longüeur du temps écoulé entre la dité marche
et le pillage; devrait avoir établj, dans Pesprt des commissaires, une forte préomp
tion à .égard du dit intervalle, et emîpêch la, commission de qualifer ce temnps
comne "Court" Pencontre du dit réclamant, contrairement à t-otes les règles de
droits, qui é7 matières pnals oui de rigueur,-défendent toutes.suppositions et inter-
prétations d termes ambigs ou dexpressios- préjudiciables aux parties inféressées.

3. Pour les autrès raisons données dans mon acte de dissidence 'u jugement
d'excT'siun de · la relaion . 407 artieles 2e t1e, les dites raisons pouvant
s'appliquer à tous les cas de ru ue r itura. -

(Signé,) .OVIDE LEBLANC
Cornmwssuate

( Traduction.)
No. 498.

RéClamationNd98 présentée:par Joseph Dansireau fils dc Joseph e Ver-
chères pour £2 10s., et estimée à £f 10s.

..-Le réclat ant est exclu du bénéfice de Indemnité pou axoir oint le plrtn qui
marcha sur Sorel, peu dle temps aant la linraison de son fusil aux aUtorités ; etjO

-diflère d?opinion avec ceux de mes collègues qui ýont reidu ce jugement.
A. Parceque le -dit fusil fut ainsi remis, non seulement avant, conmm iJ est dit dans

le jugement susdit mais uivant la déclaration du réclamant, déclat gqXin'et
s contredite par la preuve,., pas moins de- quelques semainesapres que le dtparti
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fut ,aibsi-'- - s -aux n -,un or-re

ût marché sur- Sorel; et il fut ainsi remis aux autorités en obéissauce à un ordre
généra1, et non à cause que le dit réclamant avait joint ]e parti susdit, puisqu'il n'y
a rien dans la preuve produite dais cette affaire qiîprouye qu'il-a été désarmé par
ce fait.,

. Pour les raisons générales données dans mon acte de dissidence.dttjugement
d'exclusion de la réclamation -No. 406, articles 2e et Se, les dites raisons -povant
s'appliquer aux cas de même nature. -

(Signé,) OVIDE LEBLANC
Commisšaire,

(Traduction')

No. 511.-

Réclamai ion No. 511, préseniée par Juditli Lachêne, de Napiervil veue de
feu François Trêpanier, pour-£396 18s. 4d., et estimée à £166 18s. 5d

La réclamante est exclue du bénéfice de lindenité, parcequ'i a été prouvé;
'comme il est dii dans le jugement d'e\clusion, que feu -le mari de la réclamante
était un des chefer actifs, et qu'il. encouragea la rébellion 'et y contribua; et je diffère
d'opinionî avec;ceux' de mes.collègues qui-ont rendu ce jugement.'-

1. Parceque la preurd faite contre un nommé. François Trépanier, et qu'on
suppose se rapporter et s'appliquer au fgu mari'de la 'dite -éclamante, est simple-
ment une preýde ex pa-rie, ou produite in(cidermetnt ]ors de l'examen d'autres récla-
mations satis aucune preuve que. ldi: François Trépanier ainsi nomnié dans. la
dit preu ex:parte ou ilcidente; soit identiqueinent1l'individu qui était le mari de
la dita réclananîte

2. Parecque, en supposantque P1 ndividu -auquel il s' fait allusióndans la sus-
dite preuve ex-parte ou.incidente fût le mati dé a dite réclamante,et que èett
commission a apres aoir eu la preuve de là perte e' quesiln~et des rpotifs malicieux'
-qui l'out occasornée, pút lgaliment -mettie en -jgemete feu mari d la récla-
n mante-pom'-sa.cond ite durant la rébellion i ne fut nommé aucun curateur au
cadavre iii autres reprsentaatigtms du feu mari de la dite 'réclariiante, pour
soutenir le procès faiíspar cette comîhnission sur .les 'aCensatîons cortenues dansE la
d <ite preuve ex parte <'t'incidente, et refuter ces accrisatiins, i elles pouvaient i etre.

-----. Pareeque eh ire la dite-rélamale sur une telle preuv e ~parte ou ici-
lente,.prticulièrement sans ivoir, comme .on Pa déà -dit, identifié l dpersonnede

son feu niari, ce serait coudchunner ce.dernier sns 'entend-e (parih voix d'un cnra-
teur ou autre repîi'sentant légal) en opposition a toutes les lois an risque de faire'
ort à sa méoire, et de. se îredre coup'ble d'me .grande injustice envrs ses héri

tiers, légaåtairs ou autres l,ti:res représeîitants.
4. Parteque d'autres rét lamants inipliqués de la nême manière sur preuve

ex parte et ineidente, ont ob1enu de cee commission le privil e de. se défendre
ontitre les -ecus,41iols contenues dans telle preuxv exparle et incidente, défense qui
e termina dans presque tous les cas par établirlPinnocence des réclainant et leur

droit à l'indeminité; et aussi,. parRcque la muajorié dé. cette coînmission ayant'
adjug. adeu de ces réclaiants uné .ndemnité pour lents pertes, ans Jeur faire
subir aucun procés ,nalgrc la preuve ex .parte produite -contre eux, et nalgré
qgúiqne somme cousid .bl eût été offerte et p yée pour Pappréhension de. un
d ux, ce serait.un procédéinique et'injustifiable que -de refuser le mnme avantage
à la dite réclauante, 'à Péegard de son dit inari.e

. Parcegque, en admttant que feu le mari de la dite réclarnante fût coupable
de ce dont on laecuse dans la susdite preuve ex parte ou incideite, les dommages



causés au feu mari de la diteréclamante, n'étaient aucunement 'la conséquence
-nécessaire de sa-culpabilité, pas plus qu'ils n'en étaient le châtiment légal.

6. Pour toutes lësraisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réciamation No. 72) les dites raisons pouvant s'appli-
quer au cas présent. -

(Signé,) OVIDE LElBLANC
Commissaire.

Réclamation No.

-No. 512.

512 présentée par Edouard Rémillard< de. Blairfindie £40- e stiée e £our0£40
19s .,8d1 -et estimrée -à£26s

e réclamantest ecl-u du bénéfice de l'indemnité pour avoir été au camp sde
Yapierlle, àrmé, .pour combattre pour Pindépendance ; et je 'diffère d'opinion'avee
ce & collèges qui ont prononcé ce jugement d'exclusion.

U rceque lé pillage dont se- plaint le réclamant ne fut pas la conséquence
nécessaire, pas plus qu'il ne fut le châtiment légal de sa côndáite, en se trouvant au
camp.e -e apierville. - --. - . n' -

2. Parceque, en supposant que ce:pillage fût la conséquence nécessaire et la
punition légale de la conduite du réclamant en se rendnt' au- camp susdi, le dit
acté ne fut pas accompli volontairement, par le dit réclamant, mais -plutôt par
crainte, puisqu'avant de partir pour-se .rendreaü camp; il entendit un des chefs
offrir-ün Ëisil à.un-iomme* pour faire feu sur uu autre qui ne voulait pas joindie les
rébelles.

3. Pour toutç s lesaisons, dnnées dans mon acte de dissidece' du jugement-
d exclu-ion de lar rclamation No. 72

(Signé) OVIDE IEBL ANC
Commissaire

- No. 529.

Réclamation No 9, présentée par la fabrique du S at Eusilae, pour la somme
dc £6 793 15s. d aleurestimaive de Péglise du prebytere et dutcoucant de
S Euache, détruits 'par le feu durant la bataille qui eut lieu lâ,le- 14 déconmbre
1837.

La décision de la commission sur cette réelamation est motivée-comme suit:
The Commissions Nvee devclIed as to ilhe right of'a Parish to cain for a pr

perty thley abandoned or suffered the Insurgents to occupy aï a Fortressagunst Ier
Majesty's Troops.

Tie sum of £2,500 is agreed upon as a compromise f6reorcile conflicting
opnions., in ord b, al inajorty, -o secure au award.

D5issentient, Mr. Viger, who vo~ted for£3,624 14s. 1d., being~ the amnount as esti-
mated by the Supveyor.of the Commission; and '

Mr. LeBlanc, for rea.sons given in a paper mnarked' Je diffèro de la:s-usdite
décision; -,"

1. Pai-ceque si. la paroisse SaintIEustache étant récl aimante, ce qu'elle n'cst'
pas toutefois, il -eût été pIou yé (lui ne l'a pas été). qji'lle avait vdlontaïirant
abandotlé aux insurgés les édifices en qnestion, ou soufR que les dits -iimg -

s'en servissent dom.me forteresse co4tre les troupete eif sa as l-e atrait par là
-commis-ui aètc au sujet duquel il ne, se.ait pas possible à une -ioé légale de laupa po-s a. ' ne
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commission de composer, (la composition en fait de crime n'étant pas permisé,) afin
.deconcilierdes opinions discoffdantes sur le droit d'une. paroisse de:.réclamer:en

pareil cas.
2. Pareeque de fait, la dite paroisse de St. Eustache n'est pas la éclamante, tel

que susdit, mais bien la fabrique de eette paroisse, ainsi que:le font Voir la réclama-
tionelle-mîême et les procédés de la commission sur cette réclamation, surtout la
mentidn de "fabriqüe de Saint. Eustache" en tête du jugementou:de la susdite dé--
cis)Io :. procédés, rmeiltion lqui montrent que la commission elle-nèmrne a reconnu la
fabrique.et noni la paroisse 'pour réclamantie, et qui redent inexplicable cette substi-
tution par la commissikon »de la paroisse à la fabrique.

3. Parecque la dite fabrique.(non la paroisse) -étant la réclamante,'il est injuste
et illogique de ýornposer (en supposant-la coniposition permise) sur la·perle de la
fabriqT.pour le fait de la paroisse,(en supposant encore ce fait proùvá), atte'nd-u que
les fabriques et lcs pai·oisses sont dès' coipprtions distinctes et différentes, qui ont
des droits respectifs.

4. Parceque la suzdite fabrique, ayant prouvé que 'les suisdits édifices aYaient.
été pris parles insùrgés, sansie consentement des fabriciens, et même contre les dé-

fenses de ceux des dits fabricien qui étaient plus particulièrement-les agénts .etad-
inistrateurs de la fabrique, a- droit. à une indemnité de toute la. valiur, guelle

qu'elle soit des dits édifices et de leur contenu, selon: que lç veut la loi, -(elle veut
quilesoitŠas accordé plus ni moils que la perte soufferte;) et nond'aucune partie
noindre par voie de. composion:comme sudit.

5. Pareequc la 'dite commission n'ayas déterminé, d'après la preuve et les esti
nations.faites, la' valeur des propriétés détmuites, afi d'accorder 'indemnité con-

formément à-cetje-valeur, aiinsi qu'elle 'a fait dans les autres cas.
i. Pour toutes les autres-raisons donnes dans mon acte de dissidence sur le.

jugement d!exclusionrendu.contre. la.fabique St..Cyprien, (réclaIatioûno:513) en
autant que les saisons sont ap1 idables au présent cas, soit par rappdrt aux principes
sur les biens des fabriques, sýôtrelativement aux faits, dgns le dit préseht cas, sem--
blables ouàanalogus à ceux de la dite fabrique St.. Cyprien.

(Siné,) OVIDE LEBLANC,
- Commissaire.

No. 539. ' .

Réclamation No. p parean-Baptiste Bag ' St. E stache, pour
£814s 4d., et'est*imrée'à,£443: 12s., 2.

Le réclamant est exclu du b ifice de 'ndemnité parcequ'il était chef a un
camp dé rebelles, et qu'il était à bataîile de St. Eustehe, et parcequ'on tir de
sa maison sur le's troupes, comme la chose a été clairement prouvée, est-il dit dans
le jugement d'exclusion; et je diflère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont
rendu, ce juge 1ent.

1. -Parcequ'aucun des faits qui viennent d être menti onnés, nefut établ dans
o preuve produite'lors dl'e\amc(e la réclamation du féelamant, en saprésence

mais, contraire,: f établi sUr -une. preuve et
parte, faite I.s' de la présence du réelamant et- inconnue à lui, et sans qu*il en eût
été' informué dc sorte 'quil ne -lui fut donné aucune odcasion. de réfâtèr les accusa-
'tions essortant des faits -établis par la pruuve susdite.

2. Pàrceque cette preùe n"aurait pas dû être prise, non seulement parcque.
&'tait une preuvç exparte, mais aussiparceque.le dit rélanant avait prouvé sa
perte et les motifs tnalicieux qui en avaient été la cause, lorsque lui et ses témoins
avaient étú entendus à l'appui de sa réclamaton.
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-et le d ut de, jurisdiction des

- pisares pour rrttre -i jigemét et punir les' rééanants'pour participatién à
la iébcllion, ladite commission pouvait 'ntnimis prendre çt recevoir une preve
-ex par-le, coiime susdit, , elle autait -dii au môins-intormerlô dit tédlamant de -ce
fait, et li, donner oce4sion dètre entendu pourréfute ces- acesatip comme

elle a fait ù P'gaid de plisieurs autres réclamants ainsi accusés snrpreuve ex parte,
et qui, après avoir été ainsi entendus. et avoir réfuté ces accusations, ont-rétabli lewr
caractère, et-ont dbtenu une indemnité pour leurs pertes.

4, -Parceque, en supposant que les offenses dont .le réclamant est aécusé sur'
preuve x p-de sonentvraies, les dés au dIi ,réclamant ie sont auca
nement la conséqnence nécessaire de ces offenses, pas plus qn>ils n'en sont le châ-
timent légal -

. Paiceque, en supposant que la dite commission e4le pmivoir extraordinaire,
prendre une pieuve ex-partecontrq le dit réèlaînant, et de le condamner là-dessus

pans l'avoir eitendu, elle Ytumait dû s'abstenir dece pouor-ou, ôn-moins,' entendre
Le réclamant, puisque -le fait que, le réelani-at 'éait rendu lui-même prisonwer et
fut relâché sans procès, parccqu'il ny avait rien contre lui, comme il et déclaré dar
'le témoignage du réclamant auit dû nfmocence prünJfacio.

6. Parceque, prendre la preuve ex parte susdite, et, snryCette pieuve, exclure le
réclamant de ihudemité san s inônie l'avoir enteadu, sont, qous esk .ostaees
susdités des acte q, eçt à-erajidr, ne miangnfernt paL d?ètre regardts domme
tyranriigné&t mjustes,f-'aîtant plus que le 16elamant, a proavé -que sa perte avait
été occasioniée pai des, motius malicieux.

7; Pareeque scla preave et porte, sûr laquelle a été basée l'exclusion de cette'-
réclarration, est cee gust écîle -sur le dernières cinq ou' six- pages d Li ie du

- oual de la ComienjrÂO, cette prènve ei'st pas authentique et ne peut èéte du-
cune 'tilité, puisquele. n'a pas f-iCi' prh-e -devant la commisemo ni signée, par son se
crétaire, ni rendue authut iqueedam:nne autre manière.

S. P<,ur tOutes les raisons.gnêiales données dans niôn acte de dissilence' du
jugecut x orlusn de ta réclauraion No 7 -es -dites Kaiscts pôuvant sapp -

qucy au cas présent.

C oiiunissaire

- - - . -- , - - - r Tradwkeion.)

No 540.

?Réernaton No. -40 présentée pa aie Foisiede Sanmt En&adhe pour 4 5
11d., qt estimée à £212 lSs. -7-d-

Le féclanent est exclu du Ïénéfice de 1îdernnité ponr avoét&au camp
comme ii desclhefs,. et à labataâile de St. Eutache, comme' la chose a été prour,é-
est-il dit dans le jugement d'exêlùsion Pt je dflbrè d'ôpiabn avec enx de nies col-
lègues qui ont rendu ce i-geient.

-Pour toutes, jC' raison généralesdonées dans les premi-r, second, tnoisième,
quatrième, sopsèinc et huiième articles de un acede dissidence du jugèment
dexclusion d là 'r&lamation de Jean-Baptiste Bélanger, No. 530, le.& ditez raions
pouvant s'appliquer au cas actuel.

-(Signé) .OV[DE LEB ANC,
- - . -Commissaire.

I



95

r
Cette réclanationest- pour la corpensation de lu perle de Péglise, du presbytère

et autres propriétésu choses en dépendant, dénitî à St. Benoît par les volontaires
le 15 d-éembre 1837, jour suivant celui dl bidille de. St. Eustache; et considé-

ant cette réenmatiQn sous tous ses raports, les cömmissaixes sont d'opinion que
la somme présntem'nt accdrdée, saisfait grandement à la justice.:

M. Yiger différant, vote pour £5SO6 19s. 3d.; somme établie -par Pestimate
de la-premiere commission.

M.. LcBlano d'fère, pour de. 'raisons dones au long dans un éc.it marqu
sous;le No. 24,lesquelles sont comme si :

1. Parcque la valeur'des susdites bâtises a. té établie par des gens experts
et connaissants, dans etlois 'de la prouve ÎLccttc réclamation devant cettc coI mis-

sion, à une somme- non nfoindre de £Q927 19s. 4d. et elle avait été tible aupa-
ravàa.ft par l'stimatc.ur de la ~Commission sans Pordoninance de la'èreie chap.7
à la somme de £,80j 19s. d ; ces-dreà que cette al' ur a eté portéc a des
sommes dontla nioindre double: c"elesac-rdée, glus £406 19s. 3d., 'et qu'ay.ant été
ainsi établiei ri'estpas au pouvoir deccte commision de.réduire arbitrairement

-cette valeur,, surtout à un chiire s disproportionné.; etce,. d'autant moins que la
rêduction en question a été faite par lcs tro membrës protestautfdelle comms
sion, sans connaissance de caüse, ou' au moins salis connaissance sffisante d

csceni ce, que es- memr ne lonisnepito ie con]naiss-en g11 très:
imparfaitement la valeur des -brisses et ehoss pour le culte catholique, surtout des
églises avc lenrs sculptures, oinemens.:argenteries, etc. 

2 Parceque si, pour n accorder que la.susdite soinme de £200 Os. Od., les su
ditrs cornmissaires ont envisag las'susdit.e réclamaon sous d utres rapports
que .eluiî de 1 .valeur des propriues et chosegdsétruites, il'ont envisagée sous des
rapports ue ne scomporte iullement la pretwO,, sons des rppports, consécjuemment

ghiyne pouvaient faire-l'objet de leurs consid ralions: .

O Parce1uil n'y a pasde motifsde refuSer partie de. la valeur prouvée, por
quelque ticipation -supposdre. (il un'y en -a pas.,e réelle prouvée,)·de la:fcbrique à
la rbellion, en supposant qu'on pût refuser par cette. seUle-canse ; attentlu quil a

t ciriement établi devant cette comrriission que Sir Johif Colborne, commandant
Pexpédiion à S2itB3enoît, avait promis protection pou:os )ropriétés.en ce lieu et

qu'en conégtcice ples i'ont·pu étr& détruites queù par malice, injustentn, ou imu
tilemeni ,est-à-die a un titre qui doline droit à el.ndemnté.

.. Pirceque, qu's que soient ls rapports considérés par les suits.Trois com-
missairë., en supposant que esrapports ressoi1ent de h preuve is ne: powv ient les

autoriser à cormposer. sur. la susdile réélamation, en-accordant noins que la perté
sou:fferte, sci.que cette* perfe sue de la preive et des: stimations, vu qu il n'est
pas perms pr T'acte d'iiidcmnité d'acodorder..plus ni moins qu le montänt des -

pers cicrlues.
5.:. Ponr toutes les autres raisons données à mes actes de dissidence des juge-

ments de cett cominission sur les réclanations des f{tbriques de St Cyprien et de
St. Eustache, en autant nue Cetee-commission à pu, dais les divers rapports .sous les-

"quels elle a ervisagé la préente réelamation, appuyer sa décision sur dès motifs
semblables ou analogies à beux qui out 'fait la base de ses jugem nts dm'ls ces
réeclanations des dites fabriques'de St. Cyprien'et de Si Eu.1sehue.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire

Réc amation
£7,127

No. 627.

NQ. 627, présentée parlafabrique de. St. Benoit, pour la somme de
16s. Od.,.dont seulement ce de £2,700 Os.. Od., a été accordée.



(Trcaduction.)

INo. 628.

Réeclamation No. 628, présentée par le révérend Etiene Charti«r, de St. Benoit,
pour £45 13s' 6d., et estimée à £206 15s. 1 id.

Le réclamant est exelu du bénéfice de l'indemnité parceque, dit'le ju emert
d exclusion, "la conduite criminelle du révérend réclamant durant les désa treux
éfènemàets.de 183'7, jusqu la défaite des rébelles à St. Eustache, le déce bre
es -tiop -bien établie. Four quo puss . a. m Eucle le I -tc 'brest t qu'on puisse -a.dme.tre -une jstification, et les co mis-saires lui refusent l'inïdernité.". Je diffère d'opinion avec cpux de mes collé es
qui ont pr9nonce :cette sentence.

.- P-rnequ'ilny a rien dans l'interogatoire subi par .lé révérend réclamant, et
les témoins cnt 'ndus sur sa réclamation, q i étabisse la coñiduite criminelle do it
le réevérend réclamânt est stigmátisé par cette, commission.

2. Parceque -si cette condui!e criminelle du réclarndñt est établie e mime su(
dit, ce doit-être par une preuve. ex parte, que le .révérend réclanianît ne conaî pas,
celle preuve ne lui ayant jamais,éte comrnuniquée, et le dit réclamant n'aant pu
avoir P'oécasion de réfuter la preuve qui étabissait ainsi sa conduitecrmine~le

3.f-4ceque, en'admettant que la conduite du dit révérend'réelmant ft aussi
auiminle-t aussiiustifiable'ue le .représente le susditjùgement, la dite commis

sion montre, ii xcluant le di-tréclamant, qu'elle lépunit, non parceque la perte
l aesst'ée.fut a onséquence nécessaire de sâ participatioù à la rébelion s'il

*nprit aucune part, mais seulement-à cause de sa conduite,, c . comme
si elle avait juridiction pour cela en vertu de Pacte d'indemnité, et comne:s'il
n'y avait pbint eu d'acte d'amnistie.

4. Pour'toutes les raisons générales données dans monacte de dissidence dujnge
ment d exlusion de la r'élarnationNo.. 72, et qti peuvent sappliquer au ca actuel

(Signé,) OVIDE 'LEBLANC
Comrmissaire

- Traduchion

- - - - ±To, 667. -- . .

Réclamation No. 667; présentée pr Jéan-BaptistdDesjardins, junior, de .,Sic. Scho-..
lastiquc,.pour £9 12e. 7d., e-t estimé, -à £6 16s. 1I0d. j

L e réclamant es exclu du. bénéfice de'. l'indemnité pou- avoirété a
camp de St..Eusiache et M. LeBland diffère d'opinion avec ceux de se c-llèces u
-otaendu ce juge ment d'exclusion. .

1. Pareque:le pillage dont se plaint le réclamant a eu lieu à sa réside'ncedans
Ste. -Sholastique, environ vingt milles de St. Eustache, et deux- jours a es labataile de cette place et n'était. pas -par conséquent le résultatinécessaire ufait
qi2tl ala au caup susdit, d'où il s'échappa avant la bataille.'2 Pour toutes les raisons-générales données. dans mon a'cte dc dsidence
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, de Jean-Baptiste Tétréau.

Sin OVIDE LEBLANC, -. -



(Traduction.)

No. 673.

Réclamation No. 673, présenlé lar Edôuard Beautron, dit Major, detSte. Scho-
lastique, poui £521 4s. .7., et estinè à £347- 9s; 9d.

Le réclamant est exclu "du bénéfic de P indemnité parccqu'il.a reconnu qu'il
était au camp et à l bataille de 'St. .Eustache, le 14 décembre 1837,' et fut blessé
par le èapitaine'Ormsby, durant la- bataille, et- qu'il fut aussi prouvé par térnioins,
commeil appertpar'le- journal, aux pages 907, 910, 911 et 913, qu'il était au camp-
et à la Lataille, ót y fut blessé pendant qu'il visait pour. tirer sur :le capitairie
Ormsby; et je diffère d'opinion avec ceux dm qui-ont rendu ce juge-
me rit.

.1. Paceque les faits ci-dessus-mentionns nesont. pas constatés dans la preuve.
produite lors 'de.l'exarmen de. Ip»réclamation, ni sur des -pages di sus'dit journal
signées et datées comme faisant partie des délibérations de la coinmi
sont enrégisfrés sur des pages, portant, 'il est 'vrai,,' les 'numérPs.susdits, mais qui
ne sont-,aullerent'authentiques, puisqu'il n'y est pas dit devant quelle commision
quel nombre de.membres de cette commission,. et < quelle époque ces faits furent
établis, et qu'ils.ne' sont pas attestés par la' signature du secrétaire, ni par celle
d'auune autre' persolme conpétente, comme il a été fait à l'égard des autres déli-
bérations de la commission.

2. Parceque, admettant inêmueque ces faits allégués soient établis avec toute
la certitude légale nécessairp p:nour'perimettre de prononcer.. un jugement sur la ré
clamation la destrùiti6n de la propriété du réclamant n'était· aucunement la con-
squence necessaire et immêèdiate de bes prétendus faits.

; Parceque. admettant même que tous ces faits fussent.,v~rais, ce jugement ne
dcvait pas être rendu, pour toutes les raisons générales données dansmon' acte de
dissidence :du jugerient 'd'exclusion de là réclamation No. 72, les dites raisons
pouvant s appliquer au cas préseit, sie diis faits -sontvrais.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
-Commissaire.

TJ2raduction)
N0No. 6S.

Réclamation No..678, présentée par Tliérèse'Filiatrault ci-devant veuve.de Louis
Vernt maintenant épouse d'André Sauvé, dc Ste.- Selolastique, pour £77
19s 4'., et estimée à £24 10s. 10d., pour biens-metnbles, et à L32 10.. Od.
pour immeubles.

La réclamante n'a otenueque sa part des propriétés immobilièrçs,. et a été ex
'lue du bénéfice de lindemnité à l!égard de sa l5art des-meubles,' parceqe feu sons
mari fut tu' à la bataille de St. Eustache, le 14 décembre 1837; en combattant contre
fes troupes de 'Sa majesté, etje diffère d'opinion avec ceux deemes collègues qui ont
rend-ce jugernent.

1.;Parceque le dommage causé au dit Louis Vermet ne fut pasla conséquence
'nécessaire, pas plus qû'il ne fut la punition légaje de 'acte commis par le dit Louis
Vermet en combattant .comme susdit, 'le dit dommage' ayant été ainsi causé deux
jours après la dite bafaille, ·à une distance d'environ vingt milfes de St. Eustaclre,
et par des-pesonnes qui, en toute-probabilités ne- connaissaient rien des faits, et qui
n'avaient certainement pas le pouvoir dd punir par l'indeudiat et le pillage.

G -plag.



2. Pour toutes lesraisons générales données dans mn acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72; les dites raisons pouvant -sappli-
quer au cas présent.

- ~ S é. O~rIVD EB'3 --
~1'

Commissaire.

(Traduction.)

No. 679.

Réclamaton No 679 présentée par Alexis Robillard, de Ste. Scholastique, pour
pillage par les. volortaires.

Laréclamation qui était de '£6 10s. 4d., a, été estimée à £5 5s. Od., m'ais le
réclamant est. exclu d-du bénéfice de l'indemnité parcequ'il -a reconnu avoir été à la
bataille de St. Eustache,.u'.il laissa durant qu'elle se' ontinuait; et je diffère d'o-
nion avec ceux de mes colégues quiiont- rendu ce jugement d'éxcusion.

-1=-Parceque le pillage faitfà Ste.. Scholastique, située à à peu près ingt milles de
St. Eustache, et deux jours 'tprès la bataille de cette place, ne fut pas la cons-
quence nécessaire, pas, plus qu'il ne fut la punition légale de l'acte commis parle ré-
clamant, d'autant:moins que'les personnes qui le pillèrent, pillèrent'indistineterment
toús les habitan\ts de laparoisse,. sans épargner -les innocents plus que les coupables.

2. Parcequ 'Pacte' ainsi mentionné dans le .jugement est exposé d'une manière
incorrecte, le' i reclamant ayant-seulemenrt reconnu-avoir été au camp (non à la
bataille) et avo r laissé St. Eustache (non le'pamfou la bataille) durant la dite ba
taille.

3. Pour to tes les raisons générales 'données: dans mon acte de dissidence du'
jugement d'ex lusion de la réclamationï No. 72, présentée par Jean-Baptiste Té--
treau les dite raisons pouvant sappliquer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBEANC,
Cominissaire.

(Traduction) -

No. 680

Rélamation No. 680 présentée par F-rançois Danis, de Plattsburg Etats-Unis pour
S P 'd£208, et estime à-U03s5 Od.

Le réclamant est excludu bénéfice de l'indernite parcequ'il a recotnu qu'il
étit quartier-rmattre au camp de-St. Eustac'he, et 'à la bataillè et après cela s'enfuit
aux Etats-Unis, où il a toujours: résidé depuis, et où il s'est fait naturaliser comme -
,citoyen amýÈicain; et je diffère d'opinion avec ceux. de mes-collègues qui ont rendu,'-
ce-jugement d'exclusion.

.- LParceque la pert' du réclamant ne fut pas- 1 conséqûcitee -nécessaire, pas
plus qu'elle ne -fut la punition légale du fait qu'il avait été quartier 'maître au camp
susdit; d'autant moins que le, dit dommage aété. causé à environ vingt milles du
Camp de St. Eustache environ deux jouràaprès la 'bataille; et lorz;que les troupes ou
volontaires brûtlaient on pillaient" indistinctement toutes les maisons vides, celle du
dit réclamant se- trouvant alors vide par labsence de l'occupant ou, locaTaire.

2. Parceque, admettant mêemp. que cette commission puisse "punir des récla-
mnts,en les excluant du susdit bénéfiçe, pour Iavoir été à la- bataille, le dit récla"
mant n'a pas admis comme il est dit erronémet dans le jugement susdit, àvoir été

la susdite bataille de St. Eustache.'



3. Parcequ, admettant encore que la \ dite commission pût punir pour partici-
pation- àla rébellion, le fait de s'être enfui aux EtatsUnis, d'y résider et d'y deve-
nir citoyen naturalisé, ne comportait pàà telle participation ni aucune preuve posi
tive d'icelle, et ne fut pas Éon plus la cause de Picendie ou.du pillage des 'biéns du
réclamanf, puisqu'alors sa fuite. aux Etats-Unis etait inconnue des troupes ou des
volonaires, et que sa- résidence, dans cette partie de 'iAmérique, et Pacquisitioni de
son droit de citoyenneté, n'ayaient pas encore eu lieu.

4. Pour toutes les' raisons générales données dans rion acte-de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, en a tan; -que les dites raisons
peuvet sappliquer a' cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

CTraduction.)

No. 686.
Réclamatipn No. 686, présentée par Joseph. Robiard, senior de St Eustache,

pour £33 2s., et estimée à. £19 19s. 10d.pour bens et effets brûlés et -pillés
pair ýles troupes et ývolontaires.
Le réclamant et : exclu debénéfice de 'indemnié parceque, dit le jugemerit

d'exclusion, il a 'té prouvé clairement-dans le journal qe la commission, pages-878
907 et 911, que le réclamant était .éapitàine-u camp.e St..Eus‡ache et je difere
d'opinion avec ceux de mes-coll-ègues qui ont rendu c jugément d'exclusion.

1. Parceque la preuve -enrégistrée sur les dites paes 878, 907 et 911, a été don-
née ex parte et incidemment, lors de l'examen de quelq autre réclamation, que cette.,:

pruve a ét elndé duu-i 1-
puven't' at Inoréte du reclamant jusqu'aujourd'hui, et qu'elle a été reçue- sans
quon'Pait fait venir pour ladmettre ou la réfuter, comme la chose aurait dû être faite
edi justice, étcomme on a agi envers d?autres réclamants dans des cas semblables.

2. Parcequ'il n'y à aucune preuve.contre le réclamant, sur la page 907 -,et aussi,
parceque lé prôpre.témoignage du dit réclamant, enrégistré sur la page '911, ne Pin-
crimine-pas,.et ne montre pas qu'il a été puni par Pinçendie- et le pillage susdits,
de sa participation à la rébellion, s'il y participa, mais au contraire, qu'un officier
et un .magistrat firent tous leurs efforts pour le protégécontré ce pillage et cet-.
incendie;' ce qi fait voirpour dire lemoins, qu'il n'y avait pas d'ordres. autorisan-t
les susdits. outrages, et qu'ils étaient par conséquent malicieux et'injïstes.

3. Parceque en admettant, u'il fût prouve q'e le dit' réclamant était capitaine
at carnp susdii, lesdits pillage et incendie ne furent pas la conséquence nécessaire,
ni le châtiment légnal de cet acte.

4. Pour. toutes1es raisons générales données .dans mon acte de dissidence dua
ugement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons pouvant s'appli

quer au cas présent. 
A

(Signé) OVIDE LEBLAN,
Cornmissaire.

'( Trduction.)
No. 732.,

Réclamation No. 732 présentée par Joseph Dorion, de St. Eustache pour £62 1Os,
et estimée à £40..

Le réclamant est'exclu dû bénéfice de Pindennité parcequ'il a 'été prouvé,
comme on peut voir par.le journal, aux pages 907 et 911, qu'il était au camp de St
Eustacheet àjcheval, sur la glace, à la tête d'un parti de rébelles, duranla bataille;
et je diffère d'opinion avec ceux dé mes collègues qui ont prononcé èejugement d'ex
clusión.



Parceque la preuve à laquelle i estfait allusion, quoiqu'écrité da s le journa
la commissin, ne paraît aucunement avoir kté- prise-devant la dite commnirsion,

ne porte aucune date, et n'est en aucune manière authentiqué; de sorte quell-
ne forme. pas pour cette commission une procédure sur laquelle elle puisse baser
-un jugement.

Sgné ) OVIDE LEBLANC,

(Traduction.)

Commissaire.

- F (~~Tradutction,
No. 1365.--

Réclamation No. 1365- présentée par Constant Botusquet, de Napierville, pou.
£50 !3s. 5d et fixçé à £262 9s-. 5d.

Le réclainant a été'exclu du'bénéfice de l'indemnité, parcequ'il fut prouié par
moins-qu'il avoit pillé et fait des prisonni&s, ét qu'il avait favorisé la rébellion et y

avait -contribué ; et je diffère d'opinion avec ceux -de mes collègues qui ont iendu
'ce jugement d'exclusion.

1. Parceque, le réclamant prouva sa perte et les motifs malicieux qui y avaient
dornn'lieu, sans être intérrogé ou questionné sur sa conduite durant la rébellionou
relativement.à la rébellion-: la commission ayant -montré .par là, -comme dans un

n leNo. 74i s

Réclamation No. 774, présentée par les réprésentants de feu Jean-Baptiste Flavien
Spénard, de .St. Eustache, por-£189 9s, 4d., -et éstimée à £84 5s. 5d.

Les réclamants sont exclus du bénéfice de l'indemnité, parcequ'il.a été prouvé
par un témoin, que le dit Spénaid lui avait dit qu'il étàit au camp le jour de la ba
taille et qu'il y fut fait prisonnier; et je diffère d'opinio.n avec deux de mes collé-
gues qui ont porté ce jùgement.

1. Parceque, admettant qùe cëtte commission pût exclure les susdits récla-
mants pour cette cause, fa dite /cause n'est pas suffisamnmedt prouvée, paréequ'elle
ne la été que. sur- ladéposition faie par. un seul. témnoin, -relatant. simplement -uie
narration du dit feu Spénard, narration -qui pourrait: bien exprimer la vérité, mais
aussi,que le dit réclamant pourrait avoir faite pourse vanter: aller air camp pouvant
être, dans son opinion, une .preuve -de valeir et de bravoure.

2. 'Parceque,- en admetant que la-susdite narration- fût Vraie, et que le défunt
fût allé au camp de son propre mouvement et non parcequ'il-y était forcé, (il pour--
Srait for-t bién se faire qu'il cft te forcé de s'y rendre) il_û'est pas: prouvé que les

- faits ainsi relatés fussent la cause.nécessaire de lincendie ob du pillage dont on- se
plaint, et que ce fut par suite de cela -que Ilexclision eut lieu' 'au contraixei cette
exclusionjaraît, d'àpres Iénoncé du jugementetre la punition de simples actes

.- de articipation à.la rébellion, éfablie de la manière douteuse qui vient d'être men-
-tionnée, comme si cette 'cornmission avait j-uridiction à cet effet, et -coûmmne s'il

Sn'avait-pàs été passé d'acte d' amnistie, et encor.e,.comme si«lavántage du dgte ne
devait pas être à l'avantagè'des-réclamants.

3. Pour toutes les raisons généi-ales données dansmon acte de dissidence du
ugement d'exclusion de-la réclaiation No.- 72, en autant que les dites raisons
peuvent s'appliuer au cas pésent.-

(Signé,) OVIDE LEBL ANO
Commissaire.



grand nombre d -mtrès cas o' elle s'abstint également d inter rles réclamants,grndn d'i'dterr e en
qu'elle n'avait ni pouvoir nijurisdiction pour metire en jugement et exclure les récla
mants, pour-pai-ticipalion à la rêIellion, lorsque les.pértes ou d6mniagcs dont on se
plaignait, nomme dans lé-cas lont il s'agit, n'étaient pas la conséquence nécessaire,
ou l'e1et de telle participation, mais au contrajre; éIaient, comme ceux dont il
s'agit; rmalicieux injustes et inutiles:-"

Parceque le reclam'ant ne fut ainsi privé d l'indemnité que parcequ?il fut
incicleiment impliqué·dans une preuve produite en son absence, lors de Pexamén
-de la réclamation d'un nommé, George- Kelly, preuve qui, longtemps -après que -le
réclamae-t cyt prouvé sa perte et lés motifs -malicieux qui l'avaient occasionnée,
donna lieiau procès du dit réelamant et>à sa:présente exclusion, laquelle exchiion
ne fut pas prononcée, pour la raison que la perte dont on se plaignait avait -été P'effet
nécessaire de la-conduite, du réclamant, mais simplement pour -le'punirYde' cette
conduite,;comme si la- chose- était permi'se par lacte d'indemnité, et n'était :as
défendue par l'acte d'amnistie -

5.iParceque, en admettant que la dite commission pût a-isi-faié -le procès au-
dit réclamarift, son procès; d'après la manière dont il fut appelé, n'eut pas lieü sinm--
pIement pour réfuter, comme il l' fait, les accusations contenues.eóntre lui dans la
preuv-eninsi donnée ex parte et incidemment, lors de Pexamen de la réclamation de

Kelly mais aussi, parl'audition inattendue des premiers témoins et aùtres témoins' -

qui déposèrent contre lui à l'égard de ces accusations ou d'autres plus gravesencore,
qu'il netait pas prépar& à réfuter.

4.i Parcoque, nmalgré qu'il. -ie fût pas .préparé, commë susdit,-e dit réclamant
rufaia suf1isamm et. ou du bmohiis rendit très-dotfeux le té-moignage des têmoins
e'éntendus ainsi inopinment, comme susdi, et que le réclamant.doit avoir le béné.fie-
de ce doute.

5. Pàrceque, faire le procs au dit réclamant et l'exchi coime susdit était-
édjnste, puisqu'un nrandnombre de réclamants obtinrent un jugemient favorable sans

pc m u u -unc qi, comme lui, furent, impliquésùr- des témoignagés
ex parte.

. Pour t9ntes les raisons générales données dans mon acte de dissidene d A
jugement d'exclasion de la réd$-aton No. "2, lesuelles raisons pouvant s' >ppl
quer au cas present.

-(Si gné ) OV1p} LEBLANC 
Commissaire

Ae ti' _N- iýy eN

(No. 1408.)

Récama4tion No. 408, présentée par Antoine Merizzy de Napievie, pour £912
13s. 2d.1 :rduiie à £619 5s. 10d comrne étant. le juste montant de
pCrte soufirte.

Le réclamant est'exclû u bLnéle de 'indernniti, parceque. dit le jugemet
-d'exclusion, il a-été rouv-é. aux pages.1369, 1475, 1.555, 2227 et -339, du journal de
lá commission, lue le-dit réclamant était fournisseur "ou officier ducommissariat au -

camp de Nap iervilleé qu'il avait.aidé e excité dans larbellion, de;plue,. qu'il avait
étpromis.; par Sir Joln Colborne, 1ï. réeómpense)dô cent locis pour 'lappréhensid-

du .it réclamant ; et enfin que le dit S.ir JohnColboi:ne avait specialement oidonné
de. brûler l's btisses.dlu dit réclamant, entre autres chefs. Et e différe de ce
ment. de la cornmision.

1.'rcequele réclamtait avait ontempsa an qu'il eut subi:le pr-cès-qui a
Jonné: lieu au susdit j-ugement prouvé aperte par lui sôufferte et la cause malici-
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use, injuste ou inutile de cettd perte, le tout, tellement à la satisfaction de -la com-
mission, qu'elle ne lui a. posé aucune (pestion .sur sa conduite pendant la rébellion.

2. ?arecque la dite commuission ay mt ainsi eui la preuve de la cause die'malice,

d'injustice ou d'inutilité de la perte ewqucstion, -il ne lui étaitplus loisible de cher
cher-cette cause dans la conduite did réclamatn, et encore moins dans des (>ren'vs
x parte données incidemment dans 4Pautres réclamations, sans aucun bu d'incri

mner le réclaman. d l
Pa3-cue la predites pages 169, 1475et 155 et pr nt

e e incidente et leindividu es pages
comme étanit le présentréclam nt,/et d'autant moins que le nomi de bapê ed-u dit

Merizzy noméa a deux des dites 
1

abages ,n'est nullement tnné.

4. Parceque la commission e s'est pas con'entép de traduire. le dit r0clamant
sur les accusations que comport ient- les susd ites preuves ex parl incidentes et sans

identification, telle .qu'à sacei nde le" diiés accusations lui ont été commaunieuées
encore, qule jusqu'à fomuler de noue usations conre

lui en meint de nouveau témoins à arge sur desfaits si non entièrement
différents au. moins'plus déve ppés et plus raves que -ceux contenus aux susdites
accusations, sur ltquelles s s il avait ét cité de se défndre ~

5d Parceque en autant- ue la dite commission a exclu le réclamant sur le motif
de la récompense pour sôn ppréhènsion, et sur lodrde donne de brûler ses proprié
tes- si toutefois' il a été su saiment 'établi-que Cet ordre, fut donné (ce. dont il est
permis de dout'er) cIle l'a 'xclu sur. de simples pîresomptions de culpabilité, que fai-
saientnaître cette promos .et cet ordre, et non sur aucune preuvepositive à cet -

égard eh supposant que e réclaniant pat être exclu à tiire de culpabilité ef non de
perte juste et nécessaire.

6.-arèeque en tra uisantie.dit réclamànt'sur des preuves éx pjarie et- aprèsqu'i-
eut prouvé la cause nia icieuse de sa pcrte, cornie susdit elle Pa traité plus défavo
rablerrment que deux atres réclamants accusés sur d's preuves demêiecaes-r
mais pour des fautés elle les d.res PUdSU' ellise sans UL<iie caeaneientles,
r.aduire, bien que pôu 'u deux, il eut été offert, non -utie somme dli cent, mais bien

d ceiis louis.-
7. Pour toutes> lcsaisonsgénéiles données dans mon act de dissidence sur le

jugement d'exclusi n rendu 'sur la elmnation No; 7 de Jear ptistcTétr:eau
ces raisons étant a plicables au piesént cas. -

(Signé,) OVIDE BLNC
Commissaire

(Traductio-

Rée apiation o. 1431, prése*ntéc par François Xay icir mitrain, de St. Enst (eh
Pour £25 Gs. 9d- et fixée premièemnt a £12 D pm laperi d'un el
-1pals lontairez pendant que le r cla rnat les menait i B enhal nois e
seconde 1nt. à £8 17s:,- pour effets pills' .andis qu'e .eotb L a t contre les
troupes/ -Lacolle.

Le 1C.amaht est excln du bCtuIc e.d nnidmiié,.par rappòrita <T rn're
sorn e ýS 17s, pourdèes 'raisons qi v innent d'tre nentionné es i diî r
d'opinion-,vc ceux de m collègues qui ont pr5one e:jIigement d exelnion

. Panrecque le pillage sudil n'iit ·pasJicu p)eilant ue le dit réenatu se
battait a Lacolleicomme il ee-t (dit erronéieaI le jugemnt susù î, misI pndant

u il était chez lui et le dit pillagne fit fait plusieurs .ours après la dit bataille, et
dans une paroisse située a enviroi diklLuit milles de Laco ;.Lde sorte que le dV



pillage n'était pas la conséquence nécessaire, pas plus 4u'l n'était le châtiment
légal du fait que le0dit réclamant avait combattu, lequel fait ne doit pas être attri-
ué à un es'prit de ,délova-nté, mais seulement parcequ'il y avait été forcé- par les
menaces d'un þ)arti considérable.

2. Pour les raisons- énérales assignées..dans mon acte-de dissidence du juge-
ment dl'exclusiorn de a réclaination No. 72, les -dites raisols pouvant s'appliquer

a casprésierit-.
-(Signé,) OVIDE LEBLANC,.

Commissaire.,

Traduction.)-

No. 1614.

Réclamtion No, 1514, prêsentée par-Louis Dupuis, de Lacolle, pour £464 15s et
fixée à £298 16s. 8d.

Le réclamant est exclu de lindemnité, parcequ'i fut .prouvé qu il pilla et fit
des prisonniers, èt qu'il favorisa la rébellign et y contribua de.différentes- manières;
et je diffère d'opinion avec eix de mes. collègues qui ont prononcé eejugement

1. Pour toutes -les raisons données dans mon acte de dissidence 'du jugemént
d' eclusion contre ConstanftBôusquet, réòlamation No:1365, les dites raisQls.pouvant
s'appliquer au cas présent, vu qu'il-ekiste-une parfaite analogie.entre les deux cas.

2.. Parceque le fait que:le.réclaminit fut relâché une journée ap-ès:qu'il eût été
fait prisonnier pairles troupes, montre qu'il fut acquitte de Paccusation d'avoir par,
ticip' la r 1ellion, et qu'en conséquence -l n'est plus au pouvoir de cefte commis-

ion d'infliger une punihtion à ce sujet, si ioutefois elle availe edroit d'infliger des
punitions. Je prteste donc contre le poux oir arbitraire exeicé par- cette commis-
sion, en faisant veni le dit rélaant le Iacolle i Benuharnais, ce qui lui occa-
ionna des frvis. et d s ineonvnients considérables, pour i'futer des.accïsations

qu'il n'auit pas dû iêtre appelé a éfuter, lprsqu'il avait prouve régulièreme it.ses
Aommageps et les motifs malicieux qui y avaient donné lien.

(Signé,) OVIDE LEBLANC
Commissaire.

.MONTRE ce 6 mar s 1M52.

ONsIEuR,- Une absence indispensable et plus longue que jne m'attendais' ma
torcé dé diffrer jusqµ'à présent à vous dônner, pour linformation de son excelleàce
Sgouverneur généria-1, les raisons que j'ai eu de ne pas concour a;vec .trois de

nies collèguies sur la commission d'indemnité; au rapp rt que, comme majorité des
dommissaires, ils ont fait à son excellence des travaux- de cette commission.- Je
vais avoir Pionneur d 'you donner-préseinent ces raions. tJe- n'ai pas.concouru

ce rapoort parce queje n'ai pas era d.oir, oime ces messieurs, laisser le sens,
selon upoi, clair et naturel de la lettre de la loig .pourui donner, au moyei de. dé-
dut(in tr comme dh>llIaire contre les limitaons apportées au principe e
P xexlusion des deux elasses nienionnées au proviso du ,préarmbule de la loi[un
sens selon moi encore, bic é et qu'elleme comporte >as. un sens qui donne àlacte
dindemni1. dle la 12e, Vie ccp 8, un eiictère .tiop semblable à celui de Por-

donnant e- cPindemnité delh lke Vie., chaip. , :nonobstant que ces cdeux-lois aient
été mo(iy\es dliIrenunent,. pour prochiire (les.ets différents, par suite sans doute
de ce qj&elles ont ét données par des législatures dissemnblbles dcans ,leur cons-
tituton leur CaCLractère t lurs vue s et par, suite .surtout dece.que Pune dé* ces
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lois a été passée avant 'cnqut.e du haut-gommissaire de sa majesté., sur le*'
causes de la rébell on, tandis que -autre i 'a été' décrétée. qu'après ene enquête
c'est-à-dire, après qu'il fut co (lu,.que la rébellion n'avait été. que'effet neessaire
d'un ordre de choses :vo4ul par.les autorités imnpériales et coloiales.

En disant qi'on'a substitué un's'ens forcé:otr pluot fa .x, au seus naturel et vrai
de l'acte, je doisétablir la vérité de cette assertion ;.et 'dans ce but, je donnerai. les

eux versions de la loi, telles qu'elles soiat donncs pair les'signataires de ce docu-
pnent et par moi. , Ces messieurs croient que. la cinmission avait le droit de for
par convictioih ou aveu devant elle,. en sus des deux classes exclues p pri
ou exception au préambule de cet ac'e,-' Pour le crim de haute-trahison, une iroi
s ième classé coupable de ce n'ime ,crime, afin d. Iexcluré aussi du bénéfice de
la loi..

Pour ia part, je suis humblement d'opinion que la troisième ·classe.,qui ne
devait pas partager l'avantage de lindemnité, devait, se cemposer des réclamants
dont les pertes avaient été la suite nécessaire de leur participation dans la rébellion,
Jc'est-à-dire, dont les pertes n'avaient pas été caüses malicieusermîent, injustement
ou inutilement, aux termes de lacte. J'appuie mon interprétation de là loi sur son
expression.littérale, et aussi sur ce que les instructions. de son excellence à la com
mission, disent, après avoir parlé de l'inutilité de la cond'escendnce du gouverne
nent, lors de Popposition faite à la' passation.de cetle 'loi,,que " it becanie nec'essarV

to proceedd-,ith the imeasure as it noxw stands on the Statute Bool. Or cette mesure,
telle qu'elle est rnaintenant consignée sur le livre des statuts, vCut lL compensation
des pertes nalicieuses, injuke's ou-iniles

appuie eAicore cette inLlterp)retation sur P'aeor parL. avcM e etemsr
a-été comprise pai tous les partis dans .l'neinte'et cn dehors'de l'enceinte législa
tive, et surtut ur le refus dans'eettc eiiceine, prs l'admission ce 1 mendment
de M., Boulton, d'ae&cler à tout autre amendernnt pour d'amres clusons a titre
de culpabilité, et non pas. sinplement 'à 1itre de peries maliciepuss, injusie, ou u-
tiles. Je Pappuie de plus, mon interprétation, sui le défautde la loi daecorder à
'la cqMnnission la juidictioînécessaire pour traduire et onvaincre e mants
du crime dehaute-trahison, afin de. les enpunir par la privation, de] lindem.nié dc
leurs dommages, si toutefois cette loi eut vönhuune telle pu4tion pout ce cilme,
toute étrangère qu'elle fû aux disp>stons. de notre' code 'criminel a cet egid
Je appuie enfin, ceite interprétitoîn, sur P'acte d'amn istic passé seulei'ent queques
jours'auparavan4 celui de l'indemnité-; aete qui. ne permet 'plus 'd'i.nquiéter, poui le
fait de participation c·1a rblion; aucune personne. noh formellement eclue pour
cette'raison .par l'act m dideini

Je po'irréis- encore l'appuyer sur bien, d'aufes faits ; sur 'le fait pai xeemple
qùe les émeutes de 1819 n'ont .eu liîi que pareequee parti de i oppo ition' e deliors
du parlem(nt, comprenait hloi dans le. ens qu'elle avit été comprise pare paria
de l'opposition en dedais du p dernent, ao dansle sedussdu: pariiaiti minist1îel
sur cet autre fait; qu u gleterre, les hommes. politques et la presse.de tous les
partis se sont acoirdés avec io-horimes politiques t noere presse detor lis partis
ici, sur ce même sens; sur ce troisiècme fit si sigiificatif, que lk patti de 'opposition,
~n'ayant. pas és à fairehanger cette loi ri Agleterre, par les nvo yîs. qu 'ily
dépua, cdemanda ce changement le notré parlement, en 5 10 et n l'obtint pas

Les signataires 'du doc5iment ei1 question ont is de eò,( tous ces faits, quoi
quils leur fassent coinus, et sayant -mis de coté ls n cir ont pas tiré Pnique
déduction qui en dcoule mais, pour foncier I nr interpr 't iion, ls ont invoqué le
fait: que Patèd'ndemnité fut pasié conforneiént à une adrcso de Passemblé
législative a lord 1etalfe,.du 28 février 1845 en riant P objet de cette adresse
et. ont cité au longr la 10e section de ctC acte: et son préambulc et cette invocation
et ces citailtis faites, es messieus ont claré gr-apr s u conidérte o soignée
dce; préambuie cet .desaul orit etdoeinents auxquelsil renvoie, leu commisaire



se sont convaincus :that,"' (je vais rapporter leurs p'i-oles,) thé Iosses nentioned
ixiit were those sustained in the u4port of the Government, inihe maintenance ofoîdcr, orn 1bs 'nl~c l)y t '-iCIl eaS i
ordn or retnbbye ive of eitier.side on in*ocenhparties, but t
ae inde m ncatioforcthaiit retributi punishmeït,-idjury for injury- the cominon
penahy of unsuccessful Rebell .Rebellions·are neither suppored nor suppressed
withlout. violence and loss;" thèy who comrhence or join them, know the risks
they ineur, on the onieside, forfeiture.; in tlie othe? side, indemnify; aiabiity and
distinction --it wouild be norally and politicallv unxwise as well as unsafe for any-
Goverment to remve." • Après avoir donné leur interprélation de .la loi, qu'ils

basent sur les: antorités Tvoquées, les signataires du-rapportrajoutent, que s'ils eus- -
seni eu quelque -doute sur la justesse de cette iiiterprétation, les insiructions du 25
Juin 18S 9,. dont, ils. ra pportent lapri ql roient les etayr leur,:aurai ènt donné
la conviction que son exellence e so coiseil saccori entavec eux à cet égard ;
accord heureusement qui n'existe pas, êt qi, -n'existant pas, inereiikda pas ainsi*
que cela était peut-être désiré le gouvernement solidaire avèc:les comrwissaie-s de
leur fausse interprétation etcxcution de la loi. En examinant bien ces autor tés
et la partie citée des instructions, on trouvera je n'hésite pas à le -dire, q'clles ne,
contiennent p-as un mot. pour autoriser un sens aussi forc*, ,pour ne pas.dire aussi
faux, que celui -donné par "ces messieurs un' seî qu'ils n'ont piu trouver qu'au
moye ecflsid érations absfraites sur des principes supposés; et moyen encore
de -distinctions que ic fatd pasia loi; considérations et dist4iítions, qui semblent

an'voir. été faites: qie dans le but d'établir ce -qu'onvoulait qui- fût/ plutôt que d!ac-
cepter -ce, ni-était. Lon qud les auorité dont s'étayent ces ressieurs, conduisent à
leurs conclusion-, onivoit u contraire €ans ces autorité, c'est-à-die, dans les pro
cédés adoptés par les et sous les adninst'.tions précédentes(procédésqui ont servi
de.bases à lacte:dle l'irdemnt) que le goiveriienient dalors avait rpondu aux
meibre,. dont ces rnmnes messiurs fouaient la majorité) d la commission nom-
mée n ar suite de 'adresse susmentionnée, qu'ils ne dvaient être giide
po.ur la classficaton des psonnes (i avaient priS part à l ellionde celles qui -
s i abstnus,. que pr les preuves rsultant. de condamnationîs des cours de
justice ; elassificion en ei , grofut fitc d'après cette'règle ainsi qu'on le voit
dans le rapport de dette comussi 1 1 signé de tous ses rembres conprenant eonsé-
quemiment les sigataires du. rapport de la dernière'-commission ; etclassffication
encQre, dont le* pincipe a te adopté .par le, parlement dans cet acte d'indemnité,-
puIsqu'il n'a excludt privil-ge qu il confère, pdùir canse dii crime cdhe uite-trahison
que ceux qui en auraicnt été convaincus, ou,. ce qui revient au même, ceux qui s'en
étaient avoués .cotipablus; et puisqu'il- n'a pas donne juridictionpour eflectuer
d'autres convietions, ou eenevoir-d'autres aveux de ce criine afin d'exclure dnaitres
personnes pour 1-l nrcme c-iuse, au contraire.; il a voulu la seule- chose possible apxès
un acte dIamnisti, cle de n'exclue que les récamiants dont les donnages seraient
Pefl-t née-ssa ie de leurs faits dans a rébellion, .cest-à-dire, dont les dommages
n'auraie.nt pas été; selon le langaguLe d t statLit, ausés malcicusement injustement
ou inuti!cment. On jrouv ecncore (Lns ce rappot tdco lacit 1845-46
misv1e de trois signaaires en question et do leurs collègues d'dors, -Paveu que les-
minsructons àt cette comsson (instmetions qui formaient aussi parlle de es proà
cédí·s sur lesquel a été passé l'cacio d init -a inent ni caractère -hs gnCral
et moits restrefl, que Podonnance plus haut rr* ntionnée ;arac-te dont l loi
d'inde e cvat reeess'rerent, s" ressentir,:et -caractère en conséquence qui
devait li faire interpréter a un esprit plus large et moins .restrin, c'est-cdre
dar s un esprit lib é r al ut indulgent, et non idans -un csp it htoit et rigoureux, au
mîoye~n du priicipes lypothétg- -- et de ra'ionnements.plus spciedx que:logiques

Aprè's cete reponse du goutvornement sur. la classification des réclamants
réponmse toute lé-gale, çt toute explicative de l'esprit les anciennes instuctions
avr-s h. cliicatione-1' fac tepar cette ex-commission, clomnfimment à l rgile posée



dans Cette même rponse ; après l'action de la législature sur le principc dle cette.
classificati.ôn ; après la disposition de la loi.pour indemniser les peites causées mali-
cieuscment,. injustement on. .inutilemnt, sans avoir opposé à cette disposition la
conditi n dé culpabilité comme nloyen d'exception; après Pabsence dans cette ·loi,
de-ioût -conéession de juridiction pou.r tr-aduire el* convainere ; enfin, iiprès 'am-
nistie accordée par aée diû parlement, dQnt les comrnissaires devaient prendre con-
niaissance d'office,.non seulement par respect pour..la reine ýet son palement, mais
encore par devoir envers ces souverainus autorités; après, dis-je, tous ces faits, je-
uîe peux m'expliquer comment les auteur clu rapport dont ~ils'agit, ont pu interpré-
ter la'loi selon q'ils ont fait, non spls que je ne peux me, convaincre que je:Paie
fanssement entendue. 1 est 'vrai' qu'après .ayoir rapporté au ldng ' le proviso du
préambule excluant dirbenéfice en coiterplation les personnes 'qui ont été 'convain-,
<ues du crime de haute-trahison ou..qui Pont avou:,- ces messieurs disent' "If.fhese
two classes excluded by tle proviso would have been.cxcluded th9ugh this proviso
had not been foreéd into the act, it follows, as a corollary tþat other. persons
equally guily who.--wliîre. also chlirged withi higli' treason or other offences of a-
treasonable nature,' and who were committed tothie custody ofth' Sheriff, may also
be refu1sed indemnification," cette déduction seit sans'dute logique, et jaurais
cru devoir l'a tirer avec ces messieurs, si tous les faits précédemment rapportéstap-
portaient pas virtuellement ou même expressémen des linitations on restrictions
au principe qui avoulu, dans ce.proviso,.lexclusion pot cause de ciilpibilité, des
deux classes qui y sont mentionnées. Des.faits ainsi restrictifs, je' n'en rapporterài
spécialement ici que quelques-uns: le cateaetèe. phis général et'moins restrint-de
lacté;,.cucM élui d 1'Iordonnanée; Pobli<ation d'exucuter cet acte selon qu'il est sur
le livre des statuts;- la disposition de la loi d'.indemniser toute persone, no.ii com-
prise ddn les deux. classes exclues, qui a perdu malicieusement, .injustement ou
nutilehnent, sans exception~aucune pour le fait de culpabilité; Tabsenc (le juri-

-diction pour.établir, es fait de ýuIlpabiliié' afin d!ekclre à ce. itre-; 'aninistie oui ne
ermet plus des'nquér des faits de criminalité pour punir à ce titre, même par

echâteimei,.non d1-cré é- par aucune loide la privation de Pindenmité.
auspar i ferai as aloir <lnen matière'

pénale out de rigueur,.tout se prend dans lá eens étroit, et sans extension d'un cas a
-un autre ;'que dans les cás ou la loi ne distingue pas, ce i est pas à Ihomme i dis-
tiüguer, pourfaire prévaloir xsvolonté ou ses notions particulières; que les déduc-
tions derees messieurs nocceït pas avec leur ancienne classificaioh des'récla
mants, et aèvec leur a'veu lors de-cette- classification; bien-que ces faits liés qu'ils
sontâ la présente loi, aideraient baucoup à l'expliquér, si déjû sa letre 'tait pas
si clai-e, ét an'avit pas été si bien comprise sans ce rmoyen, par tous les partis.

Croyant aivo ufhlimnient démontré la vérité de mon assertion qu'on a fausse-
mentnttcndti la loi, je viis -cntinuer à donner les raions qui m'ont'empêché de
signer le rapport dorit. il s'agit.

Je n'ai pu le signer, parceque, quand il serait vrai' de dire que la conimission
pouvait'id-adire, pour les exclure selon la -déduction susmenomionnée, Otier perî
'sous ''qually glty. (entend.que les 'individus compoait les deux classes'exclues
par le·proviso dP prabule) and wh Oweru also·h iarged with high treason or
other offences o a treasonable nature, dudlcom'fmittcd to- lhe cutoo the he"riff,
elle.n'a pas agiv'uit cette déduction, en ne tradtdsant qne des peronnes equally
guilty, &c.," chose .dont elle n'a ja~ais fait la base, vu le rntif de ses enquutes
dontre les.relamns, mais, au -contrair eie a 'soumis l'exece de sped
juridiction dan-s -l 'ulitnt et non a oué du· constater lur enilpabilité pone lus
excl r ud nomnbre de ielnants·qui n'ont jairmais été easss, iii isons
aux ermes de cette déduction, et.lle a exclvi du ['inideninité bemicoup de.ces réciauints bienî-que presque totalité d'entre eox n'e u ent jamais été aecusés
de hal'- trabison, ni eïnprisônrés et bieui encore que ceux qui ani<,Ilt-·06 ainsi



uccusés et emprisonnés, û?aient pas'rét traduits pornr ce motif, ainsi que je l'ai dit
plus. haut, et qu'on levot)ar les procédés dé la commission. Ces predés ne font
voir dans aucun cas.qu'un homme ait été traduit par la commission, parcequ'il avait

"déjà été accusé, et emprisonné pour -le crime de hautralrnm Je ·n'ai pu signer
eadrt, no seduemient parce. que la conmissian a. fait défaut d'agir conformé-

inentàa d-éduct.ion, epquesti5n, en supposant- qi'elle fût.logiqac, mais encore
parcequ'elle n'a ta uq le rmoindre nombre -des -réclamiants, dont elle a exclu
partie pour cause de paiticipation à la ré6ellion et non pour.;cause. e 'pri ali-
cieuses, injustes. ou inutiles,- tandis qu'elle n'a pas. soumis à iareille. épreuve le plus,.
grand nonbre, dont en conséqu6nôe null-'partien'a pu être élimihée pour-la même,--
cause de culpabilité ; bien que si ee plus grand nombre eût aussi subi lépreuve du
procès, il est peu douïteux qu'une proportion égale à éelle du moindre n'eût, pourTa
méme cause, partagé le même sort; ' Cette différence ou cette inégalité de procédés
entre dex g-randes sections des réclaiants, me paraissent comporter une: injustice
rop grande envers la partie exclue, pour que je la sanctionne par.ra signaure.

Une'injustice analogue à la dernière, et que je- n'ai pas voulu sanctionner par
ma signature 'u pieddu rapport, est celle qù"résùlte des exclusions du énfice de
'indemnité, fait essur Jes aveux volontaires de ñombre de réclamants, et des.admis-

sions à ce* bénéfice d'autres ré'cla.ants qui ont refusé de 'faire de tels aveux volon-
taires, sans pourtant plaider leur Ifi-ocence, et contre lesquels pepcndant, lacommis-
sion n'a' pas fait d'enquête, afin les traiter omme les autres, ils eussent été
coupables -commc eux,:ainsi:quele défaut de plaider .inn'oncence, et le refus de-
répondre pour ne pas s'incriniin'.r, pouvaient le faire. présumer.

ejet(pu ; psns parcequ'elle$vint été rejetéespar la com-
mission su nnance -susmentionée,et·en avoir admis d'ant-es,,honobstant

qu'elles ensit été pareillement rejetées. par cette ex commission, était un tráite-
ment ecor I entre pesonns dan la mme psitio, pour que je pusse

apiver.parn Il onours a ce rapport.
d4enãor refusè mia signatúrc à ce iapport, parecquc les réeLamants interro-

gs~ onl traduis j>ar la commoi.îon %ur lu r ci:uite à Pégai-d de i ar'bellion, ont
été, pour là presque ttalité, ainsi interrogés.ou traduitsýains .oniaître .le but de la
comisson fant pal qu itan r, le'ur t pa' re ivélé,ue pa'cequ'ils ne pouvaient

Ioupçonner un but ag el' i n.nu endait dans'ac.e.En cons quence cesrécla
mants n' ont quc, itrs-rarement donné -les raisojs justificatives ou atténuantes des
faits qui·les ineiminaient, s'ils en avaient; ragons d'ailleurs que les conimissaires
uterîrogateurs '.ont presgue jamaIs demandes, pas plu qu'ils n'ont. fait. coninaître

la fin de leurs interrogatoires ;ai'sns encore qui, dans les quelques cas auxquels
elles ont uté données,. i'ont compté pour rien aàégard de plusieurs ainsi que cela
se pourra voir envérifiant les faits articulés aux ñeufmotions ci=après nentionnées.
Une aut.e raison que j'ai eue de ne pps concourir à ce rapport, a été le. refus de ses
signataires de corriger 'certaines erreurs, et de meitré snr:le même pied nombre 'de
réclamahts jugés en sens inversé, quoique placé' dans les mernles catégories, et
sujets- pr à à Paction 'des. mémes.principcs, ainsi qu'e 'a Paais demandé par neuf
inotions écrItes aux dèrnièrespages du jobrn'al de la conrission et Iaans lesquelles'
j'ai«.n até t ces erreurs et ces coniradictions. Il est vrau que ces messieurs, après
avoir îîgitiv ces motions, ontvoun jnstifier ce procédé par des raisons données
dans une résblion etrée à la suite de mes motions -dans le journal en pr-endant
que. c"-serait une perte de temps que de prolonge-acivantai l'existence de la com-
mission,-pour disentr ur des jngements·rendus ·depnis lonAeips, etsur des prin-

ipes admiîs aussi depuis logtemps ; 1s (lue coinrmuiqués dans leur pport du 6
juillt 50, et en disant que. le mâintic de' ces princpes fut îe. fonds ou plutôt

'obj&t:principal de leur- ipportplus développé du '20 mars 1851, ainsi que fle celui
à la 1t(re leurs trütau_, ''x rais je. ne pensc.pascette justification bonne, parce-.

~ut: la coiion 'de eea erreurp el a disparuti des comradictis dernandée par



mes motions, pouvaient se saire sans discussion, mas simplement par la seule véri-
ication de mes allégués e par une déclaraion générale de la commission, qu ayant

reconnu ses erreurs et ses contradictions -dans les cas dont il s'agit, elle accordait
aur réclamants dans ces cas, Pindemnité qu'elle-leur avaii refusée, au monlant des
dommages constatés vérifications et déclarations qui pouvaient se faires enque
ques instants, pour ainsi dire et sans prolonger conséquenmnent, pour auc un temps-
un peíu considérable, la duréc.dc la commission; ensupposan°t que 1a prolongation

'de quelque emps eût dû 's'éviter aui-ilépens de la jnsticc due, non pas sellement
S plus de cent, cornae le 'dit lrésolution, mais bien, je crois, - que!ques eents.
réclamants. Je crains que ces messieurs n'aient eïncore voulu;-par cete résoltion
dont je vieds de parler, rendre le gottvernemeiit responsable de leurs p"ii<pes Cro-
nés sur la loi d'ihedemnité, et conséquemrent de leur exéution eronée de cette
S loi, en disant que ces principcs ont été " ommunicated " (au gouvernemet s'ez-
tend) dans les divers rapports qu'ils lui" ont faits, et' en insmnuat; par là que le gou-
vernement les a approuvées, ; mais ces trois'commsi ne disent pas que le gou-
vernement ne pouvait pas désapiouver ces principes, enautant qu'ils étaient, émis
dans'le ragport deljuillet"1850, puisque ce rapport n'était pas fait pour le gouverne-
ment, mais pour la'chambre légisIative". Ils ne .diséntip'is non plu, en tant que
ces principes étaieùt répé'tés avec plus de développement .dans le rapport -dc mai
1851, que le gouvernement -avait particulièrement déclaré, au sujet des decisions
des èommissaires, dôtil était rendu compte dans ce ripport, c'est-àdire des prin-
cipes sur lesquels ces d'écisions avaient été ·ehdnes, qu'il n'avait rien a dire en
approbation ou désapprob Iion. ls évitent :nss de fa-ire dlu s ion i la r'pouse jis-
tificative du gouvernement à uné question de la cocmssion, das utne lettre du :31
octobre dernier.-

Après avoir, a ce qu'il. semble; tenté de retidre le gduvernement solidaire dé leur
nterprétation.et exécution de la 1ig seÏon quo je l'ai déjà fait rm rquer en deiux

endroits, ces messieurs n'en ont pas moins la consciendce toutefoi, que cuti solida-
rité n'existé pas : et sembseit-il par le rap9rts final fuiredes it.pruches ou
dônner du lml-ie au gouvernement, de nêtre pas intervenu.ponr:keu expliquer la loi
quant aux principes surlesquels la: conuriission pouvait on nejouvait pas. exclure
les réélamants; repto:hes ou blâme qui m'ont et :unc autre cause imp2dilive de
concours a ce rapport final.• Cesreprochc-on ce 'bime m paraissent mal venir
de la part de ces messieurs, lorsqu'ils n'ont nullement consulté le gouvernement a
cet égard, ou plutôtlorsqu'ils ont constamment refusé <le demander avis sur ce sujet
bien qu'ils 1,aient demandé sir des matières comparátivementnoins importants,; et
lorsque, d'ailleurs, ils ont exprîri, dans leur rapport de mai deinier, -auquel ils
--forit'allusion, 'une 'voloiité si absolue. relativemënt i leur manière d'entendre et

d'ex'euterjPacte, qu'Hls devaient 'sentir qlue-le guercniement, ne 'po.vit' gnères in
tervenir pour leur oflrir':cles avis. Cette interlention,'si- eRe- eût.dû avoir lieu, '

naurait pu être, il me semble, que pour des fins toutes ciifférenrtes de celles dk donner
des avis.

Si vraiment lintention des autenrs du ra ppoit est corm e je crains, d bi mer
e.gouvernement de ne leuravo pas donné d'avis sur les principes enoncs -endýeui.gdversiet (l r ne 'eu neoi trie, 0enil S le î~en

e ers rapports,<cette iitention ne mes pas raiso.nable ebez ces i
-surtout apiès n'avoirpas voulu so-eenfiorer a ce q1ue h ir! avait déclar ie <nver-

nement contre les prenves e:r parte, conne base de leurs déeisions, et, en- consquce)
de n'en avoir as inoins persve, nonobstant cette déclamtions daninnur exeJusion
di r ehama t No. 72, faitesur de telles preuves et encore, après cet mémn dé
claration, e nl'en avoîr.as moins exeiu surde parcilles plettres. lesréclamnt itsous
les Nos. 511, 5., 5391 510 68 68, et sous d'autres No. Il e'st'encre dlantre
raisons que fai enes'de ne. pas signie cette pièce-; raisons gue je m'absendr-ai de
donner ici poin ne· pas ·prolonger beaucoup plus un.ée:rit d Jà si lo:g. Je' dira.i
--seuleeneit qu.il'y a 'plsietirs assertions dans lesquelles leurs. neurs n'or 'pas été
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heurux pou la justesse quant aux faits que certains raisonnements me paraissent
péclier par le même défaut, relativement aux vrais principes; que les pouvoirs ac-
cordés. par la I3e section de3'acie, citée dans le rapport, n'étaient que des moyens
pour atteindre le but de Pacte, celui tout restrictif-de connaîte si une perte avait été,
ou n'avait pas été malicieusement, injustement ou initilement .causée, et s'il
fallait en ccinséquence Tindeiniser, ou ne pas l'indemniser, pouvoirs, consé-I
quemment, qui ne devaient s'exercer que~pour atteindre ce butet enfii, :gue la
dernière citation.par rápporf à la classification des réclamants, faite: pour justifier la
conduite de la majorité -de la commission dans son interprétation et son exécution

<le la loi, est incomplète, en ce qu'elle est faite sa:ns son'correlatif, ou plutàt sans l'Rex-
plication des paroles citées, donnéés par le' gouverement même, à la propre demande
des signataires dû' document,: et de leurs collègues sur la coûimissionr de 1845.et
46; explica'tion'quiinodifie.et Iibéiaise si grandement les parolescitées, et qui-leur
donne un:caraetère.si favôrable, qu'il est extrêuiement rnalheureux qu'elle aitéchappé
à la mémoire de es messieurs, et sunout à lMur examen " dars letr soigneuse con-
sidération.du préambüle de la loi et cles autorités et documents auxquels il.réfè-re?'
En conélusion de têt. ce que jevieins de dire, je'crois pouvoir exprimer que Pinten-
tion du gouvernemept en introduisant la mesure. de lindeinnité, a été frutrée, par
ce que j'appelle sà mauvaise exécution; et qu'e 'coiséquence,.cette exécution n'ura
pas, selon le langage des instrtctions dQnnées à la commission, eléffet quant à in

."tiombre' trop considérable 'de réclaimaiits, "to eradicate allI eden-y to disloyalty and
disaflection,.by removing every just cause-of complaint in reference to the -ukfor-
itnate e vents of 1837 & 1838 ; aid the establishing the institutions of the country in-
the hearts ani' affections of the people." Ces belles.paroles i*ndiquent bien la n ble
nission-.de paix et'de coficiliation que :fes commissaires avaient à remplir, et il est

extrêmement déploràble qu'ils-ne l'aient pas comprise, surtout après la mesu e si
conciliative de l'amiitistie ; mais qu'au contraireils aiént cru devoir coniinuer ces
sujets de riicontentêntnl,-en sanctionnant, par le refus d'une juste indemnité, ien
des actes de violence, de pillage; d'incendiat, de.vaiidalsme .en un mot, répro vés
par le droit. naturelret celui des gens, on phitôt par toutes les lis-divinéë èl huiai-
nes, ainsi que par les idées de.'ivilisation. Ces actes devaient être dautant m ins

anctionnés 'par les conrmissaires, n supposantqu'ils eussent quelque pouvoir à cet
égard,"qu'ils avaie.nt été caùsés, aux termes de la-loi, ,rnalicieusement
ou inutilement, par les troupes régulières et volontaires dans descainpagnes
n'y avait ni .canps, i r assemblements -et encorem d'at taqes ou de résista În e-ort)voqui~d~ttaue -s qe-laléis' v nnou deéitncpour provoquer ces actes; 'c d'aileurs ils avaient été commis, non seulement sans
les ordres"mais -même contr les- oriliqs-dessupérieurs, et, en conséquence,,sans
Pombre de .pouvi; u ,d jpridiction, non plus quesans -exam'en préalable.:pour
savoir si les individas traites ainsi étaienuconpables, et digtfes,'par les :lois de la
* aerre pu aucune autre-loi, d'ui tel: traiteient ; qu'ils n'étaient commis.y cesactes,
que par le désir'du Piltage oi par suite de -haines naiionales excitées par de mal-
heureux évenements; et enfin, qu'ils ont été réprimés et punis, ,c'és mêmes actes,
par les 'atorités militaires et-ci'viles, autant qu'il leur:a été possiblé,.ainsi que tout
ce qui précède:a,été. prouv devant la commission.dans .nombre de cas.I- Tous ces
outrages n'ont pu.être commis sans 'en7ahir' illégalenent la chaumière, ou plutôt,

* d'après le langage.légal le ehâteau du sujet.anglais,.placé seus.la s'auve garde, sous
l'égide -dc notre droit public ; 'et cependant, cet envahissement a été, lui -aussi,
approuvé par.des hommes revêtus'd'un caractère public, par des hommes qui, puis-
qu'ils se croyaient quelque juridiction, dcevaie'nt condamner par uhe conduite toute..
contraire, non sc~ulement l'invasion, mais encore la destruftion du domicile, arrivée
'dans, bien-des cas. Cette sanction n'à pu'êére, sans'doute, que lffet, je ne dirai
pas d Pignorance, mais de Poubli de ces 'dispositions toutes protectrices. dans nos
,0s.. Malhercusement' elle n 'apas eu que ce seul oubli pour éause, il en est un

antre 'une nature plus grave, en ce qu'il n'e t pàs seulement l'oubli du Arbit de



profession et de pvorté (the ight of private- propcrty) qu'on a violé en pénétrant
idans Pasile du châtea pour\y piller et y détruire, mais encore l'oubli du droit de-la

sûreté personnelle du sujet (fhe right of personal security. and personal liberty) rela-
tivement;- ces -biens: pluschers que les choses: la vie ou Ihoneur.., Oubliant ces
deux grands droits fondamentaux, sur- les droits que nous gurantissent les diverses,
chartès ettous les actes de nos 'ibertés, .il n'est pas étonnant qu'on.ait aussi perdu
.de vue les droits secondaires et -ccessoires, établis comrnm'-myeri, 'po.ur 'le, maintien
ou la sûreté de ces droits fondai entaux. Dans cett6 perte de Vue comme~dans ces
oubl'i, et aussi 'dans la prétent in que l'indemnité n'était que pour les i:nîoents, et
non pour céux qui avaient perdu., selon le étatut, la'commision s'érigeant entribuital
de juridiction crininelle, a cru pouvoir constater elle-même, et sans acted'accusa-
tien, et non pasfaire constater par-un juré sur un tel acte, la elpabilité' à aucun de
ses chefs, du plus grand des crimés que reconnaissenit noslois, celuide haute-trahi
son, pour punir ce -crime, Pon pas du châtiment décrété., mais de la peine, nullement
statuée, de la privation d'un droit positif accordé par un a-ete du parlement à toute
personne qui a perdu au'termes de cet acte. Je demande pardon de m'être tant
'étendui daris ma conclusion. Je ne lai fait que' pour la raison que je vais donner.
De même que je crois avoir' démor-tré dans la première. partie de na lettre, que la
comnission iavait'-faussement interprété la loi, qu'au moyen d 'principes supposés'
et de' ,raisonnements basés sur des hypothèses,j'ai'aussi voulu dans cétte autre partie,
faire voir qu'elle n'avait pu faire cette fausse interprétation, que par la méeonnais-
-anee de toutes les lois 'qui constitWent'notre -droit publi ;de:ces chartes et de ces
lois qui,cen'raison ile'leurs déclarations. de^be qui était djà, ct de ledr coñiession
de ce qui'n'était pas encore, en fait de droits, fornient ce qùe le cujet anglais.appelle
emplaIiquement " le boulevard de ses liberté.

-Si la cormmission se.fût rappel'etoutes ces lois fondamentales de nos libertés et
de nos irimuniés,, elle se sérait nécessairement aussi rappelée ces principes et' ces
règles plus 'surs que ceux résultint d'hypothèses et de conjectures, pour interliréter,
puisqu'elle le trouvait armbigu., Pate d'indemnité, d'une manière 'plus conforme à
notre droit public etnmême u droit des gens et de la nattue, -auxquels cet acte n'é
tait 'point et ne.pouvait pas être -dérogatoire, et, par suite, elle aurailévité la grande

-erreur,_selon moi, dPexercei en dehors' du droit public et aussi du dr'it,'commun, des
pouvoirs qu'élle ne pouvait avoir comne tribunal oxrdinairé de j 0idicion 'criminelle.
puisqu'elle 'n'était pas un 'tel tribunal, ni comme tribunal -spécial 'de 'pareille juri-
diction à légard 'des faits de. la rébelliôn, Pùisqu'aucun statut spécial ne l'avait
constituée- et de droit, ne pouvait 'apr Pamnistie, la constituer tel tribunal, pour
exercer-mie ýjuridicti"orxceptionnelle et en dehors de là voie ''ordinaire du procès,
sur indictement ef par juré. Evitant une semblable erreur, elle aurait aussi. évité
celle qui en fait la:suite, non par consequente, mais par occasion de sanctionner ce
qui était moralement et légalement mauvais

Si les raisons données dans là. reièe partie :de cette.lettre, lie laissaient,
cotmme j'ose le croire, aucun doute sur la fausseté. du sens.attribué à l~ loi d'indem-
nité, celles données dans la- ýeconde pai-fie, établissent-cette"fausseté avec beaucoup
pls' de force encore, et aident à faire tirer la déduction rigoutieuse que: lexécution.
de cette loi,.d'après ce faux sens'est nécessairement fausse, et qu'en conséquence,
les exclusions faites par suite de cettè fausse exécutiqn, sont au¥si fausses eest-à-
dire, itilles et absolumext nulles.

Croyant avoir claih-ement démontré la nullité de ce exclusions, je dois e'xpri-
rhar très-respectueusement- la certitude que j'ai d'être plus heureux aupres de'son
excellence le:gouverneur:général, pout'mpêcler la mise'à exé'tion de ces mêrmes
exclusions, que jene lai été dans la commission,- par mes actes- de dissidence pour
empêcher les exclusions elles-mêmes, don't ces-actes faisaient aussi voir la nullité.'
Je dois cormpter d'atant pius sur son excellence, quant à la justice due aux récla'
rnants exclus,' que li-3justice qui leur "a été faite est plLs grande, en ce que, btrac-



tion fai:e des décisions, d'après la fausse' interprétatipn de la loi, il y en a eu
nombre. de föddées sur des motifs non grouvés, et un plus grand nombre de données
en sens contraire, quoiquè les réClananis fussent dans les mêmes catégories, ainsi
que lè tout se pburra vérifier par Pexamen des dissidences en question, de mes mo-
tions susnentionnées et des procédés de la commission. Le serment que j'ai prêté
comme commissaire,-.de faire mon devoir avec fidélité,, et de -n'accordeini plus ni
moins q.ie les somme reclamable. "suivant le vrai sens et intentiôri'de 'acte," m'a
obligé, outre la raison ordinaire du devoir. et de 'la justice, d'e firé ces dissidences
dont je vicns de parler, dànle but d?émpêclier, si je le pouvais, l'injustice de-ne don-'
ner rienr du tout..dans des. cas où il ne falldit pas méme' donner qttelque choýe de
moins, pour ne pas allercane"ce vrai-ehde4'acte ; 'a
heur de réussir alors, j'ai cru. que ce même serment m'obligeait, dans cette redditior[
de compte de mes motifs de. n'avoir signé le rapport dont il s'agit, d'exposer, avec
une respectucuse déféreic, cette même nullité, afin 'd'empêcher, par l'actionqué
sa connaissance devra occasionner, la conmmation de linjustice des exèlusioris
faites 'contre " le'vrai- sens et intention de l'acte," et par là, empêcher aussi que la
mesure de' l'indemnité ne soit frustrée coniré "l intention. du- gouve rnement qui l'a
introduite.' .

Te regrette infiniment lextrême longdeur de ina lettre, et pour m'en excuser, je
puis très-respectueusement assurer son excellence, 'qu'il n'y a-que le sentiment du
de oir qui en a été'la cause.

J'ai lhonneur 'd'êtfe,
Monsieur,

Votre trés-huinble et très-obéissant serviteur.

(Signé,) OVIDE LEBLANC
Commissaire sur la ci-devant commission, sous l'acte de la 12e Vie., chap. 58.

j ""~' - ' ' MNTR~AL l 1, mars 1852-.

MONsIETR,-J'ai 'l'honneur de vous envoyer avec. la présente lettre-, le rapport
que' je vous avai's promis en janvier. Je regrette beaucoup que 'absence, la maladie
dans 'a famille, et beaucoup d'occupations im'àient empéçché de vous expédier e
.'document bien avan.t ce têemps-ci. Cette pièce -est très-longue, mais bién-des motifs
ont voulu cette longueur. J'ai tant souffert sm. 1a'ommission, en voyant qu'on
s'obstinait à fausser le sens d,é la loi, afin de fausser--son exécution, que je n'ai pu

''m'emupêclher de signaler ces faits dans. un document plus sýolennel que ne sont les
actes de dissidence où je les àvais dêjà fait connaître. J'ai cru que la justice due
aux ré-lamants .injustement exclus par suite de ce faux sens et de cette fausseexé-
cution, exigeait ce procédé de ma part.

'Sachant-combien la commission voulait' 'toujours avoir le gouvernement pour
garant de son interprétàtii et.de son exécution' de la loi.; er combie"n, dans ce but,
elle avait, toujours voulu e;pliquer le silence de dette haute autorité en une appro-
bation de ces faits,- je. nai nullemeit' été surpris du langageë tenu dans le rapport
final p'ur justifier la fausse interpr'eation de la loi" et son exécution "viieuse, en
disant que la commiàsion -s'accordait avec lexécutif qant à l'interprétation, ou au -
moins en insinuant que son· erreur, si elle 'était en er'eur, était attribuable au miu-
tisme'de ce pouvoir. Mais trouvant que ce 'langage comportait trop d'injustice,
en autant qu'il pouvait se résumer à ce que je viens <je dire,.j'ai cru devoir, dans
mon rappôrt, faire ressortir cette injustice, tant'parccque. cela m'a semblé juste



envers le gouvernement, que parceque j ai senti me devoir à moi-même d'empûher
si je le pouvais, que l'on prenne au sujet de' cette fausse version de la i une posi
lion plus. forte qu'il n'appartenait, 'une position dont la force pouvaitinjustement
militer contre ma version de 'cette même loi.

Le pur hasard m'a fait-découvrir la veille -du départdle papiers et livres de la
commissior.pôur le gonvernement,'qu'on avait donné"'n caractère d'antcnticité au
moyen d'une daîe, des noms des commissaires présents aux procédés dont je vais
parler, d'un certificat ou déclaration et de la signature du grefier, à certains pro-
ceés-e.xIpadeLet ingistoriauxcqui eurent, lieu à St. Estache, vers, je crois, le .15

ao4t 180,.'aprè's l'écoulemlent deS jus fixs pour la preute des réclamations et
après mon départ de ce lieu, mais qui n'ont été entrés qu''après coup sur quelques
pges en blanc àlà fin du livre-B du journal de la 'commission, parmi les procédés
de la' fin de juin ou du'cômmencement de juillet, autant que je peux me rappeler;
au été entrés-.à leur propre place au- livre C, à la suite des prcédén qui
venaient de se terminer à St. Eustache, et avant ceux commencés à Vaudreuil, c'est-
a-dire au temps qu'ils eurent lieu, ainsi que -d'usage et-qtie -'ela aurait dû être,. si
on eût alors considéré .ces procédés comme réguliers.

-Les procédés dont je parle, qu'orin'aváit pris qu'en otes, contre la coutane
furent d'abord -écrits au livre B sans gucun caractère dIauthenticité c'est-à-dire
sans date ni signature, et sans qu'il .fût exprimé' qu'ils avaienf été ftiis:de'vant les
comrnissaires ou tels et tels· des commissàires, 'afin de 'prouver qu'ils,étaient les
faits réels de ja commission, selon qu'il a toujàurs été fait pour les procdés régu-
liers, ils furent ainsi écrits sur-des pages du journal nombrées.de chiffres qui avaient
déjà été (onnés à d'anties procédés dans le livre, C, sans rien dire pour eipliquer
la raison, de ces doubles chiffres dans le même journal tel par exemple. que 906
A-906 B. On n'a donné 'authenticité dont j e vins de prler; qu'après le. 17 ou le
18 janvier, c'est-à-dire. aprèsY que, j'eusse cessé à'assister a la commissoio, qui
siegea encore une& jQurnéecou deux ensuite, pour entre autres.fins qùe j'ai pu décou-
vrir, passer une résolùution contre les neuf -motions meitionnées à-mon rapport, et
donner l'authenticité en question. Ce. qui a. donné lieu a cette authenticité, c'est
que j' avais clans les cas qi'il appartenait et avant qu'elle eut,été faite, appuyé mes
--dissidences sur ce défaut d'authenticité;

Comme cette absence d'authenticité nétait riei·moins quê -lmre' c .que<attest
tiôn des faits su- lesquels on s'était fondé poui'.exelure iluLiteurs réclamants,, on a
senti -la née:essité non'pas d'admettre ces réclarants, ainsi que le' voulait la justice
tais'de .se procurer, enfaisant de l'authenticité, la 'pr'euve. que Pon cioy-ait suff-
saute nonôbstant sa nature ex parte et inquisitoriale, afin de justifier o'u au moins de
maintenir _ces exclusions. Mon objet, en faisant connaftre ce qui prc ède, est de
soùtenirla. yérité de mes allégués dans lès dissidences en question ci tre le nou-
veau caractère'authentique des procédés dont je viens de paile. Si j'eusse fait de
faux allégués au regard de. éette -absence authentiité s co sares, que -
allégués comprométtaient, n'auraient pas manqué pour' leur justification et rm[ con-
fusion, de les- contredirè.' A part de ce défaut 'de contradiction ci des présomptions
résultant de's faits mentionnés, j'ai des témoins à l'appui de mes assertions. En
me plaignant, pour l'objet.que j'âi'exprimé, ce n'est que pour le càs .auquel le
greIler i'ui'ait pas avant de livrer les papiers, fait cesser cette espèce.de'fati par
la radiation de sa sigrature, après que je lui 'eusse fait connaître ma"découverte du

- mal légal' et nême'moral auquel il s'était prêté.
Si le .gouvernement fait exarniner les;décisions· de la' commission, on verra en

quelque part,-què M...Viger anié guelques-uns de mnes allégués cçntrQ lui. .Mais on
découvrira la vérité de' cesallégués en référant au ' procédés auxquels ils se rap-
portent. Je ne mentionne ceci, que parceque je.ne' peux consentir gne Pon con-
promette injustemenina véracité.
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Je vous prie d'excuser et faireexcuserles ratures et les renvois dans mon rapport,
que je n ai pas pu faire copier de nouveau, pour ne pas en retarder davantage

ai lhgnneur d'être
Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire >sr la dernière commission d'indemnité.

(Traductio

omnfuAL, 17janvier 1852.

CITER MîONSIEU -En juin eten octobre dernier, j'eus l'honneur de transinettre
à M. Leslie plusieurs acte de dissidçnce des jugements rendus pax la rajorité de mes
collégues ; aujourd?hui je vous enyoie sous cette enveloppe tous ceux que j'ai faits
depuis le commencement de nos -travaux. Vous m'obligerez donc en réservant ces
actes de dissidence que je vous ai adressés de Beauharnois. 11 faudra que j'aille à
Québec pour donner quelques explications sur m'a conduite.

E. Parent, Ecuyer,
etc. etc. etc.

Tout à vous,

- (gigné, W. C; HANSON.

Québec.

Je, soussigné, W. -C. Hanson, membre -de la commnissio nommée en vértu dé la
-12e Yic., ch. 58,. proteste contre P acte de la majorité de "mes collègues, en exami-.-
nant les livres:et records de là commission nommée en vertu de la ère Ve.
dans le bu de' rejetér les réclamations.r

Parceqùe les jugements de la. première commission ne sont pas une autorité.-
pour celle-ci, d'autant moins qu'il n'en est fait aucune mention dans 1i lettrede
l'hon. M. Leslie datée de Montréal le 28 juin 1849, et parceque les livresfet records
de la premniêre commission sont incomplets. -

(Signé,) W. C. HANSON
Commissaire.

Beauharnois 1851- -

(Traduction.)

PROTET No. A - -

Atranos, 22 mi1851.
Je, soussign-, membre de la commission d'indennité nomrée en vertu d la

- 2e Vie., ch. 58, m'oppose à la motion de la majorité de. la commission pou- faire
venir certaines personnes comrne témoins devant elle pour constater si certains
réclanants sont. par leur corfdúîte. exclus .du bénéfice de l'acte sans d'abord
donner avis aux parties., (lorsque la chose est praticable,) nommnant l jour et
l'heure où doit se faire l'investigation, lequel avis doit être envoyé par lettre, si.,
les personnes demeûrent au loin, rnoins huit joui, avant que l'enquête commence-

P envoi.
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et si les personnes demeurent dàns té voisinage, un des assistants secrétaires peut-
,nremettre l'avis à la persone et le- certifier.

Parceque, sàns cette précaution; les témoins seront eniendus ex parte, et le ré
clamant n'aurait pas justice -s'il n'était pas pr&ésent por transqucstionner et réfuter
les témoignages, s'il juge à propos de le faire.-

(Signé,) W. C. HANSON
Commissaire.

( Ti-aduction.)f
Nomsdes personnes dont les réclamations ont été rejetées-par la majorité de la

commission nImmée en vertude la 12e Vie., ch. 58, parceque leur noms paraissent
dans.les records et jugements dac la première commission (1ère Vie., -ch. 7. -

£ '.d.
No. l51.LEugène Talham, - Varennes,..... 11 .o

289.-Appolline Bourque, veuve Daigle, St. Ours,... 130 1 0
"27'G.- Louis Petit, -dit Beauchemin, St. Marc. . . 7 4 6
293.-T. E. Mignault, St. Denis,... .. 36 10 7
297.-Joseph Courtemanche, St. Denis,.... l 3 2
302.-François M. Lenoir, St. Ch srles... 35 4 9-
304.-Antoine Leduc, fils, St: Charles,-... - 34 9 11I
309.-J.-B3ie. T. Ducharme, -St. Denis,.... . 3» 18 9
356. -héritiers de P. Mass St. Denis......62 17 9
-8- 390.--T. BE.- Durocher, - St. Charles,. . 249 3 2
S69.-héritiers defeu. Francis C. Duvert, St. Denis,.... 216 11: 6

Les personies susnonmées ont prouvé pat deux témoins respectable, devant
la commission nommée en- vertu de la 12e Vic., chap. 58, les-sommes apposées.is-
à-is leurs-noms, :t les commissaires les lem accordèrent à Punaniniité;-cependant,
la dite majorité de laditè commissin, composée de meibres qui forniaient'la ma-
orité de la commission no9mmée en 1845, jugea à propos, plustàrd, d'examiner les

jugements et.records filés devant la commission qui fut nommée cn vertu de lor-
donnance lèreYVic.;chap. 7-,et en ti--uvant dans les diis-jugements -et records que-
les. personnes susnomnées avaient été exclues du - bénéfice de -cette ordonnance, -

les dits-trois commissaires rescindèrent les jugements qüû'fs avaient rendupurles
susdiies sommes d'argent, et par là les exclurent du bénéfice:de P Vic,
chap. -58, comme il est plu'arplement expliqué dans lesjugernets d rescision et
d'exclusionriendus par la dite majorité de la présente comtission, contre les dites
personnes ei-4essus mentionnées.

Je, 'soussigé, W. C. Hanson, membre de. cette commission, proteste contre le
dit jugement de rescision et d'exclusion, pour les raisons suivantessavoir:

--Parceq1e je ne considère pas les instructions. contenues dans la.lettre de 'hon.
secrétaire Daly, datée de Montréal le. 12- décembre 1845,- à la dite, cormission de
1845, comme pouvant'lier lès commissaires nommés. en vertu de la 12e Vie., cfiap.
58, en autant qu'ihn'est: fait aucune allusion à cela dans la lettred'instructions don-

-nées aux .commissaires nommés en vertu -de la 1 e Vic., ch. 58, par la lettre de
lhon. M. le secrétaire Leslie, datée-de. Montréal-le 28 juin 1849.-

Parceque l'ordonnance et .'actç susdits étant différents par le-principe même,
lesjugerents rendus en vertu de Pordonnance ne peuvént servir d'objection ni de
règle à la commission nommée-èn vertu de l'acte 12. Vic. ch. 58.

Parceque la susdite rajorité déclara dans Je raport de la commissiorl de 1845,
que l'ordonnance- 1ère Vic.,-éh. 7, avait uh earactèrë -ou un principe moins général.

P- et plus restriètff-que les iâstructions -données aux commissaires de 1*845-instfue
tions sur lesquelles-fut basé le dit'acte de I · 12e Vic., ch. 5 comme l est~déclaré
dans les instructions de la présente commsion.

-J
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Parceque-la déclaration susmentionnée de la susdite majorité, et la passation
subséquente de Pacte 12 Vie.; c'h. 58, doit convainere la dite màjorité qu'il y a au
moins une différence de principe entre P'ordonnance et l'acte susdit, et qu'en cop-
séquence la -décision rehdue en vertu de l'ordonnanc -ne peut pas êtré obligatoire
en vertu de Pacte. -

Parceque durant l'investigation des -réclamations, les commiss'aires ont pris
tous les ioyens pour s'assurer si les réclamants avaient pris part à la rébellion de
1837 et 1838i tel que requis par -Pacte.

Parceque -le réclamant a ant fait sa preuvedevant .a-commission,---surant les
prescriptions-de lacte,.après la susdite -investigation, il est illégal et injuste de réfé
rer auxlivres et papiers de la commission qui a existé en vertrde Pordonnance
1èré Vie., ch. 7, d'autant'plus que les dits livres et papiers ne peuvent servIr de-
règle ni d'autorité à la présente commission.

Parceque si la inajorité de la commission 'voulaite xamnnerles jugements et
papiers de la -conmission qui a existé en vertu de Pordonnance lkre Vic.; ch. 7, il
était injuste de faire venir les réclamants devant elle, et de leur faire encourir des-
frais considérables pour prouver leurs comptes, tandis qu'elle n'eít jamais intention-
de les -payer.-

Je considère donc que les jugements rendus par.cette comn issiod étnt basés
sur la preuve faite devant elle, les individus susnommés ont plein droit aux som
mes placês vis-à-vis leurs noms..

Signé, W. 'C.HA ON
Comnssaire.

(Traduction.)o.31
:No. 3.11.

Joseph Charpentier, de St. Denis, réclamant £68 5s.,- fixés à £40 .7s. 3d.

Le réclamant, Joseph Charentier, est exclu du bénéfice de Pacte par la majo-
rité des'comrnssaires pou des raisons plus amplement développées dans leur juge,
ment d'exclusion.

W. C. Hanson, membr:dé la commission, diffère d'opinion avec:ceux de ses
collègue qui- ont prononcé- cejugement pour les raisons suivantes:

Parceqte le, réclamant a éprouvé un domipage infligé 'par des motifs "mali-
cieux," par la destruetion des .propriétés' du Dr.: Nelson, en '1837.» Le éclamant,
ašsermenté déclare : "' J'étais fermier du Dr. Nelson, je cultivaisde moitié. Le ou

vers le 2 décerbre* dix dragons vinrent chez moi et m'informèrenit quils allaient
Cctrûler les propriétés du Dr.. Nelsoh-; je.représentai ia -situation aux dra-ons, et

on rne-_permit dé sortir dë la maison tout cé"qui m'appartenait ;.-on me laissa aussi
" enlever de ma grange, -une partie de mon blé ; les dragons mirerit alois le feu aux-

bâtiments' et s'en allèrent."-,'
François Gaunard.:corrobore sous serment l'exposé du réclamant dans tous 'ses

détails, co6mme on peut le voir en référant aux journaux.
Je considère cette destruction de propriété comrne très-malicieuse. Il est évi-

dent que si les autorités militaires eussent eu Piptention dé détraire les biens du
réclaimant, "le district étant' sous 'la. loi: martiale," Pofficier - commandant à St.
Denis n'aurait laissé sauver aucune partie dés biens du réclamant, et cettë. besogne.
n'aurait pas ét confiée, a dix dragons, non accompagnés d'un officier, iomm/P'exige
la 106e section des articles de guerre.

S(Sgné) -W. .C HANSON-
Commissairo.



(Traduction.

- ~No. 313»

Joseph Quai, dit Dragon, St. DenisréIcamation £461 14s 7d.; prouvés £267 4s. 7d.

Le réelamant Joseph Quai, dit Dragon, est exclu du bénéfice de l'acte par,. la
ind1té des commissaires, pour raisons- plus amplement développées dans leur
ju ent d'exclusîon.

W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui out rendu ce jugement, pour les raisons suivantes:

Parceque le réclamant avait obtenu la propriété '' par donation" de François
Jalbert, de St. Denis, plusieurs années' avant la rébellion de 1837, le dit Jalbert se
réservant par l'acte une chambre dans la. maison, -partie de la grange, etc., sa vie
durant.

Parceque le 2 décembe'4837, une bande de dragons vinrent chez le réclamant,
demandant le capitaine Jalbert:-;- le réclamant:assura qu'il ignorait-où il était; le
réclainant fut-forcé' daccompagner les dragons chez le -gendre du capitàiñë Jalbert,
qui résidait dans la 2e'concession de St. Denis, -i ne'le trouvant pas là, les dragons
ordonnèent que tous .e è^ffets appartenant au capit.aine Jalbert fussent-brûlés.

Parceque François"Nevord' corrobore sous serment 'exposé ci-dessus, et ajoute:
les dragons me dirent que la propriété était incendiée, non pour punir.le réclamant

"mais pour punir Jalbert, et j'ai'entendu des officiers parle- dans le même- sens.
Parceque Louis Pagé, sujet d'une loyauté reconnue, dit sous serment: I" je fus

envoyé pour joindre les troupes le inatin-du 2 décembre 1837.; je'dis à Pofficie· que
le .réclaant était un très-honnête honme, et qu'il ne s'était pas mêlé des troubles;
Pofficier me dit' d'avertir le réclamant d'enlever tout ce qui lui apparte~nait parce-
qu'on. allait brûler toi1t ce qui appartenait au capitaine Jalbert."

"Parcequ'à, une qúestioi posée au réclaman pour savoir s'il avait pris part à la
rébellion, il répondit: " Jétais chez madam St. Germain, le ou vers le 23 novembre
'1837. Je déclare sur mon serment que je fus forcé d'y aller, que je n'y pris pas
"les armes, et que je né tirairpas sur les troupes"

Il a été prouvé par Pexposé dont on ýient de par1er, exposé fait, sous serment et
corroboré par deux témoins respectables, que les bigns di réclamant furent mâlicieu-
sement 'détruits par divers dragons, sans ordres de la part de Pofficier-commandant.
Il ést: aussi bien établi par le témoignage de Louis Pagé, canadien d'une loyauté
reeonnue, que lofficier désirait sauver les ýbiens du réclamant, et que son objet -était
de brûler ceuLdu capitaine Jalbert. Je considère donc que Josepli Quai, dit Dragon
-atchâtié ma.Iicieusement et qu'il devrait en justice- recevoir une compensation.

(Signé) W.. HANlSON
Commissaire.

-(Traduction.)

No. 339.

W C. Haàson, dissentiente..
Frnci Iv e Lnor dit Rolland, réclarnation £50.,9s. 10d. ;estimée, à.£27

8. 9d1
Cette personne est exclue du bénéfice de Pacte par la majorité des commissaires,

pour raisons pluis.amplement développées dans le jugement d'exclusion renidu par.
les dits commissaires.

W C. Hanson, membre'de .la commission difeère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui ont prononcé ce jugement pour les raisons suivantes
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Parceque.le réclamacnt.a; éprouvé un. dommagie malicieux par la destiuction .de
sa propriété, à St. Denis, le c décembre 1837;/il a prouvé són -compte par deux
témoins, et il jure qu'il n'était pas à la bataille -de St. Denis, et qu'il n'était pas. au
villagè dans letemps.

Parceque·. Louis Pagé, canadién d'une loyauté reconnue, jurea iême chose
-mais ajoute: " J'allai joindre les troupes à leur entiée dans le village, et-elles pro-
mirent avec l'apparence de la:plus grande 'sincériié de ne;pas commettre de dépré-
dation.'

Parce<ee Bréaudeur jure la même chose, mais ajoute: "Si le réclamant eût
été à la bataille de St: Denis, je Py aurais vû." Je cónsidère donc que ce récla-
mant est injustement-privé de l'indemnité à laquelle il azdroit.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

- Ieauharnois, 22 mai 1851.

ýTraduction.)

-. . No. -358.

-Daniel Guertin, St. Denis, réclamation £8 1.0s. Od. ;-évaluée à'5 4s. 7d.

Le réclamant susdit est excu du bénéfice de l'acte par la majoité des-com-
missaires, pour -raisons plus amplement développées~dans leur jugement d'exclu-
sion.,

W. C. Hanson, membre de la commission diffère .d'opinion avec ses .collègues
Parceque le réclamant a obtenu-.des témoignages très-forts et très-flatteurs .rela

tivement à son caràctère.; et re'tsa de marcher sur Sorel, avec le parti qui s'assenbla
enl1838,pont attaquer cette- place.; il nè quitta point sa, place de résidence cette
année-là.

Je 'considère que lcs propriétés du réclarnant fu-ent malicieusement et honteu-
sement pillées.; il* résidait dans la 2e concession 'de 'St. Denis-dans l'année 1 838;
durant la nuit un parti dc six soldats vinrent du village, et pillèrent les effets éñné-
résdans sa:réclama'tion; le réclaîant a reconnu <qu'il se trouvait à la bataIlle de St
Denis, mais. il refusa de se joindre aux rébelles en 1838.

La éecfamation est pour ce qui 'fut malicieusement pilléen 1838¿ mais elle est
rejetée par la majorité parecque le réclarant p5orta les armes enjtre les autorités,
en 1837.

(Signé,) W. C. HANiSON,
Commissaire.

(Traduction.)

No.- 667.

-Jean-Baptiste--Desjards, Ste. Schòla'stique, réclam'ation £9 '12s 7d., évaluée
à £6 16s. 10d.

Le réclamant Jean-Baptiste Dcsjardils, est exclu, du bénéfice de l'acte par la
majorité dc la commission, pour raisons plus ampleinent dévéloppées dans . le
jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, meinbrc de la. comnrnission, diffère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui out indu ce jugement, pour- lesraisons uivantes :



Parcequ'il a été prouvé que le réclamant fut forcé d'aller au camp de St. Eus-
tache, où il demeura dix jours, après quoi il déserta, laissant son fusil ,derrière lui:
le réclamant se rehdit chez lui.à Sainte Scholastique, distance de 20 milles de St.
Eustache ; d'après ces circonstances, il est claii que >e zéclainant n'avait aucune
intention de résister aux autorités, puisqu'il laissa le camp avant- la battaille.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

(Trduction.)

No. 367.

Denis Bousquet, de St. Denis réclamation, £20 18s. 6d..; estimée à £1.0 5s. 9d.

Le réclamant Denis Bousqùet, est exclu du bénéfice de l'aëte par la majorité
de la commission, pour raisons plus amplement développées- dans le jugement.
d'exclusion.-

W. C. Hanson, membre de- cette commission, diffère d'opinion avec ceux de
ses collègues qii ont prononcé le jugément.s~usdit, pour les raisôns suivantes.

l. Parceque le réclamant dit sous serment.: "je: n'étais pas' à la bataille de
Saint Denis, et je n'apas tiré sur les troupes.

2. Parceque Pierre Tétro, çlit Ducharme, corrob&re pleinement le. témoignage
susdit, et ajoute: "je'sais que le réclamant est un honnête homme,: et qu'il ne se
"mêla jamais des troubles en aucune manière.

3. Parceque François Lajoie, de St. Denis, jrre que le reclamant'n'était pas à
la bataille de St. Denis et qu'il ne se mêla-jamais en aucune manière de la rébellion.
Je considère donc que la destruction de sa propriété a été malicieuse, puisqu'il
n'était pas à cette bataille ni. à aucune autre.

(Signé,> W. C. HANSON
-Commissare.

(Tifaduction.)

No. 369.

Les héritiers de feu le Dr. F. C. Duvcri de St.- Charlesz réclamation £206 8.
-'2d. ;,estimée .£.134 4s. 2.

- Les réclamants susnommés ont été exclus du bénéfice de l'acte, parla majorité
de la commission, pouy des raions plus amplent v pées dans le jugement
'd'exclusion.

W.:C. Hanson, membre de la commission diffère d'opinion avec-ses collègues
Parceque les dits héritiers ont' pleinerment, établi leur réclamation qu'il n'a été

.prodit aucune preuve de déoaué etq'lnapséépov qu'il ft'à -ia
taille ou à uni camp en 1837; iais les commissairesrejetèren*- cette réclamation après
avoir examiné les livres et records de la comrnission -nommée- en vertu de la 1ère
Vic., ch. 7, ce que je considère illégal.

;

.



(Traductioâ.1

No. 686. •

J. Robillard, St. Eustache, réclamation £32 2s. Od.; estimée à £19 19s. 1d.

Le réclamant, J. Robillard, est. exclu du bénéfice de Pacte par la majorité de
la conmission, pour raisons plus amplement développées dans leur jugement d'ex-
clusion.

W. c. Hadson, membre de la.commission, diffère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui~ont-rendu le jugement sùsdit, pour-les raisous suivantes:

1. Parceque le réclamant fut examiné le second jour de juillet 150, et établit
alors son montant; parcequ'il ne fut rien prouvé relativement à la part qu'il prit à la
bataille de St. Eustache, le 14 décembre 1837.

,2. Parcequ'il fut dit-le 24 juin 1837, sur témoignage ex parte, et huit jours avant
le procès .du réclamant, qu'il était. capitaine au camp rébelle, et que, malgré cela, le
malheureux. réclamant ne fut pas appelé à réfuter le témoignage, quoiqu'il résidât
dans la méine paroisse que son accusateur;. já cônsidère donc cette coaduite comme
cruelle et injuste.

(Sign6,) W. C. HANSON,
Commissaire.

Beauharnois.'

-. -. (Traduction)
No. 752.

Les.héiities de, Pierre Daniý, St. Jérôme réclamation £103 6s. Od.; estimé
à £50 .0s. Od.

Lés réclamànts sont exclus du bénéfice de l'acte, par la rmajorité de la-cormmis-
sion, pour raisons plus amplenient dé,eloppées dans lé jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la comhmission, diffère d'opinion- avec ceux de ses
collègues qui ont rendu le susdit-jugement; pour la raison suivante-:.

Parceque la preuve fut prise longtemps après que les réclamants eurent prouvé-
leur compte, et que les- témoins furent -entendus-ex parte,:sans qu'il eût été donné
avis aux réclamants de cornparaître'et réfuter le témoignage, s'ils le jugeaient à pro-
pos, conformément a mon protét marqué lettre A.

(Signé,) W. C. HANSON-
Commissaire.

Traduction.)

No. 1280.

- Antine Bourque, de St. Valenti.n, réc-aation £31 13. 4d.; estiiée £19
4s.ld.

Le réclarant est exclu du bénéfice de Pacte, par la majorité de la commission,
pour raisons amplement expliquées dans le jugement d'exclusion.

W. C. -Hanson membre. de l commission, diffère d'opinion avec ceux de ses,-
collègués qi ont rendu le susdit jugement, poùr la raison suivante:

-Parceque le 'réclamant a prouvé qu'il avait été pillé par-les voloritaires; 'on ne
lui fit aucune question toMchant sa loyauté, mais parcequ'un témoin dit que le récla-
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iant le fit prisonnier, sans. plus d'interrogatoire, le pauvre homme est privé du
moritant auquel il a droit. Je considère donc que -ses- biens furent malicifeusement-
pillés, et qu'il devrait être payé

(Signé;) W. C. HANSaON,
ýConImissairë.

(Traduction.)

No. 1293.

Julien Rémillard, Napierville, réclamation £648 19s. 7d.; estimée à £232 0 11id.

Le réclamant ést exclu du bénéfice'de l'inderanité,-.par la majorité de la com-
mission, pour raisons plus amplement développées dans le jugerment d'exclusion.

-W.--C. Hanson, membre de~la commission, diffère d'opinion avec ceux de 'ses
collègups qui -ont rendu le jugement susdit, pour les raisons suivantes:

- Parceque les propriétés du réclamant furent brûlées-en 1838,' durant:son ab-
sencetà Champlain; il juie qu'il n'était à aucune bataille, ni à LaColle, ni· à Odel--
town, ou qu'il ait même tiré sur les-troupes'; » tte preuve fut faite à Napierville, le-
19 décembre 1850; le 19 février 1851, près de- deux mois -après, deux témoins ex
parte furent examinés, et 'est sur leur téinoignage que la réclamation fùtrejetée;-

._je ne considère p.sque la rnjorité de la comnrission ait le pouvoir de faire le pr-
cès à qui que ce soit toùchant sa loyauté, lorsque Paccusé n'et pas présent pour
transquestionner e réfuter le témôignage, s'il le juge à propos, confornémeit à mon
protêt, lettre A.

-Je considère donc que le réclamant, Julien Rémillard, dé Napierville, a été
illégalement mis en jugement, et ayant' pleinetnent prouvé ses domniages, devrait
être payé.

- (Signé). W. C. HANSON,
Commissaire.

Traduction

No. 1365.

Constant Bousquet, de LaColle, réclamation £520 18s. 6d.; estimée à £262 Os. 5L
Le-éclamant Constant Bousquet est exclu du bénéfice de l'acte par la. majo-

rité de ·la commission, pour raisons plus amplement développées dans 1e jgeient
d'exclusion.

W. 0. Hanson membre de cette coinmission, diffère d'opinion avec ses collègues,
pourlès raisons déjà énoncées dans son protêt-relatif à l'affaire de Louis Dupuis, de
LaColle.

Traduction.)

No. 1378.

Les héritiers de Joseph t-lébert,- (père) de Napierville, réclamation £76 19s. 3d%,
estimée à £34 ls. 3d.

Lès réclamants sont exclus du bénéfice de Pacte pour raisons plus amplcnent
développées dans le jugement d'exclusion rendu par fa mrijorité de la commission.
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W. C. -Hanscin, membre de cette commission, diffère dopinion avec ceux de
ses collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour les raisons suivantes.:

Parcequ'il n'a, été fait aucune preuve pour prouver que le réclamant ait en
aucune manièe participé aux1troubles de 1838-; on.a demandé au réelamant après
l'avoir assermenté, où il était le jour -qu'il fut pillé.: . 4 j?étais," répondit-il, "avec,

ion père. au camp de Napierville ;- nousd1aissâmes le camp à·larrivée des troupes;
nous n?avions pas d'armes' ni mon. père ni moi je n'ai jamais été présént à aucune
bataille, et je n'ai jamais tiré sur les troupes ou les volontaires.

Comme il n'y eut pas de résistancé faite aux troupes ou olontgires, à Napier-
ville, en 1838, je -considère que cette propriété fut détruite "malicieusement," et que
le 'dommage devrait être payé.

(Signé,) W. C. HANSON
Commissaire.

Beauharois.

(Traduction.)
No. 1408.

Antoine Merizzi"de Napierville; réclamation £912 13s. 2d-; estimée à £619 5s. 10d.

Le réclamùant, Antoine Merizzi, de Napierville; est exclu du bénéfiëe de l'acte
parla majorité de la cominission, pour des raisons plusamplement développées dans
le jugement d'exclusion.

W.C. ianson, membre de cette commission, diflgre d'opinio avec ceux de
ses collègues qiLon t rendh lé susdt jugement, pour-les' raisonssuivantes.:

Parceque le compte du réclámant fut.. examiné à NapieryilI¢, le 22e jour de
janvier 1851, par MM. Moore, Viger, LeBlanc, tous· trois commissairesi 'et'.fôrmant la

''majorité, et que la somnie de £787 15s., fut régulièrement prouvée.
Parceque, le 7»'otobre, une lettre fut, adlresséè au réclamânt, dep Beauharnois,.

par le Secrétaire de la commission, le'requérant de' comparaître pour répondre à
certains témoignages ét-'à-ertaines questions touchant sa löyduté;

Parecque, le 14 octobrel'é"téelamant comparut- decant la majorifé avec ses
témoins, nmais M. LBlanc, inembre de acommission, objectant à son ex amen
comme, étant illégal, le 'réclamant et ses témoins furent obligés de retourner à
Napierville'

Attendu que, le 22e jour d'octobre, la -majorité'de la commission, MM.' Moore;
Viger.et Simpson,'serendirent de Beauharnois à Napierville, et là examinèrent le
réclamant sur sa conduite; et qu'il. fut alors'·prouvé par le témoignage de Julien
Rmillârd; d'Etienne Rémillard et de .Louis',Ethier,' dit Dragon, qu'il ne prit aucune
part à la -rébellion de 1S38; mais 'la -majÔrité des commissaires considéra de son
devoir de faire venir d'autres témoins, afin' de convaincre le réclamant. Je proteste
donc contre une' telle con<fuite, comme étant injusté 'et illégale, parceque les témoins
furent en partie entendus 'ex parte, et étaient des ennemis politilues du:.réclamant.
Si les témoins eussent comparu devant'les ~ommissaires' l 22ljanvier'151, jour où
le réclamanf pro'tna son compte, et eussent, prou\ré alors.qu'il- avait participé à ,1a
rébellion de 1838; qu'il avait été présent à une bataille et qi'il avait fait feu sur.les'

,troupe' ou les volontaire-, et que cette preuve eût"été faite-en présénce du réclamant,
j'aurais rejeté le compte mais je considère qu'il est injuste.. et' illégal-de la part
d'uie partie d.s commisaires -de réviser les actes des autres.

(sign.,)' W. C. HANSON,
Commissaire.



(Traduction.)

No. 1435.

Olivie, Hebert, de Blairfindie réclamation £53 15s.; estinée à 22 15s.
Le réclamant, est exclu du bénéfice de lacte, pr la majorité des 'commissa ires,

pour des raisons plus amplemeht expliquées dans leur jugement d'exelùsion.
C. Hanson, membre de la commission' ,diffère d'opinion.avec ceux de ses

collègues qui ont pr'ononcé le jugernent susdit, pour les raison s uivantes*
Parceque la propriété brûlée était occupée par le fermier du réclamant, et à une

distance considérable de' s': propre maison; si les autorités avaient eu lintnlion de
puir le'réclamant, elles auraient fait détruire la propriété où.il restait, 'non.eelle dé
son fermier. . On demanda- au réclamant ù il,était au temps du feu?."'J'étais au
camp de Napieiville; je-n'avais, pas d'armes:; je n'ai jamais été présent-à aucune
bataille, ni 'n'ai tiré sur les troupes ou les volontaires.'

Je ne puis croire que des 'personnes qui s'assemblè'rent à des cam'pý,-sans armes,
eussent intention'de résister aux troupes de .sa 1majstéou -aux volontaires. .Une
certaine anxiété peut avoir engagé les habitants a se réurtir. Je' considère qùe la
propriété du réclamant fut détruite malicieusement et qu'elle devrait être payée.

(Signé,), W. C. HANSON,
Commissaire.

(Traduction.)'.

No. 1487.

Pierre L'Heureux, Blairfindie, réclamation £434 3s. Od.; estimée à £245 19s. 4d.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte, par la majorité de..a commission,
pour des raisons plus amplement dévêloppées dans le jugement- d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de lá commission, diffère d'opiion avec ceux de ses
collègues qui ont.prononcé le 'susdit jugement, pour'lesraisonssuites :

Parcequ'?il n'est aucunement prouvé que le r,éclamant.:ait participé à la rébellion
de 1838 ïiLjure qu'un parti de" tébelles vint chez lui et lui dit-què.s'il he les joignaitpas "il lui arriverait quelqute chose." "Je me rendis dee, djt-il, par crainte au
camp de Napierville i je n'avais pas d'armes- je n'ai jamais: été à aucurf camp, et
n'ai jamais fait feu sur les trupes 'ou les volontaires." Aucun ténoiri ne comparut
pour prouver quoi. que ce soit contre le-malheureèux réàlamant, jusqu'au moment où
Sa reclamation fut eniellement rejetée par la majorii& de la commission.

Je considère que cette réclamation devrait être payée, parceque la destruction
aété malicieuse et faite sans autorisation.

(Signé,) W. C. IANON
Commissaire...

-(Tradudio

-No. 1475;

Françôis Pattenaude, de PAèadie; réclamatiofi £51 Os. Od.; estimée à £30 7s. 4d:

Le réclaniánat est exclu du bénéfice de l'acte, par la majorité 'de la cominission
poUr des'raisons plus 1mplement déveIoppées dans 'le jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, 'membre'de la commission, diffère d'opinion avec cux de se*
.oollègues qui ont -endu le jugement susdit, pour les raisons.suivantes



Parcequ'i n'y. a aucune preuve que le réclamant ait été en aucune manière
',;'kimpliqué dans es troubles ,de 1838 -sur son serment, il déclare: " Les troupes en

marchant sur · apierville logèrent chez m'ùoi, c'est-à-dire, un parti de, soldats, qui
pillérent lés arti les énumérés dans mon comptes "-et il ajoute: " J'allai au camp
de Napierville; e n'avais pas d'armes, et ne pouvais tirer: sur les troupes ou les
volontaires; je laissai le camp et m'en retournai chez moi la nuit-où les troupes
entrèrent dans 1 -village.' Ce cas. fait' voir clàirement que les Îroupes piaient
durant leur mar lie, et sans ordres; il est clair que cet homme se rendit au canp
plutôt par craint que dans le but de résister aux .aýutorités,-.puisquil ne portait pas
même d'armes. Je considère que le pillage fut " malicieux."'

(Signé,) W. C. HANSON,
-Conmissaire.

-(Traductton.)

YN'o. 1514~

Louis Dupuis, e Lacolle; réclamation £464"5s. Od. estimée à £298 16s. 8c.

Le rêclaman : Louis Dû puis, est exclu du bénéfice de l'acte par, la majorité de
la commission, p ur des' raisons développéess daùis'le jugement d'exclusion.

W. . Hans. n, membre de cette commission, *diffère .'c'opinion avec eeux de
ses collègues qui ont rendu le susdit'jugenient, pour les raisons suivantes:

1. Parceque e réclamant a pleinement, prouvé son compte, à Napierville, le
15 féyrier 1851, d vant'MM.Simpson, .Ha son et LeBlan' (trois°des..Commissaires,
et formant la maj rité) au montant de £.d.

2. Parceque, le7 octobre 1851, le secrétaire de la comrùission fut chargepa
',la-'Miajorité des c mmissaires, d'écrireau réelamant et le requérir de comparaître

deVant eux à Bea hai-nois, le 1-5--octobre.
3. Parceque e réclamian'ta comparu et a dit sous serment: "j'étai patriote

mais je n'ai pas it <de mal et n'ai pris"aucun part à la reb
La majorité de la commissionMM. .Nooe, Viger et Simpson, 'n'étant pas satis-

faits'de la preuve, se endirent à Napierville, .le 22.octobre 1851, et firent ,ýenir des'
témoins devant eux pour prouver q'ue le réclamant avait participé à la rébellion
-de 1838.

Je proteste donc contre la décision rendue par la majorité de mes collègues,
MM.: Moore, Sirnpson' et Viger, particulièrenient parcequ'il y. avait neuf mois que-
le réclamant avait prouvé son compte devànt MM. Simpson, Hanson et LeBlanc.:
en outre, les témoins, produits par la ,.majorit- -des comniissaires à Napierville, -le 2e
jour d'octobre 1851, étaient dès ennemis politiques 'du' réclamant. Si .-les lémoins
eussent comparu devant la commission. au temps où le réclamant prouva son compte,
et eussent alors constaté sa calpabilité d'une manière satisfaisante c'est-à-dire, qu'il
avait pris'une part active à la. rébellion de 183S,* qu'il avait. été présent -:quelque
batailleý et. àvait tiré sur les trotpes ou les volontaires,* et que cette preuve eût été
faite&en présence du réclamant,j'aurais rejeté la rclam' etion ; cemais je considère
injuste tet celégal, nombre de comai 'ide renverser ce
qui été fait.antérieurement par une.majorité des. dits commissaires.

(Signé,) W. C.. HANSON,
Commissaire.
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(Traduiclion.).

Dominique Piédalue,

No. 1537.

de lAcadie réclamatidn, £24 9s. 4; estimée à £14- 4s; 2d.
L réclarmarit est exclu du bénéfice de l'acte, pàr l niàjorité des commissaires

pour des raisons développées dans leur jugement d'exclùsion.
W. O. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses

collègues qui ont prononcé ce jugement, pour les raisons suivantes :
Parceque le réclamant, comme beaucoup d'autres, fat obligé, par crainte, d'aller

au camp de Napierville; il n'était pas armé et. ne. pouvait par conséquent tirer
sur les troupes oules volontaires; il en partit immédiatement, et, à son rctour, il
trouva que sa propriété avait été pillée par les volontaires ou les troupes qui avaient
loge dans sa maison; cette destruction de propriété est nalicieuse et demande com-
pensation.

(Signé,) W C.$ANSON,
Commissaire.

(Traduction.)
No. 1689.

ntoine Roy, St. Clément; réclamation, £501 12§. 10d.,~estimée à £235 8s. 0d.

Le réclamant est exclu du bénéfice 'de Pacte, par la majorité des cominissaires,
pour raisons développées dans leur jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la, commission, diffère d'opjnion avec èear de ses
collègues qui ont 'rendu le jugement sùsdit, pour la raison suivante:

Parceque le réclamant jure qu'au moment'où -sa propriété fut détruite par les
volontaires, il était c'hez lui, et était parti-pour 'voîr son .fière quî était son-voisn.;-
14majorité '&e la commission, conte, son: habitude, ne lui fait aucune qupsion sur
la part qu'il prise à la rébellioin, mais -un- des témoins.dit: "-Je vis. la maison et

la grange en feu, je-crois que le feu.fut mis pa' lefs volontaires; le réclamant n'é-
"tait pas un des clTefs, mais il alla au. camp comme moi et.plùsieúrs autres ; je crois

que la prôpriété fut brûlée pour satisfaire une vengeancé privécet'non por motif
politique."

.Cest là une destruction malicieuse de propriété.; je ne sais comment m'expli

qier pourqdoi la commission a été assez sévère pour punir ce malheuiéurrécla
mañ't sur un pareil té'moignage; j ai voté pour 'iu il fût payé.

'W r M' ,.nr.

Commissaire.

(Traduction.)

- - No t702.

Charles Marchand, St. Clément; réclamnation £9 17s. 6d.; estimée àâ£ Ils. 6d.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte, par la majorité de la corgmission,
'pour raisoris plus amplemcn-tdéveloppées dans leur'jugement dcxclusion.

W.- C. Hanson, membre de la coi'nhissiòn, diffère 'd'opiniòôi: avec ceux de ses
collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour la raison:suivante:

Parceque- le rêclamant a bien prouvé son coipte, et qu'o n'a pas p-ouvé, ni
même chicreré à prouver qu'il avait été déloyal; dans son compte, il y a un item pour



un fusil; on lui demanda comment il l'avait perdt, il répondit qu'il avait été laissé
au camp. Je considère qu'il est injuste de priver pour. cette -raison; le -réclamant,
de la compensation à laquelle il a droit, parcequ'il pouvait bien se faire qu'un-voisin
aurait pris son fusil et laurit perdu ; je consentirais cependant à ce que cet itei
fût déduit, mais la balance devrait être payée.

-<Signé,) W C.,HANSON,
Conmmissaire.

(Traduction.).,

MONTRÉAL, 15 janvier 1852.

MoNsÎEUR-Le 20 mEi dernier, les commissaires noinrnés en vertu de l'acte 12
Vic., ch. 58, eurent lhonneur'de transmettre à son excellence le gouverneur général
leur premier rapport, et comme-je ne m'accordais pas avec- mes collègues su-le vé-
ritable sens, interprétation et esprit de lacte je fus nécessairerhentobligé de signer
ce rapport, en rinorité, et je prends maintenant la liberté d'exposer, pour Pinfor-
mation de son excellence le gouverneur, général, les- raisons qù· -m'ont engagé à
prendre ce parti, et aissi pour expliquer ma conduite en -général.

Lacte fût passé pour .indemniser les personnes, dans le Bas-Canada, dont le'
propriétés ont été détruites durantla rébellionde 1837 et 188, "ren autant seulement
" que ces pertes ont pu résulter de la- .destrudtion totale ou pàrtielle, injuste, inutile'

ôu malicieuse des habitations, édifices,· propriétés et effets. des dits habitants, et de
" lasaisie, du vôl ou de lenlèrement'de leurs biens et effété,'soient payées etoom
"pensées ; pourvu qu'0.ucpne des personnes qui ont été cônvaincues du crime de
"-haute-frahison, que 'on allègue avoir été commis.dans cetté partie de la province
",ci-devant.le- Bas-Canada, depuis le -le~r novemb#s 183, ou qui, après avoir été

accusées de haute-trahison ou autres offenses detrê me nature, et après avoir été
comnises à. la garde du shérif daris la. prison de .Montréal, se sont soumises à la
volonté et au plaisir de sa majesté, et ont été en conséquence, trahsportées- dans

les îles de samajesté, les Bermudes, n'auront droit à aucune indemnité, -à raison
des pertes qu'elles auraient essuyée.s' durant ou après la dite rébellion, et résultànt
d'icelle.

L'acte ci-dessus récité n'exclut,'ans mon hniblée' opinion, «que les personnes,
qui se sont soumises à la volonté et au plaisir de sa, majesté, et furent transportées
aux îles.Berrimudes, et celles qui, subirent leur pr.ocès devant une " cour martiale,"
et furent trouvées coupables. Quant au. reste' des réclamants, je considère que les
comnmissaires étaient tenus d'entendre .et peser. minutieusement et impartialement
la preuve produite, afin dé s'assurër si les pertes dont il s'agit ont été occasionnées
par une destructiori malicieuse.-' Et comme leydistrict de .Montréal vait .été-mis
sous la loi martiale, je suis d'opinion qu'il serait nécessaire de s'assurer si le eom-
mandant en chef avait donné des ordres poür détiuire. des piopri tés, afin' de harus-
ser ceux qui avaient pris ]es armes contré sa majesté, conformément.à la 106e sec-
tion des articles de guerre, que je n e puis. pas -feindre d'ignorer, et qui déclare que

tout officier ou soldat qui commettra .quelque, spoliation' :ou pillage àiPé'gard des
"çýchemins,. arbres, pares, garennes, étangs, maisons, .jardins, vignobles, -bosquets

d'oliviers, chàinps de blé, clôtures ou prairies, on-détruira.maJicieusement quel-que propriété appartenant.soit à nos- propres ujets, soit aux habitanfs d'autres
pays, a moins que cette destruction ene soit ordonnée par le:,ommandant e- chef
de nos forces, pone.-harasser les rébelles ou autres ennemis arm s contre nous,
sera, s'il est officier, sur conviction 'dequelqu'une des oflnses susdites, passible -

ed'êe congédié, ou-d'une autre punition, suivant la nature etila gravité de lof-
-fense, comme il sera déterminé par le jugement- d'une coïr·martiale; et si c'est
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un officier non commissionné ou un soldat, il sera, sûr conviction de quelqu'une
des offçnses suÈdites, puni suivant la nature et la- gravité de 'offense par une

"cour martiale, générale, de district ou de régiment."
Désireux, de rendre justice à tout le monde, je nie hasardai de m'adeýscrà

-son excellence sir John Colborne, maiitenant. Lord, Seaton, qui était alors non se
lement commandant en' chef des forces, mais aussi Padmini-trateur du gouvene-
ment, pour savoir si son excellene' avait donn6 des ordres pour la destruction des
propriétés à St. Benoît,, le ou après le 15 décembre 1837. J'annexe 1espectueuse-

ment line' copie de cette lettre, conjointement avec la réponse de sa, seigneurie, le
to~ut marqué A.

Son excellence ne peut manquer d'observer 'quelle profonde sympathie lord
Seatonsem'ble,avoir pour les infortunés qui, bnt éprouvé des pertes à cette occasion.

Les, soldats,"dit sa seigri'eurie, "frent postés régulièrement dans le yillage parddpartement du quartier-maître général, et il fut donné'à chaque offi-
les sonsd dpt s egere" ietpssrglèement dansrie le ut agep-
cier des ordres, rigoureux pour la protectioù, des hàbitants' et de leurs proprétés,
le lieutenant-eôlonel Townshend devant demeurer au village pour le prôtéger, et,

"le reste des toupes devant'ietourner à Montréal."
"Le rhalheur. des familles qui furent ainsi plongées dans l'afflictibn par la con-

"duite téméraire de leurspar.ents, doit exciter la plus profonde pitié,; chacune 'des
"maisons qui' ont été endommagées ou détruites à St Benot, l'a .été pour des
" motifs- malicieux, et malgré les eflôrts des gardes placées 1à pour protéger les,,pro-

"priétés.
Il est bien établi 'par cet extrait de la lettre de sa seigneurie, et par la preuve

prôduite devant cette commission, qu'immédiatèment après que'le lieutenant-coloñlel
To'wnshend ett réuni son, régiment pour retourner à Montréal, les, volqntaiies et les
maraudeins des t6'wnshipš du nord commencèreit à piller le village, enlevant tous
lès 'effets'yppartenant aux habitants, brûlnt l'église et presque toutes les -maisons
du village'; les vòlontaires, il paraît, continuèrent à commttre cesdégâts, en retour-
nant chez' eux; des bandes de maraudeurs se répandirent, sur tout le pays, à.la
grande 1erreur des habitants,_emnenant leurs bestiaux,'et 'emportant tous les articles'
qui -pouvaient se trarsporter, détruisant volontairement et malicieusânent les raisons,
"et, dans, plusieurs cas, brûlant des granges et des'hangards' dune grande valeur,
Plusieurs des vctimes^d1b ces -brigapdages- 6taient de' veuves et, des orphelins,z qui
n-eapouvaient 'faire -e résistance qu'avec leure prières. .

1l'parait aussi que les habitánts ne firent aucune résistance 'St. 'Benoît, et qu'il
n?y avait pas de' camp d'établi là; lord Seaton,. en-entrant dans le village, fit sortir
des passepo'rts pour prdtéger la~viedes habitantsetleurs propriétés.

Après untel témoignage, il' n7y -a aucun'doute que les malliéureux h'abitants de
St. Benpt et des paroisses; voisinesJfrent très-malwcieusement et'cirtclle'nme .piléeès,
par les volontaires,' pendant et aprèse mis de décembre 1837.''

:Ilyauie autre. èlasse de -personnes- que je 'consídère dignes de consi'dération,
savoir ' icellesqm furent 'par "nenaces" forcées de joindre le camp, et qui aflirment
sous serm'ent qWèlles n'avaient pas d'arues, 'et- qu'elles 'désertèrent du moment
.qu'elles eurent occasion de 'le faire; plusieurs. furent pillées par certains marau-
deurs, quoiqu'elles demeurassent à "plusieürs lieues"? des camps. Je maintiens
done, hurablement que tous ceux qui ont essuyé' des' pertes' sous ces circonstances,
devraient être, indemnisés, puisque leur perte fut 'une " destruction nici 4use de.
habitations, édiflces,propriétés et efetsý des 'dits habitants.'

Les vôlontaires et imaraudeurs commirent aussi- des brigandages à 'St. Denis,
-St. Charles, -St; Eustache,, Odeltown, et LaColle :. la plupart.des habitants de ces
-paroisses étaient en rébellIon ouverte contre les,autorités de la reine.

Jai toujours refusé dç donner ou accorder compensation aux personnes qui ont
avoué qu'elles se trouvaient. às quelque bataille conte' les troupes, on qui, étant
armées, firent feu sur les troupes ou' les yolontaies ;'ou aux pèrsonnes accusées sous
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serment et trouvées coupables d'actes de mêae nature, pourvu que cette'preuve fût
faite en présence des réclamants ainsi accusés, avec plcine occasion de se défendre;
mais la majorité de mes collègues ýprétendent avoir droit d'examiner dés témoins
touchant laonduite d'un réclamant, même lorsqüe ce réclamant nest pas présent
pour trausquestionner'; j'ài.protesté contre cette procédure, comme étant ex parte, et,
par conséquent, injuste et illégale, comme il apparaîtra- plus au long en référant 'à.
une copie de mon protêt.annexé à la présente et marqué A.

J'appelle 'de -nouvea, respectueusement votre attention sur la destruction des
propriétés à St Dehis, 'le 23 novembre -1837, Un détaChement des ttoupes dé sa ma-
jesté, sous le commandement de lhonoble colonel, mainfenant le major Gore, iarcha
de SoreLsur St. Denis ; et en conséquence du 'mauvais état. des chenins, et de la-
force formidable de cette dernière 'place,:il revint àSorel après .une sérieuse- escar-
mouche avec les iisurgés. - Le 2 décemibre,"le général marcha pour la seconde fois
sut St. Denis, et il ä été constaté q'à IParrivée. des troupes au village, les insurés
abandonnèrent-la place, et les hâbitante effrayés' abandonnèi·ent leuis maisons et
s'enfuirent dans les bois. Les v6lontaires.et les 'maraudeurs' commencèrent iminé-
diatemén'r le pillage, emiportant avec eux tous -les -effets 'apparte'nat a ceux qiui
avaient. fui. 'Des"bateaux clargés de-marchandises furent;.emérnènés à Sorel,'et-des
charretiers transportreñt des charges de meubles de- inénage; on accuse les volon-,
taires d'avoir, apres lenlèvement de ces meubles, incendié 'la plus grande partie des
maisons. Je désirais vivement,constater ce fait, et persuadé que les troupes de sa
-majesté ne pouvaient se livrer à de. pareils outrages contraireinent aux ordres
qu'elles' adraient. teçus, et comrme il était 'rapporté et qu'on croyàit :énéralement
qîue le. générat'Gore-avait fait tous ses efforts pour empêcher toute spoliation ou des-
tructioi malicieuse de propriété,,je pris la liberté de lui écrire ce 'sjet ; le général
'Gore voulut biei. nie répondre ce qui suit :

".Tous les effoi-ts'furent faits potir' empêcher les troupes de détruire les
priétés, et. d'après le caractère bien conn des officiers qui accompagnèrent le
détachement, je peux être certain qu'il ne .fut commis aúcun acte mailieuxe
par les troupes. Le lieut-.colonel "Reid du 32e, régiment, alors mon 'second eli
commandement, le capitaine.- Griffin, (du 32e) et le major Law, tous officiers de
sentiments humains, ne pouvaient seivir' d'instrumeiïts à aucun outrage ou acte
malicieux; les h1ommes furent tenus sous les armes,- les ôles' furent appelês fré-
quemment, 'eten passant à cheval aùtour du villaged,.e -trouvai les parties éloignées
en feu ;'ilétait impossible que les sôldats fussent les autéirs de ,cet incendie
puisqu'on les avait constamnnent tenus 'sous les armes,-et-qu'ils n'avaient pas eu
permission de' s'absenter; les seules maisons incendiées furerit celles -du Dr. Nel-
son et de Imadame St.' Germain. '

Cet exposé 'i'a convaincu que 'lestroupes n'avaient pas brûlé, détruit our.pillé
les abitants, car, comme je lai déjà dit, le distiet .de Montréal "étant alors sous

loi martiale; pas seul objet dans la paroi.sse ne pouvait être détruit, sans un
ordre du comfnandant en chef de nos forces pour harasser les rébelles ou autres
ennemis armés contre- no's." Je 'protestai contre rexamep' fait par la inajorité'des

ie s livres' et rcords 'de la première comrnission, (lère Vie., ch. 7 par-.
ceque les instructions contenues dans la lettrê de 'Plionorable M. :Dalyg en date du 
12 décembre 1845, aux commissaifres de 1845, (dont trois composent la majoiité de
la commission aciuelle) ne sont' pas. obligatoires pour nous; )Puisqu'il 'na été fait
aucune allusion à cela dans la lettre d'instructions de l'hâorabl 'M. 'Leslie, datée
de Montréal, le 28juin 1849, (voir mpn protêt,) et puisque nous tirons notrépoù oir
d'un statut spécial, par' lequel nous fûmes créés.'

En conclusion,, je me flatte que son excellence le gouverneur général me fera la
justice de croire que' je n'ai été mû que- par le désir de faire mon devoir avec im-
patti âlité et fidélité.

Si j'ai 'liflré d'opinion avec mes collègues sur le véritable sens, la significaion
et lespritý de" la loi en vertu de laquelle nous avons siégé, 'est que je croyais sin-



cèrement que les personnes dont les réclamations étaient rejetées par la majorité de
la commisIon, étaient privées des droits qu'elles pouvaient en justice revendiquer, en

-conformité de l'acte 12 Vie., chap. 58.

J'ai lhonneur d'être
Monsieur

Votre très-humble et obéissarít serviteur,

(Signé,) W. C. HANSON
Coriimissaire.

(Traduction.)

Copie. NoA

SAINT EUsTAcHE, 20juin 1850.

Monn, -Pardonnez la liberté que je prends de m'adresser à votre seigneurie,
mais ayant servi pendànt un si grand nombie d'années sous votre.commandement,
tant en ma qualité de militaire, qu'en*celle de citoyen, et ayant été nommé par le
gouverneur-général,'lord Elgin, commissairè en vertu dé l'acte d'indemnité qui a
occasionné les ses-troubles qui ont eu lieu en Canaida, ces circonstalices suffi-
rot, j'espýre, pour excuser mon impôrtunité.

Dans le cours de Pexamen des- 'réclamàtions dé certains individus dont les pro-
priétés ont été détruites à St. Benoît, durant la rébellion de 1837, les réclamants
produisirent un -afh'davit pour -prouver qu'une, députation 'des habitants les, plus res-
pectables de lendroit se rendirent auprès -de votre seigneurie le 15 décembre anté-
rieurement a Pentrée des troupes dans le village de St. »enoît, avec un- pavillon de'
trèvn, demandant pardon et: protection, et assurant à votre. seigneurie, qu'elles
n?avaient aucune intention de -résister aux troupes ou aux autoritésde la réine * ils
se rassemblèrent dans le. but.de se défendre-contre leurs-ennemis politiques de 1834,
qui, disaitl rumeur, venaient deSt. Andrew, de Gdre et de Chatham, poûir les atta-
quer.ét les, piller. Ja. déposition comporte_;qu'il plut graciauement à.votre seigneurie
d'assurèr .à la députatio~ que, èi les gens demeuraient tranquilles et déposaient les
armes, il n'y aurait aucune destrhction de propriétés; cdnfisant dans-la promesse de
vôte- seigneurie ils s'e'n:retournèrent et firent connaître Pheureux résualtät de -leur
mission;. mais hélas ! miord vos ordres généreux furent suivis pndant que vous
étiez dans le village, mais du moment- que vous en fûtes: parti, les volontaires de
Gore, de ChatLam et de St.Andrew- (conrime on l'avait prévu) commencèrent le pil-.
lage la destruction et l'enèvement de'tous les biens-meubles apparfenant.aux pauvres
et infortunés habitants, parmi lesquels 's trôuvaient des~veuves et des'orphelins,qui
n'avaient pu avoir rien à faire avec les troubles,;, l'église eèt/to*utes les -maisons
furent b-ûlées jusqu'aux fondations, et d'autres outrages furent cornmis, qu'il serait"*
trop pénible de rapporter.

Je me flatte, milord, que vous me ferez la justice de groire que je ne suis iû
par aucun autre motif que celui de faire mon devòir, et votre seigneurie devra se
rappeler que durant les ialbseureux troubles auxquels jai- fait allusion, je the suis
acquitté,de mon devoir comme mgistrat stipendiaire, .à la satisfaction de votre sei-
gneùrie, et' je suis fier d'ajouter que je n'ai pas fait une *eule arrestation poùûr offen-
ses politiqu*es entre 1837 et 1841.

Mon objet en m'adressant à votre seigneurie, est de m'assurer si la'déposition
produite devant la romission est correcte. Si elle Pest, et votre seigneuriejou-



dra bien mre le faire connaitre, elle mettra, j'espère, les commissaires en état de-?'.
rendre justice aux malheureuses familles qui ont été ruinées par la conduite cruelle
des volontaités.

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De vptre seigneurie le fidèle serviteur

"(Signé,) W. C. HANSON,
Cdevant capitaine au 7le régiment, cavalerie

r, égère, et lieut.-col.- de milie, etcommissaire.
Vraie- copie.

(Signé,) W. C. Hanson,
-Commissaire.

Lord- $eaton,
G.C. B.,'G. C. H.')

etc., etc. etc.

(Traduction.)
LoiON 107; EATON SQUAR;

22 juillet 1850.
MoNsIEU,-En réponse à -votre lettre du 20 juin, relative aux réclamations pré

sentées par les habitants de St. Benoît, je vous transmets l'exposé suivant qui con-
tient; j'espère, tous les -renseignements que 'vous pouvez désirer, vous et vos col-

vtrege pour-vous mettre en état de rendre jugement sur les! réclamtionssouinises
àvotre considération.,

Ajant, à l'époque que vous mentionnez, 'reçu des rapports officiels de plusieurs
des pÏopriétaires et membres du"clergé, qui connaissaient Terrebonne et les districts
au nord du St. Laurent, m'informant que quatre ou- cinq rnille des insurgés de St.
Benoît et des -districts voisins étaient rassemblés à St. 'Eustache, sous Girod, à en-
viron six milles de St. Benoît, je fis des arran"gements pour disperser les insurgés
aussi promptement que possible, et airêter les chefs.

Les troupes de Sa majesté furent- donc réunies de bonne heure à St. Martin,
dans le dessein de .passer l'Outaouais le matin suivant, et de se rendre 'à St. Eus-'
tache et b-St. Benoît avant ,le soir, tab d que le corps des volontaires de St. 'An-
drew, sous le' lieutenant-colonel Townshend, avec deux compagnies du 24e, furent
envoyés pour- menauer le district du nord.

A 'approehe destroupes de la reine sur St Eustaché, Girod et la plus grande
partie- des.insurgés s'enfuirent à St. Benoît; mais la résistande offerte à'St' ustache"
-retarda le corps employé au service ju qu'à.une heure:si avancée de la soirée qu'il
fut jugé expédient de mettra les troupes à l'abri pou -la'nuit, -et d différeï de mar-
cher sur. St. Benoît .jusqu'au matin suivant, lorsque plusieurs -des habitants vinrent
à St. Eustache, exposant que les insurgés étaient. prêts à se soumettreJ Ils furent
informés cependant' qu'on né pouvait 'faire. de conditions avec eux, mais que les
rébellesdevaient se rendre et reme'tre'eurs armes.

A 'arrivée des troupes à' St. Benoît, envirôn 100 des insurgés remirent leurs
armes, et.on leur donna des passeports. Les soldats furent postés régulièrement
dans le .illage par les soins du 'département' du quàrtier-maitre 'général,' et:il fut
donné à chaque officier 'dës ordres rigoureux pour la protedtion 'des habitants et de
leurs propriétés.

-Peu d'habitants 'restèrent dans le villàge, etýj6 crois que la plupart d'entre eux
le qùittèrent lorsqueiGirod et leurs chefs ls eurent- abandonnés, pour chercher a
s'évader.-

Un officier fut dépêché pour enjoind e au rps déetolontai du nord de s'en
retodrnerdans leurs townships,- mais quelques-uns d'eux -étaient ii loin de leurs
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demeires, et Ia'nuit était si avancee qu'ils -se logèrent dans Péglise de-St. Benoît et
les maisons avoisinantes. -

Le lieutenant-colonel Maitlarid reçut ordre de marcher.avec.le 82e; vers le nord
l matin suivant, le lieutenant-colonel T'ownshend devant .rester au village de St

-tenoît pour le: protéger, 'et le reste des troupes devant retourier à Nontréal
On- trouvera, en regardant aux gazettes de 1837, contenapt des dépèches et

rapports des évènemerits, et les rapports officiels'qui me furent adressés par le colonel--
Townshcnd, que ce dernier déclare qu'après le départ Ies troupes pour- Montréal,
des feux éclatèrent dans: -verses parties du village, et qu'il lui fut impossible; avcò
tous les efforts des détachkments qu'il commandait, d'éteindre les flammes.

Le lieutcnant-colQnel ownshend 'supposa cque quelques perSonnes vindicatives
opposées aùx insurgés ýet qui avaient. souffett de leurs déprédaitôns durant la rébel-
lion, et qui avaient été chassées.de leurs maisons par Girod, ou que des maraudeurs
parmi les volontaires des townships du nord, avaient mis le feu' à la plupart des.
grandes maisons du village, pendant que les troupes se rassemblaint pour partir.'
Il ne' peut y avoir -aucun doute' que 'beaucoup, defamilfes paisibleset inoffensives
doivent avoir souffert ei 'conséquence des outrages occasionnés par Ia nmelianéeté
des paysans rébelles de St.' Benoit, et.des places-ayoisinantes, durant la arche rapide
des -troupes.- Il était impossible d'empêcher'les désordres, de cetteaatur .,au milie.u
d'une populationrmixte, déjà divisée' sur des questions locales, et dont les 'embres
étaiént accoutumés -depuis loùgtemps à -se regarder 'ituellement, sinon comme
ennemis, au moin.s comme intrus.

Le. malheur des familles qui furent ainsi plongées dans laffliction par la con-
ddite témé'aire. de leurs parents.doit exciter la plus profonde pitié'; mais il:faut dire,

que lapopulatioh de St. Benoît prit une part active à la rébellion; et que, d'après la
iste des insurgéslaissée par Girod à St. ;Eustache,· il y avait à St. Eustache-plus

d'habitants en pleine rébellion sous Girod, du village de St. Benoît, que daucun
autre village, et qu'une attaque sur Montréal fut'méditéé et proposée par leur chef,
tandis que'1es troupes étaient.en àciivité au sud du St'Lamïent.

Chacune des maisons endommagées ou détruites à' St.- Benoît, le fut pour des
motifs màlicieux, et malgré les efforts des gardes 'placés là pour protéger les prò-
priétés

'ai lhonneur d'êtreêtr
lonsi'eur,-

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé, SEATON.
Je certifie .pal'e présent que 'la signature qui précède -est, au meilleur d na

connaissance et croya iie .la véritable signature 'du lieutenant-généràl 'lord Seaton,
ci-devant lord Colborne.'

(Signé,)" F. J.:'GRIFFIN,
Capitai)e et D>. A. A. G.

Traduòtion.)
Documents concernant certaines réclamations de Firmiin Perrin contre la ban-

queroute de Wolfred Nelson, rejetées par les commissaires.des pertes 'de la rébellion.

A son excelleice le trè*-honorablc JA3ES, COMITE DELGIN ET KINCARDINE, Gouver-
neur général de PAmérique._Britannique,'du' Nord, etc., etc., etc.

L'humble réquête de 'Firmiii Perrin, du. village de Bertliier,. dans le district de
Montréal, Bas-Cariada, notaire public.

Expôse.respectueusernent :

Que le 5 juillet 1843, Wolfred. NelsQn, médecin et commerçant, alors de Mont-
réal, étant incapablé de payer.et satisfaire ses créanciers (parmi lèsquels était votre -



pétitionnaire) fut déclaré en banqueroute, et George. Weeks et Alexis Laframboile
écuyers, de }a cité de, Montréal, furent dûment nommés syndics, pour administrer
la banqueroute-du dit banqueroutier-la dite nomination portant la date du 27juillet
1 848 , En vertu de cette nomination, les dits George Weeks et Alexis Laframboise
furent .n leur dite.gualité légalement mis en possession de. tous les biens réels. e
per.oinels du dit Wolfred Nelson--

Et qu'ensuite, savoir le 15 juillet 1.851, durant la sessiondes commissaires
nommes en venu dê lacte de la législature provinciale, 12 Vie., chap. 58, le dit
George Weeks, alors seul syndic agissant à la banqueroute du dit Wolfred Nelson,
fila, en sa.dite qualité,.devant les commissaires, une certaine réeldmation présentée
par le ditWVolfred. Nelson, pour pertes éprouvées par lui pendani la rébellion de
1837 ou résultant d'iceIle.

Et que là-dessus, les dits commissaires ayant'examiné la dite récldination,ý
l'admirent et adjugèrent; áu.. dit Wolfred Nelson ou. ses ayant-cause, une somme
n'excédan pas £14,000courant.

Qu'en raison de ce que dessus, le dit George Weeks, en.sa susdite qualité
avait et a actuellement droit-d'avoir et recevoir le montant du dii 'jugement payable
en débentures, comme il est enjoint par le dit acte, afin de le distribuer parmitous
les créanciers du ditW Wolfred Nelson, qui ont groùvé et constaté leurs récla ions
comme créanciers du dit Wolfred Nelson, dans la cour debanqueroute pour le dis-
trict de Moàtréal..

Et 'voire pétitionnaire déclare qu'il a prduvé et établi devant.la dite' cour sa
réclamation, comme créancier de la banqùeroute du dit..banqueroutier au montant
de £1,913 7s. 6d..courant, comme il parattia plus Clairement en référant à une copie,
des dites réclamations filée et certifiée correefe parle coimissaire d'afors, Williaroi
Badgley:, écuyer ; -et votre .pétitionnaire a déjà 'reçu un dividende sur la. dite ban--
queroute à compte-des dites réclamations.

Mais- les commissaires en vertu du dit acte, après avoir.jugé.que la dite somme
d'argent était due à la banqueroute du dit Wolfred Nelso; ont pis d'eux'mêmes et
se sont arrogé uie autorité ultérieure sur la ditesomme d'argent, t ont- en effet
ilégalement et injustement déclaré qu'une grande partie de la dite sormme d'argent
ainsi adj.ugée.sera appropriée et payée, non.au dit syndic pour les fins susdites, rùais
à diverses-autres personhes qui ne pourra-int pourtant. réclarnie partie de -la dite
somne que cpmme créancier's de la dite banquéroute; et comme -ayant prouvé leurs
réclam'ations, de la' même manière que l'a fait votre 'pétitionniree Et quoique la
réclamation de votie pétitionnaire ait,étéeconnue comme juste pai 1- dite courl.des
banquero1tés, et soit de fait fondée. sur des billets prornissoires, signée par le.,dit
bànqu'eroutier, et sur des jugements 'rendus contre le dit banqueroutier, dans la
cour du banc .de" la reiné pour le dit district, cependant les commissaires n'ont
accordé aucune partie de la dite. somme à votre pétitionnaire, s'arrogeant le droit de
réviser les actés de la dite courdes banqueroutes, et'de mettide côté et. délarer
nul'ef de nul effet le jugeent sonnel de ite coundu banc de la reine.

Et votré pétitionnaire a en conséquence raison de craindre de perdre. le montant
entier de là dite réclamation à raison:'de la distribüti.on-injuste et illégale de la dite
sorhme d'argent, comme susdit, à moin que lôn n'adopte.des rhesures: immédiates
pour empêcher Ia dite :disfribution de se faire. Votre pétitionaire 'prie donevotre
excellence. de vouloir bien ordonner qu'il, soit pris immédiatement des mesures,

-pour que l° dite somme d'argent. soit mise. enre les mains du -syndic, pour être
ensuite distribuée.

Ou bien, dans le cas où votre' excellence approuv rait la manière dont les dits
commissaires ont: approprié la dite partie de la somme adjugée, comme' susdit,- alors
que votre excellence juge a propos.que Ië montant d dit jugement, non approprié,
comrae susdit,. soitmis 'entre les mains du:dit' syndic, et ordonne que la somme a



étre ainsi'payée, soit partagée et distribuée par le di
en loi et en justice.

Et vos pétigonnaires ne' cesseront de prier, etc.

Berthier, 24 février 1852.

WOLFrDNSON cuyr.Traductin.

t syndic, comme il-sera ordonné

Sïgné,) F. PERRIN.

A FIRMIN PERRIN.. Dr.
Montant de sa réclamation contre sa banque oute, filé le 28 septembre s. d.

1843, devant W. Badgfey, écuyer, commissaire .... . ....... . . 660- 5 4
Montant de la iéclamation.de Frs. Perrin, représentant le dit Firmin

Perrin par transport avec garantie -de fournir et faire valoir, et filé
en cour de banqueroute devant W. Badgléy, écuyer, commissaire,
le 27juillet 1843. . 795.17 2

Montant'de la -réclamation de George Dempster,:comme représentait
le dit Firmin Perrin par transporf avec garantie de fournir et faire
valoir; filé en c6ur de banqueroute devant le dit-W. Badgley, com-
missaire, le 23 septembre 1843.......... ........ 457 5 0

Montant établi et filé en cour de banqueroute ................... i913 7 6
ALVI.LL

%JIR.

Pai dividende en barqueroute. .... ......

Par autant qu'il aurait payé depuis à Frs.. Perrin.. .
£ 11 '17

100 0n
2
0

-111 17 2

Balance restée due . . . 1,801
Intérét, depuis le 27 juillet 1843 au 27 janviër 1852,-8 ans et 6 Mois 918

-21720
Montréal, le 27 janvier 1852.

10 0'ý
154

5 4

.(Traduction.)
1V7.. ~

vvojïu maso<.N, ecuyer,
1843.. ' A GEOnGE DEMPsTER.

22 Octobre.-Moigant du jugement obtenu' par Firmin Perrin, contre £ s. d
vous dans la cour du banc de la reine, le 17juir 1840, et trans-
porté par lui à l'honorable Peter McGill, le 8 juillet 1840, et m'ap-
partenant maintenant par transport ci-annexé, se nontant a.... 380 14 -9

ntérêt, 3 ans, 4 mois et 5 jours, à 6 pour cent,....... ......... 76 10 3

Ab7 5 0
(Vraie copie.)

(Sqi 'né& ) W IRA AIIL

Montréal, 22 septembre 1843. g-b.,

MONTR1~AL-En 'banaueroute.

Dan's Faffaire de Wolfred Nelsoir, banqueroutier.
George Dempster,- de Montréal, marchand, créancier du banqueroutier réclame

de lui la somme de quatre cent dinquante-sept: louis' cin chelins courant, due par
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jugement, assigné pa acTé 'i-annexé, produit et filé, consentant à la vente dès
biens-immçubles du banquéroutier, voulant être payé. sur les produits d'icelle.sui-
vant son privilège, et aussi, sur les produits des biens-meubles du dit banqueroutier.
entre le_ mains du syndic.

(Signé,) G. DEMPSTER.-
Montréal, 23 septembre 1843.

Le dit George Dempstèr, dûment asserienté, dit que la somnme ci-haut men-
tionnée lui est justement due; et qu'il n'a reçu aucune partie d'icelle.

(Signé,)
(Vraie- copie.)

G. -DEMPSTER;

(Signé,) -W. BADGLEY.
Assermenté devant moi, à Montréal,

ce 23e jour de septembre 1843.

(Signé,) W. BADGLEY, Commissaire.,

£177 0 O. courant.

En7frois mois le cette date,
écuyer (en la banque dia peuple.
rant, valeur reçue.

Protesté à défaut de paieinent, le
Protêt, 10s. G. P.

ST. DENIS -3 octobre, 1837.
nous-promettons payer à l'ordre de Joseph Benoît
à Montréal,) cent soixante-et-dix;sept livres cou-

(Signé,)

8 janvier 183

-WED. NELS6N et Cie.
Endossé, Pu BENOIT."

8.~

(Vraie copie,)i

- Sig,) W. BADGLEY
Commissaire.

£216 5s. courant.
S2. DEl$IS, 6 i000mbre18

-En trois mois de cette date, nous promettors payer à 'ordre deJ
écuyer, (à la banque du peuple,) la somme de deux cent seize livres cinq chelin
courant, pour valeur reçue.c

(Signé,) . N1LSON et Cie.
(Endossé,-

Payez à 1lordre de B. H. Lemoine, écuyer, valeur reçue, Montréal, 6 novembre
1837.

.(Signé,) J. BENOIT.

Prôtesté- à défant de paiement, le -10 février 1838..
Protêt 10s. G. P.
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£87 -Os.
ST.. DENis 15 novembre 1837.

En trois mois de cette date, nous pronmettons payer à Pordre de Joseph Benoit,
écuyer, (à. la banque d- peuple à- Moontral,) la somme de quatre-vingt-sept hvres
courant, pour valeur reçue.

(Signé,) W. NELSON et Cie.

(En
Protesté 21

Protêt.
février 1838.
los. - J. J. G.

(Vraie copie,)

(Signé,)

dossé,) J. BENOIT.

W. BADGLEY,
Comnissaire.

Mrs.- WOLFRÉD NELSON ET CIE.
1838. Dt. à F. PERiN.

Janvier 8..a-Payé pour vous à la banque dir peuple, votre billet du S £ s. d.
-octobre, 1837,'protesté ce jour...................... 177 10 0-

Pour d ans et 7 mois d'intérêt, ......... .. . .... 7110 0
Févrièr 21.7-Payé pour vous à Messrs-Budden ei Vennor, votre billet du

15 novembre 1837; favýeur de Joseph Benoit, et protesté ce jour,.... 87 10 0
Pour 5 ans et 6 mais d'intérêf, ............. ....... 28 17 6
Octobre 15.-Payé pour vous à Messrs. .P..W. M. Kurczyn et Cie., pour

montant d'un jugement et frais suivant transport de ce jour devant
E.-Guy, _N. P.J. ....* .. . . . . . . . . ... . .1.. 48 10: 0;

Pour 4 ans et 10 mois d'intérêt ... ,. .. 13 19 6

704 2
Avoir.

Par autant que la banque du peuple a reçir des shérifs de Montréal par
-trois jugements de destributions,......................... 31 18 8

aanjc eLA L & eL..' à . . .',

Moins....... .... 11 17 2

66 A

Vraie copie,
(Signé,) W. BADGLEY,

Commissaire.
Filé par Ferd. Pêrrin, 23 sep

Vraie copie,

tembre 1843.
(Sig

(Sig

W BADGLEY
Commissaire,

W. BADGLEY
Commissaire.

0'. courant.

£1846 15s.

né )



WOLFRED NELSON, Ecuyer,
Dt. à FRANÇOIS PERRINS 1843. -.-- £s ISeptembre.-Pour montant 'd'un jùgeñüent que ma transporté Firmin

Perrin, écr., du Il avril 1838,.. 194 2 '5
5 ans, 'S mois ei 17 jours d'intérêt,............... .. . 61 18Pour-montant d'un jugement que m'a transpotté Fir. Per-

rirndu 20 octobre 1838,. ............. 429 1 91842. 4 ans et 9 mois d'intérêt 122 7 3
Juin 25.-En argent,. . ........ . .1.7 10 OAoût 31.--Montànt d'achat, . .1 10' oSept. 16.- do d .......... :............. . 1 17 6SO.- do do . . 2' 0

1842.
Juin .25.-En argent-

1843.
Août 12.-Compte de

Si -

ikvoir'. £289 2
d oifre e p s s d.
dé différentes !personnes.......25 0' 0.

médecine ...... 7 12 0
32 12 0

-Vraie copie,
£795 17

(Signé,) W. BADGLEY.
Com missaire.

(Traduction.)
EN BANQUEROUTE. ,'

Dans' laffaire de WOLFRED NELSON--Banqueroutier.
FRANÇQIS 'PERiN, marchand, de Montiéal, créancier du banqueroutier, réclamede lui la somme de sept cent' quatre-vingt-quinzé livres dix-sept chelins et deuxdeniers courant, due en vertu de Pétat ci-annexé.

(Vraie' copie,)
(Signé,) F. PERRIN.

Montiéal, 27 juillet 1843.
Le dit François Perrin, étant dûnent assernient' dit que le dit banquerouiier

est, endetté au dit réclamant. en la somme~ci-dessus mentionnée, pour laquellesomre ou pour aucune partie d'icelle, le déposant, ni aucune autre personne, 'parordre du. reclamant ou.' son usage, n'ont reçu de sûreté, ou satisfaction.

(Signé,) F. PERRIN.

(Signé,) W. BADGLEY,
O .ommissaire.Assermenté devant moi à Montréal,

ce 27e jour*de juillet 1842.

(SigUé,) W. BADGLEY, COMMÏssair



BERTHIER, 14 ad 1852.
ONSIEUR,-Pernettez-moi de vous inclure une nouvelle pétition référant

celle du 24 février dernier au sujet de ina réclamation devant les commissaires à'
l'indemnité, contre les biens de la banqueroute de Wolfred Nelson.

Vous priant de vouloir bien la remettYe à son excellence.

J'ai Phonneur d'être
Votre très-h mble serviteur,

(Signé,) F. PE RIN.
Al'honorable A. N. Morin,

Secrétaire civil,
Québec.

Traductioi.) -

A son- excellence le très-honorable JAMES, COME -D'ELGi et KINCARDIN uve
neur général de lAmérique Britannique du Nord, etc., ete., etc.

QU'iL PLAISE . VOTRE EXCELLENCE

J'eus l'honneur d'adresser à votre excellence, lé 24 février dernier, u pétition
au sujet de ma réclamatiôn comme créancier de Ja. banquéroute de Wolfre 1 Nelpon,
à une partié de la somme accordée par les commissaires pour pertes duran la rébel-
lion, pouir les dommages .essuyés par:cé monsieur. -

On me donne à entendre rnaintenant que le. rapport et les délibération de cette
conrission seront sous peu soumis à la chambre d'assemblée, -pour êtrE par elle
légalísés.

J'espère ceperidant que vôtre excellence ne petmettra pas que J'on perde de
vue les faits mentionnés dans ma pétition, et que votre excellence ne per ettra pas
qu'on asanctionne une mésure qui aurait leffet de légitiner lacte injuste t partial
des commissaires à l'égaid .de ma'réclamation.

Je prends done respectueusementla liberté d'appeler l'attention le vo re excel-
lence surla requête en question.

Je sui
De votië excellencei.

Le très-humble et très-obéissant serviteur

(Signé ) F ER INl
-,erthier, 14 août 1852.


